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JOURNAUX
DU

CONSEIL LÉGIS.LATIF.

PRovINcE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

VIC TORIA, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de la Province du Canada, et à
nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus
pour servir daus l'Assemblée Législative de
notre dite Province, sommés et appelés à
une assemblée du Parlement Provincial de
notre dite Province, en notre Township de
Kingston, qui devait commencer et se tenir
le quinzième jour du mois de janvier cou-
rant, et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le neuvième jour de dé-
cembre dernier, nous avons jugé à propos

de proroger notre Parlement Provincial au
quinzième jour de janvier courant, auquel
temps vous étiez tenus et enjoints de paraître
en notre Township de Kingston: Maintenant
sachez que, pour diverses causes et considéra-
tions et pour le plus grand bénéfice et avantage
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru con-
venable, par et de l'avis de notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter et chacun de vous,
d'être présents au temps susdit, vous con-
voquant et par ces présentes vous enjoignant
et à chacun de vous, de vous trouver avec
nous en notre Parlement Provincial, en notre
Township de Kingston, samedi le vingt-qua-
trième jour de février prochain, pour y pren-
dre en considération l'état et la prospérité
de notre dite Province du Canada, et faire ce
qui sera jugé convenable.-Et n'y manquez
pas.

En foi de quoi, noutavons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau de
notre dite Province: Témoin notre
fidèle et bien-aimé le Très Hono-
rable Sir Charles Theophilus Met-
calfe, Baronnet, Chevalier Grand'
Croix du Très Honorable Ordre
du Bain, un de nos Très Honora-
bles Conseillers Privés, Gouver-
neur Général de l'Amérique Sep-
tentrionale Britannique, Capitaine
Général et Gouverneur en Chef
dans et surnos Provinces du Ca-
nada, de la Jouvelle Ecosse, du
.ouveau Brunstick et de l'Ile du
Prince Edouard, et Vice Amiral
d'icelles, etc. etc. etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kings-
ton, en notre Province du Canada,
ce douzième jour de janvier, dans
l'année de notre Seigneur mil-
huit-cent-quarante-quatre, et dans
la septième année de notre règne.

C. T. M.
Par Ordre,

FELIx FO.$tTIER,
C. C. C.

PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

VI C T OR IA, par la Grce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis- rol o

latifs de la Province du Canada, et à nos du 23 février

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour nu
servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Provincesommés et appelés à une assem-

blée

rocamaio
(tu 12 janvier
p)rêrogeant le
]arItiluelt au

24 f.é4r!er.
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blée du Parlement Provincial de notre dite
Province, en notre Township de Kingston,
qui devait commencer et se tenir le vingt-
quatrième jour du mois de février courant,
et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

AT TENDU que kp douzième jour de jan-
vier dernier, nous avons jugé à propos de

proroger notre Parlement Provincial au vingt-
quatrième jour de février courant, auquel
temps vous étiez tenus et enjoints de paraître
en notre Township de Kingston: Maintenant
sachez que, pour diverses causes et considéra-
tions et pour le plus grand bénéfice et avantage
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru con-
venable, par et de l'avis de notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter et chacun de vous,
d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant et
à chacun de vous, de vous trouver avec nous
en notre Parlement Provincial, en notre Town-
ship de Kingston, jeudi le quatrième jour d'a-
vril prochain, pour y prendre en considération
l'état et la prospérité de notre dite Province
du Canada, et faire ce qui sera jugé convena-
ble.-Et n'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Pateates, et
à icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province: Témoin
notre fidèle et bien-aimé le Très
Honorable Sir Charles Thieophi-
lus Metcalfe, Baronnet, Chevalier,
Grand'Croix du Très Honorable
Ordre du Bain, un de nos Très
Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur Général de l'Améri-
que Septentrionale Britannique,
Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur nos Provinces
du Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du .Nouveau Brunswick et de lIle
du Prince Edouard, et Vice Amiral
d'icelles, etc. etc. etc.

A notre Hôtel (lu Gouvernement, à Kings-
ton, en notre Province du Canada,
ce vingt-troisième jour de février,
dans l'année de notre Seigneur
mil-huit-cent-quarante-quatre, et
dans la septième année de notre
règne.

C. T. M.
Par Ordre,

FELIx FOBTIER, C. C. C.

PROvINcE DU

Canada.
C. T. METCALFE.

VI C T O R IA, par la Grâce de DIE T,
REINE du Royaume- Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice < la
Foi, etc. etc. etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers rroclainatiun
du 27 mars

Législatifs de la Province du Canada, et à ro rogeant ie

nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus inent au
1105 b14 mai.

pour servir dans l'Assemblée Législative de
notre dte Province, sommés et appelés à une
assemblée du Parlement Provincial de notre
dite Province, en notre Township de King-
ston, qui devait commencer et se tenir le
quatrième jour du mois d'avril prochain, et à
chacun de vous-

SALUT '

PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-troisième jour de
février dernier, nous avons jugé à propos

de proroger notre Parlement Provincial au
quatrième jour d'avril prochain, auquel temps
vous étiez tenus et enjoints de paraître en
notre Township de Kingston : Maintenant sa-
chez que, pour diverses causes et considéra-
tions et pour le plus grandbénéfice et avantage
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru con-
venable, par et de l'avis de notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter et chacun de vous,
d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant
et à chacun de vous, de vous trouver avec nous
en notre Parlement Provincial, en notre Town-
ship de Kingston, mardi le quatorzième jour
de mai prochain, pour y prendre en considé-
ration l'état et la prospérité de notre dite Pro-
vince du Canada, et faire ce qui sera jugé
convenable.-Et n'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Pa.tentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province : Témoin
notre fidèle et bien-aimé le Très
Honorable Sir Charles Thoephi-
lus Metcalfe, Baronnet, Chevalier
Grand'Croix (lu Très Honorable
Ordre du Bain, un de nos Très
Honorables Conseillers Privés,-
Gouverneur Général de l'Améri-

que
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que Septentrionale Britannique,
Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur nos Provinces
du Canada, de la Youvelle Ecosse,
du .ouveau Brunswick et de PIle
du Princc Edouard, et Vice Amiral
d'icelles, etc. etc. etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kings-
ton, en notre Province du Canada,
ce vingt-septième jours de mars,
dans l'année de notre Seigneur
mil-huit-cent-quarante-quatre, et
dans la septième année de notre
règne.

C. T. M.
Par Ordre,

FELIx FORTIER,
C. C. C.

PROvINcE DU

Canada.
C. T. METCALFE.

VICTORIA, par la Grace de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Législa-
tifs de la Province du Canada, et à nos Che-
valiers,Citoyens et Bourgeois élus pour servir
dans l'Assemblée Législative de notre dite
Province, sommés et appelés à une as-
semblée du Parlement Provincial de notre
dite Province, en notre Township de King-
ston, qui devait commencer et se tenir le
quatorzième jour du mois de mai courant,
et à chacun de vous-

SALUT

PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-septième jour de
mars dernier, nous avons jugé à propos

de proroger notre Parlement Provincial au
quatorzième jour de mai courant, auquel temps
vous étiez tenus et enjoints de paraître, en
notre Township de Kingston; et attendu que
dans et par un Acte du Parlement du Royau-
me-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
fait et passé pendant la session tenue dans les
troisième et quatrième années de notre règne,

et intitulé: " Jcte powr réunir les Provinces du
"Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouver-
"nement du Canada," il est entre autres choses
statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de
notre Province du Canada pour le temps d'a-
lors, de fixer tel lieu ou lieux, dans aucune
partie de notre dite Province, et tels temps,
où devront se tenir la première et toute autre
session du Conseil Législatif et de l'Assemblée
de notre dite Province, qu'il jugera convenable,
et que tels temps et tels lieux pouront être chan-
gés par la suite, selon qu'il le jugera à propos,
et plus propre à la convenance générale et au
bien public, en donnant avis suffisant à cet
égard, tel qu'il apparaîtra plus amplement en
référant au dit Acte. Maintenant sachez que,
pour diverses causes et considérations et pour
le plus grand bénéfice et avantage de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par
et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous
exempter et chacun de vous, d'être présents
aux temps et lieu susdits, vous convoquant et
par ces présentes vous enjoignant et à chacun
de vous, de vous trouver avec nous en notre
Parlement Provincial, en notre Cité de Mont-
réal, lundi le vingt-quatrième jour de juin
prochain, pour y prendre en considération l'é-
tat et la prospérité de notre dite Province du
Canada, et faire ce qui sera jugé convenable,
-Et n'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province: Témoin
notre fidèle et bien-aimé le Très
Honorable Sir Charles Theophi.
lus Metcalfe, Baronnet, Chevalier
Grand'Croix du Très Honorable
Ordre Ju Bain, un de nos Très
Honorables Conseillers Privés,-
Gouverneur Général de l'Améri-
que Septentrionale Britannique,
Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur nos Provinces
dù Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du Nouveau Brunswick et de l'Ile
du Prince Edouard, et Vice Amiral
d'icelles, etc. etc. etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kings-
ton,dans notre dite Province du Ca-
nada, ce dixième jour de mai, dans
l'année de notre Seigneur mil-
huit-cent-quarante-quatre, et dans
la septième année de notre règne.

C. T. M.
Par Ordre,

FELIX FORTIER, C. C. C.
PROVIseE

P'roclamation
du 10 mai pro-

hujint au 24
j ll.
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PftovINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

VI C T O R I A, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, et6. etc. etc.

Proclamation A tous ceux qui ces présentes verront ou
du 25 mai, an-

nat qu'elles pourront concerner-
sanction Roy-
ale au Bill 'cSALUT:
rindndance
de 1Assembléêe

gislative ~ TTENDU qu'à une Session du Parle-
£1.ment du Canada, tenue à Kingston, en
notre dite Province, le vingt-huitième jour de
septembre, mil huit cent quarante-trois, et
prorogée le neuvième jour de décembre suivant,
dans la septième année de notre règne, un cer-
tain Bill intitulé: " Acte pour mieux assurer

l'indépendance de l'Assemblée Législative
de cette Province," a été passé par le Conseil

Législatif et l'Assemblée, et a été lors de la

prorogation de la dite session, le neuvième
jour de décembre susdit, présenté au Très
IIonorable Sir Charles Thieophilus M¶fetcalfe,
notre Gouverneur Général de notre dite Pro-
vince, pour notre sanction à icelui, qui, en
vertu de l'autorité dont il est revêtu par un
certain Acte du Parlement de la Grande Bre-
tagne et d'Irlande, passé dans les troisième et
quatrième années de notre règne, intitulé:
"Acte pour réunir les Provinces du Haut et

du Bas-Canada, et pour le gouvernement
du Canada," et d'après sa discrétion, a, alors

et là, déclaré qu'il reservait le dit Bill pour la
signification de notre plaisir sur icelui: Main-
tenant sachez, que le dit Bill intitulé: " Acte
" pour mieux assurer l'indépendance de l'As-

semblée Législative de cette Province,"
ayant été mis devant nous en Conseil, le dix-
septième jour d'avril dernier, il nous a plû de
le sanctionner; et par ces présentes, conformé-
ment aux dispositions du susdit Acte du Parle-
ment de la Grande Bretagne et d'Irlande, passé
dans les troisième et quatrième années de notre
règne, nous sanctionnons le dit Bill: ce dont
tous nos sujets affectionnés prendront con-
naissance, et ils se conduiront en conséquence,

,En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau de

PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

VI C T O R I A, par la Grce de DIEU,
REINE du Royautme-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Lé- prucaration
gislatifs de la Province du' Canada, et à du 1 juin
nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus ea
pour servir dans l'Assemblée Législative de a

notre dite Province, sommés et appelés à
une assemblée du Parlement Provincial de
notre dite Province, en notre Cité de .Mont-
réal, qui devait commencer et se tenir
le vingt-quatrième jour du mois de juin
courant, et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le dixième jour de mai
dernier, nous avons jugé à propos de

proroger notre Parlement Provincial au vingt-
quatrième

viii

notre dite Province du Canada:
Témoin notre très fidèle et bien-
aimé le Très Honorable Sir Charles
Theophilus Metcalfe, Baronnet,G.
C. B. un de nos Très Honorables
Conseillers Privés, Gouverneur
Général de l'Amérique Septentri-
onale Britannique, et Capitaine
Général et Gouverneur en Chef
danq et sur nos Provinces du
Canada, de la NVouvelle Ecosse,
du Nouveau Brunsicick et de
l'Ile du Prince Edouard, et Vice
Amiral d'icelles, &c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à
ingston, en notre dite Province

du Canada, ce vingt-cinquième
jour de mai, dans l'année de
notre Seigneur mil huit cent
quarante-quatre, et dans la sept-
ième année de notre règne.

C. T. M.
Par ordre,

D. DALY,
Secrétaire.
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quatrième jour de juin courant, auquel tems
vous étiez tenus et enjoints de paraltre en
notre Cité de Montréal: Maintenant sachez
que,pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand bénéfice et avantage de nos
bien-aimés sujets, nous avons cru convenable,
par et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de
,vous exempter et chacun de vous, d'être pré-
sents au temps susditvous convoquant etpar ces
présentes vous enjoignant et à chacun de vous,
de vous trouver avec nous en notre Parlement
Provincial, en notre Cité de Montréal, same-
di, le troisième jour d'août prochain, pour y
prendre en considération l'état et la prospé-
rité de notre dite Province du Canada, et faire
ce qui sera jugé convenable.-Et n'y manquez
pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles apposer le Grand
Sceau de notre. dite Province:
Témoin notre très-fidèle et bien.
aimé le Très-Honorable Sir
Charles Theophilus Metcalfe,. Ba-
ronnet, Chevalier Grand'Croix
du Très-Honorable Ordre du
Bain, un de nos Très-Honorables
Conseillers Privés, Gouverneur
Général de l'Amérique Septentri-
onale Britannique,et Capitaine Gé-
neral et Gouverneur en Chef dans
et sur nos Provinces du Canada,
de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l'Ile du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'i-
celles, etc. etc. e.tc.

A notre Hôtel du Gouvernement, à
Kingston, en notre dite Province
du Canada, ce quinzième jour
de juin, dans l'année de notre
Seigneur mil-huit-cent-quarante-
quatre, et dans la septième année
de notre règne.

C,. T. M.

Par Ordre,

FEux FoRoTrez,

C. C. C.

PROVINCE DU ~ C. T. METCALFE.
Canada.

V I C T O R IA, par la Grâce de DIEU,
REINE du RoyaumeJni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A tous ceux qui ces présentes verront ou Proclmation
qu'elles pourront concerner- no iaan-

S ALUT: aeaBapu
incorporer laA TTENDU qu'à une session du Parlement °.qe "a

du Canada, tenue à Kingston, en notre
dite Province, le vingt-huitième jour de sep-
tembre, mil huit cent quarante-trois, et prorogée
le neuvième jour de décembre suivant, dans
la septième année de notre règne, un certain
Bill intitulé: ".Icte pour incorporer certaines
" personnes qui jont le commerce de banque
" dans la Cité de Montréal, sous les nom et
" raison de la Banque du Peuple," a été
passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée,
et a été lors de la prorogation de la dite ses-
sion, le neuvième jour de décembre susdit,
présenté au Très-Honorable Sir Charles The-
ophilus Metca!fe, notre Gouverneur Général
de notre dite Province, pour notre sanction à
icelui, qui, en vertu de l'autorité dont il est
revêtu par un certain Acte du Parlement de
la Grande Bretagne et d'Irlande, passé dans
les troisième et quatrième années de notre
règne, intitulé: " cte pour réunir les Provin-
"ces du Haut et'du Bas-Canada, et pour le
"gouvernement du Canada," et d'après sa dis-
crétion, a, alors et là, déclaré qu'il réservait
le dit Bill pour la signification de notre plai-
sir sur icelui: Maintenant sachez, que le dit
Bill intitulé: "..1icte pour incorporer certaines
"personnes qui font le commerce de banque
" dans la Cité de .Montréal, sous les nom et
e raison de la Banque du Peuple," ayant été
mis devant nous en Conseil, le vingt-troisième
jour de mai dernier, il nous a plû de le sanc-
tionner ; et par ces présentes, et conformé-
ment aux dispositions du susdit Acte du Par-
lement d e la Grande Bretagne et d'Irlande,
passé dans la dite session tenue dans les troi-
sième et quatrième années de notre règne,
nous sanctionnons le dit BiIl: ce dont tous
nos sujets affectionnés prendront connaissance,
et ils se conduiront en conséquenee.

En,
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En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes, et
et à icelles apposer le Grand
Sceau de notre dite Province du
Canada: Témoin, notre très-fidèle
et bien-aimé le Très-Honorable
Sir Charles Theophilus .Metcalfe,
Baronnet, G.C.B., un de nos Très-
Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur Général de l'Amé-
rique Septentrionale Britannique,
et Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef dans et sur nos
Provinces du Canada, de la Mou-

velle Ecosse, du Nouveau Bruns-
wick et de l'Ile du Prince Edouard,
etVice.Amiral d'icelles,etc.etc.etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre
Cité de Montréal, en notre dite
Province du Canada, ce vingt-
septième jour de juin, dans l'an
née de notre Seigneur mil-huit-
cent-quarante-quatre, et dans la
huitième année de notre règne.

C. T. 1.
Par Ordre,

D. DAY, Secrétaire.

PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

VICTORIA, par la Grèce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

Proclamation A tous ceux qui ces présentes verront ou
du 27 juin, an-
nnan- qu'elles pourront concerner-

Roy-
ale auBilipour SALUT:

=ncrprer les
Eccl' ÂTTENDU qu'à une session du Parlement

Msqe de notre Province du Canada, tenue à
Kingston, en notre dite Province, le vingt-
huitième jour de septembre, mil huit cent
quarante-trois, et prorogée le neuvième jour de
décembre suivant, dans la septième année de
notre règne,un certain Bill intitulé : "Acte pour

incorporer les Sociétés Ecclésiastiques de
" l'église unie d'Aflngleterre et d'Irlande, dans
"les diocèses de Québec et de Toronto," a été
passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée,

et a été lors de la prorogation de la dite ses-
sion, le neuvième jour de décembre susdit,
présenté au Très-Honorable Sir Charles
Theophilus Metcalfe, notre Gouverneur Géné-
ral de notre dite Province, pour notre sanc-
tion à icelui, qui, en vertu de l'autorité dont il
est revêtu par un certain Acte du Parlement
de la Grande Bretane et d'Irlande, passé
dans la session tenue dans les troisième
et quatrième années de notre règne, in
titulé : " Acte pour réunir les Provinces du
"Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouver-

nement du Canada," et d'après sa discrétion,
a, alors et là, déclaré qu'il réservait le dit Bill
pour la signification de notre plaisir sur ice-
lui: Maintenant sachez, que le dit Bill inti-
tulé : "l Jcte pour incorporer les Sociétés Ec-

clésiastiques de l'église unie d'.ngleterre
et d'Irlande, dans les diocèses de Qu6hec et
de Toronto," ayant été mis devant nous en

Conseil, le vingt-troisième jour de mai der-
nier, il nous a plû de le sanctionner; et par ces
présentes, et conformément aux dispositions
du susdit Acte du Parlement de la Grande
Breta-ne et d'Irlande, passé dans la dite ses-
sion tenue dans les troisième et quatrième an-
nées de notre règne, nous sanctionnons le dit
Bill: ce dont tous nos sujets affectionnés
prendront connaissance, et ils se conduiront
en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Cana-
da: Témoin notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-Honorable Sir
Charles Theophilus Melcalfe, Ba-
ronnet, G. C. B., un de nos Très-
Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur Général de l'Amé-
rique Septentrionale Britannique,
et Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef dans et sur nos Pro-
vinces du Canada, de la Xuuvelle
Ecosse, du Niouveau Brunswick et
de l'Ile du .Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc. etc. etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre
Cité de Montréal, en notre dite
Province du Canada, ce vingt.
septième jour de juin, dans l'an.
née de notre Seigneur mil-huit-
cent-quarante-quatre, et dans la
huitième année de notre règne.

C. T. M.
Par Ordre,

D. DALy, Secrétaire.
PRoVINCE
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PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU,

REINE du Royaume-Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la

Foi, etc. etc. etc.

A tous ceux qui ces présentes verront ou

'roclarnatiof qu'elles pourront concerner-
u 27 juin, an- SALUT:
onçant la
anctiarn Roy-
lenu"lilI ar PROCLAMATION.

harte de a TTENDU qu'à une session du Parlement
dNA de notre Province du Canada, tenue

à Kingston, en notre dite Province, le vingt-
huitième jour de septembre mil-huit-cent-
quarante-trois, et prorogée le neuvième jour
de décembre suivant, dans la septième an-
née de notre règne, un certain Bill inti-
tulé: " Jcle pour amender l'acte qui incorpore
" la banque du district de Jiagara, en prolon-

"geant le tempsfixé pour le versement du capi-
tal de celle banque," a été passé par le Con-

seil Législatif et l'Assemblée, et a été, lors de
la prorogation de la dite session, le neuvième
jour de décembre susd.it, présenté au Très
Honorable Sir Charles Theophilus AMetcalfe,
notre Gouverneur Général de notre dite Pro-
vince, pour notre sanction à icelui, qui, en vertu
de l'autorité dont il est revêtu par un certain
Acte du Parlement de la Grande Bretagne
et d'Irlande, passé dans la session tenue
dans les troisième et quatrième années de
notre règne, intitulé:" Icte pour réunir les Pro-
" vinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le
a Gouvernement du Canada," et d'après sa dis-
crétion, a, alors et là, déclaré qu'il réservait.le
dit Bill pour la signification de notre plaisir sur
icelui : Maintenant sachez, que le dit Bill inti-
tulé:" JIctepour amender l'acte qui incorpore la
"banque du district de Viagara, en prolon-
"geant le temps fixé pour le versement du capi-
" tal de cette banque," ayant été mis devant

nous en Conseil, le vingt-troisième jour de
mai dernier, il nous a plû de le sanctionner;
et par ces présentes, et conformément aux dis-

positions du susdit Acte du Parlement de la
Grande Bretagne et d'Irlande, passé dans la
dite session tenue dans les troisième et quatri-
ème années de notre règne, nous sanctionnons
le dit Bill: ce dont tous nos sujets affectionnés
prendront connaissance, et ils se conduiront
en conséquence,

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Cana-
da: Témoin notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-Honorable Sir
Charles Theophilus N1etcalfe, Ba-
ronnet, G. C. B., un de nos Très-
Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur Général de PAmé-
rique Septentrionale Britannique,
et Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef dans et sur nos Pro-
vinces du Canada, de la .Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick et
de l'Ile du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc. etc. etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, en no-
tre Cité de Montréal, en notre
dite Province du Canada, ce vingt-
septième jour de juin, dans l'an-
née de notre Seigneur mil-huit-
cent-quarante-quatre, et dans la
huitième année de notre règne.

C. T. M.
Par Ordre,

D. DALY,
Secrétaire.

PRovINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

V I C T O R I A, par la Grace de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Lé- Proamaton
du 31 juillet,

gislatifs de la Province du Canada, et à nos 7=1geat le

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour au
servir dans l'Assemblée Législative de no-
tre dite Province, sommés et appelés à une
assemblée du Parlement Provincial de notre
dite Province, en notre Cité de Montréal,
qui devait commencer et se tenir le troi-
sième jour du mois d'août prochain, et à
chacun.de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le quinzième jour de juin
dernier, nous avons jugé à propos de

proroger



A. 1844.

proroger notre Parlement Provincial au troi-
sième jour d'août courant, auquel temps vous
étiez tenus et enjoints de paraître en notre Cité
de Montréal: Maintenant sachez que, pour
diverses causes et considérations, et pour le
plus grand bénéfice et avantage de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par
et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous
exempter et chacun de vous,d'être présents au
temps susdit, vous convoquant et par ces pré-
sentes vous enjoignant et à chacun de vous,
de vous trouver avec nous en notre Parlement
Provincial, en notre Cité de MIontréal, jeudi
le douzième jour de septembre prochain,pour
y prendre en considération l'état et la prospé-
rité de notre dite Province du Canada, et faire
ce qui sera jugé convenable.-Et n'y man-
quez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles apposer le Grand
Sceau de notre dite Province:
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Sir Char-
les Theophilus Metcalfe, Baron-
net, Chevalier Grand'Croix du
Très-Honorable Ordre du Bain,
un de nos Très-Honorables Con-
seillers Privés, Gouverneur Géné-
ral de l'Amérique Septentrionale
Britannique, et Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
Xouvelle Ecosse, du JVouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc. etc. etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre
Cité de Montréal en notre dite
Province du Canada, ce trente-et-
unième jour dejuillet, dans l'année
de notre Seigneur mil-huit-cent-
quarante-quatre, et dans la huit-
ième année de notre règne.

C. T. M.

Par Ordre,

FELix FoRTIER,

C. C. C.

PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

V I C T O R I A, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis- Proclamation
latifs de la Province du Canada, et à nos du 6 septembre

Chevaliers, Citoyenset Bourgeois éluspour lreC"a

servir dans l'Assemblée Législative de notre 22 octobre.

dite Province, sommés et appelés à une
assemblée du Parlement Provincial de notre
dite Province, en notre Cité de Montréal,
qui devait commencer et se tenir le dou-
zième jour du mois de septembre courant,
et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le trente-et-unièmejour de
juillet dernier, nous avons jugé à propos

de proroger notre Parlement Provincial au
douzième jour de septembre courant, auquel
temps vous étiez tenus et enjoints deparaître en
notre Cité de AMontréal: Maintenant sachez
que, pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand bénéfice et avantage
de nos bien-aimés sujets, nousavons cru
convenable, par et de l'avis de notre Con-
seil Exécutif, de vous exempter et chacun
de vous, d'être présents au temps susdit, vous
convoquantetpar cesprésentes vous enjoignant
et à chacun de vous, de vous trouver avec nous
en notre Parlement Provincial, en notre Cité
de AMontréal, mardi le vingt-deuxième jour
d'octobre prochain, pour y prendre en considé-
ration l'état et la prospérité de notre dite Pro-
vince du Canada, et faire ce qui sera jugé
convenable.-Et n'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province: Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé le
Très-Honorable Sir Charles The-
ophilusMetcalfe, Baronnet,Cheva-
lier Grand' Croix du Très-Hono.
rable Ordre du Bain, un de nos
Très-Honorables Conseillers Pri-
vés, Gouverneur Général de l'A.

mérique
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mérique Septentrionale Britanni-
que, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur nos
Provinces du Canada, de la Nou-
velle Ecosse,du Youveau Brunswick
et de l'Ile du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc. etc.etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre
Cité de Montréal, en notre dite
Province du Canada, le sixième
jour de septembre, dans l'année de
notre Seigneur mil-huit-cent-qua-
rante quatre, et dans la huitième
année de notre règne.

C. T.M.
Par Ordre,

FELIx PORTIER,
C. C. C.

PROVINCE D)U

C. T. METCALFE.
Canada.

VIC T O R IA , par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

P on A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Lé-
bre pour dis- gislatifs de notre Province du Canada, et à
sc(u4ra le Par-
e"len nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de

l'Assemblée Législative de notre dite Pro-
vince, appelés et élus pour servir dans notre
présent Parlement de notre dite Province,
et à tous nos bien-aimés sujets, qui les pré-
sentes verront, ou qu'icelles peuvent con-
cerner-

SALUT:

A TTENDU que de l'avis et consentement
de notre Conseil Exécutif de notre Pro-

vince du Canada, nous avons jugé à propos de
dissoudre le présent Parlement Provincial de
notre dite Province, lequel est prorogé au
vingt-deuxième jour d'octobre prochain:-
Maintenant sachez qu'à cette fin, nous publions
la présente notre Proclamation Royale, et par
icelle dissolvons le dit Parlement Provincial
en conséquence ; et les Conseillers Législatifs,
et les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de
l'Assemblée Législative, sont déchargés de
s'assembler et d'être présents le vingt-deuxiè-
me jour d'octobre prochain.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles apposer le Grand
Sceau de notre dite Province :
Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Sir Char-
les TheophilusMetcalfe, Baronnet,
Chevalier Grand'Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, un de
nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de
l'Amérique Septentrionale Britan-
nique,et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur nos
Provinces du Canada, de la Mou-
velle Ecosse, du Youveau Bruns-
wick et de l'Ile du Prince Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc. etc.
etc.

A Montréal, ce vingt-troisième jour de
septembre, dans l'année de notre
Seigneur mil-huit-cent-quarante-
quatre, et dans la huitième année
de notre règne.

Par Ordre,
FELIX PORTIER,

C. C. C.

PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU,
REINE Ju Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A tous ceux qui ces présentes verront- Proclamaion
du 23 sep-
tembroeiour

SALUT: l'xnanation de
writs et la cou-A TTENDU que c'est notre désir et déter- ParlementFro.

mination, aussitôt que possible, de ren- v*l

contrer notre peuple de notre Province du
Canada, et d'avoir son avis en Parlement Pro-
vincial, nous faisons connaître, par les pré-
sentes, notre volonté et plaisir Royal de convo-
quer un Parlement Provincial; et nous déclarons
en outre, que de l'avis de notre Conseil Exé-
cutif, nous avons ce jour, donné des ordres
pour l'émanation de nos writs, en due forme,
pour convoquer un Parlement Provincial en
notre dite Province, lesquels writs seront -en

date

xiii
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date du vingt-quatrième jour de septembre
courant, et retournables le douzième jour de
noiembre prochain.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province: Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé le
Très-Honorable Sir Charles Thie-
ophilus .Mctcalfe, Baronnet, G. C.
B., un de nos Très-Honorables
Conseillers Privés, Gouverneur-
Cénéral de P1mérique Septintrio-

ule Britannique, Capitaine Gé-
néral et Gouverneur en chef dans
et sur nos Provinces du Canada,
de la A ourel/e Ecosse, du Jouveau
Brunswick et de l'Ile du Prince
Edouard, etVice-Amiral d'icelles,
etc. etc. etc.

A Montréal, ce vingt-troisième jour de
septembre, dans l'année de notre
Seigneur mil-huit-cent-quarante-
quatre, et dans la huitième année
de notre règne.

Par Ordre,
FEux FORTIER,

C. C. C.

PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

VI C T O R I A, par la Grôce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni Je la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. ete. etc.

rrewlamation
It 23 septem-

bre, conno -
quantt le Parle
ment au 12
nieu cmire.

A tous ceux qui ces présentes verront:-

SALUT:

S ACHEZ que notre désir et détermination
étant de rencontrer, aussitôt que possible,

notre peuple de notre Province du Canada,
et d'avoir son avis en Parlement Provincial,
nous convoquons et sommons,par les présentes,
de l'avis et consentement de notre Conseil
Exécutif de notre dite Province, lAssemblée
Législative de notre dite Province, de se ren-

contrer en notre Cité de Montréal, en notre
dite Province, mardi le douzième jour de no-
vembre prochain, pour alors et là, conférer et
traiter avec les grands hommes et le Conseil
Législatif de notre dite Province.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos

présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province : Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé le
Très-Honorable Sir Charles Theo-
philus .Metcalfe, Baronnet, G. C.
B. un de nos Très-Honorables
Conseillers Privés, Gouverneur-
Général de P1m'iérique Septentrio-
nale Britannique, et Capitaine Gé-
néral et Gouverneur en Chef dans
et sur nos Provinces du Canada,
de la Jouvelle Ecosse, du JVouveau
Brunswick et de l'IIe du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc. etc. etc.

A .Montréal, ce vingt-troisième jour de
septembre, dans Pannée de notre
Seigneur mil-huit-cent-quarante-
quatre, et dans la huitième année
de notre règne.

Par Ordre,

FEux FORTIER,

C.C.C.

PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

Canada.

V I C T O R I A, par la Gràce Je DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Lé- Procamstion
gislatifs de la Province du Canada, et ànos dn7novebre,

covqatle
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour Parl nu

servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et appelés à une as-
semblée du Parlement Provincial de notre
dite Province, en notre Cité de Montréal,
qui devait commencer et se tenir le dou-

zième

xiv
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zième jour du mois de novembre courant,
et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A T TENDU que pour diverses affaires ur-
gentes et difficiles nous concernant, ainsi

que l'état et la défense de notre dite Province,
nous vous avions sommés et commandés d'être
présents aux temps et lieu susdits, pour traiter,
agir et conclure sur ces choses qui dans notre
dit Parlement Provincial auraient été alors
proposées et prises en considération ; cepen-
dant, pour certaines causes et considérations,
nous avons trouvé convenable de proroger
notre Parlement Provincial juqu'au vingt-huit-
ième jour de novembre courant, de sorte que
ni vous ni aucun de vous ne serez tenus et
forcés de comparaître le dit douzième jour
de novembre, dans notre dite Cité, car nous
voulons, quant à ce qui nous regarde, que vous
soyez, vous et chacun de vous, entière-
ment déchargés à cet égard; vous comman-
dant et par la teneur des présentes vous
enjoignant fermement à vous et à chacun
de vous, et à tous ceux qui y sont intéressés,
d'être et de comparaître personnellement le
dit vingt-huitième jour de novembre courant,
dans notre Cité de MIontréal, pour la dépêche
des affaires, pour traiter, faire, agir et conclure
sur ces choses qui, par la faveur de Dieu,
pourront être ordonnées dans notre dit Par-

lement Provincial par le Conseil Commun de
notre dite Province.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles apposer le Grand
Sceau de notre dite Province: Té-
moin notre très-fidèle et bien-aimé
le Très-Honorable Sir Charles
Theophilus Metcalfe, Baronnet,
Chevalier Grand'Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, un
de nos Très-Honorables Conseil-
lers Privés, Gouverneur Géné-
ral de l'.dmérique Septentrionale
Britannique, et Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et
sur nos Provinces du Canada, de
la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l'Ile du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc. etc. etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre
Cité de Montréal, dans notre dite
Province, ce septième jour de
novembre, dans l'année de notre
Seigneur mil-huit-cent-quarante-
quatre, et dans la huitième année
de notre règne.

Par Ordre,
FELIX FORTIER,

C, C, C,





JOURNAUX

CONSEIL LÉGISLATIF.
Piement as- JEUDI, le vingt-huitième jour de novembre,
emb dans la huitième année du règne de notre

Souveraine Dame Victoria, par la grâce de
Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi,
étant la première session du second Parle-
ment Provincial du Canada, tel que.continué
par diverses prorogations jusqu'à ce jour.

Membres pré. Les Membres présents dans l'édifice prépa-
re pour recevoir la Législature Provinciale,
dans la cité de Montréal, ont été:-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur,

Les Honorables MM.

Peter Mc Gill,
William Morris,
Alexander Fraser,
Barthélemi Joliette,
Adam Fergusson,
John Macaulay,
John Hamilton,

Commissaires
ommés pour

adlminiistrer le
serment.

François P. Bruneau,
Adam Ferrie,
Paul H. Knotdton,
Thomas McKay,
Gabriel Roy,
Philip H. Moore,
Robert Dickson,
Joseph Dionne,
William Henry Draper,
J. -Emilius Irving,
Pierre Boucher de Bouchervîtile.

La Chambre est informée que des commis-
saires sont nommés et se présentent pour ad-
ministrer le serment voulu par la loi :-

Lesquels étant introduits, étaient John Fen.
nings Taylor ainé, et Gustavus William
Wicksteed, écuyers.

sermentsa1es Alors les Membres suivants de la Chambre
Membres, ont prêté et souscrit le serment voulu par la

loi :-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Peter McGili,
William Morris,
Alexander Fraser,
Barthélemi Joliette,
.Adam Fergusson,
John Macaulay,
John Hamilton,
François P. Bruneau,
Adam Ferrie,
Paul H. Knouton,
Thomas McKay,
Gabriel Roy,
Philip H. Moore,
Robert Dickson,
Joseph Pionne,
William Henry Draper,
J. Æmilius Irving,
Pierre Boucher de Boucherville.

Alors les commissaires se sont retirés.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Son Excellence le Très-Honorable Sir s
Charles Theophilus Metcalfe, Baronnet, Che- liet
valier Grand'Croix du Très-Honorable Ordre quiet psnede
du Bain, un des Très-Honorables Conseillers semble.
Privés de Sa Majesté, Gouverneur Général
de l'A1mérique Britannique du aord, et Capi-
taine Général et Gouverneur en Chef dans et
sur les Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Xouveau Brunsxick et de l'lle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, étant
assis dans le fauteuil sur le trône, l'Orateur
a ordonné au gentilhomme huissier de la verge
noire d'informer l'Assemblée, " Qu'il est du
plaisir de Son Excellence, qu'elle se rende
immédiate-ment auprès d'elle dans cette Cham-
bre."

Laquelle étant venue, l'Orateur de cette L's.m,.
Chambre a dit :- arrive.

Honorables

'a

''t,
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Honorables Messieurs et M essieurs de Passem-
blée Législative:

Son Excellence le Gouverneur Général ne
juge pas à propos de déclarer les raisons pour
lesquelles il a convoqué le présent Parlement
Provincial, avant que l'Assemblée Législative
ait choisi un Orateur, conformément à la loi;
mais après que lOrateur aura été choisi, Son
Excellence déclarera les raisons pour les-
quelles elle a convoqué ce Parlement. Alors,
il a plû à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral de se retirer, et l'Assemblée Législative
s'en est allée.

Ajournement. L'Orateur a

nuée à demain,
nant ainsi.

déclaré cette Chambre conti-
à midi, la Chambre l'ordon-

Vendredi, 29 novembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gili,
Morris,
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
.Macaulay,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,

Les Honorables MM.

Knolton,
McKay,
Roy,
Moore,
Dickson,
Dionne, Joseph
Draper,
Irving,
De Boucherville.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

sonExceuenco Son Excellence le Gouverneur Général
Cnbeetre- étant venu à la Chambre, et étant assis dans

sence de le fauteuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au
semblée. gentilhomme huissier de la verge noire d'in-

former l'Assemblée, " Qu'il est du plaisir de
Son Excellence, qu'elle se rende immédiate-
ment auprès d'elle dans cette Chambre."

L'Assemblée Laquelle étant venue,
arrive.

Sir d1lan .apier McXab a dit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

L'Assemblée Législative a, dans l'exercice
de ses droits et priviléges indubitables, pro-
cédé à l'élection d'un Orateur; et j'ai l'honneur
de dire que je suis la personne sur laquelle le
choix est tombé.

Si, dans l'exercice des devoirs importants
de ma charge, il m'arrivait de tomber en er-
reur, je prie que la faute me soit imputée, et
non à l'Assemblée dont j'ai l'honneur d'être
le serviteur; et afin qu'elle puisse mieux rem-
plir ses devoirs envers Sa Majesté et son
pays, je réclame en son nom, et pour elle, par
une humble pétition, tous ses droits et privi-
lèges indubitables; particulièrement, qu'elle ait
la liberté de la parole dans ses débats, accès
à la personne de Votre Excellence dans toutes
les occasions convenables, et que ses procé-
dés reçoivent de Votre Excellence l'interpré-
tation la plus favorable.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit:

MONSIEUR L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouver- SonExcellence

neur Général, de vous déclarer qu'il repose 1° e

une entière confiance dans le respect et P'at- , Assem-le.

tachement de l'Assemblée à la personne de
Sa Majesté et à son gouvernement, et ne dou-
tant pas que ses procédés seront conduits avec
sagesse, modération et prudence, il accorde,
et en toute occasion, il reconnaîtra et permet-
tra l'exercice de ses priviléges constitution-
nels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que l'As-
semblée aura un prompt accès à la personne
de Son Excellence, en toutes les occasions
convenables, et qu'il interprêtera toujours de
la manière la plus favorable ses procédés,
ainsi que ses paroles et ses actions.

Alors, il a plh à Son Excellence le Gou-
verneur Général, d'ouvrir la session par un
discours gracieux aux deux Chambres.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de la Chambre d'.Assemblée,

Je vous ai assemblés aussitôt que l'élection
générale qui vient de se terminer, a pu le per-
mettre ; et c'est avec une vive satisfaction que
je vous rencontre afin de dévouer toute notre
sollicitude aux grands intérêts commis à nos
soins.

Comme cette saison de l'année n'est pas
favorable à la poursuite des affaires dans les-
quelles un grand nombre d'entre vous est en-
gagé, vous serez en état, j'espère, de vaquer,
avec moins d'inconvénient, aux importantes
fonctions que vous avez à remplir.

J'ai le bonheur de vous annoncer que la
naissance d'un Prince a porté la joie dans les
cours des sujets de notre gracieuse Reine sur
toute l'étendue de ses vastes domaines, dans

chaque

Sir AUan N.
MeNab 1n-x
forme Son Ex-
c olence

l'Àscernb]ée.
l'a choisi pour
son Orateur.
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chaque partie du globe; et la continuation Quoique Punique objet du Parlement Impé-

des jours et de la santé de Sa Majesté exige rial en établissant des dispositions pour créer

toute notre gratitude envers le grand dispen- une Liste Civile, ait été de consolider les

sateur de tous biens. grandes institutions civiles de la Province, et

Plusieurs sujets qui intéressent vivement le de leur donner de la stabilité; de pourvoir à

bien-être de la Province, réclameront votre rémunérer d'une manière suffisante, des offi-

sérieuse attention. Il n'en est pas de plus im- ciers capables et en état de remplir leurs de-

portant que l'amélioration de l'éducation du voirs avec efficacité, dans les divers départe-

peuple, qui est un des devoirs les plus urgents ments publics; et de mettre Sa Majesté à

de l'Etat; et je désire ardemment, qu'outre même d'accorder un traitement modique pen-

les autres amendements qu'il sera peut-être dant leur vieillesse, à ceux qui, dans la vi-

nécessaire de faire aux lois actuelles sur cette gueur de l'âge, se sont fidèlement acquittés

question d'une importance majeure, dans l'une de leurs devoirs publics, ou à d'autres qui ont

et l'autre section de la Province, votre sagesse pu, par des services éminents, méritef les fa-

puisse imaginer et adopter quelque mode d'ar- veurs de la couronne,-Sa Majesté est néan-

rangement relatif à l'Université de King's Col- moins pleinement convaincue que ses fidèles

lege, qui soit de nature à recevoir la sanction sujets en Canada, lui prêteront leur concours

de la couronne, et à donner une satisfaction pour effectuer ces objets ; et elle serait bien-

générale dans la Colonie. aise d'être redevable à la libéralité spontanée

Les institutions municipales dont les dispo- de son peuple Canadien, des moyens de par-

sitions dans le Bas-Canada sont en grande venir à ce but. Ainsi donc, aussitôt que la

partie demeurées sans effet, occuperont sans Législature du Canada aura établi des dispo-

doute votre attention, ainsi que l'état des pri- sitions suffisantes à cet égard, Sa Majesté se-

sons, et le besoin d'asyles pour les aliénés: ra prête à recommander au Parlement Impé-

l'amélioration des moyens de communication rial, de révoquer la partie de l'Acte d'Union

dans toute la Province, d'où dépend principa- qui a rapport à ce sujet. Jusqu'à ce que le

lement sa prospérité, mérite aussi l'attention; Parlement Impérial ait accédé à une recom-

car les produits sont peu avantageux, s'il n'ex- mandation de cette nature, Sa Majesté, ainsi

iste aucun moyen de les transporter sur un que tous ses sujets se trouvent liés par les

marché. dispositions d'un acte auquel elle a donné sa

Les townships de l'Est dans le Bas-Cana- sanction.
da sont particulièrement dénués de ces voies Messieurs de la Chambre d'J1ssemblée,
de communication ; et la ville de Kingston Les comptes financiers de la Province pour
dans le Haut-Canada, qui a dû nécessaire- Pannée 1843, vous seront présentés sans re-
ment souffrir beaucoup, en perdant le siége tard ainsi que ceux de 1844, aussitôt qu'ils

du gouvernement, ne possède pas un seul che- seron aés aprè l'année révoluet ls
mindan l'ntéieu, vrs l Otaw, cosees-seront préparés après l'année révolue; les es-

min dans l'intérieur, vers l' Ottatoa, chose es- timations vous seront aussi sou mises à une
sentielle à la prospérité des localités environ- époque pocha nte.
nantes. éoue prochaie

Nonobstant les dépenses inévitables encou-
L'acte des milices du Bas- Canada étant ex- rues par la translation du siège du gouverne-

piré, il paraît nécessaire de le remplacer par ment de Kingston à Montréal, et autres récla-
un autre, et il serait peut-être à propos, en mations qui seront soumises à votre examen,
même temps, d'entreprendre la révision de la il restera encore un excédant considérable de
loi actuelle des milices du Haut-Canada, et revenu, ce qui facilitera les moyens de prendre
d'établir une loi générale pour les deux sec- quelque mesure pour la liquidation de la dette
tions de la Province, publique.

J'éprouve un vif plaisir à pouvoir vous in- Je ne doute nullement que vous ne soyiez
former que l'état florissant du Revenu, est de disposés volontiers à pourvoir aux exigences
nature à devenir un sujet de félicitations. Il du service public ; et vous pouvez cmpter sur
y a lieu de croire qu'une sage législation;pour- mes efforts pour diminuer les dépenses par
ra encore améliorer cette situation prospère, tous les, moyens possibles d'économie pratiqe.

et qu'une économie judicieuse tendi a à ame- J'ai déjà saisi plusieurs occasions qui se sont
ner le même résultat. présentées, de réduire les dépenses civiles, et

Sa Majesté a reçu très-gracieusement l'a. je continuerai à suivre la m#me règle de con-
dresse de l'Assemblée Législative du dernier duite, chaque fois que cette réduction paraitra

Parlement, au sujet de la Liste Civile compatible avec d'efficacité du service public.
1Honorablks
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Honorables Messieurs, et Messicurs de la
Chambre d'.qssemblée,

Je suis persuadé que vous partagez mon
désir de voir la prospérité et le bien-être du
Canada-Uni s'accroître par l'effet de nos tra-
vaux communs. C'est vers ce grand but que
j'appelle tous vos efforts, et vous pouvez
compter sur ma coopération cordiale pour
promouvoir toutes les mesures propres à ga-
rantir et assurer à cette Province la paix et la
prospérité, la justice et le bonheur.

Je continuerai à exercer la charge qui m'a
été confiée par notre Souveraine, suivant les
principes reconnus de notre Constitution Pro-
vinciale, et de manière à rencontrer les voux
et les besoins du public.

A l'époque où plusieurs des emplois les
plus importants de l'administration sont deve-
nus vacant, j'ai aussitôt essayé de les remplir
en nommant des Messieurs qui étaient censés
jouir de la confiance du peuple. Des obstacles
extraordinaires ont suscité des retards dans la
réalisation de ce projet, malgré mes efforts in-
cessants pour atteindre ce but.

Dans la ferme conviction que les diverses
branches de la Législature, en exerçant pleine-
ment leurs pouvoirs constitutionnels, conser-
veront l'harmonie essentielle au bien-être du
peuple, dans l'intérêt seul duquel ces pou-
voirs sont conférés, je ne vous détournerai pas
plus longtemps des devoirs important qui vous
attendent, si ce n'est pour exprimer mon
humble espoir que le Très-Haut voudra bien
bénir nos efforts, et les rendre utiles et effi-
caces pour promouvoir le bien public.

SonLeeuleice Alors Son Excellence le Gouverneur Géné-
et l'Assemnblée

retirent. ral a bien voulu se retirer, et l'Assemblée Lé-
gislative s'en est allée.

PRIEREs.

Bil pour ren- L'Honorable M. Morris a présenté un Bill
cuuiragemclit
de léducation; pour l'encouragement ulterieur de l'éducation.
Lu la Ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Discours de
Sr Excellence
rupporté.

L'Honorable Orateur a fait rapport du dis-
cours de Son Excellence prononcé du trône.

Et il a été lu par le greffier.

Cumité es pri- Ordonné que tous les Membres présents

ce jour, forment un comité pour prendre en
considération les usages et coutumes de cette
Chambre, et les priviléges du Parlement.

Leurs Honneurs ou cinq d'entr'eux, s'as-
sembleront demain, à dix heures du matin,
dans la Chambre du Conseil Législatif, et
chaque lundi suivant, et s'ajourneront à loisir.

OrJonné, que la Chambre prenne en con- TA discotrs de

sidération le discours de Son Excellence le Exr
Gouverneur Général, lundi prochain. lunaI o

Ordonné, qu'il soit imprimé deux cent- aIl impri-
cinquante exemplaires du discours de Son
Excellence le Gouverneur-Général, dans les
deux langues, pour l'usage des Membres.

Ordonné, que les Honorables MM. McGill, Comité des
Joliette, Macaulay, Bruneau et Dickson, for- jurnaux.

ment un comité pour examiner et perfection-
ner les journaux de cette session du Parle-
ment Provincial et des précédentes.

Leurs Honneurs s'assembleront quand, où,
et aussi souvent qu'il leur plaira.

Ordonné, que le greffier de cette Cham- Fralaposte
bre reçoive instruction d'entrer en compte
avec le maître de poste pour le port des
lettres qui seront reçues ou envoyées par les
Membres pendant la session, et d'en porter le
montant aux comptes contingents.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre Les Honora-

qu'il avait reçu une communication de l'Ho- Peberto.°
norable George Pemberton, s'excusant de ce
qu'il ne peut assister à la Chambre pendant
cette session.

L'Honorable Orateur a aussi informé la Wm. Walker
Chambre qu'il avait reçu une communication s'excusent

de l'Honorable William Wallcer, s'excusant de
ce qu'il ne peut assister à la Chambre au com-
mencement de cette session.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à lundi prochain, à une heure de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 2 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Morris,
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
Macaulay,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,

Les Honorables MM.

Knoulton,
McKay,
Moore,
Dickson,
Dionne, J.
Draper,
Irving,
De Boucherville,

PRIERES.
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PRIEREs.

L'lon. I. L'Honorable M. Dickson a informé la
Sher-oud,
s'excuse dene Chambre qu'il avait reçu une communication

c ': de l'Honorable Levius P. Sherwood, s'excusant
bre. de ce qu'il ne peut assister àla Chambre pen-

dant la présente session.

Motion pour l a été proposé, que les Membres du Con-
.I au .Mem seil Législatif,. pendant la session du Parle-
bres d'avoir
,usago des 1 ment, aient droit d'emporter à leur résidence,

dans la cité de .Montréal, quatre ouvrages
quelconques de la bibliothèque du Conseil,
pourvu que ces ouvrages ne soient pas d'une
nature parlementaire ou de référence générale,
et que les Membres qui voudront se prévaloir
de ce privilége, soient tenus de donner un
reçu au bibliothécaire pour ces ouvrages, et
de les remettre à l'expiration d'une semaine,
en aussi bon état qu'ils les auront reçus.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, la Chambre y a acquiescé, et
il a été

Ordonné en conséquence.

L'Hon. M1. L'Honorable Orateur a informé la Chambre
odui° qu'il y avait un Membre qui se présentaitpour

être introduit.

Lorsque l'Honorable James Morris a été
introduit entre les Honorables MM. William
Morris et Hamilton.

Alors l'Honorable M. James Morris a pré-
senté son writ de sommation à l'Orateur qui
l'a remis au greffier, et il a été lu comme suit:

PROVINCE DU

Canada.
C. T. METCALFE.

VI C T OR I A, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A notre fidèle et bien-aimé James Morris,
écuyer.

SALUT.

S ACHEZ, que tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assis-
tance dans toutes affaires irmportantes ét diffi-
ciles -qui peuvent concerner l'état et la défensé
de notre Province du Canada,ý et l'église.
d'icelle, nous avons jugé à propos de vous

appeler au Conseil Législatif de notre dite
Province, et nous vous commandons le dit
James Morris, que mettant de côté.toutes diffi-
cultés et excuses quelconques, vous soyez et
comparaissiez, pour les fins susdites, dans le
Conseil Législatif de notre dite Province, en
tous les temps et en tous les lieux où notre
Parlement Provincial pourra être convoqué et
tenu en notre dite Province, et il ne vous est
permis en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes,et à icelles
apposer le Grand Sceau de notre
dite Province du Canada: Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé le
Très-Honorable Sir Charles The-

ophilus Metcalfe, Baronnet, Che-
valier Grand'Croix du Très-Ho-
norable Ordre du Bain, un de nos
Très-Honorables Conseillers Pri-
vés, Gouverneur Général de l'A-
mérique Britannique du Nord, et
Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur nos dites Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick,
et de lIle du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, &c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, dans
notre cité de Montréal, dans
notre dite Province du Canada,
le vingt-septième jour de novem-
bre, et dans l'année de notre Sei-
gneur mil huit cent quarante-
quatre, et dans la huitième année
de notre règne.

Par Ordre,
FELIx FOXTIER,

C. C.C

, Enregistré le 29e novembre 1844, Lib. A. S.
fol. 42.

R. A. TUcKER,
Registrateur.

Alors l'Honorable M. James Morris s'est ap- n pra'te Ber-

proché de la table, et a prêté et souscrit le sér- °" et Preid

ment voulu par la loi, lequel lui a été adniistré
par John F. Ta;ylonané, écuyèr,uurdes cóniniis-
saires nomimíés soùsleGrand,,Sceau pour admi-
nistrer le. seiment:aux Membres, de la Législa-
ture, et il a pris son siège en conséquence,

La Chambre, còiformément à,ordrë a onÈs6e
proéédé à làéonsidêration du disdurs de Son
Excellence, à" 1'6uverture du Parleient 'actud.ne

ÉEL

v-'

âUe
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En conséquence il a été lu par le greffier.
Motion pour Il a été proposé, qu'il soit présenté une hum-

u's ble adresse à Son Excellence, le Gouverneur
cours du trône. Général, pour le remercier de son discours à

l'ouverture de la présente session.

Que cette Chambre reconnaît l'avantage
d'avoir été convoquée dans un moment où,
libre d'autres occupations, elle pourra dévouer
ses soins à l'accomplissement de ses impor-
tantes fonctions.

Qu'elle se réjouit en commun avec les
sujets de notre gracieuse Souveraine sur
toute l'étendue de ses vastes domaines, dans
chaque partie du globe, de la naissance d'un
autre Prince, et remercie humblement l'Etre
Suprême pour la conservation des jours et de
la santé de Sa Majesté.

Qu'elle conçoit l'importance de pourvoir à
l'avancement de l'éducation du peuple, et con-
sidère ce sujet comme un de ses devoirs les
plus impérieux ; et que ce sera pour elle un
sujet de satisfaction si, outre les autres amen-
dements qu'il sera peut-être nécessaire de
faire aux lois actuelles sur cette question im-
portante, il est adopté un mode d'arrangement
relatif à l'université de King's College, de
nature à recevoir la sanction de la Couronne,
et à donner une satisfaction générale dans la
Colonie.

Qu'elle s'occupera des institutions munici-
pales de la Province, particulièrement de celles
du Bas- Canada, aussi bien que de l'état des pri-
sons, et de la nécessité d'établir des hospices
pour les aliénés.Elle sent la nécessité de songer
aux moyens d'améliorer les communications in-
térieures de la Province, et particulièrement
celles dans les townships de l'Est, dans le
Bas- Canada, et elle s'occupera à pourvoir aux
moyens d'ouvrir une communication intérieure
entre Kingston et 1'Ottau-a.

Qu'elle ne manquera pas de s'occuper de
l'amélioration de la loi des milices, et à la
rendre uniforme dans les deux sections de la
Province.

Qu'elle apprend avec plaisir l'état florissant
du revenu, et que par une sage législation et
une économie judicieuse, il y a lieu de croire
qu'il pourra le devenir encore d'avantage.

Qu'elle reçoit avec satisfaction les gracieu-
ses déclarations de Sa Majesté au sujet de la
Liste Civile, et tout en partageant l'opinion de
Sa Majesté relativement aux objets que la
Législature Impériale a eu en vue en établissant
ces dispositions par la Liste Civile, elle se 1

réjouit de voir que Sa Majesté a exprimé son
entière persuasion que ses fidèles sujets en
Canada, lui prêteraient leur concours pour
effectuer ces objets, et que Sa Majesté serait
bien aise d'être redevable à la libéralité spon-
tanée de son peuple canadien des moyens de
parvenir à ce but. Elle concourra de bon
cœur dans toute disposition qui tendra à

i mettre Sa Majesté à portée de recommander
au Parlement Impérial l'abrogation de l'Acte
d'Union qui a rapport à ce sujet, très persua-
dée que la recommandation de Sa Majesté
recevra l'attention que son importance consti-
tutionnelle mérite à si juste titre.

Qu'elle espère, avec Son Excellence, que la
prospérité du Canada- Uni s'accroîtra par les
efforts réunis des diverses branches de la Lé-
gislature et elle reçoit avec plaisir, de Son Ex-
cellence, l'assurance que Son Excellence
coopérera cordialement à promouvoir toutes
les mesures propres à assurer à cetteProvince
la paix, la prospérité, la justice et le bonheur.

Qu'elle éprouve un sensible plaisir de voir
que Son Excellence continuera à exercer la
charge qui lui a été confiée par notre Souveraine
d'après les principes reconnus de notre Cons-
titution Provinciale, et de manière à rencon-
trer les besoins et les voux du peuple.

Qu'elle sait très bien apprécier les efforts
de Son Excellence, lorsqu'il est survenu des
vacances dans les emplois les plus importants
de l'administration, pour les remplir en nom-
mant des personnes qui étaient censées jouir de
la confiance du peuple, et regrette que des
obstacles extraordinaires aient suscité des re-
tards dans la réalisation de ce projet, malgré
les efforts incessants de Son Excellence à cet
effet.

Qu'elle se flatte que les diverses branches
de la Législature, dans l'exercice de leurs
pouvoirs constitutionnels, conserveront l'har-
monie essentielle au bien-être du peuple, dans
l'intérêt seul duquel ces pouvoirs leur sont
conférés, et qu'en se livrant à ces devoirs im-
portants, cette Chambre s'unit à Son Excel-
lence pour exprimer l'humble espérance que
le Très-Haut bénira leurs efforts communs et
les rendra efficaces pour promouvoir le bien
public.

Objection étant faite à la dite motion,
Après quelques débats,
il a été proposé, que la considération ulté- Motion en

rieure de la motion principale soit remise à amendemcet.

demain.
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La question étant mise sur icelle,
Nègaire. E a été résolu dans la négative.
Amendement Alors il a été proposé en amendement à la

on prici- motion principale," que le dixième paragraphe
pale. d'icelle soit retranché."

Objection étant faite à la dite motion.

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Ncgativée.

11-ott des
lon. MhM.

Fergusson, Ir.
ing, et De

Bouchcirville.

Il a été résolu dans la négative.

Dissentient:

Parcequ'il nous est impossible d'approuver,
avec cette Chambre, l'intention de Son Excel-
lence de continuer à administrer la charge qui
lui a été confiée par notre Souveraine, d'après
les principes reconnus de notre Constitution
Provinciale, et de manière à rencontrer les
voux et les besoins du peuple, fermement
convaincus, comme nous le sommes, que l'on
a entièrement mis de côté les principes de. la
Constitution Provinciale tels que reconnus par
les Résolutions de septembre, 1841, durant un
espace de temps, appuyé sur aucun précédent,
de plus de onze mois, depuis la prorogation
du Parlement le 9 décembre dernier, 1843,
jusqu'au 28 novembre 1844.

ADA FERGUssoN,
J. ÆMIL1US IRVING,
PIERRE DE IOUCHERVILLE.

Il a été proposé de concourir à la dite mo-
tion pour une adresse, telle que proposée en
premier lieu.

Motion rinci.- La question étant mise sur la dite motion.

ple adpte. Il a été résolu dans l'affirmative.

comiténommé Ordonné, que les Membres suivants forment
uerdrer un comité pour préparer une adresse à Son

Excellence le Gouverneur Général, fondée
sur la résolution précédente, savoir:

Les Honorables MM. McGill, Bruneau,
Macaulay, Fraser et Dickson; leurs Hon-
neurs, ou trois d'entre eux s'assembleront
immédiatement dans une des chambres de
comité du Conseil Législatif, et s'ajourneront
à loisir.

La Chambre s'est ajournée à loisir, et le
comité s'est retiré pour préparer l'adresse.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

TroisMembres Les Honorables MM. Fergusson, Irving et
se retirent. De Boucherville se sont retirés.

Rapp ort du L'Honorable M. Dickson, du comité spé-
e cagcial chargé de préparer une àdresse en ré-

ponse au discours de Son Excellence pro- laaresseenre-

noncé du trône, a fait rapport d'une adresse danar

qu'il avait préparée comme suit:

A Son Excellence le Très-fHonorable Sir
CHARLEs THEOPHILUS METCALFE,
Baronnet, Chevalier Grand'Croix du
Très-Honorable Ordre du Bain, un des
Conseillers du Très-Honorable Conseil
Privé de Sa Majesté, Gouverneur Gé-
néral de l'.Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef dans et sur les Provinces
du Canada, de la Xouvelle Ecosse, du
Nouveau Brunswick, et de l'Ile du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'i-
celles, etc. etc. etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif du Canada, as-
semblés en Parlement Provincial, remercions
humblement Votre Excellence de son discours
gracieux, prononcé du trône à l'ouverture du
présent Parlement.

Nous reconnaissons l'avantage d'avoir été
convoqués dans un moment où, libres d'autres
occupations, nous pourrons dévouer nos soins
à l'accomplissement de nos importantes fonc-
tions.

Nous nous réjouissons en commun avec les
sujets de notre gracieuse Souveraine sur
toute l'étendue de ses vastes domaines, dans
chaque paitie du globe, de la naissance d'un
autre Prince, et remercions humblement l'Etre
Suprême pour la conservation des jours et de
la santé de Sa Majesté.

Nous concevons l'importance de pourvoir à
l'avancement de l'éducation du peuple, et
considérons ce sujet comme faisant partie de
nos devoirs les plus impérieux, et nous nous
réjouirons si, outre les autres amendements
qu'il deviendra peut-être nécessaire de faire
aux lois actuelles sur cette question d'une
importance majeure, il peut être adopté quel-
que mode d'arrangement relatif à l'université
de King's College, qui soit de nature à rece-
voir la sanction de la Couronne, et à donner
une satisfaction générale dans la Colonie.

Nous donnerons notre attention aux insti-
tutions municipales de la Province, particu-
lièrement à celles du Bas-Canada, aussi bien
qu'à l'état des prisons, et à l'établissement
d'hospices pour les aliénés. Nous sentons
la nécessité de songer aux moyens d'améliorer
les communications intérieures de la Province,

23
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et particulièrement celles dans les townships
de l'Est, dans le Bas-Canada, et nous nous
occuperons à pourvoir aux moyens d'ouvrir
une communication intérieure entre Kingston
et l'Ottawa.

Nous ne manquerons pas de nous occuper
de l'amélioration de la loi des milices, et à
la rendre uniforme dans les deux sections de
la Province.

C'est avec plaisir que nous apprenons l'état
florissant du revenu, et que par une sage lé-
gislation et une économie jjudlicieuse, il y a
lieu de croire qu'il pourra le devenir encore
d'avantage.

Nous recevons avec satisfaction les gra-
cieuses déclarations (le Sa Majesté au sujet
de la Liste Civile, et tout en partageant l'opi-
nion de Sa Majesté relativement aux objets
que la Législature Impériale a eu en vue en
établissant ces dispositions par la Liste Civile,
nous nous réjouissons de voir que Sa Majesté
a exprimé son entière persuasion que ses fi-
dèles sujets en Canada, lui prêteraient leur
concours pour effectuer ces objets, et que Sa
Majesté serait bien aise d'être redevable à la
libéralité spontanée de son peuple canadien
des moyens dc parvenir à ce but. Nous con-
courrons de bon cœur dans toute disposition
qui tendra à mettre Sa Majesté à portée de
recommander au Parlement Impérial l'abroga-
tion (le la partie de l'Acte d'Union qui a rap-
port à ce sujet, très persuadés que la recom-
mandation de Sa Majesté recevra l'attention
que son importance constitutionnelle mérite à
si juste titre.

Nous espérons, avec Son Excellence, que la
prospérité du Canada-Uni s'accroîtra par les
efforts réunis des diverses branches de la Lé-
gislature, et nous recevons avec plaisir de
Votre Excellence, l'assurance que Votre Ex-
cellence coopérera cordialement à promou-
voir toutes les mesures propres à assurer à
cette Province la paix, la prospérité, la jus-
tice et le bonheur.

Nous éprouvons un sensible plaisir de voir
que Votre Excellence continuera à exercer la
charge qui lui a été confiée par notre Sou-
veraine, d'après les principes reconnus de
notre Constitution Provinciale, et de manière
à rencontrer les besoins et les vœux du peuple.

Nous savons très-bien apprécier les efforts
qu'a faits Votre Excellence, lorsqu'il est sur-
venu des vacances dans les emplois les plus
importants de l'administration, pour les rem-

plir en nommant des personnes qui étaient
censées jouir de la confiance du peuple, et
nous regrettons que des obstacles extraordi-
naires aient suscité des retards dans la réali-
sation de ce projet, malgré les efforts inces-
sants de Votre Excellence à cet effet.

Nous nous flattons que les diverses branches
(le la Législature, dans l'exercice entier de
leurs pouvoirs constitutionnels, conserveront
l'harmonie essentielle au bien-être du peuple
dans l'intéret seul duquel ces pouvoirs leur
sont conférés; et en nous livrant à nos devoirs
importants, nous nous unissons à Votre Ex-
cellence, pour exprimer l'humble espérance
que le Très-Haut bénira nos efforts, et les
rendra efficaces pour promouvoir le bien
public.

La dite adresse étant lue par le greffier, la Adresse adop.
Chambie y a unanimement acquiescé. t

0,rrhn né, que la dite adresse soit pré-
sentée à Son Excellence par toute la Chambre.

Ordonné, que. les Membres du Con-
seil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excel-
lence le Gouverneur Général, pour savoir
quand Son Excellence voudra bien recevoir
la dite adresse.

L'Honorable M. William Morris a informé laChambre qu'il avait un message de Son Ex- Wnsliburn ré-
cellence le Gouverneur Général, sous son siége

seing manuel, que Son Excellence lui avait
commandé de remettre à cette Chambre.

Il a été lu comme suit:

C. T. MFTCALFE.
Le Gouverneur Général transmet pour l'in-

formation du Conseil Législatif, la lettre que
l'Honorable Simeon Wash/nirn lui a adressée
en résignant son siége dans cette Chambre.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 30 novembre, 1844.

(./ppendice, No. 1.)
L'Honorable M. William Morris a présenté

trois pétitions du conseil municipal du dis- Conseil uni-trict de .Johnstown, demandant la dotation des dis-
écoles de grammaire de district ; que les frais town
de l'administration de la justice dans le
Iaut-Canada soient pris comme dans le Bas-
Canada, sur le revenu de la Province ; que
le montant entier des deniers prélevés au
moyen de taxes dans les diverses localités,
soit mis à la disposition des conseils de
district, et demandant une réduction générale
des dépenses publiques par l'adoption d'un
système d'administration sage et économique;

et
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Antine Du.
Tsntu et au-

et aussi que le chemin macadamisé de Brock-
ville à St. François, soit complété et placé
sous le contrôle du bureau des travaux pu-
blics, et que le montant requis pour son achè-
vement soit pris dans la caisse publique; et
demandant aussi que le township de Yonge
soit érigé en un township séparé sous le
titre de township d'Escott.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. McGill a présenté une pé-
tition d'Antoine Duransaux et autres, habi-
tants de la cité de Montréal et des environs,
demandant que le chemin macadamisé de
Montréal à Lachine soit complété et mis sous
la direction de la commission des barrières
de Montréal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Rpor dua bi- L'Honorable M. McGill a mis devant la
bliothécaire Chambre le rapport du bibliothécaire sur la

bibliothèque.

( Appendice, Mo. 2.)

Rapport du L'Honorable Orateur a mis devant la
"r"ffier °n li. Chambre le rapport du greffier en loi sur

les lois expirées et expirantes.

(Appendice, Mo. 3.)

r'acei offertes L'Honorable Orateur a informé la Chambre
ds"q.' P.et qu'il avait reçu une communication du co-

"o mité de régie de l'église de St. Paul en cette
ville, l'imformant qu'il y avait un banc dans
la dite église, à la disposition des Membres
qui désireraient assister au Service Divin dans
une église en liaison avec l'église d'Ecosse.

isecatho- L'Honorable Orateur a informé la Chambre
J~ romaine. qu'il avait reçu une communication des mar-

guilliers en exercice de l'église catholique
romaine de la cité de Montréal, lui annon-
çant qu'il se fait des arrangements pour l'ac-
commodation des Membres de la Législature
qui désireront assister au Service Divin dans
la dite église, et qu'en attendant qu'ils soient
complétés, ces MM. pourront avoir des sièges
dans les bancs en s'adressant à aucun des be-
deaux de l'église.

1U Iron. Robert L'Honorable Orateur a informé la Chambre
rnde qu'n qu'il avait reçu une communication de l'Hono-

!it dispensé
Evreprésent rable Robert S. Jameson, demandant à être
al'np°cdu dispensé de se rendre à l'appel de la Chambre,

vendredi le six du courant,et de cette date, jus-
qu'à ce que le plaisir de Sa Majesté soit connu
sur un Billpassé par les deuxCbambres pendant
la dernière session, lequel pourrait l'affecter
comme Membre de cette Chambre.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre Vion. Chris-

qu'il avait reçu une communication de l'Hono- aicimer
norable Christopher Widmer, s'excusant de ce
qu'il ne peut assister à la Chambre pendant la
présente session.

L'Honorable Orateur a présenté une péti- Pétitions.

tion de .1. J. Wog, de la paroisse de St. 1n- A. J. Wolff;

toine, dans le district de Québec, demandant
le remboursement de ses avances cominme sur-
intendant des travaux pour ouvrir le chemin de
Métis et Kempt; aussi une pétition de l'Ho- Hlon.RE.Ca-

norable R. E. Caron, maire de la cité de ron

Québec, demandant un acte pour autoriser la
corporation de la cité de Québec, à cons-
truire un ou plusieurs ponts de péage sur la
rivière St. Charles, près de cette cité.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Draper a présenté une péti- consei muni-

tion dn conseil municipal du district de Home, c&du dr!%-

demandant que l'acte des écoles élémen.
taires soit amendé et expliqué; que la charge
d'assistant surintendant de l'éducation soit
abolie; aussi que l'acte des municipalités
soit amendé, en portant à onze le nombre des
jours des séances des conseils de district
et les autorisant à ne s'assembler que deux
fois par année ; qu'ils aient le pouvoir de
déterminer les élections contestées; qu'ils
aient le contrôle exclusif des revenus du
district ; qu'ils soient autorisés à taxer les pro-
priétés immobilières suivant leur juste va-
leur qui devra être fixée à des époques mar-
quées ; qu'il leur soit permis de nommer leurs
officiers et serviteurs, et d'élire leur préfet;
demandant aussi un acte pour autoriser, le
trésorier du district de Simcoe à payer les
taxes perçues sur les terres incultes au tré-
sorier du district de Home; que l'on fasse dis-
paraître tous les doutes au sujet du paiement
des frais des élections dans le Haut-Canada,
et aussi que les frais de l'administration de la
justice, dans le Haut-Canada, soient pris
comme dans le Bas- Canada, sur le revenu de
la Province; et aussi une pétition du conseil consei muni-
municipal du district de Vewcastle, deman- eieI de New-
dant que l'acte des municipalités soit amen- cutie;
dé, en changeant les époques des séances
des conseils ; que les listes des voteurs, ainsi
que tous les documents qui ont rapport aux
cotisations de district, scient déposés parmi
leurs archives, dans le bureau-du greffier; que
le préfet ouequelqu'un des conseillers soit
autorisé à administrer le serment en certains
cas, et le greffier autorisé à assigner des té-
moins, et que l'on détermine plus clairement

les
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les pouvoirs des conseils relativement à la
construction et réparation des édifices publics.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

,Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 3 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gili,
.Mforris, William
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
Alacaulay,
Hamilton,

Bruneau,
Ferrie,

Les IIonorables MI.

Knoulton,
.4IcKay,
Roy,
Aloore,
Dickson,
Dionne, Joseph
Irving,
De Boucherville,
Morris, James.

PRIEREs.

iletour do la L'lonorable Orateur a mis devant la

gilaur(le Chambre un retour de la société d'agriculture
Chambly. du comté de Chambly.

Il a été alors déposé sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre V.)

L'Honorable Orateur a mis devant la
Chambre un retour de la compagnie du che-
min à lisses de Champlain et St. Laurent.

Il a été alors déposé sur la table, et il est
comme suit :

(Papiers Parlementaires, Lettre D.)

Acca offert à L'Honorable Orateur a informé la Chambre
la bour.e et à
la eiarMI"re qu'il avait reçu une communication du prési-
deh nouvelles, dent du comité de régie de la bourse et de

la chambre des nouvelles de cette cité,
transmettant la copie d'une résolution par la-
quelle cette institution offre une admission
libre aux Membres de la Législature Provin-
ciale, pendant cette session.

pttreaM.Ie L'Honorable Orateur a mis devant la
secréaire a- Chambre une lettre de l'Honorable M. le se-

crétaire Daly,l'informant que,par ordre de Son
Excellence le Gouverneur Général, le congé
d'absence du greffier du Conseil Législatif, a
été prolongé jusqu'au premier de mai prochain.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fraser a présenté une pé- Pétitions.
tition de Henry Smith, préfet du pénitencier Hienrysmith;
provincial, demandant une augmentation de
salaire.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une j.,Yuie,jeune
pétition de John Yule, le Jeune, de Chambly,
demandant un acte pour l'autoriser à cons-
truire un pont sur la rivière Richelieu, dans
quelqu'endroit entre )e moulin à papier de
Perraiut et le moulin de Hait à Sainte Thé-
rèse.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'IHonorable M. William Morris a présenté rév. Thoinas

une pétition du révérend Thomas Phillips,
D.D., ex-chapelain du Conseil Législatif du
Haut-Canada, demandant une pension en
conséquence de la perte de sa situation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. William Morris a fait rap- sonExcellent
recevra l'a-

port que l'Honorable M. Draper et lui-même dressedemaai.

s'étaient rendus, conformément à l'ordre,
auprès de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, pour savoir quand Son Excellence vou-
drait bien recevoir la Chambre avec son
adresse ; et que Son Excellence avait fixé
demain, à trois heures de l'après-midi, à l'Hô-
tel du Gouvernement, en cette ville.

L'Honorable M. .McGill a présenté une pé- Pétitions.

tition de C. T. .1rnoldi, M. D., et autres, de C. T. Arnold

l'école de médecine, en la cité de Montréal, et autres;

demandant un acte pour incorporer le dit col-
lége de médecine et de chirurgie.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Moore a présenté une pé- P. Il. Moring

tition de P. H. Moring et autres, habitants des et autres

ville et township de Sandwich, demandant
à être indemnisés immédiatement des pertes
qu'ils ont souffertes pendant la rébellion dans
le Haut-Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

- L'Honorable M. Irving a présenté une pé- Alex. Dorval

tition d'J1lexandre Dorval et autres,inspecteurs et autres

de bois licenciés, de Québec, demandant
l'amendment de l'acte qui règle l'inspéction
des bois.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. de Boueherville a présenté conseil muni.

une pétition du conseil municipal du dis- ciadi'-
trict de Rimouski, demandant un octroi pour x"ouski;

construire des ponts sur les rivières Grand-
Rimouski, Blanche et Tartigon ; pour l'a-
chevèment du chemin entre Métis et Ma-

tane,
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tane, et pour la construction de quais à
les habitants St. Germain, et aux Trois Pistoles; aussi une
le St Pierre pétition des habitants de St. Pierre, Ste. Fa-

mille, St. François, St. Jean et Saint Laurent,
île d'Orléans, dans le comté de Montmo-
rency, demandant que le bureau d'enregistre-
ment soit transféré du Chdteau Richer à la Ste.
Famille, ou qu'il soit établi un bureau séparé

a ph Donc. dans l'île d' Orléans; aussi une pétition de
""" Joseph Donegani, de Montréal, demandant

un acte pour lui assurer la possession de
'école de la bien-fonds qui lui ont été légués; aussi une
ueac "' Pétition du comité de régie de l'école de la

rue St. Charles à Québec, pour les enfants en
John Teed ; bas âge, demandant une allocation; aussiune

pétition de John Teed, de Québec, demandant
une indemnité pour les pertes qu'il a souffertes
en conséquence de son arrestation par les au-

John F. Wa. torités civiles en 1837 ; et aussi une pétition
tersn e at de John F. Waterson et autres, inspecteurs de
tres; d onF.Wlra tateisetusd

madriers, de Québec, demandant que les clauses
dans l'acte pour l'inspection du bois, qui
règlent l'inspection des madriers de pin et de
sapin, soient amendées.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Charles cun-
ninghatn et
autres

L'Honorable M. Bruneau a présenté une
pétition de Charles Cunningham et autres,
membres d'une compagnie établie pour faire
la pêche dans le district de Gaspé et le golfe
St. Laurent, et pour l'exploitation des mines
de charbon dans le dit district, demandant un
acte provincial pour confirmer le statut Im-
périal qui autorise la formation de la compa-
gnie incorporée en vertu d'un acte passé dans
la dernière session du Parlement Provincial
pour faire la pêche dans le district de Gaspé
et le gblfe St. Laurent, et l'exploitation des
mines de charbon dans le dit district.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

lécole des en- L'Honorable M. Knoulton a présenté une

enbe® pétition des dames du comité de l'école des
enfants en bas àge de Québec, demandant une

John G. l allocation; aussi une pétition de John G. Gil-
man et autres, habitants de Stanstead, deman-
dant qu'il soit tenu au dit lieu, quatre termes de

C P. Elkins; la cour de circuit par année; aussi deux péti-
tions de C. P. Elkins, greffier de la cour de
circuit de Stanstead, demandant le rembour-
sement de certaines dépenses, et demandant

A T. Galt, un salaire ; et aussi une pétition de d. T.
Galt et autres, de la ville de Sherbrooke, de-
mandant qu'ils soient incorporés en une com-
pagnie pour -la fabrique du coton.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Macaulay a présenté à la Bil pour la
Chambre un Bill intitulé " Acte pour pour- P" gi"eendes

" voir à la publication de tous règlements des 3°¡,"r de
" conseils de district dans cette partie de la
" Province ci-devant appelée le Haut- Canada,
" qui imposent des taxes ou cotisations sur les

propriétés immobilières."

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, jeudi prochain.

Ordonné, que cent-cinquante exemplaires Iseraimprimé
du dit Bill soient imprimées dans les deux
langues pour l'usage des Membres.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à deux heures et demi de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 4 décembre, 1844.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Macaulay,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

McKay,
Roy,
Moore,
Dickson,
Dionne, Joseph

* Draper,
De Boucherville,
Morris, James.

PRIERES.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

L'Honorable Orateur a fait rapport que n6o se de
cette Chambre s'était rendue ce jour auprès de l°'aresse de
Son Excellence le Gouverneur Général, avec la Chambre.

son adresse en réponse au discours de Son
Excellence prononcé dujrône, à laquelle Son
Excellence a bien voulu faire la réponse gra-
cieuse suivante:

Honorables Messieurs,

Je vous remercie sincèrement de cette
adresse.

Je me mpose avec une entière confiance
sur votre appui et sur votre coopération pour
l'avancement de toutes mesures calculées à
promouvoir les véritables intérêts de la Pro-

vince,
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vince, et à assurer la prospérité et le bonheur
de ses habitants.

1.11P3 ieront Ordonné, que la dite adresse, ainsi que la
imprHiil'4. réponse de Son Excellence soient imprimées

et publiées dans les deux langues, pour l'usage
des Membres.

Pétitions. L'Honorable M. Macaulay a présenté une
Conseil muni- pétition du conseil municipal du district deViildu dis-
tet de Mid- Midland, demandant que la direction du cie-
.ind. min macadamisé de Kingston à Mapanee, soit

confiée au bureau des travaux publics, et
que les frais de son achèvement soient payés
à même la caisse provinciale, et que les
argents retirés des particuliers en forme de
commutation pour le travail voulu par la loi, ne
soient pas entièrement dépensés sur les che-

Rieliard Ham mins macadamisés ; et aussi une pétition de
et atres5 Richard Iam et autres, doyens et syndics

des églises luthériennes de Frelericksburg
et Earnestlotn, dans le district de .Midland,
demandant un acte pour la naturalisation du
révérend J. W. Champlain.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
conseil de d's- L'Honorable M. Bruneau a présenté une

pétition du conseil de district de St. Hya-
cinthe, demandant que l'on amende la loi des
municipalités.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
P. Ar- L'Honorable M. de Boucherville a présenté

auret - une pétition du révérend P. ./rchambault et
autres, de la paroisse de Vaudreuil, den-
dant une allocation pour les mettre e tat
de compléter la maison d'école le "cette

rneeiation paroisse ; aussi une pétitién des président,
de la biblio-
tèquedeQ-. directeurs et membres de. l'association de

la bibliothèque commerciale de Québec, de-
ThomasHorne mandant un acte d'incorporation ; aussi
et autres une pétition de Tiomas Horne et autres,

bateliers du port de Québec, demandant qu'ils
ne soient pas taxés en vertu d'aucun acte qui
sera passé pour établir des règlements au
sujet de la maison de la Trinité de Québec;

l'association aussi une pétition des directeurs de l'asso-
tholqs ciation charitable .des dames catholiques
ec;e""- romaines de Québec, demandant une alloca-

réev. P. ruot tion ; aussi une pétition <lu révérend P. Huot,
et autres curé de St. Foy et autres, de la même pa-

roisse,demandant un octroi pour réparer le che-
min qui conduit de Si. Foy au Carouge, et aussi
le chemin connu sous le nom de route de l'église,

R.Harroweret et aussi une pétition de R. HJarrower et autres,
autres de Sorel et d' Yamaska, demandant une loi pour

empêcher la destruction des canards sauvages
et des rats-musqués à certaines saisons de l'an-

Peter Lyncbet née; aussi une pétition de Peter Lynch et autres,
autres ;

habitants de Lachine, Pointe-Claire et Ste.
Ainne, demandant l'établissement d'un chemin
à barrière de Lachine à Ste. I1nne, pourjoindre
celui qui conduit de Montréal à Lachine ;
aussi une pétition de Charles Hébert, de Qué- Charles lié-
bec, demandant une indemnité pour ses ser-
vices comme messager et portier du conseil
de district de Québec, depuis 1841 ; et aussi lion. Gabriel

une pétition de l'Honorable Gabriel Roy et Roy et autres.

autres, de St. Laurent, demandant un acte
pour autoriser les syndics (les chemins à bar-
rière de Montréal, à réparer deux milles du
grand chemin entre le chemin à barrière de
St. Laurent et du Sault-au-Récollet.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
Ordonné, que le rapport du bibliothécaire Lecture du

rapp4nr: du1 bi-présenté cette session, soit maintenant lu. bliotécaire.

Et le dit rapport étant lu par le greffier en
conséquence, il a été

Ordonné, que le catalogue des livres pré- Impression du
paré par le bibliothécaire soit imprimé aussi- livres.

tôt que possible.
Ordonné, que les Honorables MM. Mc Gill, Comité sur le

W. Morris, Joliette, Bruneau et Ferrie forment impressions.

un comité pour surveiller l'impression de
cette Chambre, pendant cette session.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 5 décembre, 18-14.
Les Membres assemblés ont été.
L'Honoi'able R. E. Caron, Orateur.

Les IHonorables MM. Les Honorables MM.

Mc ciii, McKay,
Morris, William Roy,
Fraser, Moore,
Joliette, Dickson,
Macaulay, Dionne, Joseph
Hamilton, Draper,
Bruneau, Irving,
Ferrie, De Boucherville,
Knoulton, Morris, James.

PRI EnEs.

L'Honorable M. Sullivan s'est approché de vuons.suî-
la table, et a prêté et souscrit le serment mntanpreteser-

. . meut et prendvoulu par la loi, lequel lui a été administré par son -
John F. Taylor aîné, écuyer, un des com-
missaires nommés sous le Grand Sceau, pour
administrer le serment aux Membres de la
Législature.

Ordonné,
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Ordonné, que l'ordre règlant la manière
dont les Membres de cette Chambre prendront
leurs sièges, soit référé au comité des privi-
léges.

Mombresajou- Ordonné, que tous les Membres qui ont
Wl"s g ris leurs sièges depuis l'ouverture de la pré-
gus ~~xiec.pris lussèe euslovrued apé

sente session, soient ajoutés au comité des
priviléges.

Bamptêeq, etc. L'Honorable Orateur a mis devant la
du dlibtriet de
Mon.réal. Chambre un tableau général des baptêmes,

mariages et sépultures dans le district de

Montréal, pendant l'année 1843.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettres R. R. R.)

rétitions, L'Honorable M. Bruneau a présenté une

rs-rév. r. pétition des très-révérends Patrick Phelan
1'lieliiii et nu-
tres; et Iingus MvcDonell, demandant une loi pour

autoriser la corporation du collége de Regio-
polis à acquérir et posséder des propriétés im-
mobilières et biens-fonds jusqu'à un certain

tris-rév. An- montant; et aussi une pétition du très-révé-

g"'s Mi)Onell; rend dngus McDonell, chapelain catholique
romain attaché au pénitencier de Kingston,
demandant un salaire.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Churlesnerczy L'Honorable MI. Dickson a présenté une
Sautres pétition de Charles Berczy et autres, habitants

de Toronto, demandant un acte pour autoriser
la corporation de Toronto, à continuer la rue
Colborne sur des terreins appartenánts à des
particuliers.

Ordonné, qu'elle reste sur la Table.

J. Anderson et L'Honorable M. Mc Gill a piésenté une pé
"ures tition de J. Anderson et autres, des town-

ships de Melbourne et Durham, dans les Com-
tés de Sherbrooke et Drumnond, demandant
qu'il ne soit accordé aucune allocation à
même les fonds publics au collége MIcGill,
si ce n'est pour le soutien de l'école de méde-
cine, et qùe sa constitution, ainsi que celle
de l'université de King's College, à Toronto,

ls a, soient changées et modifiées; et aussi une
l'école britan- pétition du comité de la société de l'école
nique et cana- péiind oiéd ascééd 'cl

dienne de britannique et canadienne de Montréal, de-
Montréal, mandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Newton nos. L'Honorable M. Ferrie a présenté une pé-
tret n tition de Newton Bosworth et autres, de la

part de la société des baptistes de Toronto,
demandant que la charte de l'université de
King's College, à Toronto, soit revisée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

William Arms. L'Honorable M. Knoulton a présenté une
pétition de William ./rns et autres, habitants

du township d'Escott et des environs, de-
mandant qu'il ne soit accordé aucune alloca-
tion à même les fonds publics au collége
MccGill, si ce n'est pour le soutien de l'école
de médecine, et que sa constitution, ainsi que
celle de l'université de King's College, à
Toronto, soient revisées.
,Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, qu'il soit nommé un comité spé- comité des

cial de cinq Membres chargés d'examiner etcontingents.

de faire rapport sur les comptes contingents
du Conseil Législatif, pourla présente session.

Ordonné; que le comité soit composé des
Honorables MM. Mc Gill, Joliette, Bruneau,
Dickson et James Morrzs, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'Honorable 1. Moore a présenté une pé- retition
tition d'JIlfred Hawkins, de Montréal, auteur a',Afred Haw-

d'un plan des opérations navales et militaires kins.

devant Québec,. en 1759, demandant que le
Conseil concou'rre dans aucun acte qui pour-
ra être passé pour son avantage, par les
autres branches de la Législature.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill pour la

titulé, " Acte pour pourvoir à la pblication publicationdes

" de tous règlements des conseils 'de district 1°. 'il' dedis-

",dans cette partie dela Province ci-devant ap- lua 2e fois;

">pelée le Haut- Canada, qui imposent des
" taxes ou cotisations sur les propriétés immo-

bilières," a été lu la seconde fois.
Qrdonné, que le dit Bill soit référé à un Réeré a un

ciiŠté spécial de trois Membres. conit SPyciatII

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M MV. Mc Gill, Macaulay et Knoutl-
ton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi-
sir.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournenent.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 6 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Sullivan,
Morris, William
Fraser,
Joliett*,
Macaulay,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,

Les Honorables MM.

Kioulton,
McKa y,
Ro,,
Dickson,
Dionne, Joseph
Iiring,
De Boucherville,
Mfris, James.

PRIEEE~S.

29
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PRIERES.
LHon. M.Jno. L'Honorable Orateur a informé la Chambre
McDonald.
s'excuse. qu'il avait reçu une communication de l'Hono-

rable M. John McDonald, exposant qu'il lui
est impossible d'assister à la Chambre pour
cause de maladie, et demandant qu'on excuse
son absence d'aujourd'hui.

Retours du re- L'Honorable Orateur a mis devant laensernent, (B.c
C.) Chambre une copie des retours du recense-

ment du Bas-Canada, préparé en conformité
aux dispositions de l'acte de la 7e. Vict.chap. 24.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle
est comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre G.)

rétions. L'Honorable M. W. Morris a présenté une
Consistoire dektuAu~ pétition du consistoire de Montréal, en liaison

avec l'église d'Ecosse, demandant un acte en
faveur de certains ministres de l'église d'E-
cosse, pour les décharger du paiement de la pé-
nalité qu'ils ont involontairement encourue en
donnant leur voix à quelques unes des der-
nières élections.

elle est lue.: Ordonné, que la pétition deraièrement men-
tionnée soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Rév. C. J. Pri- L'Honorable M. de Boucherville a présenté
,neuetautres; une pétition du révérend C. J. Primeau et

autres, de Varennes, demandant que les actes
des chemins maintenant en force soient amen-
dés; et demandant une loi pour imposer des
droits sur les produits agricoles importés en

ThomasC.Lee cette Province ; aussi une pétition de Thomas
et autres; C. Lee et autres, demandant qu'il leur soit per-

mis de construire un pont libre sur la rivière
rév. rquin St. Charles, à Québec; et aussi une pétition
et autres; du révérend J. Pquin, curé, et autres, habi-

tants de la paroisse de St. Eustache, deman-
dant une indemnité pour les pertes qu'ils ont
souffertes par suite de la destruction de l'é-
glise, du presbytère et du couvent dans la
dite paroisse par les troupes de Sa Majesté,
lors de la rébellion en 1837.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

S¡dney Jones L'Honorable M. J. Morris a présenté une
et autres; pétition de Sidney Jones et autres, habitants

du district de Johnstouw, demanlant que le
contrôle et l'entretien du chemin macadamisé
de Brockville à St. François soient confiés au

Welington bureau des travaux publics; et aussi une
on et au pétition de Wellington Landon et autres, du

district de Johnstown, demandant que le con-
trôle et l'entretien du chemin macadamisé de
Brockeille à St. François soient confiés au bu-
reau des travaux publics.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. MGill a présenté une péti- Benjaminnart
tion de Benjamin Hart et autres, habitants de la et autres;

cité de Montréal, demandant, comme proprié-
taires de terres dans les townships de l'Est,
que l'acte du conseil municipal soit amendé
de manière à pourvoir à ce que toutes les taxes
prélevées dans un township soient dépensées
exclusivement dans le dit township ; et aussi la chambre de

une pétition de la chambre de commerce de M'"nréal;
Montréal, demandant un acte pour établir et
étendre la jurisdiction de la maison de la
Trinité de Montréal.

Ordonné, que la pétition dernièrement men- elle est lue.
tionnée soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table.

L'Honorable M. W. Morris, par ordre de Débentures adu
Son Excellence le Gouverneur-Général, a mis °ltorese
devant la Chambre une cédule des dében- chang'.

tures du gouvernement rachetées et restant
dues, jusqu'au 3 décembre 1844; et aussi
une cédule des lettres de change tirées sur
le Trésor Impérial à compte de l'emprunt de
£1,500,000 stg., effectué sur la garantie de
l'.9ngleterre.

Ordonné, qu'elles restent sur la table, et
elle sont comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre J.)

Conformément au quatrième ordre perma- Cpelde la

nent, la Chambre a été appelée.

LEs HONORABLES MESSIEURS.
René E. Caron. ..... ... .. Présent.
Robert S. Jameson ........ Excusé.
Peter Boyle de Blaquière... Excusé.
Peter McGill............ .Présent.
Robert Baldwin Sullivan. .. Présent.
William Morris. .... . .... Présent.
George Pemberton ........ Excusé.
.Alexander Fraser........ .Présent.
Barthélemy Joliette........ Présent.
James Crooks...... ..... Excusé d'ici

au 1er de jan-
vierprochain.

.1dam
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./dam Fergusson..........Enville,mais
excusé pour
aujourd'hui
pour cause
d'indisposi-
tion.

John Macaulay.. ......... Présent.

John Hamilton ........... Présent.

François P. Bruneau..... .. Présent.
John McDonald .......... Excusé pour

aujourd'hui
en consé-
quence de
maladie-.

A1dam Ferrie............. Présent.
Paul H. Knotdton . . .... .Présent.
Thomas MKay.......... .Présent.
Gabriel Roy ............. Présent.
Philip H. Moore......... .Excusé pour

aujourd'hui
en consé-
quence d'af-
faires.

Robert Dickson.. ....... ..Présent.
./1mable Dionne.. ......... Excusé d'ici

au 1er de
janvier pro-
chain.

JosephDionne............Présent.
George J. Goodhue..... . . Excusé

au 1er
janvier
chain.

d'ici
de
pro-

Levius P. Sherwood... . . .Excusé.
William H.Draper ......... En ville,mais

excusé pour
aujourd'hui.

J. Xmilius Irving ..... Présent.
Christopher Widmer....... Excusé.
Jean B. Taché...........Excusé.
Louis Massue...... ... . .. Excusé pour

aujourd'hui.

William Walker. ....... .Excusé pour
aujourd'hui.

Pierre B. de Boucherville. .. Présent.
James Morris. . ... ...... . .Présent.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 9 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Sullivan,
Morris, William
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,

PRIERES.

Les Honorables MM.

Knoulton,
McKay,
Dickson,
Dionne, Joseph
Irving,
Morris, James.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre Places offerts

qu'il avait reçu une communication des mar- o ro-
testante, à

guilliers de l'église épiscopale protestante de Montreal
la paroisse de Montréal, annonçant qu'il y au-
rait des places de réservées dans la dite église,
pendant la session, pour l'accommodation des
Membres qui désireront assister au service
divin.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham- Retour de la
maison de la

bre des copies certifiées des recettes et dé- Trinitk de

penses de la maison de la Trinité de Québec, Québec.

pour l'année expirée le 31 décembre, 1843,
conformément aux dispositions de l'acte pro-
vincial des 4e et 5e Vic. chap. 15.

Ordonné, qu'elles restent sur la table et
elles sont comme suit:

(Papiers Parlementaires, lettre E.)

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
bre un état des cautionnements et autres sû-
retés enregistrés dans le bureau du registra-
teur provincial, entre le 28 septembre, 1843,
et le 29 novembre, 1844.

Etat des cau.
tionnements,
etc., des fonc-
tionnaires pu-
blics.,

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, lettre F.)

L'Honorable M. Sullivan a présenté une Pétitions.

pétition du maire, des échevins et citoyens de CoMrationde

Québec, demandant un acte pour autoriser la

corporation à acheter un lopin de terre dans
la dite ville, faisant partie des biens qui ap-
partenaient ci-devant à l'ordre des jésuites,
pour agrandir la place du marché, et ouvrir
plusieurs des principales rues dans la haute-
ville de Québec.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Macaulay a présenté une ts.r.ng

pétition du très-révérend .1ngus McDonell, M*°el
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ci-devant résidant à Sandwich, mais actuelle-
ment résidant dans la ville de Kingston, de-
mandant le paiement d'une certaine somme
qui lui est due, tarit pour le loyer que pour
les dommages causés à une maison, à lui ap-
partenante, et occupée comme caserne par les
troupes de Sa Majesté, en 1838.

elie e.st lue. Ordonné, que la pétition dernièrement men-
tionnée soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

James Dean et L'Honorable M. McGill a présenté une pé-
tition de James Dean et autres, de Québec,
demandant un. acte pour les incorporer sous
les nom et raison de compagnie de transport

'abile des or- de Québec; aussi, une pétition des dames du
tesants a comité de régie de l'asile des orphelins de

Ssoc Québec, demandant une allocation ; aussi une
de kr2 e pétition des dames de la société bienveillante
ls écoles na- de Miontréal, demandant une allocation ; aussi
tuonales de
Québec une pétition du comité de régie des écoles

nationales de Québec, demandant une alloca-
.mans; tion ; aussi, une pétition de William Evans,

propriétaire d'un journal appelé Journal d'd-
griculture, demandant une allocation pour l'as-

î-év. Johi sister dans la publication d'icelui ; et aussi,
une pétition du révérend John Merlin, mi-
nistre de l'église presbytérienne, dans la ville
dle Hemningford, demandant un acte pour le
libérer des conséquences auxquelles son vote
à l'une des dernières élections l'a exposé,
ignorant alors qu'un certain acte de la Légis-
lature l'excluait du droit de voter.

Ordonné, qu'elles restent sur la table,
John Gkn et L'Honorable M. Bruneau a présenté une

pétition de John Glen et autres, commissaires
du chemin à barrière de Longueuil et Cham-
bly, demandant le privilége exclusif d'une tra-
verse entre la cité de Montréal et Longueuil;
et une étendue de terrain chaque côté du
fleuve pour cet objet ; qu'ils soient autorisés
à faire un nouvel emprunt de £5,000 ; et
qu'on augmente et étende leurs pouvoirs re-
lativement à la construction des barrières et

l'asile des or- à la perception des péages ; et aussi une
ues romans pétition des dames de l'asile des orphelins ca-

e Montréal; tholiques romains de Montréal, demandant
une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table,
les ursoines L'Honorable M. Joseph Dionne a présenté(lsTrois 1(1.

vières une pétition de la supérieure, des assistantes
et autres, de la communauté des dames des

ursulines des Trois-Rivières, demandant un
acte pour confirmer leurs droits à la posses-
sion légale d'une certaine terre, et pour qu'elles
soient autorisées à acquérir et posséder des
propriétés immobilières et autres, jusqu'à un
certain montant; et aussi, une pétition de Francis cut-
Francis Cottrell et autres, censitaires de la rel et autres

seigneurie de St. Antoine de la Baie, dans le
comté d'Yamaska, demandant que la commune
de la Baie St. Antoine, soit partagée entre les
censitaires de la dite seigneurie sous certaines
limitations et restrictions.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une très-rav. ra.
pétition des très révérends Patrick Phelan et eau"s
Angus .McDonell, demandant une allocation
pour compléter le collége de Regiopolis, à
Kingston.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une le bureau de

pétition du président et du bureau de police jolge d .

de la ville de Cobourg, demandant divers
amendements à l'acte qui établit un bureau de
police dans la dite ville ; aussi une pétition le conseil mu.

du conseil municipal du district de Gare, de- tt
mandant que l'acte des écoles soit amendé par
l'abolissement de la charge des surintendants
de l'éducation dans les townships; et aussi, Gilbert

une pétition de Gilbert ,Mc.Micking, écuyer, "E g
de Chippewa, demandant qu'on le continue
dans la possession de certaines terres,'dans le
township de Willoughby, dans le district de
Xiagara.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une rêv. Audrew
pétition du révérend Indrew Balfour, insti- Blfour

tuteur dans une école de grammaire, à Wa-
terloo, dans le comté de Shefford, demandant
une allocation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. William Morris a présenté le darci mu.

une pétition du district municipal de Victoria, icipal deVic-

demandant que les ponts sur la rivière au Sat-
mon, à Shannonville, sur Mud-Creek, et aussi,
sur Tucker-Creek, soient reconstruits sous la
direction du bureau des travaux publics ; aussi, Edward L
une pétition d'Edward L. Hayden, de Wil- Iayden

liam IJenry, demandant que la Législature
achète le droit de propriété littéraire d'un
abrégé de la grammaire anglaise, compilé par
lui, pour l'usage des écoles ; aussi, une péti- ré. M.rwn-
tion du révérend M. Townsend et autres, ha- send et autres

bitants de la partie sud du comté de Rouville,
demandant une allocation pour l'achèvement

d'une

32
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d'une bâtisse pour servir d'académie, à Cla-
renceville, aussi bien que pour le soutien d'un

Lycé de Qué- maître de classe; et aussi une pétition des
directeurs du lycée de Québec, demandant
une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
Comité sur
l'index des lois
expirées et ex-
pirantes.

Ordonné, que l'index sur les lois expirées
et expirantes, préparé par le greffier en loi et
soumis à cette Chambre le deux du courant,
soit référé à un comité spécial de trois Mem-
bres, pour faire rapport sur icelui, par bill ou
autrement.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Bruneau, Ferrie et Irving,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 10 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gui,
Sullivan,
Morris, William
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,

PRIERES.

Les Honorables MM.

Knoulton,
Mc A ay,
Dickson,
Dionne, Joseph

Irving,
Morris, James.

'1

Pétition de Une pétition de Henry William Harris, ca-
Haris p pitaine dans le 24e régiment de Sa Majesté,
dite. maintenant en garnison en Irlande, avec le dit

régiment, demandant à leurs Honneurs, " qu'il
"lui soit permis d'introduire un Bill pour dis-

soudre son mariage avec Eliza Walker, au-
"trement appelée Eliza Lock Walker, et l'au-
"toriser.à se marier de nouveau," ayant été
produite pour être présentée à la Chambre,

La Chambre a été informée que Frede-
rick Griin, écuyer, se présentait.

Il a été ordonné qu'il soit introduit.

F. Griffin, écr. Lequel étant introduit en conséquence, et as-
ore ai, sermenté à la barre, a remis une copie des

dkcments. procédures qui ont eu lieu dans la cour du
banc du roi, pour le district de Montréal, et
du jugement de la dite cour rendu le 19e jour
de juin, 1841, dans la cause de Harris vs.

David, qu'il dit avoir comparé avec les origi-
naux, et en être de vraies copies, et aussi une
déposition faite par le dit Frederick Grj0m,
affirmant que les divers règlements de cette
Chambre relatifs au divorce, ont été observés
dans le cas actuel.

Et alors il s'est retiré.

Ordonné, que la dite déposition soit main-
tenant lue.

Elle a été alors lue par le greffier en con-
séquence.

Ordonné, que les dites procédures et la
déposition restent sur la table.

Alors la dite pétition a été présentée et lue. Pétition pré-
sentée et lue.

Ordonné, qu'il soit permis d'introduire un
Bill conformément aux conclusions de la dite
pétition, à la séance prochaine.

L'Honorable M. Mc Gill a présenté une pé- Pétitions.
tition de Hamilton Lowe et autres, proprié- Hamilton
taires de moulins-à-scies et commerçants sur tres;
les bois de sciage, demandant que diverses
restrictions imposées.par la loi qui règle l'in-
spection du bois, soient abrogées; et aussi John Fry et

une pétition de John Fry et autres, compo- autres;

sant le comité de régie de la société des mis-
sionnaires baptistes du Canada, demandant
un acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une Compagnie
pétition du président et des directeurs de la contre le feudu comté de
compagnie d'assurance contre le feu, du com- Montréuli

té de Montréal, demandant divers amende-
ments aux actes qui constituent la dite com-
pagnie.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté six pé- Conseil muni-

titions du conseil municipal du district de ar deNia-

.tagara, demandant un acte pour, régler la
manière de prendre le poisson dans le Twen-
ty-Mile-Pond, dans le township de Louth,
dans le dit district de Jlagara; aussi de-
mandant que le gouvernement se charge des
frais et de la régie du chemin macadamisé de
Queenston à Grimsby; aussi demandant que
les frais de l'administration de lajustice,-soient
payes à même la caisse publique, ou que les
deniers perçus pour licences d'auberges ou
autres, soient mis à la disposition du conseil
municipal, pour être employés au paiement
de ces frais; aussi demandant une loi pour
obliger les propriétaires des maisons de tem,
pérance ou autres, qui engagent les voyageurs
à entrer, au, moyen d'une enseigne publique,

d'avoir
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d'avoir les accommodations nécessaires; aussi
demandant un acte pour autoriser le conseil
de district à imposer une taxe sur tous les
chiens dans le dit district; et aussi deman-
dant une loi pour obliger les propriétaires ou
possesseurs de terres incultes, d'en donner un
état aux trésoriers de district, afin qu'elles

Charles Rich- soient cotisées ; et aussi, une pétition de
r e " Charles Richardson et autres, habitants de la

ville et du district de .Niagara, demandant un
acte pour les incorporer sous les nom et rai-
son de " compagnie du chemin plancheyé de
Niagara et Ten-lile-Creck."

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Coneil muni- L'Honorable M. Sullivan a présenté une
bot-; pétition du conseil municipal du district de

Talbot, demandant la vérification de la ligne
de démarcation entre le township de IValpole
et les townships de Woodhouse et Townsend,
dans les districts de Niagara et de Talbot;

william M. aussi une p)étition de William M. Wilson et
tres; autres, habitants de Woodhouse, dans le dis-
Flint L. Kys; trict de Talbot ; aussi une pétition de Flint

L. Keyes, de Simcoe, dans le dit district, de-
mandant respectivement que l'on étende les
dispositions de l'acte provincial pour assurer
aux aubains les droits civils et politiques de

e Lon sujets nés britanniques ; et aussi une pétition
sueuî du baron Grant de Longueuil, et autres, habi-

tants de la ville de Dorchester, communément
appelée St. Jean, dans le district de Montréal,
demandant divers amendements à l'acte de
judicature du Bas-Canada, et que l'adminis-
tration de la justice soit rendue plus facile.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Rév. Edouqrd L'Honorable M. Irving a présenté une pé-
cresie; tition du révérend Edouard Crevier, curé de

St. Iijacinihc, demandant une allocation pour
contribuer au soutien d'un hopital qu'il a éta-
bli dans la dite paroisse et connu sous le nom

J. B. Duber, de " Hôtel-Dieu de St. Hyacinthe;" aussi=er et autres; une pétition de J. B. Duberger et autres, du
comté de Saguenay, demandant un octroi pour
ouvrir un chemin depuis la Grande Baie de
Ha-Ha jusqu'à la Baie Saint Paul, pour amé-
liorer le chemin des Capes qui conduit de Sie.
Anne à la Baie Saint Paul, et pour faire un
chemin depuis la Rivière Noire, dans Mount
XMurray jusqu'à la Pointe auv Bouleaux près

Léon c. clé- de Tadoussac, sur le Saguenay ; aussi une
ment pétition de Léon Charles Clément, notaire pu-

blic, des Eboulements, demandant une indem-
nité pour le récompenser de son travail et de
ses services extraordinaires en faisant le re-
censement du comté de Saguenay; et aussi

une pétition de Charles Turgeon de la cité de Che. Turgeon;

Québec, demandant une indemnité pour le
loyer d'une maison meublée, occupée par le
conseil municipal du district de Québec.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. JamesMorris a présenté une John Read et

pétition de John Reid et Robert Shepherd, h Shp,

contracteurs pour le canal St. Laurent, de-
mandant le paiement de leurs réclamations à
compte de l'ouvrage fait sur le dit canal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une Acadmie de

pétition des directeurs de l'académie de Shef- shetrcrd;

ford, demandant une allocation pour le soutien
de cette institution; aussi, une pétition de Joseph Elier
Joseph Elier et autres, habitants de la mon- etauts;

tagne de Shefford, demandant l'arpentage des
terres sur la dite montagne ; aussi une péti- név. L. noo-
tion du révérend L. Doolittle et autres, du littie et autres;

district de St. Français, demandant une allo-
cation pour le soutien des aliénés dans le dit
district; aussi une pétition de C. L. Richard- C. LRichard-

son et autres, habitants des townships de Pot- son t autres

ton, Bolton, Brome, Drummond, et Farnham,
dans le district de Montréal, demandant un
octroi pour changer et réparer le chemin de-
puis le lac Alemphramagog, jusqu'à Mount
Johnston; aussi une pétition de daron 3. Aaron A.

Adams etauAdams et autres, habitants des townships de ires et-

Barnston et Barford, demandant un octroi
pour changer et améliorer le chemin qui prend
à la ligne provinciale et traverse les dits town-
ships de Barnston et Barford, et conduit à
Montréal; aussi une pétition de jaron d. Aaron A.

Adams et au-Adams et autres, habitants des townships de tres;
Barnston et Baiford, demandant un octroi
pour établir une académie à Barnston; aussi Académie de
une pétition des syndics de l'académie de Charleston;

Charleston, demandant une allocation; aussi seminaire de
une pétition du séminaire de Stanstead, de- Stanstead;

mandant une allocation; aussi une pétitiorr Alvan Wil-
de .llvan Williams et autres, habitants de liatsetautres;

Bolton- Ouest, dans le comté de Stanstcad, de-
mandant un acte pour annexer la dite partie
ouest de Bolton au township et comté de
Shefford; et aussi, une pétition de Henry Car- Henry Carter
ter et autres, habitants des townships de Shef- et autres.

ford et Granby, demandant l'achèvement du
chemin de Stukely, à partir de l'endroit où il
traverse le chemin de Sherbrooke, jusqu'au.
village de Granby.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à demain, à trois heures et demie de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi,

Ajournement.
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Mercredi, 11 décembre, 1844.

Les Membres présents ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Sullivan,
Morris, William
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,

Pétitions.

Rév. O. Jack-
son

Asilue des or-

phen°4"protstants=e ot-
d'al

Cong égation
de ntréal ;

Rév. M. Du-
chrin et "u-
tres

Les Honorables MM.

Knoullon,
McKay,
Dickson,
Dionne, Joseph
Draper,
Irving,
.Morris, James.

PRIEREs.

L'Honorable M. M' Gill a présenté une pé-
tition du Révérend C. Jackson et autres, ecclé-
siastiques de l'église unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, demandant qu'ils ne soient pas privés
du droit de donner leur voix aux élections;
aussi une pétition de l'asile des orphelins pro-
testants de Montréal, demandant une alloca-
tion; aussi une pétition des sours de la
congrégation de notre-dame de Montréal,
demandant une allocation en faveur des écoles
qu'elles ont établies en cette Province; et
aussi une pétition du révérend X. Ducharme,
curé, et autres, habitants des paroisses de St.
Martin, Ste. Rose, Ste. Thérèse et St. Jérôme,
dans le comté de Terrebonne, demandant que
le bureau d'enregistrement soit transféré de
Terrebonne à Ste. Thérèse e Blainville,

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Olivier Berois L'Honorable M. Joseph Dionne a présenté une
et autres pétition d'Olivier Berois et autres, de la Pa-

roisse de St. Antoine de la Baie du Febvre,
demandant la continuation des actes qui
règlent la commune de la dite seigneurie avec
certains amendements, et en opposition à une
autre pétition de certains habitants du même

Louis Richer lieu relativement à ce sujet ; aussi une pétition
Louiulet ; de Louis Richer Laflèche et Louis Guillet, de-

mandant une indemnité pour les pertes qu'ils
ont souffertes en leur qualité de commissaires
pour la construction d'un pont sur la rivière
St. A1nne, dans le comté de Champlain, en
vertu de l'acte de la 6e Guillaume. 4, chapitre

Klouard Nor- 41 ; aussi une pétition d'Edouard JNrmand,
mand; du Cap de la Magdeleine, demandant le privi-

lége exclusif de mettre un bateau-à vapeur sur
la traverse entre les Trois-Rivières et la rive
opposée du Fleuve St. Laurent, pour l'espace
de cinq ans, et demandant un octroi pour
construire un pont libre sur la rivière Godftoy ;

et aussi une pétition de William Ilenry Le- William Hen-
Moine, officier-rapporteur pour le comté de ry LeMone

Montmorency, demandant le remboursement
de certaines dépenses qu'il a encourues pen-
dant la dernière élection.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Sullivan a présenté une pé- Benjaminpur-
tition de Benjamin Burland, jaugeur au port de c. vanai et

St. Jean, Louis C. Vandal et William Leggett, e,; ," g-

douaniers au dit port, demandant une augmen-
tation de salaire ; aussi une pétition de Charles charlesposton
Poston et autres, de Québec, demandant la et autres

discontinuation de l'établissement de la qua-
rantaine à la Grosse-Ile; et aussi une pétition i. B. Toussi-

gnat et au-de Jean Baptiste Toussignant et autres, des "te
paroisses de St, Louis de Lotbinière et de St.
Jean Deschaillons, demandant un octroi pour
la construction d'un pont sur la Rivière du
Chêne.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Bruneau a présenté deux L'uliiversitéddt

pétitions de la faculté médicale de l'université collgecGill

du collége Mc Gill, demandant une allocation,
et demandant qu'il ne soit pas accordé d'acte
d'incorporation à une association de cinq mé-
decins de Montréal qui prennent le titre de
collége de médecine ; aussi une pétition de A. A. Papi-

.1. . Papineau et autres, de la paroisse de neanuetautres;

St. Hyacinthe, demandant une allocation en
faveur du collége établi dans la dite paroisse;
aussi une pétition de Joseph Bouchette, du dé- Joseph Bou-

partement de l'arpenteur général, demandant ch'e;

une allocation pour l'assister dans la publica-
tion d'une carte géographique du Canada; et Thomas Mili

aussi une pétition de Thomas Mills et autres, et autres;

de Chambly, demandant à être incorporés sous
le titre de " compagnie de la fabrique de coton.
de Chambly."

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Macaulay a présenté une John G!ichrist
pétition de John Gilchrist, demandant qu'il soit
indemnisé des dommages qu'il a souffèrts par
la construction d'une écluse, de la part du gou-
vernement, sur la rivière Trent,, près des a-
pides de C-ooks; et aussi une pétition du ré- Rév. George

vérend George O'Kill Stuart, arcbidiacre de O'iustuart;

Kingston, et autres, habitants et propriétaires-
du lot, No. 24, demandant que le dit lot. ne,
soit pas inclu dans la dite ville..

Ordonné, qu'elles. restent sur la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une pé- wimam uan.-
tition de William 0ambl'e et autres, habitants ble et autres k

du district de Home, demandant un acte pour
les incorporer sous les nom et raison de

compagnie
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compagnie du hâvre et du chemin de Humber;
A. Chapuan et aussi une pétition de JA. Chapman et autres,

propriétaires de terres résidants sur les bords
de la rivière Richelieu, de la rivière du Sud, et
de leurs tributaires, au-dessus de St. Jean,
dans le district de Montréal, demandant que
l'on creuse, en certains endroits, le lit des dites
rivières, afin d'empêcher les eaux de déborder
sur leurs terres.

Ordonné, que la pétition dernièrement
mentionnée soit maintenant lue.

Eie Vt lue. La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table.

.1. Egaii et au L'H-onorable M. Draper a présenté une pé-
tition de J. Egan et autres, habitants du coin-
té d' Olazea, dans la ci-devant province du
Bas-Canada, demandant que le dit comté soit
érigé en un district inférieur, avec une cour de
jurisdiction supérieure, civile et criminelle;

*r. Egan et lu- et aussi une pétition de J. Egan et autres, habi-
tants du township de Hall, dans la ci-devant
province du Bas-Canada, demandant la cons-
truction d'un chemin plancheyé depuis le pont
suspendu à Bytoten, jusqu'au quai à Jylmer.

Ordonn', qu'elles restent sur la table.

rwrreIse L'Honorable M. Irving a présenté une pêti-
tion de Pierre Degnise, de la paroisse de Si.
Thomnas, demandant le paiement de son sa-
laire comme grefier clu conseil municipal du

Magl4eTrtu district de St. Thtonas ; aussi une pétition de
de Nlagloire Tétu de la paroisse de St. T/ho-
mas, demandant le paiement de son salaire

rate comme trésorier de district ; aussi une péti-

"ii tion de certains censitaires des paroisses de
TSi . Thomas, du Cap St. Ignace, de l'Ile aux

Grues, dans le comté de l'Islet, demandant une
loi pour la conservation des outardes, canards
et autres gibiers sauvages qui fréquentent les
rivages et les marais dans ces environs ; et

.eun naiç aussi une pétition de Jean François Ducai et
]Jutai et flu-
tre- . autres, président, vice-présidents et ofliciers de

la corporation de la société d'éducation du
district de Quéhec, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Lu,. li. vf.
Htul et autres

berri .1 au

L'Honorable M. Knoullon a présenté une
pétition du révérend R. V. Hall et autres, ha-
bitants de Stansteadfi; aussi une pétition clu
révérend E. J. Sherrill et autres, habitants du
township d'Eut on, demandant respectivement
qu'il ne soit accordé aucune allocationàmême
les fonds publics au collége M' Gill, si ce n'est
pour le soutien de l'école de médecine, et que

sa constitution ainsi qne celle de l'université
de King's College à Toronto, soient changées
et modifiées; aussi une pétition d'..ugustus Augustus Ab-
Jbbott et autres, habitants du comté de Shef- boct et autres

ford, demandant l'ouverture d'un chemin de-
puis le lac Massutwippi, dans le township de
Halley jusqu'à la ligne de division du township
de Stukely; aussi une pétition de Jonathan J)nftliatrer-

Merry et autres, habitants des townships de ry et autres;
Bolton et Halley, dans le comté de Stanstead,
demandant qu'en détachant certaines parties
des dits townships, il soit formé un nouveau
township, appelé le township de Rockport;
aussi une pétition de Luke Hall, de .New Ire- Luke IHan;
land, dans le comté de Mégantic, demandant
à être indemnisé des pertes qu'il a souffertes
en qualité de contracteur pour le chemin de
Go.ford; aussi une pétition de William Rit- wn. Ri&ixie

chie, registrateur du comté de Sherbrooke, de- et autres;

mandant une rémunération équitable pour le
mettre en état de préparer un index complet
aux livres d'enregistrement du dit comté;
aussi une pétition de William Ritchie et Wmn. Riuch;ie

autres, syndics de l'académie de Sherbrooke, etautre;

demandant une allocation; aussi une pé- suiamînt-eetI
tition de Solomon Scele et autres, habi- et autres

tants du township de Stanstead et des environs,
demandant une allocation pour les mettre en
état de rebâtir le pont sur la rivière qui tra-
Serse le chemin de poste qui conduit aux
Elais- Unis ; aussi une pétition de Israel Rice, lirud nice;
du township de IIam, dans le district de St.
Prançois, demandant du soulagement ; et aussi J. n. nenanmy
une pétition de J. B. Bellamy et autres, habi- et
tants des comtés de Chamnbly, Rouville, St.
Hyacinthe, Shefobrd et autres lieux, demandant
que le chemin plancheyé de Longueuil à
Chambly, soit continué jusqu'au village de
Granby.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une pé- név. i,. M.Mi-
tition du révérend P. M. Mignault, fondateur g"

et supérieur du collége de Chambly, deman-
dant une allocation en faveur de la dite insti-
tution.

Ordonne, qu'elle reste sur la table.

IE a été proposé, que lorsque le comité des leures des
priviléges n'aura pas été ajourné spécialement, saunee d"

comité des
il s'assemblera dorénavant une heure avant pritilége&

l'heure à laquelle la Chambre sera ajournée.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'afflrmative,
et

Ordonné en conséquence.
Conformément
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Conformément à la permission accordéehier,
l'Honorable M. M' Gilla présenté à la Chambre,
un Bill intitulé " Acte pour dissoudre le mar-
"riage de Henry William Harris, écuyer, avec
"Eliza Walker, autrement appelée Eliza Lock

Walker, son épouse actuelle, et lui permettre
"de se marier de nouveau, et pour d'autres
" fins y mentionnées."

Le dit Bill a été lu la première fois.
Le bill sera lu Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

,. f fois, jeudi, le vingt-six du courant, et qu'avis
en soit affiché sur les portes de cette Chambre,
et que leurs honneurs soient sommés; et que
le dit Henry William Harris soit entendu par
son conseil, lors de la dite seconde lecture,,
afin d'établir la vérité des faits contenus dans
le dit bill, et qu'il soit servi une copie du
dit bill sur la dite Eliza Walker, autrement
appelée Eliza Lock Walker, et qu'avis lui soit
donné de la dite seconde lecture, et qu'il lui
soit permis d'être entendue par son conseil
sur les objections qu'elle a à offrir contre le
dit bill.

Le cap. Harris Ordonné, que Henry William Harris, écuy-
£iabrele er, comparaisse à la barre de cette Chambre,

jeudi, le vingt-six du courant, afin que, lors de
la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
"dissoudre le mariage de Henry William

Harris, écuyer, avec Eliza Walker, autre-
"ment appelée Eliza Lock Walker, son épouse

actuelle, et lui permettre de se marier de
" nouveau,et pour d'autres fins y mentionnées,"
si cette Chambre le juge à propos, il soit ex-
aminé pour s'assurer s'il y a eu, ou non,
quelque collusion directe ou indirecte de sa,
part, relativement à aucun acte d'adultère, dont
son épouse peut s'être rendue coupable, ou
s'il y a eu quelque collusion directe ou indi-
recte entre lui et son épouse, ou aucune autre
personne ou personnes au sujet du dit bill de
divorce, ou relativement à aucune action en
loi qu'il peut avoir intentée contre aucune
personne, pour cause d'adultère avec Eliza
Walker, autrement appelée Eliza Lock Wal-
ker, sa dite épouse, ou si, au temps du dit
adultère dont il se plaint, son épouse, en
vertu d'un contrat ou autrement ou de son
consentement, vivait séparée de lui, et dispen-
sée par lui de ses devoirs conjugaux, ou si, au
temps du dit adultère, elle cohabitait et vivait
sous la protection et l'autorité de son époux.

Retours du ré- Ordonné, que les retours du recensement
('rLrun du Bas-Canada, préparés conformément aux

comCsnl dispositions de l'acte de la 7e Victoria chap.
24, et soumis à cette Chambre le six du cou-

rant, soient référés à un comité spécial de
trois membres, pour faire rapport sur iceux.

Ordonné, que le comité soit composé des Membres du
Honorables MM. Bruneau, McKay et Joseph comit

Dionme, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Ordonné, que le rapport du bibliothécaire Raportau

sur l'état de la bibliothèque, soumis le deux référé à un
du courant, soit référé à un comité spécial de °It KP&

trois Membres pour faire rapport sur icelui,
avec instruction au dit comité spécial de sug-
gérer les moyens I,es plus propres à augmen-
ter la dite bibliothèque, suivant qu'il le juger,
convenable.

Ordonné, que le comité soit composé des Membres du

Honorables MM. Sullican, Bruneau et Dick- coité.

son, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi-
sir.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à trois heures et demie de l'a-
près midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 12 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

.Mc GiI,
Sullivan,
Morris, William
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

McKay,
Roy,
Dickson,
Dionne, Joseph
Draper,
Irving,
Morris, James.

PRIERES.

L'Honorable M. Macaulay a présenté une Pétitions.
pétition de William Cottingham, du township wimiam cot-
d'Emily, demandant une indemnité pour les tnghbam;

dommages causés à'ses propriétés par la
construction d'une écluse sur les rapides de
Buckhorn, dans le district de Colborne.

Ordonné, qu'elle reste sur la table. -

L'Honorable M. Joseph Dionne a présenté ne. T. Coule,
une pétition du révérend T. Coo/te, curé et et autrcs;
autres, de la ville des Trois-Rivières, deman-
dant que la somme de £400, accordée pour le
soutien d'une école, dans la dite ville, à quatre
époques successives, soit actuellement payé.e,
et qu'en outre, il soit accordé pour cette fin,
telle autre allocation que la Législature jugera
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jane rigott,

. Verina

Félix Fortier

Joseph Daoust
et autres .

force et étendues aux autres parties de la pro-
vince, afin de faciliter le transport des voya-

Johnelarkeet geurs et des marchandises; aussi une pétition
autre, de John Clarke et autres, habitants et proprié-

taires de la côte St. Martin, Longue-Pointe et
Pointe aux Trembles, demandant qu'il soit fait
une investigation sur la manière dont les com-
missaires du chemin à barrières de Montréal,
se sont acquittés des devoirs de leur charge,
et aussi demandant qu'ils soient indemnisés des
dommages et des pertes qu'ils ont soufferts;

Le Baron aussi une pétition du Baron Grant de Longueuil
u," etau-et autres, des comtés de St. 1Hacinthe, Riche-

tes; lieu et Chambly,, demandant que le projet en
contemplation d'un chemin à lisses entre
Montréal et Bos/on, soit favorablement ac-

Rev. T. Pepin, cueilli par la législature ; aussi une pétition
t autres du révérend T. Pepin et autres, habitants de

Boucherville et de Chanbly, demandant que
les lois actuellement en force, relativement
aux chemins d'hiver, soient amendées de ma-
nière à ce que les dits chemins soient faits et
entretenus de huit pieds de largeur, et qu'il

Montréal, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. JamesAMorris a présenté trois conilu muni.
pétitions du conseil municipal du district de ap au Sn,
Simcoe, demandant un changement clans la
manière de taxer les propriétés imposables
dans le dit district, et particulièrement, que
les terres de la compagnie du Canada ne
soient pas exemptes des taxes ; aussi deman-
dant un acte pour faire disparaître tous doutes
relativement au pouvoir du shérif du dit dis-
trict, de mettre en vente les terres sur les-
quelles il est dû des arrérages de taxes; et
aussi que le bureau du registrateur du comté
soit transferé de Holland Landing à la ville de
Barrie; aussi une pétition de M. ChizenOve et M. chizenove
autres, habitants cie Gananoque, Leeds et et autres;
Landsdown, demandant qu'il soit fait une ex-
ploration des rivières de Gananoque et Wiltsey,
sous la direction du bureau des travaux publics,
afin de les rendre navigables pour les petits
bateaux à vapeur et autres embarcations;

aussi

38
1 ~~fi - ý =

à propos ; aussi une pétition de Jane Pigott, soit libre à chaque individu de se servir de
veuve de feu John Pigott, de Québec, deman- toute espèce de voitures sur les dits chemins.
dant que la somme de £50 recommandée par O ,
la ci-devant Chambre d'Assemblée du Bas- O
Canada au dit John Pigott pour le récompen- L'Honorable M. M'Gill a présenté une pé- Thomaswhite

ser de sa découverte et de son modèle d'une tition de Thomas White et autres, de .Montréal, e au'

roue à palettes perfectionnée, lui soit accor- fabriquants de bottes et de souliers, deman-
dée ; et aussi une pétition de L. Vézina, de la dant l'imposition d'un droit de trente pour
part des habitants de la ville des Trois-Ri- cent sur toutes les bottes et souliers importés
rières, demandant que l'hospice des aliénés des Etats- Unis en cette Province; aussi une pé- Bobertsonî
pour le Bas- Canada, soit établi dans la dite tition de Robertson Masson et autres, tanneurs, t r t lU-

ville. du district de Montréal, demandant l'imposi-
Ordonné, qu'elles restent sur la table. tion d'un droit sur tous les cuirs manufacturés

importés des Etats- Unis en cette Province,égal
L'Honorable M. Bruneau a présenté une au droit Impérial avant sa réduction; et aussi

pétition de Félix Fortier, clerc de la cou- l'abrogation de l'acte provincial qui impose un
ronne en chancellerie, demandant une ré- droit sur les peaux non-tannées et autres;
munération pour la perte de certains hono- aussi une pétition de l'hospice d'accouchement L'Iloapice
raires autrefois attachés à sa charge, et aussi de Montréal, demandant une allocation; aussi ment° de Mon-une augmentation de salaire ; aussi une péti- une pétition des religieuses sours de la charité, Le surs dietion de Joseph Daoust et autres, de l'île de l directrices de l'hôpital général dle .Montréal,de- la charité de
Montréa/, demandant l'abrogation de l'ordon- mandant un octroi pourles mettre en état d'ac- ral e
nanice de la Se Vic. chap. 25, relativement à quitter certaines dettes qu'elles ont contractées
la manière de construire les voitures d'hiver, pour le soutien des enfants trouvés ; aussi une La corpora-
et à être autorisés à se servir des voitures pétition de la corporation du collége de l'A1s- dlsm
ci-devant en usage dans le Bas-Canada, à somption, demandant une allocation pour le ion;

condition d'ouvrir et entretenir les chemins soutien de cet établissement; aussi une péti- nev. R. Gau-
d'hiver de huit pieds de largeur ; aussi tion du révérend R. Gaulin, évêque de Kings-
une pétition de M. Houle et autres. char- ton, demandant une allocation pour l'achève-
retiers de lMontréal, demandant que les ment et le soutien d'une académie de filles,
dispositions de l'ordonnance (u conseil spé- sous la direction des sours de la congrégation,
cial du Bas-Canada, de la 2e Victoria, dans le village de l'.Assomption; et aussi une Marý Alln
chap. 31, relativement aux voitures en usage jpétition de Mary /nn Suell, veuve de feu 5"°

sur les chemins d'hiver, soient remises en i James iv;ll;niie maîftn -e1 t

M. Hule
autres
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nI.v. J.î1 n aussi une pétition du révérend John Cook et
Cooketautres; autres, de l'église de St. Adndré, en la cité de

Québec, demandant une allocation pour le
soutien de l'école en liaison avec la dite

A. T. Gait et église; et aussi une pétition de dl. T. Galt et
autres; 0

autres, habitants des comtés de Sherbrooke,
Stanstcad, et autres lieux, demandant l'établis-
sement d'un chemin à lisses pour ouvrir une
communication entre Montréal et Boston ou
Portland, et que cette entreprise soit encou-
ragée par la Législature.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Marie Fran- L'Honorable M. Irving, a présenté une pé-
sennodau; tition de Marie Françoise Bilodeau, veuve de

feu Jacques Langlois, en son vivant premier
messager et bibliothécaire de la Chambre d'As-
semblée du Bas- Canada, demandant une pen-

r. J. O. chau- sion ; aussi une pétition de Pierre J. O. Chau-
,eau ; veau, président de la société canadienne d'é-

tudes scientifiques et littéraires, demandant
une allocation en faveur de la dite institution ;

Conseil nni- aussi une pétition du conseil municipal du
s,.uy. district de St. Hyacinthe, demandant une allo-

cation en faveur du collége établi au dit lieu;
r. Allard et et aussi une pétition de Pierre dllard et autres,
mitres; de la cité de Québec, demandant que le droit

de cinq pour cent sur le biscuit importé des
Etats-Unis, soit porté à vingt-cinq pour
cent.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Iterman L'Honorable M. Knoulton a présenté une
"""g pétition de Herman Bangs, du township de

Stanstead, demandant une allocation; aussi
A. Meeznny une pétition de .A. McKenny et autres, habi-
et autres tants du comté de Shef'ord, demandant une

allocation pour le soutien de l'académie de
JelTerey hale Shefford-Plain; aussi une pétition de Jeferey
et autrs; Hale et autres, président et membres de l'é-

cole britannique et canadienne de Québec, de-
)avid wood mandant une allocation ; aussi une pétition de

eta"tres" David Wood et autres, habitants des townships
de l'Est, demandant un acte pour les incorpo-
rer en une compagnie à fonds communs, pour
établir un chemin à lisses depuis le township
de Stanstead jusqu'à la cité de Montréal, et
aussi que le gouvernement favorise la dite en-
treprise au moyen d'un emprunt et d'un octroi
annuel pour un temps limité; aussi deux pé-

Conseil muni- titions du conseil municipal du district de
cipal de suer-
brulooe Sherbrooke, demandant que les actes des che-

mins et des écoles soient amendés; et aussi'
que les pouvoirs des conseils de district soient
augmentés de manière à les autoriser à préle-
ver les taxes qu'ils ont droit d'imposer ; et
aussi demandant l'établissement d'un chemin à

lisses depuis le fleuve St. Laurent jusqu'aux
lignes de la province, traversant le district de
Sherbrooke ; et aussi une pétition de Loop
Odell et autres, du comté de Huntingdon, de-
mandant qu'ils soient indemnisés des pertes
qu'ils ont encourues pour avoir contribués à
supprimer la dernière rébellion.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable Orateur a présenté une péti- n Beaubien et

tion de E. Beaubien et autres, de la paroisse
de St. Benoit, demandant qu'ils soient indem-
nisés des pertes qu'ils ont souffertes par suite
de la destruction de l'église et du presbytère
dela dite paroisse pendant la rébellion de 1837.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à trois heures et demie de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 13 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur,

Les Honorables MM.

M' Gill,
Sullivan,
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

MI'Kay,
Dickson,
Dionne, Joseph
Draper,
Irving,

.Morris, James.

PRIERES.

L'Honorable M. Macaulay a présenté une Pétitions.

pétition d'A1lexander Snith et autres, fabri- Alexander

quants de bottes et souliers, de Kingston, de- tres a

mandant l'imposition d'un droit de £25 à £30
pour cent, sur les bottes et souliers importés
des Etats- Unis en cette province.

Ordonné, qu'elle reste sur la·table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une pé- Lachambrede

tition de la chambre de commerce de la cité To"r"unCto;

de Toronto, demandant un acte d'incorpora-
tion; aussi une pétition de la compagnie du
chemin à lisses de Toronto et du lac Huron,
demandarit que sa charte soit amendée de
manière à lui laisser le choix d'établir un che-
min de madriers ou de billots au lieu du dit
chemin à lisses, et que la compagnie ait le
pouvoir de tracer le dit chemin à sa discré-
tion, et que le temps fixé pour son achèvement
soit prolorgé.

Ordonné,
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Ordonné, que la pétition dernièrement autres propriétés qui pourraient lui être don-
mentionnée soit maintenant lue. i nées ou léguées, ou qu'elle pourra acquérir

1110 ct luv; La dite pétition a été alors lue par le gref- pour le soutien de ses missions.

fier en conséquence. Ordonné, qu'elles restent sur la table.
Ordonné, que les dites pétitions restent sur L'Honorable M. Irring a présenté une pé- Le Très-Reé.

Michael Povr.la table. tition du très-révérend Michael Power, évêque ereatre;
Rev. M. Or- L'Honorable M.Joseph Dionne a prés'enté une catholique romain de Toronto, et du très-révé-
fv et autres; pétition du révérend X. Orfroy et autres, ha- rend Patrick Phelan, évêque de Carrhe, et

bitants des paroisses de St. Charles, Beau- administrateur du diocèse de Kingston, de-
mont, St. Michel, St. Vallier, Berthier et de mandant que les évêques catholiques romains
St. François, demandant que le bureau d'en- de Kingston et de Toronto, soient autorisés à
registrement du comté de Bellechasse, soit acquérir et posséder des propriétés immobi-
transféré de la paroisse de St. Gervais à St. lières pour des fins religieuses.
M. lte. Belle- Xichel aussi une pétition de J. Bte. Belle- qu'elle table.feuille et au- ueil Ordoînné, q'lereste sur la tbe

feuille et autres, traversiers, de Bécancour, de-
mandant qu'il ne ~ ~ .otpsacrd epîi L'Honorable M. Bruneau a présenté une pé- w. G. nIlan-mandant qu'il ne soit pas accordé de privi- .chara et au-

un tition de W. G. Blanchard et autres, du comté tres;

ég e ades Deux-Montagnes, demandant que la cour
bateau à vapeur sur la traverse entre les Trois- de district soit transférée de St. Benoit à St.Rivières et la rive opposée. 1RIndré; aussi une pétition de Zozime Maçon zozime Maçon

Ordonné, qu'elles restent sur la table. et autres, du comté des Deux-Montagnes, de- etnautres

nilliam De- L'Honorable M. Sullivan a présenté une pé- mandant un octroi pour faire un chemin à
1l tition de William Bethel, de Québec, dean- barrières macadamisé depuis la rivière ,ésus

dant une allocation pour l'indemniser des jusqu'au Pont Lachapelle, et pour construire
grandes pertes qu'il a encourues comme l'un un pont sur la rivière Jésus; aussi une pétition F.E. Globen-

des contracteurs pour la construction du pont de F. E. Globenski et autres, du comté des ski et autres;

de Valcartier. Deux-lontagnes, demandant l'abrogation de la

Ordonné, qu'elle reste sur la table. loi qui permet l'usage des traînes, et que les
Î sleighs soient les seules voitures en usage sur

Bras. L'Honorable M. Bruneau a présenté une les chemins d'hiver ; aussi une pétition de C. C. J. Forbeset
pétition du révérend M. Brassard, curé de la atJ Forbes et autres, du comté des Deux-Mon-

paroisse de LUngueuil, demandant que le cou- tagnes, demandant l'abrogation de l'acte passé
vent érigé par la fabrique de cette paroisse,sous en 1841, amendant l'Ordonnance de la 2e
la direction des sours des saints noms de Jésus Victoria, relativement aux chemins d'hiver, en
et Marie, soit incorporé, pour recevoir et pos- cette province.
séder les dotations que certaines personnes

Be. 11. Ney. seraient disposées à lui faire; aussi une péti- Ordonné, qu'elles restent sur la table.

tion du révérend R. eyron, curé de St. Benoit, Un message de l'Assemblée Législative par 111 des droits

demandant une indemnité en conséquence de l'Honorable procureur-général Smith et autres, a
la destruction de l'église et du presbytère, de avec un Bill intitulé, " Acte pour continuer
cette paroisse, durant la rébellion de 1837; pendant un temps limité, l'acte pou r impo -
aussi deux pétitions du révérend M. Ducharme, ser des droits sur les produits agricoles et les
fondateur du collége de Ste. Thérèse de Blain- animaux vivants importés en cette province,"
ville,demandant l'incorporation de la dite insti- I auquel elle demande la concurrence de cette
tution pour qu'elle puisse recevoir et posséder 1 Chambre.
les dotations que lui-même, et d'autres person- Le dit bill a été lu la première fois.
nes seraient disposées à lui faire; et demandant Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46e règle de la
une allocation en faveur de la dite institution; rante-sixième règle de cette Chambre, en au- us-

rer. Jean et aussi une pétition du révérend Jeant Claude ,at-iim èl ectt hmre u ede
snpte de tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit

nrd; Léonard, de Longueuil, de la communauté ap- lu la seconde fois immédiatement.
pelée " Les révérends pères oblats de l'imma-
culée conception de Marie," établie canoni- Le dit Bill a été lu la seconde fois en con-

quement dans les diocèses de Montréal, de séquence.
Québec et de Kingston, demandant que la dite Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
communauté soit incorporée afin de pouvoir fois, lundi prochain.
acquérir et posséder certaines propriétés im- L'Honorable M. McGill a présenté une pé- cîgèe Abr.

mobilières dont il veut la doter, et toutes tition d'Eugène lircianbatlt, greffier du con-
seil
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seil municipal du district de Leinster, deman-
dant le remboursement de certains déboursés

Marcus Child qu'il a faits en cette qualité ; aussi une pétition
ut autres de .Marcus Child et autres, habitants des town-

ships de Stanslead, Hatley, Barnston et Baiford,
demandant une allocation pour terminer le che-
min qui conduit au marché, à partir de l'extré-
mité du chemin planchéyé de Chambly par la
voie de Granby et de la décharge du lac
.Menphremagog, passant au milieu des town-
ships de Hatley et Barnston, et coupant le
chemin du gouvernement de Compton à Here-

Juhu McBean;ford; aussi une pétition de John McBean, du
township de Lancaster, dans le district d'Est,
demandant à être indemnisé pour avoir cons-
truit une écluse à French-Reef ( Côteau-du-

william Mol- Lac) sur le fl.euve St. Laurent ; aussi une pé-
àn et autres tition de William Mlolson et autres, habitants

et propriétaires de biens-fonds, dans le village
d'Hochelaga, et dans cette partie de la paroisse
de Montréal, située au nord de la cité, sur le
chemin Ste. Marie ou de Québec, demandant
un acte pour étendre les limites nord de la
cité de Montréal, à une lieue au moins au-delà

Rev. Mark de ses limites actuelles; et aussi une pétition
Willoughby du révérend Mark Willoughby, surintendant

de la société de l'école de Terr-e-Neuve et de
l'.1mérique Britannique, demandant une allo-
cation pour le soutien de la dite institution.

Elle est lue. Ordonné, que la pétition dernièrement men-
tionnée soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que les dites pétitionsrestent sur
la table.

Lnop IOdelI et L'Honorable M. Knoulton a présenté une
i"i ° pétition de Loop Odell et d'.dntoine Merizzi,

du village de Vapierville, commissaires nom-
més en vertu d'un acte de la ci-devant pro-
vince du Bas- Canada, pour surveiller la cons-
truction d'une cour de justice et d'une prison,
dans le dit village, demandant que la somme
de £293 qui est encore dûe à l'entrepreneur
pour la construction des dites bâtisses, lui soit
payée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

comptes Pu. L'Honorable M. le procureur général Dra-
"liQ, 1843. per, par ordre de Son Excellence le Gouver-

neur Général, a mis devant la Chambre, un
état des comptes publics pour l'année 1843.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre .d.)
riers Nou- Il a été proposé, qu'il soit ordonné au

greffier de cette Chambre de se procurer
pendant la session trois numéros de cha-
que journal publié en cette ville, et un
seul pendant la vacance; et aussi un numéro
de chaque autre journal publié dans la Pro-
vince, pendant la session seulement, et un nu-
méro de la gazette officielle publiée par auto-
rité à Montréal, pendant toute l'année; le tout
sous la charge et direction du bibliothécaire.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.
La Chambre s'est ajournée à loisir,
Quelque temps après, la Chambre s'est

remise.

L'Honorable M. Macaulay du comité des Ra portrelatif
priviléges auquel a été référé l'ordre qui règle dont le -
la préséance dans le Conseil Législatif, a pré- rs pre"o

senté son rapport.

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

Le comité sur les priviléges du Parlement,
chargé de faire rapport sur l'ordre dans lequel
les Membres de votre Honorable Chambre pren-
dront leurs siéges, expose respectueusement,
qu'après mure délibération, il s'est accordé à
soumettre les ordres suivants à l'approbation
de votre Honorable Chambre.

Ordonné, qu'attendu qu'un des attributs de
la prérogative royale est d'établir la préséance
entre les Conseillers Législatifs de cette
Chambre, et que Sa Majesté en émanant
l'ordre pour la convocation des Membres
de cette Chambre au Parlement, n'a pas
exprimé s'ils prendront leurs sièges d'après
la date de leurs writs de sommation ou le
temps qu'ils se sont présentés et qu'ils ont
été introduits dans le dit Conseil Législatif
en vertu des dits writs de sommation;-et
attendu qu'il n'a pas encore plu à Sa Ma-
jesté de désigner le rang et le siège des
Membres de cette Chambre qui appartiennent
au Conseil Exécutif de Sa Majesté en cette
Province;-et attendu que Sa Majesté n'a pas
non plus émané d'ordre pour autoriser les
Membres de cette Chambre à prendre ou
porter le titre " d'Honorables," ou aucun autre
titre honorifique, et qu'il s'est en conséquence
élevé des doutes et des inconvénients que
cette Chambre désirerait voir se terminer par
l'expression du bon plaisir de Sa Majesté à
cet égard;

Ordonné, qu'il soit présenté à Sa Majesté
une humble et respectueuse adresse, priant 'Sa

Majesté
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Majesté de vouloir bien prendre le sujet en sa
considération, et d'émaner, à cet égard, tel
ordre que Sa Majesté, dans sa sagesse, jugera
convenable.

JNo. MACAULAY,
Président.

13 décembre, 1844.

Ordonné, que le rapport ci-dessus soit
adopté.

comité nom- Ordonné, que les Honorables MM. Mc Gill,
mé pour pré-
parer une Sullivan et lacaulay forment un comité pour

mj®est préparer ne adresse à Sa Majesté fondée sur
u3et. le dit rapport.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à lundi prochain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 16 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gill,
Sullican,
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

A[rKay,
Dickson,
Dionne, Joseph,
Draper,
Irving,
MAorris, James

PRIERES.

LHon. nî. L'Honorable M. Massue s'est approché de
Massue prêtela ea etlseen ou
serment, et la table, et a prêté et souscrit le serment vou-
prend son lu par la loi, lequel lui a été administré par

John Fennings Taylor aîné, écuyer, un des
commissaires nommés sous le Grand-Sceau
pour administrer le serment aux Membres de
la Législature.

Pett, L'Honorable M. Bruneau a présenté une

J. l3te. Alard pétition de J. Bic. 11/lard et autres, de la pa
et autres roisse de St. .M1athicu de Belil, demandan

une taxe plus élevée sur les animaux vivant
importés des Etats-Unis en cette Province

pierre Papi- et aussi une pétition de Pierre Papineau e
neau et autres; autres, traversiers entre la cité de .MVontréa

et la rive opposée, pendant la dernière guerr
contre les Etats-Unis, demandant à être ré
compensés comme ceux qui ont servi dans l
milice incorporée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table,

Patrick Bu- L'Honorable M. .MKay a présenté une p
chanan et tition de Patrick Buchanan et autres, habitan
autres;

du township de Dundee, comté de Beauhar-
nais, demandant le privilége de porter leurs
grains, laines et bois de sciage à des moulins
Américains, sans payer de droits, lorsque ces
objets seront destinés à leur usage domestique;
et aussi, une pétition de Eden Colville, écuyer, Eden Colville;

de Beauharnais, demandant un acte pour au-
toriser l'association coloniale nrlandaise de
l'.aimérique Septentrionale d'employer et d'ap-
pliquer une partie de leurs biens et capitaux
à faire des prêts d'argent, sur hypothèque, en
cette Province.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Sullivan a présenté une nev. Francis

pétition du révérend Francis Evans, curé de ÏuTre
Voodhouse, et autres, habitants de la ville de

Simcoe et des environs, dans le district de
Talbot, demandant un acte pour autoriser l'é-
vêque de Toronto, à disposer d'un lot de terre
dans le tovnship de TWoodhouse; aussi une Le três-rév.

pétition du très-révérend évêque de Montréal Montréalet

et autres, membres de la société charitable du autres;

bois de chauffage de Québec, demandant un
acte d'incorporation leur permettant de possé-
der des propriétés immobilières pour l'usage
de la dite 'société ; et aussi une pétition de Lachambredo

la chambre de commerce de Québec, deman- Qu¶bc°"

dant plusieurs changements dans le tarif ac-
tuel.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
L'Honorable M. Massue a présenté une pé- Edouard

tition d'Edouard Glackemeyer, aide-maire de Ulackeietyer;

la cité de Québec, demandant de la part de la
dite corporation des amendements et modifi-
cations aux ordonnances d'incorporation de la
dite cité ; aussi une pétition de T. Routier et T.noutier et

autres, habitants de St. Ambroise, Ste. Foy et autres;

de l'Ancienne Lorette, demandant des amen-
dements aux ordonnances des chemins à bar-
rières de Québec; aussi une pétition de L. L D. rarquis
D. .Aarquis, M. D. et autres, habitants de Ste. et autres;

./Jnne-de-la-Pocatière et du township de Ix-
worth, demandant un octroi pour continuer le

t chemin commencé par le gouvernement dans
le dit township d'Ixworth; et aussi une péti- Asi -des or-

; tion des directeurs de l'asile des orphelins de foe.
t Québec, demandant une allocation.

l Ordonné, qu'elles restent sur la table.
e L'Honorable M. Massue a présenté un rap-

- port des commissaires pour le soulagement
a des insensés, infirmes et enfants trouvés dans

le district de Québec.
Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est

- comme suit :

ts (Papiers Parlementaires, lettre L.)
L'Honorable

Rapport des
commissaires
pour le sotl-

913emnt des in-
sens( s, etc.

42
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pétitions. L'Honorable M. Ferrie a présenté une pé-
John Mathew- tition de John Mathewson, fabricant de chan-

delles, de Montréal, demandant que l'on ne
passe pas l'acte pour continuer les droits sur
les produits agricoles importés en cette Pro-
vince, avant qu'il ait été pris des informations
à ce sujet.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Joseph Dionne a présenté

une pétition de Gaspard Dauth, de la paroisse
de Ste. .nne-de-la-Pérade, demandant qu'une
certaine somme à lui due comme entrepre-
neur pour la construction d'un pont sur la ri-
vière Ste. Anne, dans le comté de Champlain,
lui soit payée par le gouvernement.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
n. S. Noël et L'Honorable M. Irving a présenté une pé-
autres tition de R. S. Noel et autres, habitants du

comté de Lotbinière, demandant une alloca-
tion pour les mettre en état de réparer des
ponts et améliorer des côtes dans la paroisse
de Ste. Croix.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Joh n- L'Honorable M. Massue a présenté une pé-

tition de John McConville, professeur de l'a-
cadémie de Berthier, demandant une alloca-
tion.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Si meon wash L'Honorable M. M, Gill a présenté une pé-
tition de Simeon Washburn, écuyer, de la ville
de Picton, dans le district de Prince Edward,
demandant un acte pour l'indemniser de la
perte d'une cage de bois de chêne, pendant
la dernière guerre entre la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

La coporation L'Honorable M. Draper a présenté une pé-
du o >leue deldeu olg
St. Tlyaulnthe tition de la corporation du collége de St. Hya-

cinthe, demandant une allocation proportion-
née à l'importance et aux besoins de cette

Le Lord institution; et aussi, une pétition de l'hono-
Evêque Le ral trséven

oronto. rable et très-révérend Lord Eveque de To-
ronto, représentant la société ecclésiastique
du diocèse de Toronto, demandant que cette
partie des réserves du clergé assignée aux
églises d'.Angleterre et d'Ecosse, par l'acte de
la 4e Victoria, soit repartie également entre les
dites églises; et qu'il soit présenté une adresse à
SasMajesté, la priant de transférer à la société
ecclésiastique du diocèse de Toronto, la part
des terres qui écherra à l'église, d'.Angle-
terre, et de5la mettre sous le contrôle exclusif
des membres de la dite église. .

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une péti- P. Pion et au-

tion de Patrick Finn et autres, cordonniers, de
la ville de Niagara, (Canada- Ouest), demand-
ant l'imposition d'un droit de trente pourcent sur
les bottes et souliers importés desEtats-Unis en
cette Province; aussi, une pétition de Richard Richara W.

W. Branan et autres, habitants des parties autres

nord-ouest du township d'Ekfried, et sud du
township d'Adelaide, dans le district de Lon-
don, demandant qu'elles soient constituées en
un township séparé ; et aussi une pétition de charles Mens-

Charles Monssarrat et autres, membres des ar'
églises unies d'Angleterre et d'Irlande, habi-
tants de la ville de London et des environs,
demandant que la partie des réserves du cler-
gé assignée aux églises d'Angleterre et d'Ir-
lande, par l'acte 4 Victoria, soit répartie éga-
lement entre les dites églises; et qu'il soit
présenté une adresse à Sa Majesté, la priant
de transférer à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, la part des terres qui
écherra à l'église d'Angleterre, et de la mettre
sous le contrôle exclusif des membres de la
dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une Henry Law.
pétition d'Henry Lawrence et autres, francs-a"e's";
tenanciers des townships de Brompton, Ely et
Stukely, demandant une allocation pour ouvrir
le chemin déjà tracé, qui part âe Brompton et
traverse Ely et une partie de Stukely, jusqu'à
l'endroit où il rencontre le chemin de Sher-
brooke.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- nil dae.,aits
titulé " Acte pour continuer pendant un temps agricoles.

"limité l'acte pour imposer des droits sur les
"produits agricoles et les animaux vivants
"importés en cette Province," a été lu, la
troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il ?

E a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres >en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement,
nuée à demain, à trois heures et demie de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi,
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Mardi, 17 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Ilonorables 1MM.

.11[c Gill,
Suilican,

Joliette,
Fergusson,
.Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Knoullon,

SocteLé d'agri-
culture i1es
D)eux 1daii-
tiues.

et aitres

Les IIonorables MM.

M'Kay,
Dickson,
Dionne, Joseph
Draper,
Irving,
Mlassue,
Morris, James.

PRIERES.

L'Honorable Orateur a mis devant la
Chambre un état de la recette et de la dé-
pense de la société d'agriculture du comté des
Deux AMontagnes, pour l'année 1844.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre V.)

L'Honorable M. Fergusson a présenté une
pétition de David Gibbs et autres,habitants de
Russellown et des environs, demandant qu'il
ne soit pas accordé d'allocation, à même les
fonds publics au collége McGill, si ce n'est
pour le soutien de l'école de médecine, et que
sa constitution ainsi que celle de l'université
de King's College, à Toronto, soient changées
et modifiées.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Abiol stiles et L'Honorable M. Knoulion, a présenté une
autes pétition d'Abiel Siles et autres, habitants de

Granby, demandant qu'il ne soit pas accordé
d'allocation, à même les fonds publics, au
collége McGill, si ce n'est pour le soutien
de l'école de médecine, et que sa constitution
ainsi que celle de Ing's College, à Toronto,
soient changées et modifiées.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

m ene L'Honorable M. Draper a présenté une pé-
et autre; tition de M. J. O'Bierne et autres, habitants ca-

tholiques romains de Toronto, demandant que
l'acte des écoles soit amendé de manière à ce
que les catholiques romains puissent recevoir
leur part desdeniers des écoles,proportionnelle-
ment à leur population dans la dite cité de To-
ronto, et que ces argents soient dépenses sous la
direction de commissaires, qui les emploieront
à établir et soutenir des écoles dans chaque

partie de la dite cité, suivant qu'ils le jugeront
convenable.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une William Dick-

pétition de Wfillian Dickson et autres, habi- son et autres;

tants résidents sur les bords de Grand-River
dans le district de Gorc, demandant que les ma-
gistrats soient autorisés à imposer des amendes
sur les personnes qui traversent avec des che-
vaux les ponts sur la dite rivière, plus vite que
le pas ; aussi une pétition du révérend lexan- Bey.Alexander

der Williams et autres, membres de l'église autres
unie d'./Jngleterre et d'Irlande de la ville de
Cornwall et des environs, demandant qu'il soit
présenté une humble adresse à Sa Majesté, la
priant de transférer à la société ecclésiastique
du diocèse de Toronto, la part des réserves du
clergé assignées à l'église d'Angleterre, par
l'acte de la 4e Victoria, et de la placer sous le
eontrôle exclusif des membres de la dite
église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. lrving a présenté une péti- Rov.John Mc-

tion du révérend John Mciztyre et autres, "t" e a"

membres de l'église unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, dans le township d'Orillia, demandant
qu'il soit présenté une humble adresse à Sa
Majesté, la priant de transférer à la société
ecclésiastique du diocèse de Taronto, la part
des réserves du clergé assignée à l'église
d'Angleterre, par l'acte de la 4e Victoria, et de
la mettre sous le contrôle exclusif des membres
de la dite église ; et aussi une pétition de John Garbutt
John Garbutt et autres, habitants de Gwillin- et autres;

bury-Ouest et Innisfil, demandant que la
somme entière ou que partie d'icelle, octroyée
autrefois pour l'amélioration du chemin de
Penelanguishene, qui traverse Bradford et
Barrie, soit appliquée exclusivement sur le dit
chemin.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Massue a présenté une pé- J. G. Touran-
tition de J. G. Tourangeau et autres, habitants geaur;

des faubourgs St. Jean et St. Roch, dans la
cité de Québec, demandant que le nombre de
leurs représentants dans la corporation de la
dite cité, soit augmenté en proportion de la po-
pulation des dits faubourgs ; et aussi une péti- G.n. Fari-
tion de George BartheleMy Faribault, écuyer, bault

président de la société littéraire et historique
de Québec, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur lq table.

Ordonné, que la partie du discours de Son La partie du
discouradeSonExcellence à l'ouverture de la présente ses- Eellenc re-

sion, latire à la
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naissance d'un sion, qui réfère à la naissance d'un Prince, soit
Princeest lue. maintenant lue.

Elle a été alors lue par le greffier en con-
séquence.

Adresse de fé- Ordonné, qu'il soit présenté une humble
on asa adresse à Sa Majesté, offrant à Sa Majesté les

félicitations respectueuses de cette Chambre
sur la naissance d'un autre prince, et sur la
conservation de la santé et des jours de Sa
Majesté.

Adrsee ail Ordonné, qu'il soit présenté une humble
Priiie Albert. adresse à Son Altesse Royale le Prince llbert,

pour féliciter Son Altesse Royale sur la nais-
sance d'un autre Prince, et exprimer la vive
satisfaction qu'éprouve cette Chambre de la
conservation de la santé et des jours de Sa
Majesté.

Comité chargé Ordonné, que les Honorables MM. Mc Cill,
de s. Sullivan et Draper forment un comité pour

préparer des adresses à Sa Majesté et à Son
Altesse Royal le Prince ./llbert, conformément
aux ordres de la Chambre ci-dessus.

naprt . L'Honorable M. Macaulay, du comité spé-
connté chargeé
de préparer cial nommé le 13 du courant, pour préparer
une adresse à
sa ljesté, nu une adresse à Sa Majesté, fondée sur le rap-
bej"cdupr- port du comité des priviléges, sur la manière
*"bs dont les Membres de cette Chambre prendront

leurs siéges, a soumis à l'approbation de la
Chambre l'adresse suivante:

.q La Très Excellente Majesté la Reine.
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre

Majesté, le Conseil Législatif du Canada, ré-
unis en Parlement Provincial, exposons très
humblement à Votre Majesté:

Qu'attendu, qu'un des attributs de lapréro-
gative royale de Votre Majesté, est d'établir la
préséance entre les Conseillers Législatifs
de cette Chambre, et que Votre Majesté,
en émanant l'ordre pour la convocation des
Membres de cette Chambre au Parlement, n'a
pas exprimé s'ils prendront leurs siéges d'après
la date de leurs writs de sommationou le temps
qu'ils se sont présentés et qu'ils ont été intro-
duits dans le dit Conseil Législatif en vertu
des dits writs de sommation; etattendu qu'il n'a
pas encore plu à Votre Majesté de désigner le
rang et le siége des Membres de cette
Chambre qui appartiennent au Conseil Exé-
cutif de Votre Majesté en cette Province ; et
attendu que Votre Majesté n'a pas non plus
émané d'ordre pour autoriser les Membres de
cette Chambre à prendre ou porter le titre
" d'Honorables" ou aucun autre titre honori-
fique, et qu'il s'est en conséquence élevé des

doutes et des inconvénients que cette Cham-
bre désire voir se terminer par l'expression
du bon plaisir de Votre Majesté à cet égard:

Pourquoi nous supplions très humblement
qu'il plaise à Votre Gracieuse Majesté de vou-
loir bien prendre ce sujet en son auguste con-
sidération, et d'émaner à cet égard, tel ordre
que dans sa sagesse, Votre Majesté jugera
convenable.

La dite adresse étant lue par le greffier, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'il soit présenté une adresse à Adresse à son
Son Excellence le Gouverneur Général, priant Excellence.

respectueusement Son Excellence de vouloir
bien faire déposer au pied du trône, l'adresse
ci-dessus à la Reine.

Ordonné, que les Membres du Conseil Ex-
écutif, qui sont Membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, avec la dite adresse.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 18 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

Dickson,
Dionne, Joseph
Draper,
Irving,
Massue,
Morris, James.

PRIERES.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham- aVpolt du
bre un état détaillé de la recette et de la dé- uanndant

desinspecteurs
pense du surintendant des inspecteurs de bois, de bois.
pendant la saison de 1844.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

( Papiers Parlementaires, Lettre K.)
L'Honorable M.James Morris a présenté une u

pétition du conseil municipal du district de conseil man-
Simcoe, demandant que l'acte des conseils mu- i dso
nicipaux soit amendé; que leurs séances coe.
soient réduites à deux par année; qu'ils
aient le pouvoir d'imposer des taxes sur
les terres incultes, soit qu'elles appartiennent
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à des particuliers ou à la compagnie des terres
du Canada; que la cotisation sur certaines
espèces de biens soit augmentée; que les fonds
du district soient mis à la disposition des dits
conseils ; et que les frais de l'administration de
la justice, soient payés dans le Haut comme
dans le Bas-Canada, à même les fonds pu-

.L. McDou- blics de la Province ; et aussi une pétition de
D. L. M'Dougall, procureur de la succession
en banqueroute de .1. H. Vass, et autres,
marchands de Québec et de .Montréal, deman-
dant que certains droits qu'ils ont payés sur
le sucre brut leur soient remis.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Le maire tca L'Honorable M. Ji Gill a présenté une pé-
ratde, échev- ..
iu 'Mnt- tition du maire, de la part des échevins et ci-

réal, toyens de Montréal, demandant que l'acte

d'incorporation (le la dite cité soit amendé ;
Lacharnbred.e aussi une pétition du conseil de la chambre
rni" " cne d e
Qde commerce de Québec, demandant que l'acte

relatif à l'inspection des bois, soit amendé ; et
Dnlvid BreYýs- aussi une pétition de David Bretster et autres,
te eut Ures ;habitants et propriétaires, résidents dans les

environs de M.rntréal, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour obliger les seigneurs
des fiefs Vazareth, St. A./ugustin et St. Joseph,
dans le comté de .Afontréal, à commuer la te-

ii
nure des terres actuellement tenues en cen-
sive, dans chacun des dits fiefs.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Aluxs feitlic- L'Honorable M, Bruneau a présenté une
"" pétition d'.dlexis Berthelot et autres, des pa-

roisses de Ste. Gencviève, Pointe-Claire, Ste.
Anne et de l'île Bizarre, demandant qu'il leur
soit permis d'établir un chemin à barrières de-
puis l'.dbord-à-Ploutfe jusqu'au chemin St.
Charles, au-dessus de Ste. Geneviéce.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

rN.k.v. roepîm L'Honorable M. Fergusson a présenté une
Abbott, A.' pétition du révérend Joseph ./Ibbott, M. A. de-

mandant, comme auteur de trois éditions d'un j
ouvrage sur l'émigration, telle rémunération
que le Conseil jugera à propos de lui accor-
der pour le récompenser de ses peines.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Message de L'Honorable M. le procureur-général Dra-
soEnsacanelce D
transmetant per a informé la Chambre qu'il avait un mes-

"es d" *' sage de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, sous son seing manuel, que Son Excel-
lence l'avait chargé (le remettre à la Chambre.

Et il a été lu comme suit:-

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général transmet, pour l'in-
formation dn Conseil Législatif, copies de di-

verses dépêches du secrétaire d'état de Sa
Majesté, énumérées dans la liste ci-jointe.

Hôtel du Gouvernement,
.Montréal, 16 décembre, 1844.

LISTE des DEPECHES accomipagizat le Mesage du
Gouverneur-Général au Conseil Législatif,
daté le 16 décemlbre, 1844.

No. MATE. SUJET.

1843.]
19 17 Nov. En réponse à l'adresse à la Reine,

à l'occasion de la naissance de
la Princesse Alice.

130 29 " Avec les réponses du Prince Al-
bert aux adresses, à l'occasion
de la naissance de la Princesse
A lice.

132 2 Dée. Ein réponse à l'adresse du Con-
seil Législatif et de l'Assem-
blée Législative, au sujet du
siége du gouvernement.

1844.
Extrait 27 Mars, Communiquant la décision du

gouve'enement de Sa Majesté
sur le Bill qui a rapport à
l'admission des arpenteursi

18 Avril,

dans le Haut-Canada ; le Bill
qui a rapport à la place du
marché dans la ville de Nia-
gara; et celui qui règle la
navigation du fleuve St. Lau-
rent;-tous trois réservés à
la Sanction Royale.

Concernant le Bill réservé, qui
as9ure l'indépendance de l'As-
semblée Législative.

Concernant le Bill réservé, pour
décourager les Sociétés so-
crètes.

Concernant le Bill réservé, qui
assure l'indépendance du Con-
seil Législatif.

(Pour dépêches, voir Appen.
dice No. 4.)

Sur la nais-
sance lujne
Princese.

Au sujet du
siége (au1 gou-
vernsruent.

Au su.iet ani
bil ('à arpen-
tetis;

De la place (lu
marché de
Niagara;

De la naiga-
tion du St.
Laureut

Diu au si et de
l'indépenl danc
(le l'Assem-
blée.
Bill des Socié-
tés secrètes.

Bill de lindé-

n ance du
" eil Légis-

latif.

Le dit message a été lu de nouveau par le
grefhier.

L'Honorable Orateur a présenté à la Cham- Communi-a
bre une lettre qu'il a reçue du secrétaire de tairedu Prince
Son Altesse Royale le Prince .Albert, en ré- aisur la

ponse à l'adresse du Conseil Législatif, pré- d'une Prin-

sentée à Son Altesse Royale pendant la der-
nière Session.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle
est comme suit :

(Jppendice, No. 4.)

L'Honorable M. Draper, du comité spécial Rapport du
chargé de préparer une adresse à Sa Majes- emig6 d,"epr

té, et aussi une adresse à Son Altesse Royale P1,"arsn
le Prince /lbert, les félicitant sur la naissance Majesté et au

d'un Prince Albert.
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Les dites adresses étant lues séparément
par le greffier, la Chambre y a acquiescé.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine. Odné, qu'il soit présenté une adresse à
Son Excellence le Gouverneur Général, priant

QU'IL PLAISE A VOTRE MAJESTE': respectueusement Son Excellence de trans-
Nous, les très-fidèles sujets de Votre Ma- mettre au principal secrétaire d'état de Sa Ma-

jesté, le Conseil Législatif du Canada, réunis jesté pour les Colonies, l'adresse de félicita-
en Parlement Provincial, approchons très-res- tions à Sa Majesté, sur la naissance de son
pectueusement du trône de Votre Majesté, Altesse Royale le prince Alfred Ernest Albert,
avec des sentiments de loyauté et de devoir pour qu'elle soit déposée aupied du trône.
envers la personne et le gouvernement de Ordonné, qu'il soit présenté une adresse à
Votre Majesté. Son Excellence le Gouverneur Général, priant

Nous prions Votre Majesté de vouloir bien respectueusement Son Excellence de trans-
accepter nos félicitations les plus sincères sur mettre au principal secrétaire d'état de Sa
la naissance heureuse d'un nouveau Prince, Majesté pour les Colonies, l'adresse de félici-
dans la personne de Son Altesse Royale le tations à Son Altesse Royale le Prince Albert,
Prince Alfred Ernest Albert, et nos souhaits sur la naissance de Son Altesse Royale le
les plus fervents pour le bonheur et la santé Prince Alfred Ernest Albert, afin qu'elle soit
de Votre Majesté. présentée à Son Altesse Royale.

Nous offrirons nos prières sincères à l'Etre Ordonné, que les dites adresses soient pré-
suprême pour qu'il continue à répandre ses entées à Son Excellence par toute la Cham
bienfaits sur Votre Majesté et sur son illustre re.
famille, à laquelîege trouve si essentiellement Ordonné, que les Membres du ConseiliEx-
lié le bonheur et la gloire de Votre Royaume écutif qui sont Membres de cette Chambre, se
et de ses vastes dépendances, ainsi que la rendent auprès de Son Excellence le Gouver-
conservation des bienfaits inappréciables des nenr Général, pour savoir quand Son Excel-
libertés civile et religieuse des sujets de Votre lence voudra bien recevoir la Chambre avec
Majesté. les dites adresses.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
A San Altesse Royale, le Prince Albert Fran- Lque es arès, l Ca rs'r -

cis Aiugustus Charles Emmanuel de Saxe Quelque temps après, la Chambre sest re-
Cobourg Gotha, Feld-MJlaréchal dans les mise.

armées de Sa Majesté, etc. etc. etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE ALTEsSE ROYAL

Nous, les fidèles sujets de Sa Maje le
Conseil Législatif du Canada, réunis en Par-
lenent Provincial, approchons très-respec-
tueusement de Votre Altesse Royale, avec
des sentiments de dévouement et du plus pro-
fond respect envers Votre Altesse Royale.

Nous félicitons Votre Altesse Royale sur la
naissance d'un autre Prince, évènement si
agréable au Conseil Législatif du Canada, et
que tous les loyaux sujets de Sa Majesté ont
appris avec un sensible plaisir; nous offrons
aussi à Votre Altesse Royale nos plus sincères
félicitations à l'occasion de l'heureux réta-
blissement de Sa Majesté, rendue plus chère
à son peuple par ces nouveaux gages qui as-
sureront (s'il plait à la divine providence) la
succession de l'illustre famille de Sa Majesté
au gouvernement de l'Empire, ainsi que la
gloire et la prospérité de son Royaume et le
bonheur de ses sujets.

Adresse à Son
Excellence à
ce sujet

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- A.journemen,
nuée à demain, à trois heures et demie de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 19 décembre, 18441.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Joliette,

Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
-Knoulton,

PRIREs.

Les Honorables MM.

Roy,
Dickson,
Dionne, Joseph
Draper,
Irving,
Aiforris Jams

Un message de l'Assemblée Législative par B d droits
l'Honorable M. le procureur général Smitl e s ditil
autres, avec un Bill intitulé " Acte pour

amender

d'un autre Prince, a présenté deux adresses
préparées par lui, lesquelles sont comme suit:

4t
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amender les lois maintenant en vigueur qui
imposent un droit sur les distilleries dans

"aucune partie de la Province du Canada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

-16e rt.gîct, Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
rante sixième règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit
lu la seconde fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le (lit Bill a été alors lu la tr oisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill sans amendement.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre
qu'il y avait un Membre qui se présentait pour
être introduit.

Quand l'Honorable John lVeilson a été in-
s&Ž,kon troduit entre les Honorables MM. M'Cill et

Drapwr.
Alors l'Honorable John Keilson a présenté

son writ (le sommation à l'Orateur qui l'a remis

u grellier, et il a été lu comme suit

PROvINCE DU
C' T. METCALFE.

Canada.

V I T o R IA ,par la Grâce de DIEU1,
REIYL' du Roy a ume- Uni de la Grande
Brecta gne et d'Irlude, Pr.otectrjice Je la

Foi, etc. etc. ete.

A notre fidèle et bien-aimé l'honorable John
.A'dson,

SALUT :

S ACIIEZ que tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assis-
tance dans toutes affaires importantes et diffi-
ciles qui peuvent concerner l'état etla défense
de notre Province du Canada, et l'église d'i-
celle ; nous avons jugé à propos de vous ap-
peler au Conseil Législatif de notre dite Pro-
vince et nous vous commandons, le dit .John
Xeilson, que mettant de côté toute difficulté et

excuse quelconques, vous soyez et comparais-
siez, pour les fins susdites, dans le Conseil
Législatif de notre dite Province, en tous les
temps et en tous les lieux où notre Parlement
Provincial pourra être convoqué et tenu en
notre dite Province, et il ne vous est permis
en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fit rendre nos
présentes lettres patentes,et à icel-
les apposer le Grand Sceau de
notre dite Province du Canada:
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-lonorable Sir Char-
les Theophilus Metcalfe, Baronnet,
Chevalier Grand'Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, un de
nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de
1'.qmrique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur, nos
Provinces du Canada, (le la Alou-
celle-Ecosse, du A oiuceatu-Bruns-
irick, et de l'lle d, Prince Edouard,
et Vice-Amiral d'iceles, etc. etc.
etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, dans
notre cité de Maontréal, dans notre
dite Province du Canada, le vingt-
cinquième jour de novembre, et
dans l'année de notre Seigneur
mil-huit-cent-quarante quatre, et
dans la huitième année de notre
règne.

Pýi Ordre,
FEUx FORTIER,

C. C. C.

C. T. M.

Enregistré le 25novembre, 1844, Lib. A. S.
folio 41.

R. A. TucKER,
Registrateur.

Alors l'Honorable M. Neilson s'est appro- Il préte ser-

ché de la table et a prêté et souscrit le ser- "
ment voulu par la loi, lequel lui aété administré
par John F. Taylor aîné, écuyer, un des com-
missaires nommés sous le Grand Sceau pour
administrer le serment aux Membres de la Lé-
gislature, et il a pris son siège en conséquence.

L'Honorable M. Draper, un des Mem- son Excel-

bres du Conseil Exécutif, a fait rapport qu'il %'a" ,re
s'était rendu, conformément à l'ordre, auprès demain.

de Son Excellence le Gouverneur Général,
pour savoir quand Son Excellence voudrait
bien recevoir la Chambre avec ses adresses
de félicitations à Sa Majesté et à Son Altesse

Royale
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Royale le Prince J1lbert, sur la naissance d'un
autre Prince, et qu'il avait plû à Son Excel-
lence de fixer demain à une heure et demie de
l'après-midi.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Baldwin et autres, avec un Bill intitulé:
"Acte pour remettre John Montgomery et

Thomas Ewart en possession des propriétés
"confisquées au profit de la Couronne par suite
"de la conviction pour crime de haute trahison
"du dit John Montgomery," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

46e régle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pondue. rante sixième règle de cette Chambre en au-

tant qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit
lu la seconde fois immédiatement.

1.11 2e e4,3@ Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
fuis, conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.e .

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

L'Honorable M. M'Gil a présenté une pé-
tition de l'Honorable J. R. Rolland et autres,
habitants de Montréal, demandant un octroi
pour la construction d'un hospice des aliénés
pour le Canada Est.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Rév. Hlenry L'Honorable M. Dickson a présenté une
aute pétition du révérend Henry Patton et autres,

membres de l'église unie d'.lngleterre et d'Ir-
lande, résidents dans la ville de Kemptville,
demandant qu'il soit présenté une humble
adresse à Sa Majesté, la priant de transférer
à la société ecclésiastique du diocèse de To-
ronto,la partie des réserves du clergé, assignée
à l'église d'.angleterre en vertu de l'acte de la
4 Victoria, et dela mettre sous le contrôle ex-

ienry Von clusif des membres de la dite église; et aussi
une pétition de Henry Von Eohr, ministre de
l'église luthérienne, demandant un acte de na-
turalisation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

C. M Tassise- L'Honorable M. Joseph Dionne a présenté
re une pétition de Charles H. Lassiseraye, pre-

Bill de John
Montgomery
et (le Thomas
Enart.

mier maître de l'école ci-devant connue sous
le nom de la société d'éducation des Trois-
Riviôres, demandant le paiement de certains
arrérages de salaire qui lui sont dus en sa dite
qualité.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. James Morris a présenté A. campbe

une pétition de J. Campbell le jeune, et autres, autres

étudiants en loi, de Québec, demandant l'éta-
blissement d'une chaire de professeur en loi
dans la dite ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Il a été proposé que l'ordre de mercredi, le 2e lecture du

onze du courant, pour que le Bill intitulé, de larrî sre-

" Acte pour dissoudre le mariage de Henry j"'ier.
William Harris, écuyer, avec Eliza Walker,

"autrement appelée Eliza Lock Walker, son
épouse actuelle, et lui permettre de se ma-

"rier de nouveau, et pour d'autres fins y
mentionnées," soit lu la seconde fois, jeudi,

le vingt-six du courant, et pour que leurs hon-
neurs soient sommés, soit maintenant lu.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirma-
tive.

Le dit ordre a été alors lu par le greffier en
conséquence.

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois mercredi, le quinzième jour de janvier
prochain, et que leurs honneurs soient sommés.

Il a été proposé que les personnes suivantes Témoins ss-

comparaissent à la barre de cette Chambre, gé's

le quinzième jour de janvier prochain, pour
qu'elles soient examinées comme témoins, lors
de la seconde lecture du Bill intitulé " Acte
"pour dissoudre le mariage de Henry William
"Harris, écuyer, avec Eliza Walker, autre-
"ment appelée Eliza Lock Walker, son épouse
" actuelle, et lui permettre de se marier de
" nouveau,et pour d'autres fins y mentionnées;"
L'Honorable Samuel Gale, William Badgley,
James Crawford, M. D., John Honey, Moses
Samuel David, Moses Judah Hays, écuyers, et
Jndrew Hays, gentilhomme, tous de la cité de
Montréal.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative,
et ordonné en conséquence.

L'Honorable M. le procureur général Dra- Etat aes
per, par ordre de Son Excellence le Gouver- u p'
neur Général, amis devant la Chambre un état nitencier pro-

des comptes et des affaires du pénitencier pro-
vincial, pour l'année 1844.

Ordor.né,

asé.

rétitions.

lion. J. R.
Rolnd et

autres
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Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre M.)

1:ion. M. Ordonné, que l'Honorable M. Xeilson soit

a mit d ajouté au comité spécial chargé de faire rap-
la biblio-
thèque. port sur l'état de la bibliothèque de cette

Chambre.
Llo.M.

ajouté Ordonné, que l'Honorable M. Neilson soit
au comi t des pjouté au comité spécial chargé de surveiller

l'impression de cette Chambre, pendant la

présente session.

Message ic Un message de l'Assemblée Législative par
sedercer-u MI. Wiliams et autres, comme suit:

tains mots in-
aérés dans le
ninl des socié- ASSEMBLE1: LEGISLATIVE,
tes relhgieuses.

Mercredi, 18e décembre, 1844.

Sur motion de M. Williams secondé par M.
Meyers.

Ordonné, que la partie des journaux impri-
més de cette Chambre de la dernière session
du Parlement, qui a rapport à cette portion des
amendements qui passent pour avoir été faits
par l'Honorable Conseil Législatif, au Bill in-
titulé, "Acte pour mettre les sectes religieuses
"chrétiennes de toutes dénominations dans
" cette partie de la province ci-devant le Haut-

Canada en état de posséder les terres re-
"quises pour certains objets y mentionnés,"
lesquels amendements récitent erronément un
acte du parlement de la province du Haut- Ca-
"nada passé dans la neuvième année du règne

de feu Sa Majesté le roi George quatre, inti-
tulé " Acte pour le soulagement des socié-

"tés religieuses y mentionnées," soit main-
" tenant lue.

La dite entrée a été alors lue en consé-
quence.

Ordonné, que les mots " Chaudronniers,
Aboyeurs, Trembleurs, Ecorcheurs, et Bohé-
miens, " soient maintenant biffés comme inter-
polations.

Résolu, que la résolution précédente et le
rapport du comité spécial chargé de s'enquérir
et le faire rapport sur ce sujet, soient commu-
niqués par message à l'Honorable Conseil Lé-
gislatif.

Ordonné, que M. Willians porte le dit mes-

sage au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDSAY,

Gref. A1ssemblée.

Et alors ils se sont retirés.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à une heure de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 20 décembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

.Mc Gil/,

.Jo/icite,
Fergusson,
Bruneau,

Les Honorables MM.

Dickson,
Draper,
Irving,
NVeilson,

Ferrie,

PPIERES.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

L'Honorable Orateur a fait rapport que la n ponses

Chambre s'était rendue aujôurd'hui, auprès de 'u sujet de"
Son Excellence le Gouverneur-Général, avec R"ie e
ses adresses de félicitations à la Reine et à Prince Albert.

Son Altesse Royale le Prince .illbert, sur la
naissance d'un autre Prince, auxquelles Son
Excellence avait bien voulu faire la réponse
suivante:

Honorables Messieurs du Conseil Législatif:

Je transmettrai avec plaisir au secrétaire
d'état de Sa Majesté, vos adresses de félicita-
tions sur la naissance d'un Prince, pour
qu'elles soient mises devant Sa Majesté la
Reine et Son Altesse Royale le Prince .llbcrt.

L'Honorable Orateur a présenté deux péti- Pétitions.

tions du conseil municipal du district de Ba- conseil muni-

thurst, demandant que l'on forme gratuitement 1c 1u B,-

des maitres d'écoles dans l'université de l***

Ki'ng's College, ou dans tout autre séminaire,
sur toutes les diverses branches d'éducation,
et particulièrement sur celles qui concernent
l'agriculture et la chimie, et que ce privilége
s'étende aux différentes dénominations reli-
gieuses sans distinction ; et aussi demandant
l'ouverture d'un chemin partant d'un point
central sur le canal du Rideau et continuant
jusqu'à l'extrémité ouest du district, afin d'en-
courager et d'avancer le commerce des bois.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. McGill a présenté une pé- corporationde
tition du maire et de la corporation de la cité 4lsec
de Québec, demandant un acte pour les substi-

tuer
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tuer aux droits qu'a le gouvernement de Sa
Majesté de prendre possession du pont Dor-
chester, près de cette ville, enpayant le mon-
tant de son estimation, et pour lui permettre
de prélever des péages sur le dit pont à un

seorge Mor- taux réduit; et aussi une pétition de l'Hono-
fatt et autre rable George Moffatt et autres, directeurs du

du lycée de Montréal, demandant l'incorpora-
tion de la dite institution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Membres dela L'Honorable M. Joliette a présenté une pé-
miaison de la

providence; tition des membres de la maison de la provi-
dence établis à Laprairie, demandant une al-
location pour le soutien des pauvres de la

Etienne Guy; dite paroisse; et aussi une pétition d'Elienne
Guy, écuyer, officier-rapporteur du comté de
Montréal, demandant à être indemnisé des
dépenses et déboursés qu'il a encourus à la
dernière élection.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

.Tohn*D. Me- L'Honorable M. Dickson a présenté une pé-
at"es tition de John D. McKenzie et autres, du town-

ship de Beverly, dans le district de Gore, et de
Thomas George Chapman, du village de Galt,
demandant qu'en vertu de la concession qui
leur a été faite par la couronne en 1803, des
lots irréguliers cotés F. G. et I., dans les 6e
7e et 9e concessions du township de Beverly,
ils soient indemnisés de la.perte de 1400 acres
de leurs terres dont ils ont été dépouillés pa-
la sentence arbitrale des commissaires de
lignes du dit district de Gore.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

John Borland L'Honorable M. Irving a présenté une -
et autres; tition de John Borland et autres, habitanté-' e

Québec, demandant qu'il ne soit accordé au-
cune allocation à même les fonds publics, au
collége McGill, si ce n'est pour le soutien de
l'école de médecine, et que sa constitution,
ainsi que celle de l'université de King's Col-
lege, à Toronto, soient changées et modifiées.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

George Poser. L'Honorable M. Ferrie a présenté une pé-
tition de George Pozer, de Québec, demandant
que les pouvoirs du conseil de ville, soient
plus clairemept définis.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

La Chambre Il a été proposé, que lorsque la Chambre
j°nierau sajournera aujourd'hui, elle soit considérée

ajournée à mardi, le quatorzième jour dé jan-
vier prochain, à une heure de l'après-inidi, et
que pour cette fin l'on se dispense de la 69e
règle de la Chambre.

i

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Son Excellence le Très-Honorable Sir SonEzceUence
Charles Theophilus Metcalfe, Baronnet, Che- Chambre.
valier Grand'Croix du Très-Honorable Ordre
du Bain, un des Très-Honorables Conseillers
Privés de Sa Majesté, Gouverneur Général de
l'.mérique Septentrionale Britannique, étant
assis dans le fauteuil sur le Trône, l'Orateur
a ordonné au gentilhomme huissier de la
verge noire d'informer l'Assemblée, " Qu'il
est du plaisir de Son Excellence qu'elle se
rende immédiatement auprès d'elle dans cette
Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, le
clerc de la couronne en chancellerie a lu, sé-
parément, les titres des Bills à être passés,
comme suit:

" Acte pour continuer pour un temps limité BiI des droit,
" l'acte pour imposer des droits sur les-pro- n lespro-

"duits agricoles et les animaux vivants im-
"portés dans cette Province."

"Acte pour amender les lois fhaintenant en i., droi,
vigueur qui imposent un droit sur les distil- "1w le distil-

"leries dans aucune partie de la Province du
" Canada."

" Acte pour remettre John Montgomery et Bii , John
" Thomas Ewart en possession de la peopri- mntg r

I été confisquée au profit de la Couronne par Ewart.

" suite de la convictioi'du dit John Mntgo-
"mery pour crime de haute trahison."

Sur.chacun de ces Bills, la sanction royale sanetion
a été alors prononcée, séparément, par l'un des roye
greffiers assistants de cette Chambre, dans les
mots suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur Général sanctionne ce Bill.

Alors il a plû à Son xcellehd le Goîuv'er.
neur Général de se retifrer et l'Assemrblée Lé-
gislative s'en est allée.

L'Orateur a déclaré cette Chambre contiddée Àournement.

àmardi,le quatorlième'jour de janvier prochain,
à une heule de l'après-midi, la Châiebr l'r'-
donnant ailisi.

Mardi,

8 Victorâ.
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Mardi, 14 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gi?!,
Jolielte,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Ilonorables MM.

M4icKay,
Dickson,
Draper,
.Massiie,
De Baucherville,
7eilson.

PRIERES.

Les Honorables MM. 1. Dionne et Walker
se sont approchés de la table et ont prêté
et souscrit le serment voulu par la loi, lequel
leur a été administré par John F. Taylor,
aîné, écuyer, un des commissaires nommés
sous le Grand Sceau pour administrer le ser-
ment aux Membres de la Législature.

Ptitions. L'Honorable Orateur a présenté une péti-
Rév. E. Bail. tion du révérend E. Baillargeon et autres,
auerts propriétaires du comté de Dorchester, deman-

dant une allocation pour construire un pont
d'une seule arche sur la rivière Etchemin; et

syndics des aussi une pétition des syndics des chemins à
chemins à bar-
rières de Qu- barrières de Québec, demandant qu'ils soient
bec. autorisés à faire un nouvel emprunt de £8,882

pour compléter les dits chemins.

Oronné, qu'elles restent sur la table.

J. I. Dorwin L'Honorable M. McGill a présenté une pé-
t autres; tition de J. H. Dorwin et autres,propriétaires de

moulins à scies du township de Rawdon,deman-
dant qu'un droit égal à celui qui est prélevé par
le gouvernement américain sur les bois coloni-
aux, soit imposé sur tous les bois américains
sciés importés des Etats-Unis en cette Provin-

niapitai géné- ce ; aussi une pétition de l'hopital général de
ral. Montréal Montréal,demandant une allocation ; aussi une
Montréa; pétition des dames religieuses de l'Hôtel-Dieu

de Montréal, demandant qu'elles soient auto-
risées à appliquer sur des propriétés foncières
tous les argents provenants de la commutation
des terres concédées par elles dans le fief
JAazareth, et qu'elles soient protégées dans
leurs droits dans les Bills qui pourraient être
introduits pour demander l'amendement des

Freeland and lois actuelles relatives au dit fief; aussi une
Taylor pétition de MM. Freeland et Taylor, manufactu-

riers de savon et de chandelles, de la cité de
Toronto, demandant certains changements au
nouveau tarifdes droits d'importations sur les
marchandises étrangères , aussi une pétition

de Charles Penner et autres, président et cha. renner
membres de la société d'agriculture du dis- a
trict de MIontréal, demandant l'abrogation de
la 6e Victoria, chap. 12, et la mise en vigueur
des lois ci-devant existantes relatives aux voi-
tures d'hiver ; et aussi une pétition de Henry Capt.Uarris;
William Harris, écuyer, capitaine dans le 24e
régiment de Sa Majesté, par son procureur F.
Griffin, écuyer, demandant qu'on se dispense
de certaines règles et procédures relativement
au Bill pour dissoudre le mariage du dit
Henry William Harris avec Eliza Walker,
autrement appelée Eliza Lock Walker, et
pour lui permettre de se marier de nouveau,
et pour d'autres fin y mentionnées.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Joliette a présenté une pé- n<v, P. M.
tition du révérend P. M. .41ignault et autres, aat'
du côté ouest du bassin de Chambly,dernandant
une allocation pour ouvrir un chemin ; et
aussi une pétition de B. Brewster et autres, B. Brewster et

propriétaires et francs-tenanciers des environs ""u;
de la cité de Montréal, demandant qu'il soit
fait une enquête sur certains abus qui existent
relativement aux barrières de Montréal.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une G. J. Grange;
pétition de George J. Grange, président d'une
assemblée des habitants du district de Wel-
lington, demandant l'achèvement du chemin
macadamisé de Hamilton à Dundas, et l'ou-
verture d'un nouveau chemin de Dundas- à
Owtens-Sound; aussi trois pétitions du conseil conseildistrict
municipal du district d'Ouest, demandant i ' S P-

l'imposition d'un droit additionnel d'un denier
et demi par louis sur le tabac en feuilles im-
porté des Etats-nis en cette Province ; et
aussi demandant que le Bill des municipalités
projeté devienne loi avec certains change-
ments et additions; et aussi demandant un
octroi pour la construction d'un pont sur la
rivière Thames ; aussi une pétition de John John Patter.
Patterson et autres, habitants du village de sonet autres;
Dundas, dans le district de Gore, (Canada-
Ouest) demandant l'incorporation du dit vil-
lage ; aussi une pétition de l'Honorable James Io.. J.
Crooks et autres, habitants du district de Gore, cI" el
(Canada-Ouest) demandant l'achèvement du
chemin macadamisé de Hamilton à Dundas,
de Hamilton à Brantford, et de Dundas à Galt,
et à Waterloo, aussi pour l'ouverture d'un
chemin entre l'extrémité supérieure du lac
Ontario à Hamilton, et le lac Huron; et aussi Enj mat.
une pétition de Benjamin Matthetman et t* et

autres. locataires et individus établis sur des
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terres du clergé dans le township de JVelson,
demandant que leurs terres soient évaluées
par des inspecteurs compétents avant l'émana-
tion des patentes, conformément à l'acte des
3e et 4e Victoria.

Ordonné, que la pétition dernièrement men-
tionnée soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une
ne.w.Lem- pétition du révérend W. Leening, minis-
ing et autres. tre, marguilliers et membres de la congré-

gation de l'église de la Trinité à Clppawa,
demandant une indemnité en conséquence de
la destruction de la dite église en 1839, par des

C. B. Griffin ; incendiaires ; aussi une pétition de Cornelius
Butler Grifin, de la chute de Niagara; aussi

Ily. Ort; une pétition de Henry Ort, du township de
Willoughby, dans le district de lViagara, de-
mandant séparément à être naturalisés ; aussi

R. M. Boyle et une pétition de Richard M. Boyle et autres,

contracteurs pour le chemin macadamisé de
Queenston à Grimsby, dans le district de Nia-
gara, demandant le paiement de certains arré-

Orange rages qui leur sont dûs; aussi une pétition de
sclirer, Orange Schryer, du township de Bertie, dans

le district de Tiagara, demandant une indem-
nité pour certaines pertes qu'il a souffertes,
pendant qu'il agissait comme député collec-
teur des douanes au port de Fort Erie; aussi

D. McDougal; une pétition de Daniel McDougal, président
à une assemblée publique de la ville de .'Wï
gara, demandant un acte d'incorporation pour

név. G. Gra- la dite ville de Xiagara; aussi une pétition du
ham et autres; révérend George Graham et autres, membres

de l'église unie d'Jngleterre et d'Irlande, dans
les townships de Xassagatoeya et des envi-

név. J. Hickie rons ; aussi une pétition du révérend John
et autres Hickie et autres, membres de l'église unie

d'ungleterre et d'Irlande, dans le township de
J. Archibald Wilmot; aussi une pétition de John Archibald
et autres; et autres, membres de l'église unie d'Angleterre

et d'Irlande, dans les townships d'Osnabrtck,
Rév. Job Dea. dans le diocèse de Toronto; aussi une pétition

un et autres ; du révérend Job Deacon, ministre d'adolphtus-
town et autres, membres de l'église unie
d'.lngelterre et d'Irlande, dans les townships de
Fredericksburg, et d'.dolphustown, dans le

Rév.A..At- diocèse de Toronfo; aussi une pétition du
autrs ;et révérend à. F. dikinson, ministre de Ste. Ca-

therines, et autres, membres de l'église unie,
d'.Ingleterre et d'Irlande, de, Ste. Catherines
et des environs, dans le diocèse de Toronto;

aussi une pétition du révérend Thomas Creen neé. T. Creen
et autres, membres de l'église unie d'Vngle- et autres;

terre et d'Irlande, dans la ville de Jiagara;
aussi une pétition du révérend Adam Elliot, Rév. A. Eliot

missionnaire ecclésiastique, et des sauvages aanre;

des Sr Nations, membres de l'église unie
d'A/ngleterre et d'Irlande, dans le diocèse de
Toronto; aussi une pétition du révérend John Rév. J.Ander-
Anderson et autres, membres de l'église unie son e aus;

d'Angleterre et d'Irlande, de Port Erie et des
environs, dans le diocèse de Toronto ; aussi
une pétition du révérend G. M. Armstrong, Rev. G. M.

.Armstrong etministre de Louth, dans le district de .Magara, ate

et autres, membres de l'église unie d'Jngle-
terre et d'Irlande, dans le township de Louth,
dans le diocèse de Toronto; aussi une pétition capt. Boyd et

de DavidBoyd, capitaine dans la marine royale, utre;

et autres, membres de l'église unie d'Angle-
terre et d'Irlande, de Chippawa; aussi une pé- G. R. Grout
tition de G. R. Grout et autres, membres de et autres;

l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le
township de Grimsby, demandant respective-
ment qu'il soit présenté une adresse à Sa
Majesté, la priant respectueusement de trans-
férer à la société ecclésiastique du diocèse
de Toronto, la part des réserves du clergé as-
signée à l'église d'Angleterre en vertu de l'acte
de la 4e Victoria,et de la mettre sous le contrôle
exclusif des membres de la dite église ; et aussi Alonzo J,
une pétition de .1lonzo J. Etoin, du township Ewin

de Croteland, dans le district de Viagara, de-
mandant un acte de naturalisation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une société d'his-

pétition de la société d'histoire naturelle de r" Mo
Montréal, demandant une allocation. réal

Ordmniné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Walker a présenté une Y. X. Labre
pétition de F. X. Labrie et autres, marchands t"re

et habitants de Québec, demandant que la
bâtisse actuellement occupée comme maison de
douane soit convertie en un hopital de marine,
et qu'il soit érigé une autre bâtisse pour la
douane.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Maesue a présenté une Rev. c. E. Ga-
pétition du révérend C. E. Gagnon et autres, 9"","t
d'.IthabasEka, Warwik, Chester et Halifa;
demandant une allecition pour ouvrir un ehe--
min:depuis Danvill à celui de Gosford 4 aussi
une pétition du révérend C. Belainger et Rév.c.Bel-
autres, du townsbip :de Stanfild, deman- P et autres 

dantune allocation pour ouvrir un chemin
depuis la rivière Bécancourjusqu'au néuvième
rang de Stanford; et aussi une pétition de

Gustavus
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cité de Toronto et des environs, demandant
que l'acte des écoles soit abrogé en entier,
que les membres de l'église d'.ngletcrre ne
soient pas forcés à soutenir des écoles fondées
sur des principes qu'ils désapprouvent; que la
méthode suivie en Y1ngleterre soit adoptée, et

rapport du comité des privileges, relativement
à l'ordre dans lequel les Membres de cette
Chambire prendront leurs sièges, et qu'il avait
plû à Son Excellence de la recevoir gracieu-
sement, et dire qu'elle se rendrait à la deman-
de du Conseil Législatif.

L'Orateur

G3ustavusGero Gustarus Gero et autres, habitants des town- qu'il soit nommé un comité chargé de faire la
"""t"eSships de Blandford, demandant une allocation répartition des fonds prélevés pour l'éduca-

pour réparer le chemin qui part de la rivière tion de la jeunesse en la Province, d'après le

Becancour et traverse ce township, jusqu'à chiffre de la population, ou le montant des co-

Gentilly, sur le St. Laurent. tisations, ou en proportion des sommes pré-

Ordonné, qu'elles restent sur la table. levées par chaque .congrégation religieuse de
la Province ; aussi une pétition de Thomas Ths.Nutbrown

r.E. Lévesque L'Ilonorable M. Neilson a présenté une pé- Nuitbrawn et autres, habitants de la partie de et autre;

et autres; tition de J. E. Lévesque et autres, de la pa- Leeds qui avoisine la seigneurie de Si. Giles,
Rév. A. Fi- roisse de Si. Barthélemi ; aussi une pétition
lette et autres; diidemandant une allocation pour ouvrir un che-

du révérend d. Fisette et autres,de la paroisse min de communicatioi avec le chemin Craig;
J. nl. Lavign de St. Cuthbert; aussi une pétition de J. B. aussi une pétition de J. Selby et autres, habi- J. siby et

Luvigne et autres, de la paroisse de l'Ile du tants (les comtés de Alissisquoi et Rouville, autre;

M. rette et Pads; aussi une pétition de ilagloire Piette et demandant que la partie du chemin de poste
autres, de Ste. Eli;abeth; aussi une pétition entre St. Jean et Stanstead, qui part des mou-

M. Dostaier et de J. Dostaler et autres, de la paroisse de lins d'en haut à Sianbridge, et aboutit au pont
Berihier,demandantrespectivement,que les lois de Jones, sur la rivière Richeliez soit plan-
actuelles relatives aux voitures d'hiver ne chéyée; et aussi une pétition du révérend nev.C.nelan.

P. M. Mathe- soient pas changées; aussi une pétition de D. C. Belanger et autres, du township de Somer- ger et autres

bon T . l'etc
ure$; . Matheson J. P., et autres, habitants des set, demandant une allocation pour ouvrir un

townships de Tingwick, Shipton, AIelbourne, chemin depuis ce township pour traverser In-
et d'Ely, demandant que la voie de commu- verness et joindre le chemin Gosford.
nication entre Québec et Montréal à travers
les dits townships, telle que tracée par ordre
de feu Sir James Craig, soit complétée ; L'Honorable M. Knoulton a présenté une J. winiams et

s. M. Taylor aussi une pétition de L. JI. Taylor et autres, pétition <le .John Williams et autres, habitants aute;

""autre des townships de .Melbourne et Shipton de- du comté de Shefford, (Canada Est) deman-

mandant la construction d'un pont entre les dant une allocation pour aider à l'organisation

deux villages de MIelbourne et Richmond; d'une société d'agriculture dans le comté de

n. Pomroyet aussi une pétition de B. Pomroy et autres, ha- Shefford.
aureà bitants les townships de Compion et Hereford, Ordonné, qu'elle reste sur la table.

dans le district de St. François, demandant un
octri pur es mttr enéta de ompéte le L'Honorable M. Knoulton a présenté a la 13ml pour le

les mettre en état de compléter le Acte pour fa- Prtage dea
chemin qui conduit des dits townshipsâa Comp- terres dans

chein tqasu le bois d; aussi u I " ciliter le partage des terres, -ténements certains town-

Anne C.Flem- ton et passe par lbosde Biar ora ; aussi unships, B3. C.
ing ; " et héritages, en certains cas, dans le Bas-

ans pétition de./Inne Cntthbert F lemning, demandant " aad.
une rémunération en qualité d'auteur d'un C

E. O)tens et petit livre à l'usage des enfants; et aussi une Le dit Bill a été lu la première fois.
autrel pétition de R. Owens et autres, membres de Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

léglise unie d'.Ilnglelerre et d'Irlande, dans fois vendredi prochain, et qu'il en soit imprimé
les townships de Alarch et Huntley, demandant cent cinquante copies dans les deux langues
que la part des réserves du clergé assignée à pour l'usage des Membres.
l'église d'Angleterre par la 4c Vict.,soit trans-
férée à la société ecclésiastique du diocèse de i L'Honorable M. le procureur-général Draper a ponse do

fre a fait rapport qu'il s'était rendu, conformément ° -ee"

à l'ordre,auprès de Son Excellence le Gouver- a °ive àlordre

Ordonné, qu'elles restent sur la table, tic préséaIne
neur Général avec l'adresse de cette Chambre des Membres.

u L'Honorable M. Draper a présenté une pé- du dix-sept de décembre dernier, priant res-
.il T.woto et tition de l'honorable et très-révérend Lord pectueusement Son Excellence de vouloir

IltUclb, évêque de Toronto et autres, membres de bien faire mettre au pied du trône l'adresse de

l'église unie d'..ngleterre et d'Irlande, de la cette Chambre à Sa Majesté, fondée sur le
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Ajournement. L'Orateura déclaré cette Chambre continuée
à demain, à une heure de l'après-midi, la p
Chambre l'ordonnant ainsi. d

Mercredi, 15 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Fraser,
Joliette,
Pergusson,
Bruneau,
Feirie,
Kno1lfon,
McAay,

Les Honorables MM.

Dickson,
Dionne, ./mable
Draper,
.Massue,
Walker,
De Boucherville,
Neilson.

PRIERES.

rétitions. L'Honorable M. MvcGill a présenté une pé-

w. w. Bien- tition de W. W.Blenkarne et autres,propriétaires

"®°e de l'église Si. George, à Montréal, demandant
une allocation pour le soutien d'une école en

Willinm Eider liaison avec la dite église; et aussi une péti-
et autres tion de William Elder et autres, composant le

grand jury du district de Huron, demandant un
acte pour obliger les propriétaires absents à
payer les taxes dues sur leurs terres.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

1d. Carter Al- L'Honorable M. Ferrie a présenté une péti-
ion tion d'Edward Carter Allen,de William Henry,

dans le comté de Richelieu, demandant une
allocation pour le soutien d'une école dont il

Patrick Bren- est le précepteur; et aussi une pétition de Pa-
trick Brennan, de la cité de 1bontréal, deman-
dant à être indemnisé des pertes quil a souf-
fertes pendant la dernière élection dans la
dite cité, par suite des actes de violence
cormis par des bandes de malfaiteurs qui ont
attaqué et pillé sa maison.

Ordoniné, qu'elle restent sur la table.

S. L'Honorable Mr. McKay, a présenté une
Cooper et pétition du révérend H. C. Cooper et autres,

membres de l'église unie d'Angleterre et d'Ir-

lande, dans l'établissement de Devonshire, de-
mandant que la part des réserves du Clergé
assignée à l'église d'Angleterre par la 4e.
Victoria, soit transférée à la société ecclésias-
tique du diocèse de Toronto, et placée sous
le contrôle exclusif des membres de la dite
église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Walker a présenté une Jo" smo-

étition de Joseph Smolenski, de Québec,deman- l

ant que les poêles russes pour lesquels il a
btenu un brevêt d'invention, soient mis en
asage dans les départements publics de cette
Province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Dickson a présenté une John White et

pétition de John White et autres, habit- autres

ants de Hamilton, dans le district de Gore,
demandant un acte de naturalisation; aussi Rêv. T. n.

Fuller, et
une pétition du révérend T. B. Fuller et au- ate

tres, habitants du district de Niagara, deman-
dant que la charte de l'université de King's
College ne subisse pas de changements, si ce
n'est pour établir une commission de surveil-
lance pour réprimer les abus; aussi une péti- Les memes;

tion du Révérend T. B. Fuller et autres, mem-
bres de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande,
dans la paroisse de Thorold, dans le district de
.iagara, demandant que l'acte des écoles soit
abrogé en entier, et que les membres de l'é-
glise d'Angleterre ne soient pas forcés de con-
tribuer au soutien des écoles fondées sur des
principes qu'ils n'approuvent pas; aussi une Wm. connor

pétition de William Connor et autres, cordon- et autres;

niers du district de Victoria, demandant l'im-
position d'un droit de trente pour cent sur
toutes espèces d'articles manufacturés en cuir,
importés en cette Province ; aussi une péti- 1on. Ja.
tion de l'Honorable James Crooks, demandant Crooks;

qu'il soit pris quelques mesures, pour l'indem-
niser de la perte de la goeletté "Lord Nelson,"
pendant la dernière guerre contre les Etats-
Unis; aussi une pétition de John Maberly et John Muberly
autres, membres de l'église unie d'Angleterre et autres;

et d'Irlande, du township de Tiny, dans le
diocèse de Toronto; aussi une pétition du ré- Rtv. Andrew

vérend Andrew Jamieson et autres, membres Jamieson et

de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, du

township de Brock, dans le diocèse de Toronto,
aussi une pétition de John Tomlinson et autres, John Tomlin-

membres de l'église unie d'Angleterre et d'Ir- son et autres

lande, du township de Richmond et des énvi-
rons, dans le diocèse de Toronto; aussi une nov.wm.Me
pétition du révérend William JMcMurray et Murrayet

autres, habitants des villes d'Ancaster, Dundas
et des environs, membres de l'église unie
d'/1gletee et d'Irlande, dans le diocèse de
Toronto ; aussi une pétition de d. Kees:et au- A. Keyset
tres, habitants du townshlip -d'Oford;rhembres au
de l'église ied'Angleterre et d'klande, dans
le diocèse de Toronto'; aussi une piindu E Den-

révérend E. Derohé et autres, habitants e

la ville de Brockville, membres de l'éýlise unie
d'Angletcrre et d'Irlande, dans le diocèse de

Toronto;
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BrnookYoung Toronto ; aussi une pétition de Brook Yonng Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
eutres et autres, de la ville de Sandirich, membres de fois demain.

l'église unie d'.dngleterre et d'irlande, dans le Ordonné, que lcs Ionorables MM. .1. Membresa

Rée. Jas. Pad- diocèse de Toronto; aussi une pétition du révé- Dionne, Wdker, et JVeilson soient ajoutés au " re

sletaures rend James Padfield et autres, de Smith's Falls comité chargé de prendre en considération les
et des environs, membres de l'église unie d'.du- usages et coutumes de cette Chambre, et les
gleterre et d'Irlande, dans le diocèse de 1oron- priviléges du Parlement.

Wé. P. Shir- to; aussi une pétition du révérend PaulShirley 'IIonorable M. de Bouchercile a présenté ns.
; et autres, du township de Camden, membres (e une pétition d'Edouard Lemieuv et autres, fa- El. Lernieux

l'église unie d'.'ngleterre et d'Ilande, dans le briquants de cuir, de Québec, demandant que "
Rév. F.G. El. diocèse de Toronto; aussi une pétition du ré- les droits actuels imposés sur le cuir et les

t et autr; vérend F. G. Elliot et autres, membres de l'é- cuirs manufacturés importés en cette Province,
glise unie d'.lnglelerre et d'Irlande, du town- soient augmentés; et aussi une pétition de L. 1 prevot et
ship de Colchester, dans le diocèse de Toronto; Prerost et autres, membres de la société de aurs

née. J. ced- aussi une pétition du révérend James Geddes discussion de Québec, demandant une alloca-°""" t'"" et autres, ie la ville de Iamlton,membrese tion pour les mettre en état d'avancer les in-
l'église unie d'./1ngleterre et d'Irlande, dans le 9 éêsd erisiuintérêts de leur institution.

Robert Blakey diocèse de Toronto; aussi une pétition de Bo-
et autres bert Blakey et autres, de la ville de Prescoit Ordonne, qu'elles restent sur la table.

et des environs, membres de l'église unie L'Honorable G.. Knoultn a présenté une

d'.anglet erre et d'Irlande, dans le diocèse de pétition de G. Veldon et autres, censitaires autres;

Ré T. B. Toronto; et aussi une pétition du révérend T. de la seigneurie de Lacolle, dans le comté de
Fuller et B. Fuller et autres, de la paroisse de Torold, Iuntingdon, demandant qu'il soit fait des

dans le district de .agara, membres de 'é- changements dans le système de tenure de

glise unie d'.dngletcrre et d'Irlande, dans le leurs terres, et qu'ils ne soient pas assujettis

diocèse de Toronto, demandant respective- aux exactions oppressives de leur seigneur.

ment, que la part des réserves du clergé as- Ordonné, qu'elle reste sur la table.

signée à l'église d'.idngleterre par la 4e Victo- L'Honorable M. le procureur-général Dra-
ria, soit transférée à la société ecclésiastique per a informé la Chambre qu'il avait un mes- Message nt

du diocèse de Toronto, et placée sous le con- sage de Son Excellence le Gouverneur Géné- ritoibbon.
trôle exclusif des membres de la dite église. ral, sous son seing manuel, que Son Excellence

Ordonné, qu'elles restent sur la table. l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Billdes pêches Un message de l'Assemblée Législative par Et il a été lu comme suit
et mines de M. Christie et autres, avec un Bill intitulé
charbon do .T ECLE
Gaspé. " Acte pour approuver et confirmer un acte

"de Parlement Impérial de la Grande-Breta- Le Gouverneur Général recommande la
"gne et d'Irlande, au sujet de la compagnie réclamation du colonel Fitz Gibbon à la con-

des pêches et des mines de charbon de sidération du Conseil Législatif.
Gaspé," auquel elle demande la concurrence Dans plus d'une occasion, la Législature de
de cette Chambre. la ci-devant Province du Haut-Ganada, a té-

Le dit Bill a été lu la première fois. moigné combien elle appréciait les longs et

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde patriotiques services de cet officier, en même
fois demain. temps qu'elle a exprimé son desir de lui voir

obtenir quelque marque de la faveur royale
B sp,é. Un message de l'Assemblée Législative par comme une récompense poursabravoure, son
sentants (ls M. le solliciteur général Sherwood et autres, zèle et sa fidélité,'(l1ession-
nires primi- avec un Bill intitulé "Acte pour abroger cer-

S "tains actes y mentionnés, et pour établir deété d'opinion que
" meilleures dispositions pour venir en aide des la manière qu'on avait proposée de le récor

personnres qupiion clamenr e erre ds penser, souffrait de sérieuse objections, et tout
" personnes qui réclament des terres dans en admettant les rélamations du colonel Fitz"I-faut-Canada, comme représentant les ron- ibn aMjséaééaié u esri
"cessionnaires primitifs de la couronne et pour Gibon SauMas arétédavsé qe ce sr

lesquelles il n'a pas été émané de patentes,"
auquel elle demande la concurrence de cette cetterecommandationetilaétéen mêmetemps
Caque suggéré que si la Législature désirait récom-Chambre.

penser le colonel Fitz Gibbon de ses services,
Le dit BilD a été lu la première fois. en lui accordant une allocation écunaire, la

chose
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chose serait recommandée à l'approbation de
Sa Majesté

Les services du colonel Fitz Gibbon ayant
été ainsi reconnus à diverses reprises, il ne
reste plus au Gouverneur qu'à informer la Lé-
gislature qu'il est prêtà sanctionner les démar-
ches qu'elle prendra pour s'aquitter de l'enga-
gement contracté envers cet ancien et fidèle
serviteur.
Hôtel du Gouvernement,

Montréal, 3 janvier, 1845.

Le dit message a été alors de nouveau lu
par le greffier.

Pétition de F. L'Honorable NI. M'GiI a présenté une pé-
irfn de la tition de F. Grißn, écuyer, de la cité de Mont-

vraps réal, procureur légal defenry William Harris,
écuyer, du 24e régiment de Sa Majesté, de-
mandant que l'on se dispense de la présence
du dit Henry William Harris, à la barre de la
Chambre, lors de la seconde lecture du Bill
intitulé « Acte pour dissoudre le mariage de
" Henry William Harris, écuyer, avec Eliza
" Valker, autrement appelée Eliza Lock Wal-
"ker, son épouse actuelle, et lui permettre de

se marier de nouveau, et pour d'autres fins
"y mentionnées."

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Laquelle a été alors lue par le greffier en
conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Lecture (e la
pétitionl du
cap. Ilarris,
présente hier.

Ordonné, que la pétition présentée hier
de la part de Henry William Harris, écuyer,
capitaine dans le 24e régiment de Sa Majesté,
par son procureur P. Griffn, écuyer, deman-
dant que l'on se dispense de certaines règles
et procédures relativement au Bill pour dis-
soudre le mariage du dit Henry William Harris
avec Eliza Walker, autrement appelée Eliza
Lock Walker, et lui permettre de se marier de
nouveau, et pour d'autres fins y mentionnées,
soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lec-
Conseils ap- ture du Bill intitulé "Acte pour dissoudre le ma-

" riage de Henry William Harris, écuyer, avec
"Eliza Walker, autrement appelée Eliza Loch

" alker, son épouse actuelle, et lui permettre
"de se marier de nouveau, et pour d'autres
"fins y mentionnées," et pour entendre les
conseils pour et contre icelle, et pour que les
Membres soient sommés.

Les conseils ont été appelés en conséquence.

Frederick Griffin, écuyer, a comparu comme
conseil de la part du pétitionnaire, et aucun
conseil n'a comparu de la part d'Eliza Walker,
autrement appelée Eliza Lock Walker.

Ordonné, qu'il soit permis au conseil du Permis au
pétitionnaire de faire entendre des témoins à co entedre
la barre de cette Chambre, et de produire tou- de témoin
tes autres preuves pour prouver le service d'un
avis de l'ordre pour la seconde lecture du dit
Bill, et d'une copie d'icelui, sur la partie contre
laquelle le divorce est demandé, ou pour éta-
blir l'impossibilité de se conformer à la soi-
xante et seizième règle de cette Chambre.

Alors Moses Judah Hays, écuyer, a été
appelé, et après serment prêté, il a été examiné
comme suit: *

Le témoin a reçu ordre de se retirer.
Ordonné, qu'il soit permis au conseil du Ltuee d,

pétitionnaire de lire, comme preuve de la dite *t"
tentative qui a été faite de servir copie de l'or-
dre de cette Chambre pour la seconde lecture
du dit Bill, et copie d'icelui sur Eliza Walker,
autrement appelée Eliza, Lock Walkeri la dé-
position de la personne qui a fait cette tenta-
tive.

La dite déposition a été alors lue enconsé-
quence.

Il a été alors proposé, que cette Chambre-
ne procède pas d'avantage sur le dit Bill, à
moins que l'on ne produise à la barre de cette
Chambre, une plus ample preuve de la tenta-
tive qui a été faite pour se conformer à la
soixante et seizième règle,Fou ordre permanent.

Ordonné, que le conseil du pétitionnaire
soit entendu sur la dite motion.

M. Griin a été alors entendu sur la dite
motion.

Le conseil a reçu ordre de se retirer.
La question de concurrence, étant alors mise

sur la dite motion pour que cette Chambre ne
procède pas d'avantage sur le dit Bill,

Il a été résolu unanimement dans l'affirma-
tive.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajemen
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

* Le'temoignngp de. ce t(muin est imprimé dans Ap ndice dece volume, voir Appendice, téimoignages sur le divorce, No..

Jeudi,

fl~
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Jeudi, 16 janvier, 18-5.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

.Mfc Gill,
MIoris, Willia n
Fraser,
Jolielte,
Fe russoni,

Hanilton,
Bruneau,
Ferrie,

Les Honorables MM.

Kioultoni,
McKay,
Dickson,
Dionne, Amable
Massue,
Walker,
De Boucherille,
Neilson.

PRIERES.

Banque de L'Honorable Orateur a mis devant la
ntréil. Chambre un état des affaires de la banque de

.4ontréal, soumis à la Législature en vertu des
dispositions de l'acte des 4e et 5e Victoria,
chap. 9S.

qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre Q.)
L'Honorable M. Fraser a présenté une pé-

tition de J. McDonald et autres, habitants du
comté de Stormont, demandant une exemption
du droit sur le blé et sur les autres grains ma-
nuiifacturés aux Etats-Unis, mais récoltés dans
le pays.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

nvy. F. Camp- L'ionorable M. Fergusson a présenté une
beil et atreb, pétition du révérend F. Campbell et autres,

membres de l'église d'dngleterre et d'Irlande,
dans la ville de Goderick, demandant que la
partie des réserves du clergé assignée à l'é-
glise d'Angleterre par l'acte de la 4e Victoria,
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, et placée sous te controle
exclusif des membres de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. .J. Dionne a présen16 une
pétition de Joseph Lecour et autres, habitants
des cité et paroisse de Montréal et de la pa-
roisse de Longueuii, demandant que la conclu-
sion de la pétition des commissaires du che-
min à barrières de Mon tréal et Chambli, ne
soit pas accordée, et que les dits commissaires
n'aient pas le droit exclusif de tenir une tra-
verse entre Montréal et Longueuil; aussi une
pétition d'Elie Pûquin et autres, de la paroisse
de Ste. Ursule, dans le comté de SI. ,Varice,

A. 1845.

demandant qu'il ne soit pas fait de change-
ments aux lois actuelles relatives aux voitures
d'hiver; et aussi une pétition de C. E. Four- C. E.Fournier

nier et autres, de la paroisse de l'Islet, de- eaue
mandant que le bureau d'enregistrement pour
le comté de l'Islet, soit transféré de St. Tho-
mas à l'Islet.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une pé- neR.riu. G.
tition du révérend Philip G. Bartleit et autres, autres
membres de l'église unie d'. 1ngleterre et d'Ir-
lande, à "Carrying Place ;" aussi une pétitionner. F. A.
du révérend Frederick J. O'JMieara et autres, autres;

membres de l'église unie d'Angleterre et d'fr-
lande, aux îles de .Mahnelooahning ; aussi une Rv. Wm.
pétition du révérend William Leeming et autres
autres, membres de l'église d'dnglet erre et
d'Irlande, du village de Chippatca ; aussi une neé. G. R.
pétition du révérend G. R. Grout et autres, autr
membres de l'église unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, du township dt. Grimsby ; aussi une pé- Imiram Smith

tition de Hiram Snith et autres, membres de t autree

l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, dans les
townships de Nelson et de Trafalgar ; aussi une Rev.Uerbert

pétition du révérend Herbert Mortiner et autres.

autres, membres de l'église d'Angleterre et
d'Irlande, de Thornhill; aussi une pétition du Itv.J.G.Beek

révérend J. G. Beek Lindsay et autres, mem-
bres de Péglise d'.ngleterre et d'I lande, de
Williansburg, Edwcardsburg, Natilda, Moun-
tain et des endroits voisins; aussi une péti- Geo. rennant
tion de George Tennant et autres, membres de et autres;

l'église d'.lngleterrc et d'irlande, de Carlettn
Place; aussi une pétition du révérend JohnPent- Rv. J. rent-
land et autres, membres de l'église unie d'An- 1 't"autres

gleterre et d'Irlande, du township de Whitby;
aussi une pétition de ýS.Iamilton etautres,mem- s. ramilton e

bres de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, antes;

de Bylown; et aussi une pétition de John W. John W. Kerr
Kerr et autres,membres de l'église unie d'Angle- et autres;

terre et d'Irlande, dans le township de Bayham
et ses environs, demandant respectivement,
que la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'.1lngleterre par la 4e Victoria, soit
transférée à la société ecclésiastique du diocèse
de Toronto, et placée sous le contrôle exclu-
sif des membres de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. AMassue a présenté une pé-
tition de James Maclaren, gardien de la prison
commune du district de Québec, demandant
une augmentation de salaire; et aussi une pé- j. r. An-er-

tition de J. P. qnderson et autres, demandant sone

un acte pour défendre aux colporteurs et mar-
chands ambulants (le suivre leur ligne de com-

merce

J. McDonald
e-t Stztrei

et autres

ire Pàquin et
ilUtr""
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merce dans aucune partie de la cité de Qué-
bec.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
J. nte. Dozoia L'Honorable M. de Boucherville a présenté

une pétition de J. Ble. Dozois et autres, de la
seigneurie DeLéry, demandant que l'on fasse
disparaître les charges onéreuses et autres im-
positions auxquelles ils sont assujettis en con-
séquence de la tenure seigneuriale et des ex-

c . iewiuI actions de leur seigneur; et aussi une pétition
et au de Charles De Witt et autres, de la paroisse de

St. Joachim de Chateauguay, demandant une
allocation pour construire un pont sur la ri-
vière Chateauguay, dans cette paroisse.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

eér. A. Morin L'Honorable M. JVeilson a présenté une pé-
et autre, tition du révérend 1. Morin et autres, des pa-

roisses de Lachenaie, Allascouche et de St. Lin,
demandant à être annexés au comté de Leins-
ter pour les fins de la judicature et de l'enre-

ýimon salois -istrement ; et aussi une pétition de Simon Sa-
lois et autres, habitants d'Hochelaga, dans la
paroisse de Montréal, demandant que la Légis-
lature ne sanctionne aucun Bill qui tendrait à
reculer les limites de la cité de Montréal.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

J. Allsopp; L'Honorable M. Walker a présenté une pé-
tition de James .1llsopp, du Cap-Santé, deman-
dant qu'il lui soit permis de participer au privi-
lége de la traverse sur larivière Jacques Cartier.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Jo. Wiltsie et L'Honorable M. William Morris a présenté
une pétition de .Joseph Filtsie et autres, habi-
tants des townships de Leeds, Lansdown,
Yonge, Bastard et de Crosby, demandant que
la navigation entre Wiltsie Waters et le fleuve
St. Laurent, par la voie de Gananoque, soit

Sciéé h. ouverte et améliorée; aussi une pétition de la
"ora société biblique de Montréal, demandant la

réduction et l'uniformité des 'taux sur le port
Benj. Tott et des lettres en cette Province; aussi une péti-

tion de Benjamin Tett et autres, propriétaires
et possesseurs de moulins à scies, dans les dis-
tricts de Johnstown, Bathurst et Midland, de-
mandant qu'il soit imposé un droit sur les bois
sciés venant des Etats- Unis en cette Province,
égal au droit américain imposé sur les bois du

conei muni. Canada; aussi deux pétitions du conseil mu-
c'Pn" smoonicipal du district de Simcoe, demandant que

la régie des écoles primaires soit confiée aux
différents conseils municipaux et aux bureaux
d'éducation de district; aussi demandant qu'il
soit pourvu au soutien d'un idiot en bas âge
pbandonné, et qu'il soit adopté quelques mesu-

res pour pourvoir aux cas d'une semblable
nature qui se présenteront à Pavenir ; et aussi John Bright;

une pétition de John Bright, un des messagers
du Conseil Législatif, demandant une pension
de retraite à raison du mauvais état de sa santé
et de ses longs services.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill lepêches

titulé " Acte pour approuver et confirmer un charbon de

" acte du Parlement Impérial de la Grande- foi.

",Bretagne et d'Irlande, au sujet de la com-
"pagnie des pêches et des mines de charbon
"de Gaspé," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur le dit Bill immédiatement.

La Chambre conformément à l'ordre, s'est La chambre
fn coiité sur

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de icelui.
toute la Chambre sur le dit Bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. William Mrris a fait rap-
port de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit Bill et l'avait chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi pour ru-
M. Boulton et autres, avec un Bill intitulé !erme pénien-

"Acte pour permettre au maire, aux échevins To.

et citoyens de la cité de Toronto, de faire
"l'acquisition d'une ferme pénitentiaire dans
" les environs de la dite ville, et pour d'autres

fins y relatives," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.
Bill des reprC-

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- sentant d

titulé "Acte pour abroger certains actes y n°e"p°i
mentionnéë, et pour établir de meilleures cfd' la c.
dispositions pour venir en aide des per- l l 2e fuis.

" sonnes qui réclament des terres dans le
"Haut-Canada, comme représentant les con-

cessionnaires primitifs de la Couronne, et
" pour lesquelles il n'a pas été émané de pa-
" tentes," a été lu la seconde fois.

Ordo-né, que le dit Bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit Bill demain.

L'Honorable

- '*~Ii: ~'~'- -'
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Pitions. L'Honorable M. wcilson a présenté une pé-
tex. camp- tition d'Ailexander Canpbell et autres, habi-

bell et autres tants du township de Williams, demandant que
le dit township soit séparé du district de Hu-
rrn et annexé à celui de London.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Aý A. nurn- L'Honorable M. .McGill a présenté une pé-
haaeautr<s tition de .Asa 1. Burnhain et autres, de la

ville de Cobourg, dans le district de Newcastle,
demandant que l'on fasse quelques change-

R. Pridham, J. mentS aux limites de la ville ; aussi une pétition
1.et autres. ; ~ 5*T f . .- .

Rév, Th.

(te E. Pridhan, J. P., et autres, habitants de
Grenville et de La-Petite-.Nation, demandant
une allocation pour construire certains ponts ;
aussi une pétition du révérend Thonas Srmith

.'ruith Kenine- d
dy et atres; Kennedy et autres, habitants des townships de

Darlington et de Clark,membres del'église unie
d'.11ngleterre et d'Irlande,dans le diocèse de To-

J. Thompson, ranto ; aussi une pétition de J. Thompson, J. P.
i. P. et autres; et autres, du township de Cavan, membres de

l'église unie d'.qngleterre et d'Irlande, dans le
diocèse de Toronto, demandant respective-
ment, qu'il soit présenté une adresse à Sa Ma-
jesté, la priant humblement de transférer à la
société ecclésiastique du diocèse de Toronto, la
part (les réserves du clergé assignée à l'église
d'dngleterre par l'acte de la 4e Victoria, et de
la placer sous le contrôle exclusif des mem-
bres de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

.Ajuurnement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 17 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été:-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur,

Les HIonorables MM

M Gill,
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

t ionsr

Veuve Cark-
(cm AUsorp ;

Les Honorables MM.

M Kay,
Dickson,
Dionne, .qmnable
Draper,
Walker,
De Boucherville,
Neilson.

PRIERES.

L'Honorable Orateur a présenté une pétition
de .Maria Conception .dlfaro, veuve de feu

Carie ton .l1sopp, du Cap-Santé, demandant,

comme représentant son époux décédé, qu'elle
soit remise en possession de sa part du pont de
Jacques Cartier, dont elle a été dépouillée par
un acte de la Législature qui accorde un droit
de prélever des péages aux autres co-proprié-
taires de la seigneurie du Cap-Santé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une
pétition de John Hanmill, de la ville de Brant-
ford, demandant un acte pour autoriser le
paiement, en sa faveur, de £789 10 0, avec in-
térêt sur cette somme à compter du 1er jan-
vier 1834, balance qui lui est due pour la
construction d'un pont sur Grand-River.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Ferrie a présenté une pé-
tition de John M.4athetoson et autres, de Mont-
réal, fabricants de savons et de chandelles, de-
mandant que le tarif actuel soit modifié.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knoulton a présenté une M W. Copp
et autres

pétition de A. W. Copp et autres, habitants
du comté de Stanstead, demandant un octroi
de £1000 pour réparer le chemin depuis Bald-
.Mountain,dans Bolton,jusqu'à ParkerGilman's,
dans Broome.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bin des p cbes
tulé " Acte pour approuver et confirmer un et mins de

"acte du Parlement Impérial de la Grande Gasplu3o

Bretagne et d'Irlande, au sujet de la compa-
"gnie des pêches et des mines de charbon de
" Gaspé," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera.
t-il 

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé "Acte pour faciliter le partage des terres, partage es
ténements et héritages, en certains cas, dans le dans etc.

Bas- Canada," a été lu la seconde fois. townsip.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Bruneau, Knoulton, Draper,
Walker et de Boucherville, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil pul
titulé " Acte pour permettre au maire, aux c

échevins, tiaire Toron-

Jnin Tram-

Juijn Uathew-
son et autres
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"échevins, et citoyens de la cité de Toronto, de
"faire l'acquisition d'une ferme pénitentiaire
"dans les environs de la dite ville, et pour
"d'autres fins y relatives," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ord'onné,que le dit comité soit composé des
Honorables MM. Fergusson,Hamilton, McKay,
Dickson et Draper, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

nii les repr- La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
t,entants des
concession- ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
n ai res9 rwiitifs
ie a - toute la chambre sur le Bill intitulé " Acte

" pour abroger certains actes y mentionnés,
La ChambreC

comité. "et pour établir de meilleures dispositions
"pour venir en aide des personnes qui récla-
"ment des terres dans le Haut-Canada, com-
" me représentant les concessionnaires pri-
" mitifs de la Couronne, et pour lesquelles il
" n'a pas été émané des patentes."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. M Gill a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois*à la séance prochaine.

Biii pour la Un message de l'Assemblée Législative par
perception des
urrdra.,de NI. Webster et autres, avec un Bill intitulé
taxe, d". " Acte pour pourvoir plus efficacement à la

"perception de certains arrérages de taxes sur
les terres, dans le district de Wellington et
dans d'autres districts, et pour mieux définir

" les limites du dit district de Wellington."
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois à la séance prochaine.

Pétitions.

Chambre de
commerce de
blontrWsI;

L'Honorable M. M, illa présenté une pé-
tition de la chambre de commerce de Montréal,
demandant de nouvelles améliorations à la
navigationde la rivière Ottawa.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

T. C. Aylwin L'Honorable M. de Boucherville a présenté
et aue; une pétition de T. C. .Rylwin et autres, habi-

tantz du district de Québec, derandant une al-
location pour améliorer certaines -côtes sur le
chemin de poste entre Québec et Montréa.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Draper a présenté une pé- John Somer.
tition de John Sommerville et autres, habitants leet autes

de Godmanchester et de Ilnchinbrooke et des
endroits voisins, demandant une allocation pour
construire un chemin planchéyé depuis le vil-
lage de Huntinigdon jusqu'à l'entrée supérieure
du canal de Beauharnois ; et aussi une pétition Queen's cui-
des syndics de Queen's College, à Kingston, tn. -
demandant un acte pour les mettre en état de
rencontrer des engagements qu'ils ont con-
tractés, et de posséder les terres qui leur ont
été octroyées, pendant l'intervalle qui a eu
lieu entre la passation d'un acte du Parlement
du Haut-Canada, incorporant le dit collége
et la désapprobation d'icelui par Sa Majesté,
et pour d'autres fins.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Neilson a présenté une
pétition de François Boucher et autres, de la Y'
paroisse de Maskinongé ; aussi une pétition de
P. J. Heroux et autres, de la paroisse de Ste. Hero
Jnne d'Yamachiche:-et aussi une pétition du"

R&. n 0. De-révérend L. 0. Desilets et autres, de la paroisse siletet autres;
de St. Bernabé, dans le comté de St.JMaurice,
demandant respectivement qu'il ne soit fait au-
cuns changements aux lois existantes, au sujet
des voitures d'hiver.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
L'Honorable M. M Gill a présénté une pé-

tition des syndics de Queen's College à Kings- Queen's Col-
ton,' demandant que la constitution de l'uni- legeKingsto'i;
versité de King's College soit amendée, de ma-
nière à assurer à l'église Presbytérienne' du
Canada en liaison avec l'église d'Ecosse, et
aux pétitionnaires, aussi bien qu'aux autres
dénominations religieuses,' une influence rai-
sonnable dans la transaction des affaires de
la dite société; -que le Queen's College soit
incorporé avec icelui, ou qu'il lui soit accordé
une dotation suffisante pour son -soutien, et
aussi une allocation proportionnée aux dépen-
ses des trois dernières années et de l'année
courante.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nantlue.

La dite pétition a été alors'lue par le gref- ile est lue.
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.'

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi, à trois heures de l'après-midi,
la Chamnb'e l'ordonnant ainsi.

Lundi,

'~*~'~ ''r
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Lundi, 20 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Ilonorables MM.

Mc Gii,
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
McKay,

loore,

Les Honorables MM.

Dickson,
Dionne, Amable
Draper,
MI'assue,
W'alker,

DeBoucherville,
Morris, James
NVeilson.

PRIERES.

comptes de la L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
Trinité, Que- bre les comptes de la maison de la Trinité de

Québec, pour l'année expirée le 31 décembre
dernier, conformément à l'acte 4 et 5 Victo-
ria, chap. 15.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre E.)

Banque de la L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
Cite. bre un état des affaires de la banque de la

Cité, jusqu'au île jour de janvier courant.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre Q.)

réttions. L'Honorable M. McGill a présenté une pé-
Beoie du di- tition de la société de l'école du dimanche du
""n°", ~ Canada, à Montréal, demandant que le port

des lettres soit réduit et qu'il soit adopté un

Corporatin de système uniforme à cet égard; aussi une péti-
una! tion de la corporation de la cité de Montréal,

demandant divers amendements à leur acte
d'incorporation, lesquels ne sont pas détaillés
dans une autre pétition sur le même sujet.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

P. V. A l L'-Ionorablc M. Fergusson a présenté une
l'j>tautLvs, pétition de R. V. A. Rapelje et autres, habi-

tants du district de Talbot et du township voi-
sin de Walpole, demandant un octroi pour éta-
blir un chemin planchéyé depuis la ville de
Simcoe, pour aller aboûtir au chemin planchéyé

Ralph Foster qui conduit de Hamilton à Porit-Dover; aussi
«utren une pétition de Ralph Fuster et autres, habi-

tants du township de Mersea, dans le district

l ' d'Ouest ; aussi une pétition de Joseph Manger
rer nam et aîné, et autres, habitants du township de Col-
autres ;

chester, dans le district d'Ouest, demandant,
respectivement, que la culture du tabac soit
encouragée dans le dit District, et que la pé-
tition de leur conseil municipal sur ce sujet,
soit favorablement reçue ; et aussi une péti- A1e.nctLeod

tion de Alexander McLeod, de Stamford, dans -
le district de .iagara, demandant une in-
demnité pour les nombreux griefs et les pertes
considérables que lui a fait souffrir le gouver-
nement des Etats-Unis.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une pé- E. s. dam

tition de E. S. Adams et autres, de Ste. Ca- et"autres

therines, demandant que ce village soit incor-
poré; aussi une pétition de .9. .N. Bethune A. N. Bethune

et autres, de la ville de Cobourg, membres de et"

l'église unie d'Angleterre et d'Irlande; aussi une Ily. Jonathan
Shrtet

pétition du révérend Jonathan Shortt et au- autres
tres, du village de Port-Hope, membres de l'é-
glise unie d'Angleterre et d'Irlande ; aussi une y. Howardet
pétition de Henry Howard et autres, d'lmherst- autres

Island, membres de l'église unie d'Angleterre
et d'Irlande ; aussi une pétition de l'Hon. John Hon.JohnKer-

Kerby, et autres, de laville de Kingston,membres by et autres ;

de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande ; et Ths. R. Brock

aussi une pétition de Thomas R. Brocks, et au et autres;

tres, du township de Guelph, membres del'église
unie d'Angleterre et d'Irlande, demandant re-
spectivement, qu'il soit présenté une adresse
à Sa Majesté, la priant respectueusement de
transférer à lasociété ecclésiastique du diocèse
de Toronto, la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre par l'acte de
la 4e Victoria, et de la mettre sous le contrôle
exclusif des membres de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. A. Dionne a présenté une nvy ,Proulx
pétition du révérend M. Proulx et autres, ha- et autres;

bitants du comté de Lotbinière, demandant
que le bureau d'enregistrement du dit comté
soit transféré de la paroisse de Lotbinière à
celle de St. Antoine-de- Tilly.

Ordonné, qu'elle reste sur ,la table.

L'Honorable M., Moore a présenté une péti- Conseil muni-

tion du conseil municipal du district de Mis- ci na, isois.

sisquoi, demandant que le dit district soit ré- q

tabli dans les limites que lui avait assignées
l'ordonnance de judicature du conseil spécial.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte- Elle est lue.
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

L'Honorable
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Le même. L'Honorable X. Moore a présenté une péti'-
tion du conseil municipal du district de Mis-
sisquoi, demandant la construction d'un che-
min planchéyé depuis la pointe près des mou-
lins d'en haut de Stanbridge jusqu'au pont
de Jones, sur la rivière Richelieu; et aussi un
chemin planchéyé depuis la rive-est de la dite
rivière, vis-à-vis Cham6ly, jusqu'au village de
Granby, dans le comté de Shefford.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
R. P. colton L'Honorable M. James Morris a présenté'tautres une pétition de R. P. Colton et autres, habi-

tants de la ville de Brockville et des environs,
demandant l'augmentation du droit sur les ou-
vrages de fonte importés des Etats-Unis en

Soitade cette Province ; et aussi une pétition du co-
r mité provincial de la société de tempérance de

Montréal, demandant la réduction du port d'es
lettres et l'adoption d'un système uniforme à
cet égard.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
Olivier vane- L'Honorable M. Bruneau a présenté une pé-
rand tion d'Olivier Vallerand, sergent d'armes du

Conseil Législatif, demandant une augmenta-
tion de salaire.

Elle est lue. Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

ntférée au co-
mité des con-
tiugeats.

Ordonné, que la pétition dernièrement
mentionnée soit référée au comité spécial,
chargé d'examiner et de faire rapport sur les
comptes contingents de cette Chambre- pour
la présente session.

r. Vézina; L'Honorable M. de Boucherville a présenté-
une pétition de P. Vézina, président à une
assemblée publique des habitants de la ville
des Trois-Rivières, demandant que,4 la dite
ville soit incorporée, que l'acte qui règle la
commune d'icelle soit abrogé' et que la direc-
tion de la.dite commune soit transférée à la
dite corporation.

Oreonné, qu'elle: reste sur la table.
Bey. Audrew
Balfour et au-
tres

L'HonorablerM:iKnaultona présenté,une pé&
tition du révérend q1ndrew Balfour et autres,
da township de Sheford, demandant divers
amendements à l'acte des écoles primaires.

Elle est lue. Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lueý par le gref-'
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

L'Honorable M. Joliette a présenté à la nlul pour la
Chambre, un Bill iititulé " Acte pour requérir °esa Conseillers
"une qualification territoriale de toutes per- Legislatifs.

sonnes mandées à l'avenir au Conseil'Légis-
"latif de la Province, et pour d'autres fins y

mentionnées."
Le dit Bill a été lu la première fois. Impé.

Ordonné, que le dit Bill soit-lu la seconde
fois jeudi prochain, et que dans l'intervalle, il
en soit imprimé cent cinquante copies dans les
deux langues, pour l'usage des Membres.

L'Honorable M. Neilson a présenté une pé- Pétition du ré-
éedS. S.tition du révérend S. S.Strong et autres, de stronget

Bytown, membres de l'église unie d',dngle- autres.

terre et d'Irlangde, d'emandant' qu'il soit pré-
senté une adresse à Sa Majesté, la- priant hum-
blement de transférer à la société ecclésiasti-
que du diocèse de Toronto, la part des ré-
serves du clergé assignée à l'église d'.ngle-
terre par l'acte de la 4e Victoria, et de la placer
sous le contrôle exclusif des membres de la
dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill des repré-

titulé "Acte pour abroger certains actes y "o".ta -
"mentionnés, et pour établir de meillèures dis- '
"positions pour venir en aide des personnes qui ronne, luse

"réclament des terres dans le Haut-Canada
"comme représentant les concessionnaires pri-
"mitifs de la couronne et pour lesquelles il n'a
"pas été émané de patentes," a été lu la troisiè-
me-fois.

La'question étant'imise, ce bill'passéÏa-t-il? Passé.
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette 'Chambred que le Conseil Législa-
tif a passé ce bill sans amendenient,

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bil pour la
tulé " Acte pour pourvoir plus efficacement à perception des

"la perception 'de certains arrérages, deiâ tés 1 %atrict

"sur les terres' dans le district 'de Wellington, lu 2s'foii

"etdans d"autrég districtspet pour mnieùx défi
"nir les limites du' dit district de Wèllin'ton," a
été lu la: seronde 'fois.

Oi'donnéS qué lé diu b'îl':soit lula'troisièmu
fois à la séanceprochaine.

L'Honorable M. Draper a présenté une pé- ptitions,
tition de Thomas 'W. Robinson et autres, habi- Tho. W. no-
tants de Kirigston d n údant que l'on ouvre
un chemint depuis la ville de Kingstorjus4u'â
a rivière Ottatoa;. et aussi une pétition ,e'

Charles

-M'

'611r
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Chs. Willard Charles Tillard et autres, marchands, marins
et autres et propriétaires de vaisseaux, demandant que

les propriétaires de vaisseaux britanniques
soient protégés contre la compétition étran-
:ère ; qu'un droit de 25 pour cent soit impo-
sé sur le bois de construction étranger lors
de son entrée dans les ports du Canada, et
qu'il soit pris des précautions pour empêcher
que ce droit ne soit éludé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 21 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

AF' Gi,
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Knloulton,

.McKay,
Ferrie,

Les Honorables MM.

.MQoore,
Dionne, Amable
Draper,
Massue,

Walker,
Morris, James
NVeilson.

PRIEREs.

Cotisaon, . L'Honorable M. le procureur-général Dra-
c. per, par ordre de Son Excellence le Gouver-

neur Général, a présenté à la Chambre les re-
tours des cotisations du Haut-Canada pour
l'année 1844.

Ordonné, qu'ils restent sur la table et ils
sont comme suit :

(Papiers Parlementaires, Lettre R.)

Compagnie L'Honorable M. le procureur-général Dra-
u c per, par ordre de Son Excellence le Gouver-

neur Général, a présenté à la Chambre un re-
tour de la compagnie d'assurance de l'A1méri-
que Britannique sur la vie et contre le feu,
pour l'année expirée le 30 novembre 1844.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre S.)

Baptêmes, etc. L'Honorable orateur a mis devant la Cham-
du comté de
Ionventur, bre un tableau général des baptêmes, mariages
Gaspé.

et sépultures, pour le comté de Bonaventure,
dans le district de Gaspé, pour l'année 1843.

.Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :

(Papiers Parlementaires, Lettres R. R. R.)

L'Honorable M. Fraser a présenté une pé- pétitions.
tition de R. W. Hartcood, et autres, habitants . I. wlar-
du comté de Vaudreuil, demandant l'établisse- woodetautres;

ment d'un chemin à barrières, depuis la tra-
verse de Vaudreuil, à travers l'ile Perrot,
jusqu'à Ste. tlnne, et de là enligne directe jus-
qu'à iontréal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergisson a présenté une wm. narrett
pétition de illian Barrett, et autres, com- eaues

missaires des écoles pour le township de Hem-
mingford, dans le comté de Beauharnois, de-
mandant que l'on adopte un nouveau mode
pour la répartition des deniers des écoles dans
les différentes sections de la Province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Walker a présenté une pé- r. J. o. chau-
tition de P. J. O. Chauveau et autres, mar- au et autres;

chands, commerçants et citoyens de Québec,
demandant un acte pour mieux pourvoir à la
qualification des personnes qui font le métier
d'arrimeurs au port de Québec.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bl por a
titule, " Acte pour pourvoir plus efficacement percepton des

"à la perception de certains arrérages de taxes tas strict

sur les terres dans le district de Wellington, lu 3e fois.
"et dans d'autres districts, et pour mieux défi.
"nir les limites du dit district de Wellington,"
a été lu la troisième fois.

La quqstion étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. rusé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi,
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Mercredi, 22 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM. Les Honorables MM.

McGill, Moore,
Fraser, Dionne, Amable
Joliette, Draper,
Fergusson, Massue,
Bruneau, De Boucherville,
Ferrie, .Morris, James
McKay, Neilson.

PRIEREs.

Importations L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
et elportntions
au pot do St. bre un état des importations et exportations

au port de St. Jean, pour l'année expirée le 5
janvier, 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettres T T. T.)
S- ' L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
deruimmond. bre un rapport de la société d'agriculture de

Drummond, pour l'année, 1844.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre V.)

rpitions. L'Honorable M. Fergusson a présenté une
Thomas White pétition de Thomas W/ite et autres,locataires et

possesseurs de réserves du clergé, et habitants
des townships de Trafqlgar, demandant que
les réserves du clergé ne soient pas mises sous
le contrôle de la société ecclésiastique du dio-
cèse de Toronto, mais qu'elles soient évaluées
et vendues conformément au statut des 3e et 4e
Victoria ch. 78.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

K et S. T. An. L'Honorable M. Moore a présenté une pé-
tition de Samuel Indres et de S. T. Andres,
de Chambly, demandant que la somme de dix
mille six cent seize louis, dix-sept chelins et
six pence, courant, avec l'intérêt, tel que men-
tionné dans un certain jugement, leur soit
payée.

Ordonné, que la dite pétition soit main-,
tenant lue.

El@ e , La dite pétition a été alors lue parle greffier
en conséquence.

Oronné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable 1I.N J'eilson a présenté une pé- James Kerr;
tition de James Kerr, demandant une pension,
ou une compensation pour la perte de sa
charge comme juge de la cour du banc du roi
à Québec ; aussi une pétition de Barnard Young, Barnard
demandant une compensation pour les pertes a°"
et les mauvais traitements qu'il a soufferts
pendant qu'il servait comme officier de paix
sous les ordres d'Alexander Rea, écuyer ; et
aussi une pétition de Xlanson Cummings et au- Alanson Cum-

mitigs et
tres, demandant une compensation pour les autres;
pertes qu'ils ont souffertes, en défendant le ter-
ritoire de l'Indian Stream.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
L'Honorable M. M'Gill a présenté une pé- Jeunet Io;

tition de Jennet Roy, demandant une rémuné-
ration pour l'exploration géologique faite par
feu son époux.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le greflier Elle est lue.
en conséquence.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Draper a présenté une pé- B. w. unan

tition de R. W. Branan et autres, habitants et autres;

des townships de Carradoc, .delaide, Ekfred
et Mosa, dans le district de London, deman-
dant l'amélioration du chemin qui commence
près de Delaware, continue de là jusqu'à l'ex-
trémité nord-est de Brooke et traverse le vil-
lage de Katesville ; aussi une pétition de 1. A.MeinrCi

McKinnon et autres, habitants du township de et utres
Bayham, demandant un octroi pour l'améliora-
tion du havre à l'entrée de Big-Otter-Creek;
aussi une pétition du révérend D. E. Blake et M. D E.
autres, des townships de Warwick et Adelaide, autres
membres de l'église unie d'.ngleterre et d'Ir-
lande; et aussi une pétitionL de Mar Burham Mark Bum-

et autres, du village de St. Thonas et des ham eaules

environs, membres de l'église unie d'.ngle-
terre et d'Irlande, demandant respectivement,
qu'il soit présenté une humble adresse à Sa
Majesté, la priant de transférer à la société ec-
clésiastique du diocèse de Toront, la part
des réserves du clergé assignée' à l'église d'.IÏn-
gleterre par 1acte de là 4e Victorià, et de la
placer sous le contrôleexclusif des inènibres
de la dite église.

Ordonn, qu'elles restent s ur la table.
L'Honorable M. le~ procureur-général Dra-

pera informné l Chambre qu'il avait un mes-
sage de Son Excellence le Gouverneuir Gé-
néral, sous son seing manuel, quéeSo Exèel-
lencel'avaitchargé dëremettreûcettehamb>,e.

Et
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Et il a été lu comme suit

C. T. METCALFE,

Le Gouverneur Général transmet pour l'in-
formation de PHonorable Conseil Législatif, les
copies ci-jointes des rapports qu'il a reçus de
M. W. E. Logan, maintenant occupé à faire une
exploration géologique de la Province.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 20 janvier, 1845.

Et le dit message a été alors lu de nouveau
par le greffier.

(Pour le rapport voir les Papiers Parlenen-
t aires, Lettre W.)

Ajaiueiit. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 23 janvier 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les lonorablesMM.

c Gi, i,
.M1orris, WVilliam
Joliette,
Fergusson,
Bruneaii,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

Mc Kay,
Dionne, Anable
Massue,
Wllalker,

De Boucherville,
Morris, James
.Yeilson.

PiRIERES,

L'Honorable M. M'Gill a présenté une pé.
I. Froste : tition de Robert Froste, de la cité de .Montréal,

demandant une indemnité pour les dommages
causés à sa propriété par l'ouverture du canal
St. Laurent.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

év. .. urd- L'Honorable M. Ferrie a présenté une pé-
tition du révérend John Cordncr et autres, ha-
bitants de Montréal, appartenants à la dénomi-
nation religieuse chrétienne appelée " Unita-
riens," demandant à être autorisés à célébrer
les mariages, enregistrer les naissances, ad-
inînistrer le baptême, et à enterrer les morts;
aussi à tenir des régîtres authentiques, selon
les requisitions de la loi ; et aussi à acqué-
rir et posséder les terres requises pour l'usage
de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

pli, sur sonn plrta

iz-10, °~lle

L'Honorable M. .McKay a présenté une c. L. neuows
pétition de C. L. Bellocs et autres, des e autres;

townships de .lcNJ'ab, Hortm, Ross et
Westmeath, demandant l'amélioration du che-
min de poste entre Castileford et Westmeath;
et aussi une pétition de R. Wjright et autres, IL Wright et

habitants résidents sur les bords de la rivière autres

Ottaica, demandant qu'il ne soit fait aucun
changement à l'acte de la 7e Victoria, chapitre
25, relatif aux inspecteurs de Bois.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
L'Honoi able M. Knoulton a présenté une Wm. R. Dank

pétition de W. R. Dank et autres, du township et autres;

de Com pion, dans le district de St. François,
demandant qu'il ne soit fait aucuns change-
ments à la charte de King's College, à Toronlo,
ou à celle du Collége MI'Gill, à .Montréal, à
moins que ces changements ne s'étendent
aux autres maisons d'éducation chartées en
cette Province.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier Elle est lue.
en conséquence.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bin Iur la
lecture du Bill intitulé "Acte pour exiger une at n

" qualification territoriale des personnes man- M,

"dées à l'avenir au Conseil Législatif de cette à jeudi.
"Province, et pour d'autres fins y mention-
nées," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
Bill soit inscrit sur les ordres du jour de jeudi
prochain.

L'Honorable M. Walker a présenté une pé- rttion du
tition du très révérend Lord évêque de Mont- d° bln"a."
réal, en sa qualité de président de la société
ecclésiastique de l'église unie d'.Ingleterre et
d'Irlande du diocèse de Québec, demandant
qu'il soit présenté une humble adresse à Sa
Majesté, la priant de'transférer à la société ec-
clésiastique du diocèse de Québec, la part des
réserves du clergé assignée à l'église d'ngle-
terre par l'acte de la 4e Victoria, et qu'elle soit

1 placée sous le contrôle exclusif des membres
de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Ordonné, que l'-onorable M. M'Gill soit Ilon. hi. Ae.

ajouté au comité spécial chargé de faire rap- Gjoa
port sur le rapport du bibliothécaire présenté ra 1.
cette session.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournmen

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi,

~

waim.
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Vendredi, 21 janvier 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc GUi,
.Morris, William
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

Moore,
Dickson,
Dionne, .dmable

Draper,
Massue,
Walker,
Morris, James
Neilson. ,

PRIERES.

retitions. L'lonorable M.Fergusson a présenté une
David Cald- pétition de Datid Caldwell et autres, habitants
well et autres; du township de Esquesing, dans le district de

Gore, (C. O.) demandant que les réserves du
clergé assignées à l'église unie d'Angleterre
et d'Irlande, ne soient pas placées sous le con-
trôle et la direction de la société ecclésiastique
du diocèse de Toronto, mais qu'elles soient
vendues conformément aux dispositions de la
Se et 4e Victoria, chap. 78.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

11n Lyon et L'Honorable M. William Morris a présenté
une pétition de John Lyon et autres, établis
sur des réserves du clergé, dans le township
d'Esquesing, demandant qu'il ne soit fait aucun
changement à la tenure des dites réserves ; et

Alit. 1hilip et aussi une pétition d'Anthony Philip et autres,
habitants de Richmond et des environs, deman-
dant qu'il soit fait, par le bureau des travaux
publics, une exploration et une estimation du
coût probable d'un chemin planchéyé de
Kingston à Byton.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L Mais et au- L'Honorable Mr. A. Dionne a présenté une
tres; pétition de L. Bais et autres, habitants de

St. Thomas, St. Pierre et du Cap St. Ignace,
dans le comté de l'Islet, demandant une allo-
cation pour ouvrir un chemin de St. Thomas à
à la rivière St. Jean.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

I. MlcGillis et L'Honorable M. Walker a présenté une péti-
ate tion de Robert Me Gilis et autres, inspecteurs

de bois, de Qtuébec, demandant que l'acte rè-
glant l'inspection du bois ne soit pas amendé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

r.starrJarvis; ' L'Hoiorable M. Moore a présenté ufe péti-
tion de Frederick S Jaris, gentilhomme

huissier de la verge noire, demandant une
augmentation de salaire.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref- Elle est lue.

fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Ordonné, que la pétition dernièrement men-
tionnée soit référée à un comité spécial de trois
membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Joliette, Moore et Meilson, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que la pétition de John Bright rtition de
présentée à la Chambre le seize du courant, ;flé su'

demandant. une pension de retraite comme mime comité;

messager du Conseil Législatif, en consé-
quence de sa mauvaise santé et de ses longs
services, soit référée au comité spécial der-
nièrement nommé.

L'Honorable M. Ferrie a présenté une péti- aév. H. Esson

tion du révérend H. Esson et autres, habitants et antes

de la cité de Montréal, demandant qu'il ne
soit accordé aucune allocation, à même les
fonds publics, au collége McGill, si ce n'est
pour le soutien de l'école de médecine, et qu'il
soit présenté une adresse à Sa Majesté, la
priant dené pas accorder la sanction royale aux
statuts qui ont été faits pour la régie de la dite
université, et que sa charte soit amendée de
manière à assurer une représentation égale,
dans le Conseil, aux différentes parties iné-
ressées, et aussi que le mode de gestion des
affaires de l'université de King's College soit
mis sur un pied plus satisfaisant.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref- Elle est lue.
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

La pétition présentée hier, de la part du pétii du
très-révérend lord évêque de Montréal, en sa
qualité de président de la société ecclésiasti- retirée
que de l'église unie d'.dngleterre et d'Irlande,
du diocèse de, Québec, demandant qu'il soit
présenté une adresse à SaßMajesté, la priant
de transférer à la société ecclésiastique du
diocèse de Québec, la part des réserves du
clergé assignée â 1église d'.Bsgletr? par l'acte
de la 4e Victoria, et qu'ellesitplacéésous
le contrôle exclusif des membres de la dif e

église
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église, a été retirée avec la permission de la
Chambre.

Wm. Baker et L'Honorable M. Moore a présenté une péti-
tion de William Baker et autres, syndics du
lycée de Dunh&an, demandant une allocation
en faveur de cette institution.

Ordonné, qu'elle reste sur la tabJe.

E. L. Pacaua L'Honorable M. McGill a présenté une péti-
et autres tion de E. L. Pacaud et autres, des Trois.Rivid-

res, demandant l'incorporation de la dite ville,
et que la commune de la ville soit placée sous

L. J. McNair le contrôle de la corporation; et aussi une pé-
et autres; tion de L. J. .AcNair et autres, commissaires

de la maison de correction du district des
Trois-Rivières, demandant une allocation pour
le soutien de la dite institution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ordonné, que le comité spécial chargé de
faire rapport sur le rapport du bibliothécaire
présenté cette session, ait permission de faire
rapport de temps à autre.

Rapport du
comi~té sp'ciaI
sur I., rappo)rt
du bibliothé-
caire.

L'Honorable M. Jeilson du comité dernière-
ment mentionné a présenté son premier rap-
port.

Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été alors
lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEGISLATIF,
Chambre de Comité,

Jeudi, 23 janvier, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le rap-
port du bibliothécaire sur l'état de la bibliothè-
que, présenté le deux du courant, avec instruc-
tion de suggérer les moyens les plus propres à
avancer l'agrandissement de la bibliothèque, a
l'honneur de présenter son premier rapport.

Votre comité, après avoir pris communica-
tion du mémoire ci-joint, cotté A, que lui a
soumis le bibliothécaire de cette Chambre,
recommande la nomination d'un assistant bi-
bliothécaire pour le temps de la session, avec
une allocation de cinq chelins, par jour, à
même les contingents de cette Chambre.

Votre comité recommande de plus, que l'on
se procure immédiatement, la coftinuation de
tous les ouvrages périodiques, rapports judi-
ciaires, statuts, etc., qui forment actuellement
partie de la bibliothèque.

Votre comité recommande de plus q.-il soit
présenté une adresse à Son Excellence le
gouverneur général, de la part de Votre Ho-

norable Chambre, le priant d'user de son in-
fluence afin d'obtenir, par l'entremise du bu-
reau colonial, la continuation des ouvrages
publiés par la commission des archives de la
Grande Bretagne et d'Irlande, pour servir de
suite à ceux qui sont actuellement dans la bi-
bliothèque de votre Honorable Chambre, d'a-
près l'ordre du Gouvernement Impérial.

Le tout néanmoins humblement soumis.

J. NEILsoN,

Président.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en
considération lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par nir. Fabrique
M. Hale et autres, avec un Bill intitulé " Acte Sherlr"uk".
"pour incorporer la fabrique de coton de Sher-
"brooke," auquel elle deman.dela concurrence
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par am autorisant

M. Powell et autres, avec un Bill intitulé d'un lot de

"Acte pour donner aux syndics qui possèdent vil

un certain lot de terre dans la ville de Sim-
'.coe, pour l'usage d'une église, la faculté de

vendre ou de transporter le dit lot ou au-
cune partie d'icelui, et d'en approprier Le

"produit pour les mêmes fins," auquel elle
demande laconcurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une Phitions.
pétition de Charles Whitcher et autres, habi- ch&whitcher
tants de Sherbrooke et de Jennoxville, dans le °t a

district de St. François, demandant qu'il ne
soit pas fait de changements à la charte de
King's College et du collége MI Gill, à moins
qu'ils ne s'étendent à toutes les autres maisons
d'éducation en cette Province.)

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi,
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Lundi, 27 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM. Les Honorables MM.

.M' Gill, Moore,
Morris, William Dionne, dimable
Fergussan, Massue,
Bruneau, Walker,
Ferrie, Morris, James
Knoulton, iVeilson.

PRIERES.

Bnptimes, etc. L'Honorable Orateuramis devant la Cham-
e até de Ga- bre un tableau général des baptêmes, maria-

ges et sépultures du comté de Gaspé, pour
l'année 1843.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettres R. R. R.)
Pétitions. L'Honorable M. Fergusson a présenté une
John Dawson pétition de John Dawson et autres, habitants
et autres, du township de Romneydansle district d'Ouest;
rritteaux Gir- et aussi une pétition de Prideaux Girty et
ty et autres; autres, habitants de Gosfield, dans le district

d' Ouest, demandant respectivement, que la
culture du tabac soit encouragée en cette Pro-
vince.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
lév.Wn. Bet- L'Honorable M. James Morris a présenté
f ridge et au-.exd ééede° " - deux pétitions du révérend William Bettridge et

autres, membres de l'église unie d'.ngleterre
et d'Irlande, de la cure de Woodstock, dans le
district de Brock, demandant qu'il soit présenté
une humble adresse à Sa Majesté, la priant de
transférer à la société ecclésiastique du diocèse
de Toronto, la part des réserves du clergé assi-
gnée à l'église d'.ngleterre par la 4e Victoria,et
de la placer sous le contrôle exclusif des mem-
bres de la dite église; et aussi demandant l'abro-
gation en entier de l'acte des écoles; qu'ils ne
soient point forcés de contribuer au soutien
d'écoles fondées sur des principes qu'ils n'ap-
prouvent pas, et que la répartition des deniers
prélevés pour l'éducation de la jeunesse de la
Province se fasse soit, d'après le chiffre de la
population, le montant des cotisations, ou d'a-
près le montant des deniers prélevés par cha-
que congrégation dans la Province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table,
Ecole britau- L'Honorable M. Walker a 'présenté une

ene et ca ti io O.

dionnenfideQué. Pétition des officiers et membres de la société
bec;

de l'école britannique et canadienne de
bec, demandant un acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Qué-

L'Honorable M. M' Gill a présenté une pé- mertFurnius
tition d'Albert Furniss, de la cité de Montréal,
demandant un acte pour autoriser la cité de
Toronto àÏ ratifier son engagement avec la
compagnie de l'éclairage au gaz et de l'acque-
duc de. la cité de Toronto,

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. William Morris a présenté James Morton

une pétition de James Morton et autres, distil- e autres
lateurs de la ville de Kingston et des environs,
demandant à être entendus par conseil, con-
tre certaines parties du Bill projeté pour im-
poser un droit sur les distillateurs et brasseries,
et sur les liqueurs spiritueuses et fermentées
de leur fabrique; aussi une pétition de James Jra.Lng1o
Livingston et autres, brasseurs de la ville de Ot autres;
Kingston, demandant que le Bill projeté pour
imposer un droit sur les distillateurs et bras-
seurs ne devienne pas loi; aussi une péti- J. u osier et
tion de J. L. Osler et autres, de Tecumselh u
Gwillimbury- Ouest et des environs, membres
de l'église unie d'.ngleterre et d'Irlande ; aussi n. 1 et a-
une pétition de J. Hill et autres, du village de
.Aewmarket et des environs, membres de l'é-
glise unie d'Angleterre et d'Irlande; aussi une m coate et
pétition de M. Coates et autres, de la ville de tres
Barrie et des environs, membres de l'église
unie d'./lngleterre et d'Irlande ; aussi une péti- ia&. f ack
tion du révérend P. Mack et autres, de la ville e" utres;
d'Amherstburgh et des environs, membres de
l'église unie d'Angleterre et d'Irlande; aussi Ret G. Petrie
une pétition du révérend G. Petrie et autres, et autres;
de Burford, membres de l'église unie d'Angle-
terre et d'Irlande ; aussi une pétition de'W. w. More et
Morse et autres, du village de Paris et des en- autres;
virons, membres de l'église unie d'ângleterre
et d'Irlande ; aussi une pétition du révérend Réy.G.B.Fu1-
G. B. Fuller et autres, du township de Tho- le et autres;
roli et des environs, membresde l'église unie
d'Angleterre et d'Irlande; aussi une pétition du né à.a
révérend M. Boomer et autres, du township de or et autres
Galt et des environs, membres de l'église unie
d'lAngleterre et d'Irlande; aussiune pétition du a y
révérend WV. R. Hobson et autres, de laville de Hlobson et au-

Chatham et des environs, membres de l'église tees;
unie d'.Ingleterre et d'Irlande; aussi une pé- J. Burton et
tition de J. Butrton et autres, de la ville de 'itres;
Perth et des environs, membres de l'église
unie d'Angleterre et d'Irlande; :et -aussi, une A
pétition du révérend .d ellis, missionnaire et aUtes;î
chez les sauvages de la tribu des Mohatks,
et autzrs, meiïbres de l'îégliséunie d'dnge-
terre 'et d'irande, demandant respec tivment,

qu'il

69
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qu'il soit présenté une adresse à Sa Majesté,
la priant humblement de transférer à la société
ecclésiastique du diocèse de Toronto, la part
des réserves du clergé assignée à l'église
d'Jlngleterre par la 4e Victoria, et de la pla-
cer sous le contrôle exclusif des membres de
la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Alex. eas L'Honorable M. JVeilson a présenté une
pétition d'.lexamder Rea, du township de
Compton, demandant qu'il soit indemnisé des
déprédation de brigands armés venus de
l'état de Newffamsphire.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

1R1.C.Brough L'Honorable M. James Morris a présenté
t aut une pétition du révérend C. Brough et autres,

du township de London et des environs; et
John John- aussi une pétition de John Johnstone et autres,
so°ctautrs; de la ville de Caradoc et des environs, deman-

dant respectivement, qu'il soit présenté une
adresse à Sa Majesté, la priant humblement
de transférer à la société ecclésiastique du dio-
cèse de Toronto, la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre par l'acte de la
4e Victoria, et de la placer sous le contrôle ex-

Wm. Hatch; clusif des membres de la dite église; aussi
une pétition de William Hatch, président d'une
assemblée publique tenue dans le township
de Bayhamn, dans le district de London, deman-
dant que le dit township de Bayham soit an-
nexé au district de Brock et qu'en échange
une partie du township de .Aissouri soit anne-

A. Anderson xée au district de London; et aussi une péti-
e autres, tion de .1. .nderson et autres, de la ville de

London, demandant que l'acte d'incorporation
de la dite ville soit amendé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

non. A.Dionoe Ordonne, que l'Honorable M. £mable Di-
t°é d: ntionne soit ajouté au comité spécial chargé d'ex-
gents, aminer et de faire rapport sur les comptes

contingents de la présente session.
Rapportdubi- Conformément à l'ordre du jour, la Chambre

a procédé à la considération du premier rap-
adpt" port du comité spécial auquel a été référé le

rapport du bibliothécaire présenté à cette
Chambre pendant la présente session.

Lequel étant lu par lé greffier.

Il a été proposé qu'il soit adopté.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Adresse à Son Ordorné, qu'il soit présenté une humble
,S1enoer- adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

sujet de cer- arseàSnEclec eGuenu é

néral, priant Son Excellence d'adopter les tainsouvrages.
moyens qu'il jugera à propos, pour obtenir,
par l'entremise du principal secrétaire d'Etat
de Sa Majesté, pour les colonies, les ouvrages
qui sont imprimés et publiés sous la direction
des commissaires des Records de la Grande
Bretagne et d'Irlande, d'après les ordres du
Gouvernement de Sa Majesté, et qui ne se
trouvent pas dans la bibliothèque de cette
Chambre, afin qu'ils y soient déposés et con-
servés; aussi pour obtenir chaque année la
continuation des journaux des Chambres des
Lords et des Communes, et des statuts du
Royaume-Uni, pour faire suite à ceux qui
sont actuellement dans la bibliothèque, et
aussi une copie des règles et ordres perma-
nents des Chambres des Lords et des Commu-
nes.

Ordonné, que les Membres de cette Cham-
bre qui sont Membres du Conseil Exécutif,
se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général avec la dite adresse.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil des che-
M. Henry Smith et autres, avec un Bill intitulé mama
"'Acte pour abroger certaines parties d'un pubUques.ILC.

"acte du Haut- Canada concernant les che-
" mins macadamisés, et pour renouveler,quant
"à ce qui regarde les dits cheminspartie d'un
"autre acte relatif aux grands chemins et rou-
"tes publiques dans le Haut- Canada," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bin pournom.
M. le solliciteur-général Sherwood et autres, merun mppor-
avec un Bill intitulé ' Acte pour autoriser la cour chan-

'<nomination d'un rapporteur dans la cour de °°
"chancellerie", auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. le solliciteur-général Sherwood et autres, corporer la

avec un Bill intitulé < Acte pour incorporer la commerne,
'<chambre de commerce de la cité de To- Toronto.

" ronto," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois jeudi prochain.

Un
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Bil pour in-
demniser les
ruinisrequ
Olt Ilé u
élections.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Dunlop et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour indemniser les ministres du clergé
" et autres personnes qui ont voté à la dernière
" élection par ignorance de la loi", auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill 'oit lu la seconde

fois demain.
o a Un message de l'Assemblée Législative par

selines des M. Grieve et autres, avec un Bill intitulé
SauéRi d "l Acte pour autoriser les religieuses du cou-

immeubles. vent des urselines des Trois-Rivières à ac-
"quérir et posséder des immeubles et biens-
"fonds jusqu'à un certain montant, en sus de
" ceux qu'elles possèdent déjà", auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois mercredi prochain.
Bil de la fa- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
brique de co** «Atlad
ton de Sher: titulé " Acte pour incorporer la fabrique de
r°ke' lu 2e c" coton de Sherbrooke," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Bruneau, Knoulton, Moore et
Meilson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Bin autorisant Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
Paliénf"toe tulé "Acte pour donner aux syndics qui pos-
terre dans " sèdent un certain lot de terre dans la ville deville de Sm-.
oue, lu 2e fuis. " Simcoe pour l'usage d'une église, la faculté de

"vendre ou transporter le dit lot, ou aucune
"partie d'icelui et d'en approprier le produit
"pour les mêmes fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, que le comité soit composé
des Honorables MM. Fergusson, Knoulton et
Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Pétiions. L'Honorable M. Walker a présenté une pé-
Lord egne tition du très-révérend Lord évêquede Mont-
de Mn réal, président de la société ecclésiastique du

diocèse de Québec, demandant que la Législa-
ture recommande à Sa Majesté de transféreràla
dite société une part des réserves du çlergé
égale à la part des revenus assignée par le
statut impérial à l'église d'./nglete'rN; et qu'à
l'avenir, elle soit possédée et régie pôur l'a-
vantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une Wi. ùcGee
pétition de William Mc Gee et autres, habitants et autres;

du township de Malden, dans le district d' Ouest,
demandant que la culture du tabac en cette
Province soit encouragée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Aournment.

nuée à demain, à -trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 28 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knordton,
Moore,

Les Honorables MM.

Dionne, JImable
Massue,
Walker,

Morris, James
Neilson.

PRIERES.

L'Honorable Orateur a mis devant la Chain- nanque de
bre un état général des affaires de la banque U°"'
de Gore jusqu'à jeudi le 16e jour de janvier
courant.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre Q.)
L'Honorable M. James Morris a présenté O

une pétition de William Hatelie et autres, du w. e
township de Mosa, dans le district de London, et autre*
demandant qu'il soit établi un havre à l'anse
numéro seize sur le lac Erié; et aussi deman-
dant la construction d'un pont sur la rivière
Thames, près du village de Wardsville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson du comité spé- irdl autotismt
cial auquel a été référé le Bill intitulé "' Acte laliéna
"pour donner aux syndics qui possèdent un te
"certain lot de te're dans la ville de Simeoe pour cSrappft6
"l'usage d'une église, la faúlté de vendre ou
"transporter ledit lotou aucune partie d'icelui
"et d'en approprier le produitpourles mêmes
fins," efàit rapport qu'if avait exmin4 le dit
Bill en entier et l'avait chargé d'en faire le,
rapport à, la Chanbre sans mendément.

Ord»é, que le dit Bill soit lu la troisieme
fois demain.

Conformément
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Bil pour n.nm- Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
mecr un rappor-
teur ur la tulé "Acte pour autoriser la nomination d'un
c oitr d o chan - cgapre~rcu

"ceie rapporteur dans la cour de chancellerie," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Orionné, que le comité soit composé des
Honorables M. Pergusson, Bruneau et Ja-
mes Mlorris, qui s'assembleront et s'ajourneront
a loisir.

Billpour in- Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
niiitres et tulé " Acte pour indemniser les ministres et au-

c. " tres personnes qui ont voté à la dernière élec-
ton,"u ""ois. " tion par ignorance de la loi," a été lu la se-

conde fois.

L'Honorable M. f'illiam Morris est entré.

Ordlonné, que le Bill dernièrement menti-
onné soit lu la troisième fois demain.

Bil des marins Un message de l'Assemblée Législative par
nfrn ,l'Honorable M. le procureur-général Smith et

autres, avec un Bill intitulé "Acte pour le soula-
gement des marins naufragés et indigents,
dans certains cas y mentionnés," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordionné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Messge au L'Honorable N. William Morris a informé
" ,*te sur la la Chambre qu'il avait un message de son Ex-

ligne cellence le Gouverneur Général, sous son seing
manuel, que Son Excellence l'avait chargé
de remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit:

C. 1. METCALFE.

Le Gouverneur Général transmet pour l'im-
formation <le l'Honorable Conseil Législatif,
les rapports ci-joints et autres documents rela-
tifs aux outrages commis en certains lieux sur
la ligne des travaux publics, et recommande
au Conseil Législatif de pourvoir à l'adoption
de quelques mesures pour la conservation et
la protection de la vie et des biens des sujets
de Sa Majesté.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 24 janvier, 1845.

(Papiers Parlementaires, Lettre Y.)

Adresse à Son
sterullncg
pour £6,000
sttrling.

Le dit message a été alors lu de nouveau par
le greffier.

Ordonné, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, priant Son Excellence de vouloir bien

émaner son warrant en faveur de Charles de
Léry, écuyer, assistant-greffier de cette Cham-
bre, pour la somme de six mille livres sterling,
pour qu'il puisse liquider les demandes actu-
elles contre le Conseil Législatif, et rencontrer
les dépenses courantes pendant la vacance,
dont il rendra compte ci-après.

Orrionné, que les Membres de cette Cham-
bre qui sont Membres du Conseil Exécutif, se
rendent auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général avec la dite adresse.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement,
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 29 janvier, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
JMorris, William,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Kuoulton,

Les Honorables MM.

MJoore,
Dionne, Imable
Massue,
Walcer,
Morris, James

cilson.

PIERES.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une Pétitiocm.

pétition de William Evans, de la côte St. Paul, Wm. Evans;
dans le comté de Montréal, demandant une
exploration agricole de la Province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil pour autao
riser l'aiédna-

titulé "Acte pour donner aux syndics qui tion d'un lot
possèdent un certain lot de terre dans la de re

" ville de Simcoe pour l'usage d'une église, la coe, lu 3e fois.

"faculté de vendre ou transporter le dit lot,
" ou aucune partie d'icelui, et d'en approprier
"le produit pour les mêmes fins," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il'?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- nip -
titulé " Acte pour indemniser les ministres dinis"res
" du clergé et autres personnes qui ont voté ntVotéaux

« à fois.
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"à la dernière élection par ignorance de la
loi," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il ?

Pasé. Il a été résoln dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Bill des che- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-

"ist s titulé' Acte pour abroger certaine partie
ub1ques, H. d'un Acte du Haut-Canada concernant les"fois. chemins macadamisés, et pour renouveler

"quant à ce qui regarde les dits chemins,
"partie d'un certain autre acte relatif aux
"grands chemins et routes publiques dans le
"Haut- Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

131m1 puur auto- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
"cr :.s titulé " Acte pour autoriser les religieuses du

Rivières à i" couvent des ursulines des Trois-Rivières à
qurr des im-

meubles, lu 2e" acquérir et posséder des immeubles et

" biens-fonds en sus de ceux qu'elles possè-
" dent déjà," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Mc Gill, Fergusson, Bruneau,
Massue et Veilson, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

'Ilon. Jame Un message de l'Assemblée Législative par
seorris ne dO M rge Sherwood et autres, comme suit:

vinit un conité
de l'A.ssemblée AsSEMBLEE LEOISLATIVE,

Mardi, 28 Janvier, 1845.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'Ho-
norable Conseil Législatif, priant leurs Hon-
neurs de permettre à l'Honorable James Mor-
ris, un de leurs Membres, de se rendre devant
le comité spécial de cette Chambre auquel a
été référée la pétition de John Reid et de Ro-
bert Shepherd, relative à leur réclamation
contre les commissaires du canal St. Laurent,
jeudi prochain, à dix heures du matin, pour
être entendu sur le sujet de la dite référence.

Ordonné, que M. George Sherwood porte
e dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LinsiY,
Greff. .4ssemblée.

Et ils se sont retirés.
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Les messagers ont été appelés de nouveau
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

E a été proposé, que l'Honorable M. James
Morris ait permission d'aller, s'il le juge à
propos, devant le comité spécial de l'Assem-
blée Législative, ainsi que l'a désiré cette
Chambre, dans son message de ce jour.

Et l'Honorable M. James Morris étant alors
présent, a informé la Chambre qu'il n'avait
aucune objection, avec la permission de la
Chambre, d'aller devant le dit comité.

Ordonné, qu'il soit permis à l'Honorable permasion
M. James Morris d'aller devant le dit comité, a

s'il le juge à propos.

Ordonné, qu'un des:maltres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législa-
tif permet à l'Honorable M. James Morris
d'aller, s'il le juge à propos, devant le co-
mité auquel est référée la pétition de John
Reid et de Robert Shepherd, relative à leur ré-
clamation contre les commissaires du canal
St. Laurent, jeudi prochain, à dix heures du
matin, pour être examiné sur le sujet de la
dite référence, s'il le juge à propos.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Billdesmarins

titulé " Acte pour le soulagement des marins "a loie

"naufragés et indigents, dans certains cas y
"mentionnés," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bii pour la

M. Dunlop et autres, avec un Bill intitulé "asle
"Acte pour pourvoir au recouvrement des strict de Hu-

"taxes et contributions que l'on a en vue
d'imposer par certains règlements du con-

" seil de district du district de Huron," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée LégislativeB1 de admi- 
par M. Christie et autres, avec un Bill intitulé °stnaeondola

"Acte pour suppléer à un acte de la dernière, p.
"session de la Législature qui pourvoit à l'ad-
"ministration de la justice dans le district de
" Gaspé, et.pour étendre les dispositions du
"dit acte," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.
utn

8 Victorim.
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Bill de la bi- Un message de lAssemblée Législative par
Qne de M. Christic et autres, avec un Bill intitulé

" Acte pour incorporer les membres de l'as-
" sociation de la bibliothèque de Québec," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

Bill pour la Un message de l'Assemblée Législative par
dof"icie M. IIale et autres, avec un Bill intitulé " Acte
paeix'tc°"" pour soumettre la ville de Sherbrooke aux

brooke. dispositions d'une certaine ordonnance y
mentionnée, relativement à la nomination des
officiers de paix et des connétables, et pour
définir jusqu'où s'étendra la jurisdiction des

" sessions trimestrielles générales de la paix
dans le district de Si. Français," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.
Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.
Bill poir dé. Un message de l'Assemblée Législative par

thr: , . Laurin et autres, avec un Bill intitulé
biniètre. Acte pour détacher la paroisse de St. Syl-

vestre du comté de Lotbinière, et l'annexer
au comté de Dorchester, pour les fins de l'en-
recistrement seulement," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.
Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit, lu la seconde

fois vendredi prochain.
étitions. L'Ilonorable M. Villian Morris a présenté

Lor.évêque une pétition de l'Honorable et très-révérend
aut""es Lord évêque (le Toronto et autres, membres

de Péglise d'./1ngleterre, dans le diocèse de To-
ronto, demandant qu'on ne procède pas à la
vente des réserves du clergé ; qu'il soit présen-
té une adresse à Sa Majesté, la priant humble-
ment de transférer à l'église d'A1ngleterre, une
part des réserves du clergé égale au montant
des deniers que l'acte lui accorde sur le pro-
duit de la vente des dites réserves ; qu'à l'ave-
nir la société ecclésiastique du diocèse de To-
ronto ait l'administration des dites réserves,
sujette à certaines restrictions.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

WrnNorrison L'Honorable M. Massue a présenté une pé-
" autres. tition de William Morrison et autres, établis

sur des terres du gouvernement dans le town-
ship de Brandon, dans le comté de Berthier,
demandant qu'on leur accorde des titres aux
dites terres, d'après la tenure en franc et
commun soccage.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
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Un Message de l'Assemblée Législative Bull rur obli-

par M. Johnson et autres, avec un Bill inti- rirs de dis-

tulé " Acte pour empêcher que les trésoriers àpae e. C.,
" de districts dans le Haut- Canada, puissent g"n cuan"'

" faire leurs paiements comme tels, autrement
" qu'en argent courant, et pour d'autres fins,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois vendredi prochain.

Un Message de l'Assemblée Législative par Billdelaeom-

M. Lacoste et autres,avec un Bill intitulé " Acte ' s" d,

" pour incorporer la communauté des sSurs des JésusetMarie.

" saints noms de Jésus et Marie de laparoisse
de SI. A1ntoine de Longueuil, dans le district

" de Montréal, pour les fins de l'éducation,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois lundi prochain.
Un message de l'Assemblée Législative Bil pour lac diielu duH.par M. le solliciteur général Sherwood et c.ncomt

autres, avec un Bill intitulé " Acte pour mieux et districts.

" déterminer les limites des comtés et districts
" dans le Haut-Canada, pour établir certains
" nouveaux townships, pour détacher des
" townships de quelques comtés, et les annexer

à d'autres, et pour d'autres fins relatives à la
division du IIaut-Ctanada en townships,
comtés et districtq," auquel elle demande

la concurrence de cette Chambre.
Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.
L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- journement

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 30 janvier, 1845.
Les Membres assemblés ont été:
L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les lononbles MM. Les Horiornbles MM.
Mc Gil, Dionne, ./Imable
Morris, filliam MassuCe,
Fergusson, I[alkcr,
Bruneau, De Boucherville,
Ferrie, Morris, James
Knoulton, »ilson.
.Moore,

PRIERES.
L'Honorable Orateur a informé la Chambre Li'on, w. n.

qu'il avait reçu une communication de l'Hono- so .
rable
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rable William Henry Draper, Membre de cette

Chambre, laquelle il a lu comme suit:

(./ppendice, No. 6.)

Pétitions. L'Honorable M. .Neilson a présenté une pé-
Daniel Dair ; tition de Daniel Daly, de la ville de Corntoall,

dans le district d'Est, demandant- une indem-
nité pour les dommages causés à sa propriété
par une bande de travailleurs séditieux sur le
canal St. Laurent.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Wm. Waters L'Honorable M. de Boucherville, a présenté
et autres; une pétition de William Waters et autres, ha-

bitants du comté de Vaudreuil, demandant que
la Législature s'occupe de l'avantage qui ré-
sulterait de la continuation du chemin plan-
chéyé depuis les Cèdres jusqu'à l'île de Mont-

G. Beaudet et réal, et traversant l'île Perrot ; aussi une pé-
autres. tition de G. Beaudet et autres, habitants des

paroisses de St. Polycarpe, St Ignace et St.

Joseph, dans le comté de Vaudreuil, deman-
dant certains amendements aux actes des mu-
nicipalités et des écoles, et que la Législature
s'occupe de l'avantage qui résulterait de la
continuation du chemin planchéyé depuis les
Cèdres jusqu'à l'ile de Mfontréal, et traversant

P. T. Masson l'île Perrot ; aussi une pétition de P. T. Mas-
et autres son et autres, habitants de Vaudreuil, deman-

dant la remise en vigueur des ordonnances
relatives aux voitures d'hiver, passées dans les
3e et 4e années du règne de Sa Majesté, et
l'abrogation des actes qui répugnent à la dite

Wn,. Duckett ordonnance ; aussi une pétition de William
et autres Duckett et autres, habitants du township de

Lancaster, dans le comté de Glengary, et de
la paroisse de St. Polycarpe, dans le comté de
Vaudreuil, demandant que le chemin depuis
la rivière De Lisle jusqu'à la ligne provin-
ciale en connexion avec la rue supérieure

Michel chris- de Dundas, soit réparé et entretenu; aussi une
ti; pétition de Michel Christin, du Côteau-du-Lac,

demandant une indemnité pour lespertes et
dommages qu'il a soufferts ainsi que sa famille
par les actes de violence commis par les tra-

J. A. Mathio- vailleurs sur le canal de Beauharnois; et aussi
son et autres; une pétition de J. .1. Mathieson et autres, ha-

bitants de Vaudreuil, demandant que le chemin
des Cèdies à Lachine, soit macadamisé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Réponse à cer. L'Honorable WM. William Morrisa fait rap-
taines adresses port qu'il s'était rendueconformément,'liordre,

auprès de Son Excellence le Gouverneur
Général, avec l'adresse de cette Chambre
du vingt sept du courant relative à certains
ouvrages pour l'usage- de la bibliothèque ; et

aussi avec l'adressede la Chambre du vingt
huit.du courant, priant Son Excellence d'é-
maner son warrant en faveur de Charles de
Léry, écuyer, assistant-greffier de cette Cham-
bre, pour la somme de £6,000; et qu'il avait
plu à Son Excellence de les recevoir gracieu-
sement, et de .dire .qu'elle y répondrait par
message.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in, Bin des che-

titulé " Actepour abroger certaine partie d'un ms e s

"acte duHaut-Canada. concernantles chemins ue.
"macadamisés, et pour renouveler quant à ce
"qui regarde les dits chemins, partie d'un cer-
"tain autre acte relatif aux grands chemins et
"routes publiques dans le Haut- Canada," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Conformément à:l'ordre du jour, le Bill in- miUdesmarins

titulé " Acte pour le soulagement des marins nau s.

"naufragés et indigents, dans certains cas y
"mentionnés," a été lu la troisième fois.

la question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres enchancellerie Passé.

se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bin pour la
lecture du 'Bill intitulé "Acte pour exiger une daoneille

"qualification territoriale des personnes man-

"dées à l'avenir au Conseil Législatif de cette à mardi.

"Province,et pour d'autres fins y mentionnées,"
il a été.

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
Bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- eiu ipour inr-
titulé "Acte pour incorporer la chambre de °°'r
" commerce de la cité de Toronto," a été lu ir
la seconde fois fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in Bi pour r*ad-
titulé "Acte pour suppléer à un acte de la der-
" nière session de la Législature qui pourvoit à hus
"l'adtninistration de lajustice, dans le district fons
"de Gaspé, et pour étendre les dispositions du
"dit acte,",a été lu la econde.fois.

Oronnéý,que, -lè ïdit Billsoit référé à un
comité ispécial de trois.Membres.

Odonné, que le ,comitéësoit composé des
Honorables MM.runea, Massueetgeilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront,à loisir

Conforeément

Îz
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Bill pour la Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-

l'officier de titulé " Acte pour soumettre la ville de Sher-

tab " "s à L brooke aux dispositions d'une certaine or-
brcwike, lu 2e " donnance y mentionnée, relativement à la
fois.

"nomination des officiers de paix et des con-
"nétables, et pour définir jusqu' où s'étendra
"la jurisdiction des sessions trimestrielles

générales de la paix dans le district de St.
François," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill pour la Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
c. en comtés titulé " Acte pour mieux déterminer les limi-
't districts, lu
e fo.s. " tes des comtés et districts dans le Haut-

Canada, et établir certains nouveaux town-
ships, pour détacher des townships de quel-
ques comtés et les annexer à d'autres, et
pour d'autres fins relatives à la division du

" Haut-Canada en townships, comtés et dis-
tricts," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
c omité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
!Honorables MM. M'Gill, Fergusson, Ferrie,
Mussue et James Morris, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

na.titioss. L'Honorable M. Walker a présenté une pé-
John Ilutr et lition de John Butler et autres, habitants des
autres townships de Kingsey et Durham, dans le dis-

trictde St. François,demandant qu'il ne soit fait
aucun changement aux chartes des universités
de King's College, à Toronto, et du collége
M' Gill, à Moniréal, à moins qu'ils ne s'éten-
dent aussi aux autres maisons d'éducation de
cette Province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

as 0. nour- L'Honorable M. James Morris a présenté
une pétition de James O. Bourchier et autres,
membres de l'église unie d'.Ilngleterre et d'Ir-
lande, dans le township de Georgina, dans le
diocèse de Toronto, demandant qu'il soit pré-
senté une adresse à Sa Majesté, la priant
humblement detransférer à la société ecclésias-
tique du diocèse de Toronlo, la part des ré-
serves du clergé assignée à l'église d'd1 ngle-
terre par l'acte de la 4e. Victoria, et de la

placer sous le contrôle exclusif des membres
*;,. s.cî- de la dite église ; et aussi une pétition de Jo-

utres ~ seph Sout hworth et autres, habitants du comté
de Dundas, demandant l'ouverture d'un che-
min depuis le comté de Dundasjusqu'à Bylown.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

nRé. M. Char. L'Honorable M. de Boucherville a présenté
lia.i et antres; une pétition du révérend M. Charland et au.

tres, de la paroisse de Rigaud, demandant une
allocation pour établir une école normale dans
la dite paroisse.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que l'Honorable M. Jeilson soit Lion, M.

ajouté au comité spécial auquel a été référé le au com e surpraele Bill pour le
Bill intitulé "Acte pour faciliter le partage u

des terres, ténements et héritages, en cer- "

"tains cas, dans le Bas- Canada. twnships, a.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 31 janvier, 1845.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.
Les Honorables MM.

M'Gill,
Mor-ris, William
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
Dionne, J1mable

Les Honorables MM.
Massue,
Walker,
De Boucherville,
Morris, James
Neilson.

PRIERES,

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham- chemin de fer
bre un apperçu du coût du chemin de fer de de Champlain

et St. Lauirent
Champlain et St. Laurent et autres détails y
relatifs.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre D.)

L'Honorable M. William Morris a informé ea

la Chambre qu'il avait certains messages de cel

Son Excellence le Gouverneur Général, sous
son seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Et ils ont été lus comme suit:

C. T. METcALFE.

Le Gouverneur Général transmet pour l'in- Au sujet delà

formation de l'Honorable Conseil Législatif n due à

les documents ci-joints, et recommande à son aire-
attention la réclamation du Gouvernement Tm-
périal pour le remboursement d'une balance
non liquidée, des avances faites en 1838, à
même la caisse militaire pour le service du
gouvernement civil et se montant à £13,513
10 3 sterling.
Hôtel du Gouvernement,

Montréal, 27 janvier, 1845.

(.J1ppendice Mo. 7.)
C. T. Metcalfe

t
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C. T. METCALFE.

Inturnant la Le Gouverneur Général informe l'Honora-cabequ'il
a émaéson ble Conseil Législatif, en réponse à son

rNpour. adresse en date du 28 du courant, qu'il a
émané son warrant en faveur de Charles de Léry,
écuyer, assistant-greffier de cette Honorable
Chambre, pour la somme de six mille livres
sterling, pour qu'il puisse rencontrer les de-
mandes contre le Conseil Législatif, et faire
face aux dépenses nécessaires pendant la va-
cance.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 30 janvier, 1845.

Les dits messages ont été alors lus de nou-
veau par le greffier.

Pétitions. L'Honorable M. Peilson a présenté une pé-
R. Grabam et tition de Richard Graham et autres, habitants
autres du township de Bertie, dans le district de A ia-

gara, demandant qu'il soit pris des mesures
Rév. W. An- pour réprimer la contrebande ; et aussi une
au"' e pétition du révérend William Anderson et au-

tres, de William Henry, membres de l'église
d'.dngleterre, demandant que la Législature
recommande à Sa Majesté de transférer à la
société ecclésiastique du diocèse de Québec,
une part des réserves du clergé égale à la part
du revenu assignée4 l'église d'A1ngleterre par
le statut impérial, et qu'elle soit régie et possé-
dée à l'avenir pour l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L F. Brooks L'Honorable M. M' Gill a présenté une pé-
et autres; tition de L. F. Brooke et autres, habitants de

la ville de Cobourg, dans le district de A ew-
castle, demandant l'imposition d'un droit fixe
sur les poêles et autres articles de fonte im-
portés des Etats-Unis en cette Province, et

W.larris; aussi une pétition de Henry William Harris,
capitaine dans le 24e régiment de Sa Majesté,
par son procureur Frederick Giffin, écuyer,
demandant, qu'en addition aux preuves et té-
moignages déjà produits devant le Conseil Lé-
gislatif, au soutien du Bill intitulé " Acte pour
" dissoudre le mariage de Henry William
"fHarris, écuyer, avec Eliza Walker autrement
"appelée Eliza Lock Walker, son épouse ac-
"tuelle, et lui permettre dé se marier de nou-
"veau, et pour d'autres fins y mentionnées,"
il lui soit permis de faire entendre le capitaine
Frede"ick L. Ingall, qui a été constitué l'agent
de l'épouse du pétitionnaire, et aussi qu'onrliii
accorde tel autre recours qui lui sera.néces-,
saire.

Ordonné, que la pétition -dernièrement'
mentionnée soit maintenant lue.

La dite pétition a été en conséquence lue Ele est lue.
par le greffier.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table.

Ordonné, qu'il soit permis au conseil du
pétitionnaire de faire entendre à la barre de
cette Chambre tels témoins, ou de produire
tels témoignages, qu'il jugera à propos.

Le conseil du pétitionnaire a été en consé- Conseil du pé-
quence appelé. pe alé.

Alors Frederick Lennox Ingall, écuyer, ca- cap.Ingan as-
pitaine au service de Sa Majesté, après ser-
ment prêté à la barre de cette Chambre, a fait
la déposition suivante: •

Le témoin a reçu ordre de se retirer. Le témoin et
le conseil se

Le conseil a reçu ordre de se retirer. rn

La déposition de Frederick Lennox Ingall a
été alors lue par le greffier.

Un message de l'Assemblée Législative par Bn pour la
M. Christie et autres, avec un Bill intitulé sis" a
"Acte pour autoriser la saisie d'une certaine tnnaires pu-

"partie des salaires des fonctionnaires publics,
"en paiement des dettes des dits fonction-
naires", auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois lundi prochain.

L'Honorable M. James Morris, a présenté reagn.
une pétition de A1aron Silverthorn et de James Aaron Siler-
Eakins, demandant le remboursement d'une etcJa"es

somme d'argent qu'ils ont avancée comme
commissaires pour la construction d'un pont
sur Etobicoke-. Creek.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. .Imable Dionne a présenté R.N.Belan-

une pétition du révérend .M Belanger et au- gr et autres;

tres, de la paroisse de la Rivière-du-Loup; et
aussi une pétition du révérend L. J1ubry et fler.LAnbry
autres, de la paroisse de St. Léon-le- Grand, et autres

demandant respectivement, qu'il ne soit pas
fait de changements à l'acte relatif aux voi-
tures d'hiver.

Ordonné, quielles restent sur la table.

L'Honoráble M.JtmesMorris du comité spé- Bi p
cial auquel a été référé le Bill de 'sseblée
Législative intitulé l Acte pour mieux. déter- tiéts.
" miner lesýlimites des comtéset dlutiets dans
" le ,Iaub-anada pour établircertairinon-
"veaux townships pour détacherdes¼ nships

d'oiind c ~~ a impritu e dans lAppndJo4a àes
voi .ute. (voirde

"deý
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de quelques comtés et les annexer à d'autres, Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill polur ta
et pour d'autres fins relatives à la division titulé " Acte pour soumettre la ville de Sher- e
du IIaul-Canada ci townsh ips, comtés et " brooke aux dispositions d'une certaine ordon- a ne
districts," a présenté son rapport. " nance y mentionnée, relativement i la nomi- irooke, u

fois.

Ordoniné, qu'il soit reçu, et "nation des officiers de paix et des connéta-

Il a été alors lu par le greflier comme suit "bles, et pour définir jusqu'où s'étendra la ju-
risdiction des sessions trimestrielles généra-

CoxsrEi LECisi.\TiF.
Chambre (le Comité,

Vendredi, 31 janvier, 1 S'4 5.

Rapport. Le comité spécial auquel a été référé le Bill
dle l'Assemblée Législative, intitulé " Acte

pour mieux déterminer les limites des com-
tés et districts dans le Haul-Canada, pour
établir certains nouvcaux townships, pour
détacher des townshîips de quelques com-
tés, et les annexer à d'autres, et pour
d'autres fins relatives à la di' ision du lIaut-
Canada en townships, comtés et districts, '

a,en obéissance à Pordre de réflrence,exanin
le dit Bill, et en fait le rapport avec les amen-
dement suivants :

Feuille 8,.ligne 2S.-Retranchezle mot "Mon-
tagu e."

" 9, " 23.-Après "Oncidua," insérez
les mots, " et, (seulement
" pour ce qui regarde Pé-

lection des membres de
"l'Assemblée Législa-

tive), la ville de Hamil-
" ton."

Le tout néanmoins humblement soumis.
JAMES MORRrs,

Président.

Ordonné, que les dits Bill et rapport soient
pris en considération immédiatement.

La Cianbro
en comité. La Chambre a alors procédé à les prendre

en considération en conséquence.

Les amendements rapporté, par le comité
dernièrement mentionné, ont été alors lus par
le greflier, et

Am'ntleinents
at"opW. Lesquels étant lus une seconde fois, et la

question de concurrence mise sur clacui
d'eux, séparément, la Chambre y a acq u iescé,

Ordonné, que les dits amendeients soieni
grosayés et que le dit Bill, tel qu'amendé
soit lu la troisième fois aujourd'hui.

Bill pour in- Conformément à Pordre du jour, le Bill in.cnrporer la
chambre de titulé " Acte pour incorporer la chambre de
e'nnmrce de
Toronto, lu 3e " commerce de la cité de 7ronto," a été lu

la troisième fois.
La question étant mise, ce Bill passsera-t-il

,i a été résolu dans l'affirmative.

"les (le la paix, dans le district de St. Fran-
"çois," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été rénolt dans l'affirmative. Pané.

Ordonne, qu'un des maitres en chancellerie
i se rende à l'Assemblée Législative, et infor-

mle cette Chianbre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- niii io in bi-
b1ioheque detitulé "Acte pour incorporer les membres de bQ«é, lu 2.

Sl'association de la bibliothèque de Québec," -
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonn/, que le comité soit composé des
Honorables MM. M'Gi/, Brrmeau, Mlassue,

edIker et Jcilson, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- 3u1pour a.-
titulé "Acte pour détacher la paroisse de v-rde L

Saint Sylrestre du comté de Lotbinière, et Pan- f.i*' l"i.

"nexer au comté de Dorchester, pour les fins
d'enregistrement seulement," a été lu la se-

conde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M M. ./1mable Dionne, .Massue et

eilson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- nn pour obli-
titulé " Acte pour empêcher que les tréso- rde dis-

riers de districts dans le Haut-Canada, puis- t', 11 C' àPaYer OU n
" sent faire leurs paiements, comme tels, autre- fifo,"
" ment qu'en argent courant et pour d'autres
" fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le (lit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
flonorabl es M M. (le Boucherville, James Morris
et Neilson, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à Pordre, le Bill intitulé nill pourladi-
" Acte pour mieux déterminer les limites des "C" er
" comtés et districts, dans le laut- Canada, et diatrtele

3e fots,
"pour établir certains nouveaux townships,

Ilpour
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"pour détacher des townships de quelques
"comté3 et les annexer à d'autres, et pour
"d'autres fins relatives à la division du
"Haut-Canada, en townships, comtés et dis-

tricts" a été lu la troisième fois, tel qu'a-
mendé.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

r'asé avec Il a été résolu dans l'affirmative.
amendements.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 3 février, 1815.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Morris, William
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,

Les Honorables MM.

Dionne, .9mable
Massue,
Walker,
Morris, .. ames
Neilson.

Knoulton,

PRlEREs.

minols. L'Honorable Oiateur a présenté une péti-
Cer,ration tion du maire, des échevins et des citoyens de
du jubec ; la cité de Québec, demandant une allocation

pour compléter l'hôpital de marine près de la
dite ville, et recommandant qu'elle soit con-
vertie en hôpital-général, et qu'il y soit établi
des cours de médecine.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Denis Cmntit. L'Honorable M. .1mable Dionne a présenté
'u et autres une pétition de Denis Cantillon et autres, ha-

bitants de Québec, demandant que la maison
de douane actuelle ne soit pas convertie en
un hôpital de marine.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

J. Kiborn et L'Honorable M. James Morris a présenté
"ut"e une pétition de John Kilborn et autres, pro-

priétaires de terres sur le canal de Rideau,
dans les townships de Jorth Crosby, Elmstey
et Wolfred, demandant un acte pour détermi-

ner l'étendue de terrein que le département
de l'ordonnance, en vertu des lois relatives au
ca il de Rideau, a droit d'occuper à partir de
la hauteur des eaux du dit canal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. JVeilson a présenté une pé- w. i. ioore
tition de William Henry Moore et autres, ha- et autres

bitants du dit district de Colborne, demandant
que les réserves du clergé soient vendues
conformément aux dispositions du statutimpé-
rial des 3e et 4e Victoria, chapitre 78.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Mc GiI a présenté une pé- rlex. NcGre-
tition d'.9Bexander McGregor, ci-devant ser- °"
gent dans le 71e régiment de Sa Majesté, de-
mandant un octroi de terres; et aussi une P. widder,
pétition de Frederick Widder, un des commis- asm

saires de la compagnie des terres du Canada, r canada.
demandant de la part de la dite compagnie,
qu'il ne soit passé aucun Bill pour confirmer
les statuts illégaux du conseil municipal du
district de Huron; qu'il soit passé un acte
pour limiter les pouvoirs des conseils de dis-
trict et les empêcher d'imposer des taxes ar-
bitraires sur toutes espèces de propriétés, et
qu'il ne suit point procédé sur la pétition du
dit conseil de district de Huron, sans donner
l'occasion à la dite compagnie de soumettre
ses représentations au Conseil Législatif.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Laquelle a été alors lue par le greffier en Elle est lue.
conséquence.

Ordonné, que les dites pétitions restent
sur la table.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une Ro. c. dak-
pétition du révérend C. Jackson et autres, ha- s"n et autrs;

bitants de Halley, dans le district de St. Fran-
çois ; et aussi une pétition du révérend J. Tay- s, ,re-
lor et autres, habitants de Eaton, dans le dis. lor et autres
trict de St. François, demandant respective-
ment qu'il ne soit pas fait de changements aux
chartes des universités de King's College, à
Toronto, et du collége McGill, à Montréal, à
moins qu'ils ne s'étendent aussi aux autres
maisons d'éducation en cette Province.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. JVeilson a présenté une
pétition d'Jliexandre Chamberland et autres,
pilotes sur le fleuve St. Laurent, pour et au-
dessous du havre de Québec, demandant qu'il
ne soit fait aucuns changements à la loi pour
établir des règlements relativement à la m&ai-

son

79

Abex, Cham-
berland et
autres;
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11111 pnur i't,'Ii-
ger les tresG-
tiers do di.-
tricts, il. C. à
payer en ar-
gent courent,
rapporté du
comité.

Rapport

son de la trinité de Québec, sans leur donner
l'occasion de faire valoir leurs intérêts à cet
égard.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. James Morris, du comité
spécial auquel a été référé le Bill intitulé

Acte pour empêcher que les trésoriers de
district, dans le Haut- Canada, puissent faire
leurs paiements comme tels, autrement qu'en
argent courant, et pour d'autres fins," a

présenté son rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CoNsEIL LEciSLATIF,
Chambre de Comité,

Lundi, 3 février, 1845.

Le comité spécialauquel a été référé le Bill
de l'Assemblée Législative, intitulé " Acte

pour empécher que les trésoriers de dis-
trict, dans le Haut-Canada, puissent faire
leurs paiements comme tels, autrement
qu'en argent courant,,et pour d'autres fins,"

a l'honneur de faire rapport, quen obéissance
à l'ordre de référence, il a examiné ce Bill
avec un soin particulier.

Votre comité regrette beaucoup que la né-
cessité d'un Bill d'une semblable nature se
soit fait sentir dans aucun des districts de la
ci-devant Province du 11iaut-Canada. Il est
d'opinion que les trésoriers de districts sont L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bin pour ia
déjà obligés par la loi et les devoirs de leur lecture du Bi» intitulé « Acte pour pourvoir p °

die Ituron, re-
charge, à payer en argent courant, tous les " au recouvrement des taxes et contributions mn

warrants tirés sur eux par une autorité com- " que l'on a en vue d'imposer par certains rè- di.

pétente. " glements du conseil de district de Huron."

En passant ce Bill, on déclarerait qu'une Il été proposé, que le dit Bill soit main-
loi, déjà en vigueur dans toute la Province, tenant lu la seconde fois.
n'existe que pour un ou deux districts en par- Après quelques débats, il a été
ticulier, où les trésoriers ont jugé à propos Ord n queiles débats su a t e t

<l'gi e cnta~rntonâ a oi Ordonné, que les débats sur la dite motion
deagir e cotra e à lé . soient ajournés jusqu'à mercredi prochain.

Pour ces raisons, votre comité nio croit pas
Pl L'Honorable M. Fergusson s'est retiré.

devoir reconmander a votre HonorableJ

Chambre de procéder d'avantage sur ce Bill, Un message de l'Assemblée Législative par Bill pourladi-
mais il croit qu'il vaut mieux laisser aux parties M. le solliciteur-général Sherwood et autres, e"

lésées le soin de s'adresser au gouvernement, pour rapporter le Bill intitulé "Acte pour ditrict&,raxý

qui ne tardera pas à faire justice à leurs re- " mieux déterminer les limites des comtés et semblee.

présentations, en démettant sur le champ le " districts dans le Hlaut-Canada, pour établir

trésorier de district qui aura voulu payer ces " certains nouveaux townships, pour détacher

warrants autrement qu'en argent courant. " des townships de quelques comtés, et les an-
néanmoins " nexer à d'autres,et pour d'autres fins relatives

Letuhmb ts à la division du Haut-Canada en townships,
JAS. Monsni "comtés et districts," et informer cette

Chambre, que l'Assemblée Législative a ac-
Ordonné, que le dit rapport soit pris en quiescó aux amendements faits par le Conseil

considération demain. Législatif, sans amendement.
Un

L'Honorable M. Walker, du comité spécial Bill de la bi-
auquel a été référé le Bill intitulé ".Acte pour QlUb ap.e

incorporer les membres de l'association de la m°t"°
bibliothèque de Québec," a présenté son

rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEGIsLATIF.
Chambre de Comité,
Lundi, 3 février, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le Rapport.
Bill de l'Assemblée Législative intitulé " Acte

pour incorporer les membres de l'association
de la bibliothèque de Québec," a l'honneur

de faire rapport qu'il a examiné le dit Bill
soigneusement, et le recommande à l'adoption
de la Chambre,avec les amendements suivants:

Feuille 4, ligne 1.-Retranchez depuis "et"
jusqu'à "depuis cette
époque" inclusivement
dans la Ie ligne.

Le tout néanmoins humblement soumis.

WBI. WALUER,

Président.

Ordonné, que les dits Bill et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur les dits Bill et rapport, demain.
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Uml our in-

co7p u1rer I s

ca~Si' du.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. le procureur-général Smith et autres, avec
un Bill intitulé " Acte pour pourvoir à l'ex-
" ploration géologique de cette Province," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ord'onné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Williams et autres, avec un Bill intitulé
" Acte pour étendre les dispositions d'un cer-
"tain acte du Parlement de la Province du

"Ihaut- Canada, passé dans la neuvième année
4 du règne dc Sa!Majesté le roi George quatre,
"et intitulé " Acte pour venir en aide des

sectes religieuses y mentionnées," à d'autres
" sectes que celles y mentionnées," auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour incorporer la communauté
" des sours des saints noms de Jésus et Ma-
"rie, de la paroisse de SI. Anloine de Lon-
"gueuil, dans le district de oliwiréal, pour les
"fins de l'éducation," a été lu la seconde
fois.

Ortionné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

- Orionné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Bruneau, Al. Dionne, Massue,

Un message de l'Assemblée Législative par
M. .41offatt et autres, avec un Bill intitulé
" Acte pour incorporer la société des mission-
" naires baptistes du Canada," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

OrJonné, quel le dit Bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Lauri4 et autres, avec un Bill intitulé
" Acte pour abroger cette partie de l'acte y
" mentionné qui défend aux membres du clergé
"de voter à l'élection des Membres de l'As-
" semblée Législative de cette Province," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Mardi, 4 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été :-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur,

Les Honorables MM.

Mc Gili,
Morris, William
EFergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

Dionne, Amable
Massue,
Walker,
De Bouchervlille,
Morris, James
JNeilson. -

PRIERES.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham . L ,
bre la lettre suivante reçue de John Leeming, éor- rte

écuyer. Chambre.

(.Jppendice NVo. 8.)

Ordonné, que 'Honorable Orateur offre les
remerciments de cette Chambre à John Leem-
ing, écuyer, pour le livre mentionné dans la
lettre ci-dessus.

L'Honorable

Walker et JVeilson, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde ipour i.
lecture du Bill intitulé " Acte pour autoriser aes u'n.
"la saisie d'une certaine partie des salaires gt p
"des fonctionnaires publics, en paiement des denain.

" dettes des dits fonctionnaires,"

Il a été proposé que le dit Bill soit mainte-
nant lu une seconde fois.

Après quelques débats, il a été

OrJonné, que les débats sur la dite motion
soient ajournés jusqu'à demain.

L'Honorable M. Veilson a présenté une pé- ]Ptition du
tition du révérend Edward Denroche et autres, , t
de la ville de Brockille, membres de l'église autres
unie d'.Ingleterre et d'Irlande, demandant que
l'acte des écoles soit abrogé en entier; qu'ils ne
soient pas forcés de contribuer au soutien d'é-
coles fondées sur des principes qu'ils n'ap-
prouvent pas, et que la répartition des deniers
prélevés pour l'éducation de la jeunesse en
cette Province, soit faite d'après le chiffre de
la population, le montant des cotisations, ou en
proportion des deniers prélevés par chaque
congrégation en cette Province.

Orelonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

ili pour per-
iettre au cler-
gde voteraux

ilI pour une
oxpluratiun
giéulogique.

M'ct.o relif.

13mai (le la come.
siu,iîtt de.s
'i. noins de
jésus et Na,-
rie, lu 2e fuis,
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Pétition d. L'Honorable M. jVeilson a présenté une pé- J
G°u° ° tition de George .McKic et autres, directeurs

du lycée de Québec, demandant l'incorporation
de la dite institution.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bilrour auto- L'Honorable M. iasite, du comité spécial

i ' auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
fliîèrs à naC- " autoriser les religieuses du couvent des ur-

" sulines des Trois-Rivières à acquérir et pos- i
d cou. " séder des immeubles et biens-fonds en sus de

ceux qu'elles possèdent déjà," a fait rapport
1 i é. it i, é le l; d Iit ie l'a-

retitions,

que C e t co t u 12U11I>
vait chargé d'en faire le rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le dit Bill soit lula troisième
fois demain.

Amabie Ar- L'Honorable M. Aeilson a présenté une
chanîbauit et - ~ l1 ~ e ursd
autres; pétition d'Amable archambaul et autres, de

la paroisse de l'dssonption, et autres pa-
roisses du comté de Leinster, demandant
que les paroisses de Lachenaie, St. fenry-de-
Mascouche et Si. Lin, ne soient pas annexées

Rév.W.S.Dar- au comté de Terrebonne ; aussi une pétition
"ng et autre; du révérend W. Stewart Darling et autres, du

township de Scarborough, membres de l'é-
Rév.A. Town- glise unie d'.,Inglct erre et d'Irlande ; et aussi
ey et autres une pétition du révérend ./dam Townlcy et

autres, du village de Duncille, membres de
l'église unie d'ngileterre et d'Irlande, deman-
dant respectivement, qu'il soit présenté une
adresse à Sa Majesté, la priant humblement
de transférer à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, la part des réserves du
clergé assignée à l'église d'.lngleterre par
l'acte de la 4e Victoria, et qu'elle soit placée
sous le contrôle exclusif des membres de la
dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Bill pour la L'ordre du jour étant lu pour reprendre les
sair de& a.~ :débats ajournés sur la motion d'hier, pour que
tinmaires le Bill intitulé " Acte pour autoriser la saisie

i. "d'une certaine partie des salaires des fonc-
tionnaires publics, en paiement des dettes

" des dits fonctionnaires," soit maintenat lu
la seconde fois il a été.

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que la dite
motion soit inscrite sur les ordres du jour de
demain.

niii Pour la L'ordre du jour étant lu pour la seconde
S1e .ir lecture du Bill intitulé " Acte pour exiger une

iii r qualification territoriale des personnes man-
" dées à l'avenir au Conseil Législatif de cette
" Province et pour d'autres fins y mention-
nées ;" il a été

A. 1845.

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
Bill soit inscrit sur les ordres du jour de mardi
prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par Billdes débi-
0 teurs insol-

M. de Bleury, et autres, avec un Bill intitulé vabies.

Acte pour le soulagement des débiteurs in-
solvables," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham- nilld r obli-
ger letrêso-

bre a procédé à la considération du rapport du riers de dis-

comité spécial auquel a été référé le Bill 'riac 
intitulé " Acte pour empêcher que les tré- ,,°t a

1 " soriers de district dans le Haut-Canada, dération.

" puissent faire leurs paiements comme tels au-
" trement qu'en argent courant, et pour d'au-
" tres fins."

Le rapport a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Un message de l'Assemblée Législative par Bll du sémi-
AI. La Fontaine et autres, avec un Bill intitulé "Iér dSe.

"Acte pour incorporer le petit séminaire de marnnî
" Ste. Térèsc-dce-Blainville, dans le district de
.llontréal," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Cham- BilI de la bi.
bre se forme en comité sur le Bill intitulé Q°ée."

" Acte pour incorporer les membres de l'as-
" sociation de la bibliothèque de Québec,"
" et le rapport du comité spécial sur icelui, il a
été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
Bill soit référé de nouveau au dit comité spé-
cml, pour qu'il fasse un autre rapport sur icelui.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- nill pour une

titulé " Acte pour pourvoir à l'exploration géo- exPlO t°o
"logique de la Province," a été lu la seconde 2 f2.-

"fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lula troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill relatià
titulé " Acte pour étendre les dispositions d'un c""1s.

" certain acte du Parlement de la Province du rus, lu 20
Haut- Canada, passé dans la neuvième année

"du règne de Sa.Majesté le roi George quatre,
"et intitulé "Acte pour venir en aide des
" sectes religieuses y mentionnées," à d'autres

" sectes
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" sectes que celles y mentionnées," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, 'que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. J' Gill, J. Morris et Xeilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

ration de L'Honorable M. J. Morris a présenté une
snt a'e;, pétition de Joseph Pierson et autres, officiers

et membres de la société des navigateurs-
marchands à Kingston, demandant l'incorpora-
tion de la dite société.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajourmiement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 5 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc GiI,
.Morris, William
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knodillon,
Moore,

Les Ilonorables MM.

Dionne, .nable
Massue,
Walker,
DeBoucherville,
Morris, James
Neilson.

PRIERES.

ill pour auto- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
risr lesurs- titulé " Acte pour autoriser les religieuses dufines des Trois
1ivîèrcs "pos- " couvent des ursulines des Trois-Rivières à
meubles, lu e" acquérir et posséder des immeubles et biens-fui& "fonds en sus de ceux qu'elles possèdent

" déjà" a été lu la troisième fois.
La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill pour u Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
exploration titulé " Acte pour pourvoir à l'exploration
e fois. l"géologique de la Province," a été lu la troi-

sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ces Bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre les Biu pour la
débats ajournés sur la motion de lundi dernier, tax., cd"i

Huron, rumispour que le Bill intitulé " Acte pour pourvoir à 6 mois
"au recouvrement des taxes et contributions
"que l'on a en vue d'imposer par certains rè-
"glements du conseil du district de Huron,"
soit lu la seconde fois:

Les débats ont été repris en conséquence.

Il a été proposé, de retrancher "mainte-
nant" et d'insérer " d'hui à six mois,"

Après de nouveaux débats,
La question étant mise sur l'amendement.

Il a été résolu, dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion
principale telle qu'amendée.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill Bill pour in-
intitulé " Acte pour incorporer la société des °$ilù'i",
"missionnaires baptistes du Canada," a été lu bap*tists, lu 2

la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé a un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. MGill, Moore, Walker, Ja-
mes Morris et Jeilson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jourle Bill inti-Bu pour anto-
tulé " Acte pour abroger cette partie de l'acte [ ,,cla
"y mentionné qui défend aux membres du élections, lu
"clergé de voter à l'élection des Membres de 20 fis.
"l'Assemblée Législative de cette Province,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

L'Honorable M. Fergusson s'est retiré.
L'ordre du jour étant lu pour reprendre les Bili pour 1a

débats ajournés sur la motion d'hier, pour que saisiedes sa-
le Bill intitulé " Acte pour autoriser la saisie tionnaeres pu-
"d'une certaine partie des salaires des fonc-
"tionnaires publics, en paiement des dettes
"des dits fonctionnaires," soit lu la seconde
fois:

L'Honorable M. William Morris s'est retiré.
Les débats ont été repris en conséquence.
Il a été proposé de retrancher "mainte-

nant" et d'insérer " d'hui à six mois."
Après de nouveaux débats,
La question étant mise. Le mot " mainte-

nant" formera-t-il partie de la motion?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Alors le dit Bill a été lu la seconde fois.

Ordonné,

83
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Ordonn, que le dit Bil soit refér a unà Sa Majesté, la priant humblement de trans-
comité spécial de cinq Membres. férer à la société ecclésiastique du diocèse de

OrJonné, que le comité soit composé ics Québec, la part des réserves du clergé assi-
Honorables MM. Moore, ./lmable Dionne, gnée à l'église d'A/ngleterre par la 4e Victoria,
Massue, De Roucherri/le et James Morris, qui et qu'elle soit placée sous le contrôle exclusif

s'assembleront et s'ajourneront à loisir. des membres de la dite église.

L'Honorable M. TVillian llorris est entré. Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- L'Honorable M. IVilliam Morris a présenté &tr

titulé "Acte pour incorporer le petit séminaire une pétition de Baxier Bowman et autres, ha-

de Sie. Tliérèse-de-Blainville, dans le district hitants du comté d'Ottaca, demandant l'îm-
de Monré," a été u l efois. position d'un droit de vingt cinq pour cent sur

e bois scié importé des Etats- Unis.
Ordonné, que le dit Bill soit référé au co- O

mité spécial auquel a été référé le Bill intitulé Ordonné, qu'elle reste sur la table.
: Acte pour incorporer la communauté des L'Ilonorable M. IJ'illian Morris a informé

sSurs des saints noms de Jésus et Marie de la Chambre qu'il avait un message de Son Ex-
la paroisse de St. Inioine-de-Longiicui/, dans cellence le Gouverneur Général, sous son seing
le district de Montréal, pour les fins de l'é- manuel, que son Excellence l'avait chargé de

" ducation." remettre à cette Chambre.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Et il a été lu comme suit:

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi, C. T. METCALFE.
la Chambre l'ordonnant ainsi. Le Gouverneur Général informe l'Honora- MasuagereI-

tif aux ou-ble Conseil Législatif, qu'il transmettra au vragesdeman.
secrétaire d'état de Sa Majesté, son adresse %.

Jeudi, 6 février, 1845. du 27 expiré, exprimant son désir de se pro-
curer, pour l'usage de la bibliothèque du Con-

Les Membres assemblés ont été:- scil Législatif, des exemplaires des ouvrages
imprimés et publiés sous la surintendance de

L'honorable R. E. Caron, Orateur. la commission des archives de la Grande Bre-
Les IIonorables MM. Les IIonorables MM. iagne et d'Irlande, par ordre du gouvernement

.AJ'ill Dinnedinble def Sa Majesté, et qui nec se trouvent pas dansAP1IGill, Dionne, J1mable
Morrs, Juiliam Masuela bibliothèque dut Conseil, afin qu'ifs y soientMorWs illiam Alassue,

Fergusson,déposés et consrvés à perpétuité; aussi la
Fegssn 1okr continuation annuelle des journaux des Cham-

Bruncai, De Boucherville, bres des Lords et des Communes, et des sta-
Ferrie, Morris, James tuts du royaume-uni, pour compléter les
K ulon, on.olumes i se trouvent actuellement dans la

1>i)li'tèqu ;et aussi une copie (les règTles etA4loore,
i r'gcinntplermanen)ts des Chambres des

Pnns.Lords et des Communes.

L'Honoraile M. Fergusson a présenté une Hôtel du Gouvernement,
pétition d D. endersoon et auttes, habitants luii-éanal, février, 1C45.
du tonship de Nichol, dars le district de

Vellinglon ; et aussi une pétition de W17i/liaim
Reynold.s et autres, habitants du townshiip dle

Voolrich demandait respecti h ecent que res-
pace de tcrîe appelé /'ilkinton Block, dans
le dit tow.vnship de Wioolhich, soit annexé au
towisiip de JVichol.

O)rdonné, qu'elles restent sur la table.

n;v. Wm. L'honorable M. ÍWalkcr a présenté une p6-
Morris i-t tition du révérend IVi//iamn Uorris et autres,

de élisedre, dans le villa-
ge (le 1lnntingdon, dans le comté de Beauhar-
nois, demandant qu'il soit présenté une adresse

Ordolnné, qu'il soit présenté une humble A<I.M .
adresse à Son E'ýeellence le Gouverneur Gé- Eorcia°ît d°
néral, pour lui offrir les remerclments de cette divm-
Chambre, pour son message de ce jour, en s.

réponse à l'adresse du vingt sept du mois der-
nier, dans laquelle elle témoigne son désir de
se procurer les journaux de la Chambre des
Lords et autres documents publics; aussi pour
son message du trente-ct-un du mois dernier,
relativement à les avances faites par le gou-
vernement impérial à même la caisse militaire
pour faire face à certaines dépenses du gouver-
nement civil ; et aussi pour son message de la

même

Ili1 ii pjji

ThrZ', de
BliajN ilie

* et

~Vn. T.uunld

w[m.nIno,
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même date, en réponse à une adresse de cette
Chambre relativement aux dépenses contin-
gentes.

Ordonné, que les Membres du Conseil
Exécutif qui sontMembres decette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général avec la dite adresse.

Bill pour la L'Honorable M. .Moore, du comité spécial
lairesdes fune- auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
tioaifflva u

b"i, poU "autoriser la saisie d'une certaine partie des
d" coité. " salaires des fonctionnaires publics, en paie-

"ment des dettes des dits fonctionnaires," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que la question de concurrence
soit mise sur le dit rapport lundi prochain.

La pétition du Ordonné, que la pétition du capitaine Henry
capt. Hlarri
hmprise en William Harris, présentée vendredi dernier,
demai ainsi que la déposition sous serment faite par

le capitaine Frederick L. Ingall à la barre de la
Chambre le même jour, soient prises en con-
sidération demain, et que le solliciteur qui re-
quiert le Bill mentionné en la dite pétition, et
le dit capitaine Ingall, soient alors présents.

nimi pour au-
triser le duer.
gé à roter aux
vliPetiuIis, lu 30
f uis.

ll dii' déii
teuirs Iiisol-
NBIJIuS. lit 2e
fuit.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour abroger cette partie de l'acte
"y mentionné qui défend aux membres du
"clergé de voter à l'élection des membres de
" l'Assemblée Législative de cette Province,"
a été lu la troisième fois.

Làquestion étant mise, ce Bill passera-t-il'?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maltres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour le soulagement des débiteurs
" insolvables," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Ajurnement. L'Oratcur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 7 février 1845.

Les Membres assemblés ont été :-

L'HonorableIR. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
.Morris, William
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

Moore,
Dionne, Jmable
Massue,
Walker,
Morris, James

.Neilson.

PRIERES.

L'Honorable M. M Gill a présenté une péti- rétition.
tion du révérend J. Wilson et autres, mem- Rtv. J. Wil
bres de l'église d'.Ingleterre, dans la mission son et

de Colborne et Grafton, demandant que l'acte
des écoles soit abrogé. en entier; qu'ils ne
soient pas tenus de contribuer au soutien d'é-
coles fondées sur des principes qu'ils n'approu-
vent pas; et que les argents prélevés pour
l'éducation de la jeunesse en cette Province
soient repartis d'après le chiffre de la popula-
tion, le montant des cotisations, ou en propor-
tion des deniersprélevés par chaque congré-
gation.

Ordtonhé, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Walker a présenté une pé- n. Nesbitt et

tition de H Nesbitt et autres, du township de autres;

Sherrington, dans le comté de Huntingdon, de-
mandant que le dit township soit détaché de h
paroisse de St. Edouard, et qu'il forme une
nouvelle division électorale.

Ordonné, qu'eftg reste sur la table.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial imt poUr rad-
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour d la i
"suppléer à un acte de la dernière session de GspL rp-

"la Législature qui pourvoit à l'administration e'u
"de la justice dans le district de Gaspé, et-
"pour étendre les dispositions du dit acte," a
présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été alors
lu par le greffier, comme suit:

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,
Vendredi, 7 février, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill napport.
de l'Assemblée Législative, intitulé" Acte pour
9. suppléer à un acte de la dernière session de
" la Législature qui pourvoit à l'administration
"de la justice dans le district de Gaspé, et
"pour étendre les dispositions du dit Acte,"

en
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en obéissance à l'ordre de référence, a exa-
miné le dit Bill, et fait rapport des amende-
ments suivants.

Dans le Bill, feuille 2, ligne 9, retranchez
depuis " Et" inclusivement, jusqu'à la fin du
Bill.

Dans le Préambule, ligne 13, retranchez de-
puis " tant " jusqu'à " Gaspé " dans la 16e
ligne, tous deux inclusivement.

Dais le Titre, retranchez les mots " et pour
étendre les dispositions du dit acte."

Le tout néanmoins humblement soumis.

FUS. P. BnUNEAU,
Président.

Ordonné, que la Chambre prenne le dit rap-
port en considération lundi prochain.

L'Honorable M Walker, du comité spécial
auquel a été de nouveau référé le Bill intitulé
" Acte pour incorporer les membres de l'asso-
" cialion de la bibliothèque de Québec," a fait
rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, que la Chambre prenne le <lit
rapport en considération lundi prochain.

L'Honorable M. Neilson, du comité spécial
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
"étendre les dispositions d'un certain acte du
". Parlement de la Province du Haut-Canada

passé dans la neuvième année du règne de
"Sa Majesté le roi George quatre, et intitulé
"Acte pourvenir en aide des sectes religieuses1

y mentionnées,' à d'autres sectes que celles
y mentionnées," a fait rapport que le comité

avait examiné le dit Bill en entier et l'avait
chargé d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonne, (lue la Chambre prenne le dit
rapport en considération lundi prochain.

Un message le l'Assemblée Législative par
M. Lacoste et autres, avec un Bill intitulé
"Acte pour permettre aux notaires de convo-

quer les assemblées de parents et amis, dans
" certains cas, sans l'autorisation spéciale d'un

juge -à cet effet," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Roblin et autres, avec un Bill intitulé "Acte
" pour abroger un acte y mentionné et établir

"des règlements par rapport aux clôtures de
"lignes et aux cours d'eau dans le Haut-Ca-
" nada," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

L'Honorable M. Knouiton, du comité spé- ni de la fa-
cial auquel a été référé le Bill intitulé " Acte "te de cso.

pour incorporer la fabrique de coton de Sher- b ¿r-p
" brooke," a présenté son rapport. mité.

Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été alors
lu par le greffier.

Ordonné, que les dits Bill et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur les dits Bill et rapport mardi prochain,
et que ce soit le premier item sur les ordres
du jour.

L'Honorable M. .M' Gill, du comité spécial Bm pour in-
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour =i.

incorporer la société des missionnaires bap- pa"rit, duco

tistes du Canada," a présenté son rapport. mie.-

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEoISLATIF,

Chambre du Comité,
Vendredi, 7 février, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill Rapport.
de l'Assemblée Législative, intitulé " Acte
"pour incorporer la société des rnissionnaires
" baptistes du Canada," a examiné le dit Bill
et en fait le rapport sans amendement.

Votre comité doit faire remarquernéanmoins
que le Bil! contient une clause exonérant de
toute responsabilité les membres de la dite
société pris individuellement, relativement
aux dette; que la dite corporation pourra
contracter, et rendant la corporation exclu-
sivement responsable de ses engagements.
Plusieurs membres du comité ont objecté
à l'admission d'une clause de cette nature
dans les actes d'incorporation des diverses
sociétés ou compagnies, cependant comme
la société que l'on a en vue d'incorporer par
ce Bill n'est pas d'une nature mercantile, ma-
nufacturière ou spéculative, votre comité n'a
pas jugé nécessaire de faire disparaître du Bill
la clause de non-responsabilité; laissantà votre
honorable Chambre le choix de retenir ou de
rejetter les clauses semblables qui se rencon-

treront
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treront dans les Bills pour l'incorporation de
sociétés purement mercantiles.

Le tout néanmoins humblement soumis.

P. M'GILL,
Président.

Ordonné, que la Chambre prenne le dit
rapport en considération, lundi prochain.

Bil de la com- L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial
"S" auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

ans de " incorporer la communauté des sours des
rie erppOrt, " saintsnoms deJésus etde .Aarie,de la paroisse

"de St. .1ntoine-de-Longueuil, dans le district
"de Montréal, pour les fins de l'éducation," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, que la Chambre prenne le dit
rapport en considération lundi prochain.

l (les dè. Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
leurs insol. titulé "Acte pour le soulagement des débiteurs
vables, l c" insolvables," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
p. E a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Bmll dedivorce L'ordre du jour étant lu pour prendre en
dais, P: considération la pétition présentée à la Cham-
itiun tue. bre, vendredi dernier, de la part de Henry

William Harris, capitaine dans le 24e régi-
ment de Sa Majesté, par son procureur Fre-
derick Grißfn, écuyer, demandant qu'outre les
témoignages déjà produits devant le Conseil
Législatif, au soutien du Bill intitulé "Acte pour
"dissoudre le mariage de Henry William Mar-
"ris, écuyer, avec Eliza Walker, autrement
"appelée Eliza Lock Walker, son épouse ac-
"tuelle, et lui permettre de se marier de nou-
" veau, et pour d'autres fins y mentionnées,"
il lui soit permis de faire toute autre preuve
qu'il jugera convenable ; et aussi pour prendre
en considération la déposition de Frederick
Lennox Ingall, écuyer, capitaine au service de
Sa Majesté, affirmée sous serment à la barre de
cette Chambre, le même jour,

B a été ordonné que la dite pétition soit
maintenant lue de nouveau.

Elle a été alors lue parle greffier en consé.
quence.

Il a été alors ordonné que la dite déposition
soit lue de nouveau.

Elle a été alors lue par le greffier en consé-
quence.

- %

Il a été alors proposé que le service d'une cos u le
copie des ordres pour la seconde lecture du cap. IPIîL
Bill intitulé "Acte pour dissoudre le ma-
"riage de Henry William Harris, écuyer, avec
"Eliza Walker, autrement appelée Eliza Lock

" Walker, son épouse actuelle, et lui permettre
"de se marier de nouveau, et pour d'autres
"fins y mentionnées," et d'une copie du dit
Bill sur le dit capitaine Prederick L. Ingall, soit
jugé aussi valide que s'il eût été fait person-
nellement sur la dite Eliza Walker, autrement
appelée Eliza Lock Walker.

Objection étant faite à la dite motion,

Après quelques débats, la question de con-
currence a été mise sur icelle, et

B a été résolu dans l'affirmative.

Il a été alors proposé que le dit Bill soit lu
la seconde fois lundi prochain, et que les con-
seils soient entendus pour et contre icelui, et
que les Membres soient sommés.

Objecti étant fait à la dite motion,
Après . Ique Ebats,

Laques concurrence a été mise sur
icelle, e

-R a ,ésol l'affirmative.

Il a été alors proposé que les personnes Noms des
suivantes cbmparaissent à la barre de cette """""i
Chambre, lundi prochain, le 10 du courant, ldi p"rhain.

pour être entendues comme témoins lors de la
seconde lecture du Bill intitulé "Acte pour
"dissoudre le mariage de IHenry Willtam
"Harris, écuyer, avec Eliza Walker autrement
"appelée Eliza Lock Walker, son épouse ac-

tuelle, et lui permettre de se marier de nou-
"veau, et pour d'autres fins y mentionnées,"
savoir: WJ'illiam Badgley, James Crawford,
M. D., John Honey, Moses Samuel David et
Aloses Judak Hayes, tous de la cité de .Mont-
réal, écuyers, et le capitaine Frederick L. In-
gall, de la cité de Québec, députe-assistant
quartier-nmaîtregénéral,

Objection étant faite à la dite motion,
Après quelques débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.

L'Orateur a décM^L cette Chambre conti- Ajion.
nuée à lundi proch ,n, à une heure de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi,
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Lundi, 10 février 1845.

Les Membres assemblés ont été:-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Ilonorables IM.

mc Gill,
Joliette,
Ferrie,
Kinoulton,
Roy,

Ptit ions.

Robert Anglin
et autre

Les Honorables ?1IM.

Dionne, .'inable
Massiue,

W<dlker,
.71 forris, James
.Jcilson.

.Voore,

PRIERES.

L'Honorable M. James .Morris a préscnté
une pétition de Robert Jnglin et autres, de la
ville de Kingston, demandant que les droits
sur les articles manufacturés importés des
Etats-Unis soient haussés, et que la contre-
bande soit reprimée.

Orrionné, qu'elle reste sur la table.

Rôv. W. King L'honorable M. Ilker a présenté une pé-
aut"e tition du révérend IVilliam King et autres,

membres de l'église d'./nnleterre, dns le town-
ship de Burg, dans le diocèse<de Québec;

Rêv. J. Tay- ausSi une pétition du révérend .). Taylor et au-
lor et autrti tres, membres de l'église d'Rnglcterri dans le

township d'Eaton, dans le diocèse de Québec,
demandant respectivement que la Législature
recommande à Sa Majesté de transférer à la
dite société une part (les réserves du clergé
égale à celle assignée à l'église d'Aingleterre
parJe statut impérial, et qu'à l'avenir elle soit
possédée et régie pour l'avantage de la dite
église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

N. s. Scu et L'Honorable M. Joliet/e a présenté une pé-
""trt' tition de .N. S. Scott et autres, demandant une

allocation en faveur (lu collége de médecine de
la cité de Montréal, et pour mettre les profes-
seurs en état de donner des cours réguliers
dans la langue française.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

V. .ohboîe. L'Honorable M. Knoulton a présenté une
e""a"""es pétition du révérend Job Deacon et autres,

membres de l'église d'dngleterre et d'Irlande,
dans les paroisses d'.Adolphiustown et Frede-

Ré-. A. N. ricksburgh, dans le district le .Midland; et
'""" aussi une pétition du révérend .9. N Bethune

et autres, habitants de la ville de Cobourg,
membrcs de l'église d'Angleterre et d'Irlande,
demandant respectivement que l'acte des éco-
les soit abrogé en entier, qu'ils ne soient pas te-

nus de contribuer au soutien d'écoles fondées
sur (les principes qu'ils n'approuvent pas, et
que les argents prélvés pour l'éducation de
la jeunesse en cette Province soient repartis
d'après le chiffre de la population, le montant
des cotisations, ou en proportion de la somme
prélevée par chaque congrégation en cette
Province.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Uonorable M. M Gill s'est retiré.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la ques- Bn pour îa
saisie des «a-lion de concurrence sur l'adoption du rapport ]ars.desfonc

du comité spécial auquel a été référé le Bill iennaires Pu-
intitulé "Acte pour autoriser la saisie d'une
"certaine partie des salaires (les fonctionnaires

publics, en paiement des dettes des dits fonc-
tionnaires,"

Il a tté proposé que le dit ordre soit dé-
chargé, et qu'il soit le seconde ordre du jour
de demain.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise, le dit rapport
sera-t-il adopté ?

Il a été résolu dans l'affirmative. ,apport adop-

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham-
bre a procédé à prendre en considération le iâon
rapport du comité spécial auquel a été référé Go'pé. Rap-
le Bill intitulé " Acte pour suppléer à un acte oi.
" de la dernière session de la Législature qui

pourvoit à l'administration de la justice dans
" le district de Gaspé, et pour étendre les dis-
" positions du dit acte."

Les amendements rapportés par le comité
dernièrement mentionné ont été alors lus par
le grellier, et

Les dits amendements étant lus une seconde Amendements
fois, et la question de concurrence étant mise adoptês.
sur chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés.

L'Honorable M. Bruneau est entré.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham- nlii de là i-
bre a procédé à prendre en considération le bliothèqme de

Québec. Iap-
rapport (lu comité spécial auquel a été de port pris en
nouveau référé le Bill intitulé "Acte pour in- cns maln.

corporer

88
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"corporer les membres de l'association de la
"bibliothèque de Québec."

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.
Rapport ador- Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill relatif à L'ordre du jour étant lu pour que·la Chambre
"reli- prenne en considération le rapport du comité

gieuses, réfé5ré caaét
e spécial auquel a été référé le Bill intitulé "Acte

" pour étendre les dispositions d'un certain acte
"de laProvince du Iaut-Canada, passé dans
"la neuvième année durègne de Sa Majesté

le roi George quatre et intitulé " Acte pour
venir en aide des sectes religieuses y mention-
nées," à d'autres sectes que celles y men-
tionnées," il a été
Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit

Bill soit référé de nouveau au comité spécial
auquel il avait déjà été référé pour faire un
nouveau rapport sur icelui.

fui pour in- Conformément à l'ordre du jour,la Chambre
an res a procédé à prendre en considération le rap-

p p port du comité spécial auquel a été référé le
consid°ration. Bill intitulé " Acte pour incorporer la société

des missionnaires baptistes du Canada."

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.
Rnpport adop- Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham-
bre a procédé à prendre en considération le
rapport du comité spécial auquel a été référé
le Bill intitulé " Acte pour incorporer la com-
"munauté des sSurs des Sts. noms de Jésus et
"Marie,de la paroisse de St. ./ntoine-de-Lon-
"gueu il, dans le district de Montréal, pour les
"fins de l'éducation."

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.
Rapport adop. Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
La Chambre s'est remise.

Les Honorables MM. William Morris et
Fergusson sont entrés.

Son Excellence le Très Honorable Sir
Charles Theophilus Metcalfe, BaronnetCheva-
lier Grand'Croix du très Honorable ordre du
Bain, un des Très Honorables Conseillers
privés de Sa Majesté, Gouverneur-Général de
l'J1m6rique Septentrionale Britannique, étant
assis dans le fauteuil sur le trôe,l'Orateur a

ordonné au gentilhomme huissier de la verge
noire d'in former l'A ssemblée que " c'est le
" plaisir de Son Excellence qu'elle se rende
" immédiatement dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, le nla sanction.
clerc de la couronne en chancellerie a lu né'
les titres des Bills à être passés, comme suit:

" Acte pour pourvoir plus efficacement à la Pourla per.

perception de certains arrérages de taxes " **
sur les terres du district de Wellington et tax o district

" autres districts, et pour mieux définir les fi- de Weilingtou.

" mites du dit district de Vellington."

" Acte pour approuver et confirmer un acte
"du Parlement Impérial de la Grande-Bretagne

et d'Irlande, au sujet de la compagnie des
"pêches et des mines de charbon de Gaspé."

" Acte pour abroger certains actes y menti-
onnés, et pour établir de meilleures disposi-
tions pour venir en aide des personnes qui
réclament des terres dans le Haut- Canada
comme représentant les concessionnaires
primitifs de la couronne, et pour lesquelles
il n'a pas été émané de patentes."

Compagniedes
pèches et des
mines de char-
bonde Gusp

Relatif aux re.

présentantsdes conces-
sionnaires pri-

nitifs de la
Couronne.

"Acte pour donner aux syndics qui posse- Autoriant'a-
de un certain lot de terre dans la ville de i °n"tte run

" Simcoe, pour l'usage d'une église, la faculté ds lavia. e

"de vendre ou transporter le dit lot, ou aucune
"partie d'icelui, et d'en approprier le produit
"pour les mêmes fins."

" Acte pour indemniser les ministres du reur inaemni.
"clergé et autres personnes qui ont voté à laser les mi-

dernière élection par ignorance de la loi." voté aux élea-
tions,

" Acte pour lf soulagement de marins nau-
"fragés et indigents, dans certains cas y men- arin naufra.

tionnés."

" Acte pour abroger certaine partie d'un chemins ma.'
"acte du Haut- Canada concernant les chemins *oel eu
"macadamisés, et pour renouveller, quantà ce bliques, H. C.
"qui regarde les dits chemins, partie d'un cer-
"tain autre acte relatif aux grands chemins
"et routes publiques dans le Haut- Canada.

"Acte pour soumettre la ville de Sherbrooke poula .. ,.
"aux dispositions d'une certaine ordonnance det"°W-
"y mentionnée relativement à la nomination ec° b
"deà officiers de paix et des connétables, et à Sherbrook.

"pour définir jusqu'où sétendra la jurisdiction
"des sessions trimestrielles générales de la
"paix pour le district de St. François.,"

" Acte pour incorporer la chambre de com. Chambre de
"merce de la cité de Toronto." eommte rTo-ront.

" Acte pour mieux déterminer les limites Pourla diri
"des comtés et districts dans le Haut- Canada, 'ion du . O.
"pour établir certains nouveaux townshipspoup districts

" détacher

89
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"détacher des townships de quelques comtés
et les annexer à d'autres, et pour d'autres
fins relatives à la division du Haut-Canada
en townships, comtés et districts."

La sanction royale a été alors prononcée sé-
parément sur ces Bills par un des grefliers as-
sistants de cetteChambre,dans les motssuivants:

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
le Gouverneur Général sanctionne ce Bill."

Stnevllence Alors il a plû à Son Excellence le Gouver-
nleur Général de se retirer, et l'Assemblée Lé-
gislative s'en est allée.

Pétiton dii L'Honorable M. lVeilson a présenté une pé-
ré.F. P. l'or-

iet utres tition du révérend François P. Porlier et autres,
commissaires d'écoles de la paroisse de Terre-
bonne, demandant une allocation pour l'ache-
vement de la maison d'école.

Bll .ies cours Un message (le l'A ssemblée Législative par
dasset doO

nîiiprus, IL M. le solliciteur général Sherwood et autres,
C. avec un Bill intitulé " Acte pour établir d'au-

tres règlements concernant la tenue des cours
" d'Assises et de Xisi Prius, et les cours d'O-
" yrer et Terminer, pour l'élargissement général

des prisonniers dans le Haut- Canada, et pour
pourvoir à faire le procès des prisonniers,
dans de certaines circonstances," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Xnmflu Ly e Un message de l'Assemblée Législative par
de Muntru.d. M. .i'offa1t et autres, avec un Bill intitulé

" Acte pour incorporer le lycée de .Tlmtréal,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Bîil dos bu- Un message de l'Assemblée Législative par
que" d'& M. Botlton et autres, avec un Bill intitulé

" Acte pour amender l'acte y mentionné pour
" l'établissement et l'encouragement des ban-
" ques d'épargnes," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
OrJonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.

Pétitions. L'Honorable M. Walker a présenté une pé-
Ré,. Il. Lons. tition du révérend Richard Lonsdell et autres,
deu et autres. habitants de Tingtcick et des environs, deman-

dant qu'il ne soit fait aucuns changements aux
chartes des universités de King's College, à
Toronto, et du collége M Gill à Montréal,

à moins qu'ils ne s'étendent aux autres institu-
tions d'éducation chartées en cette Province.

OrJonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. A1' Gill a présenté une pé- jcorn et
tition de James Carn et autres, habitants du 'utre;
township de Winchester, demandant que les
lignes de division entre la première et la se-
conde concession du dit township ne soient
pas changées.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spé- Bidu :émi-

cml auquel a été référé le Bill intitulé " Acte Térse de
pour incorporer le petit séminaire de Ste. Biainrie.
Tlid èse de Blainrille dans le district de Mont- rap tdu

"réal," a fait rapport que le comité avait exa-
miné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, que la Chambre. prenne le dit
rapport en considération demain.

Il a éFéproposé qu'il y ait un appel de cette Appel de la

Chambre, en la manière ordinaire, lundi, le Chambre.

troisième jour de mars prochain, et que les
Honorables Membres soient notifiés et requis
de se trouver à leurs places, ou de communi-
quer avant ce jour lâ, à l'Honorable Orateur,
quelque raison suffisante pour s'excuser de
leur absence.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résoI dans l'aflirmative, et

Ordonné, en conséquence,

L'ordre du jour étant lu pour la seconde mill de divorce
lecture du Bill intitulé, " Acte pour dissoudre ac.eipr
"le mariage de Ienry Tilliam Harris, écuyer, lés.

"avec Eliza Walker, autrement appelée Eliza
Lock Walkcer, son épouse actuelle, et lui
permettre de se marier de nouveau, et pour

" d'autres fins y mentionnées," et pour enten-
dre les conseils pour et contre icelui, et pour
que les Membres soient sommés,

Les conseils ont été appelés en conséquence;

Et F. Grifin, écuyer, a comparu comme
conseil de la part du pétitionnaire, et le capi-
taine Frederick L. Ingall, a comparu comme
l'agent de la dite Eliza Valker, autrement ap-
pelée Eliza Lock Walker, et a dit qu'il n'avait
pas intention -d'employer de conseil en sa
faveur.

M. Griffin a été entendu sur les allégués du
Bill.

Alors Charles T. Palsgrave, écuyer, M. Témoins et.
John Honey et James Crawford écuyer, M. D., tendu.

ont
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Le conseil et

ont été appelés, et après serment prêté, pnt été
examinés comme suit : • -

Chacun des témoins à reçu ordre de se re-
tirer.

Le conseil a reçu ordre de se retirer.
tirt L'agent a aussi reçu ordre de se retirer.

2e lecture re- Ordonné, que la considération ultérieure
mise à dCsanli. et la seconde lecture du dit Bill soient remises

à demain et forment le premier item sur les
ordres du jour.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à une heure de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, Il février, 1845.
Les Membres assemblés ont été:-
L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Jollielte,
Fergusson,

Bruncav,
Ferrie,
Knoulion,
Roy,

Les lonorables MM.

Dionne, d1nable
Massue,
Walker,

De Boucherville,
Morris, James
Neilson.

PRIEREs.

napportduco- L'Honorable M. Veilson du comité spécial
iiésur le

Bill tde auquel a été de nouveau référé le Bill intitulé
religieuse. "'Acte pour étendre les dispositions d'un certain

"acte du Parlement de la Province du Haut-
Canada, passé dans la neuvième année du

"règne de Sa Majesté le roi George quatre,
et intitulé " Acte pour venir en aide des sec-

« tes religieuses y mentionnées," à d'autres
sectes que celles y mentionnées," a présenté

son rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CoNsEIL LEGISLATIF,
Chambre de Comité,
Vendredi, 11 février, 1845.

Rapport. Le comité spécial auquel a été référé le
Bill de l'Assemblée Législative intitulé "Acte
"pour étendre les dispositions d'un certain
"acte du Parlement de la Province du Haut-
" Canada, passé dans la neuvième année du

règne de feu Sa Majesté le roi George qua-
"tre, et intitulé " Acte pour venir en aide des
"sectes religieuses y mentionnées," à d'autres
"sectes que celles y mentionnées," a de nou-
veau pris le dit Bill en considération, et de-

* Le témoiknage de ces témoins est imprimé e1ans rApendice de
ee volume. Vuir A ppendice, témoignages sur le divorce, N. 5.

mande à en faire rapport avec les amende-
ments suivants.
Dans le préambule,ligne 12, après le mot" men-

" tionné " insérez "tel
" qu'aniendé par un
" certain autre acte du
"Parlement de la dite
"Province passé dans
"la troisième année du
"règne de Sa Majesté,
" intitulé " Acte pour

amender l'acte passé
"dans la neuvième an-
"née du règne du roi

George quatre cha-
<'pitre deux, intitulé
"Acte pour venir en
" aide des sectes reli-
"gieuses y mention-
" nées."

Dans le titre, ligne 1,-retranchez " un cer-
" tain acte" et insérez
"deux certains actes."

ligne. 2, retranchez depuis
"passé " jusqu'au mot
"mentionné" dans la

4e ligne inclusive-
" ment.

Le tout néanmoins humblement soumis.
J. NEILsoN.'.

Président.
Ordonné, que la question de concurrence

soit mise sur les amendements rapportés par
le comité dernièrement mentionné, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième Bil pour la
lecture du Bill intitulé " Acte pour autoriser la dd*'s.

"saisie d'une certaine partie des salaires des tioniarespi

"fonctionnaires publics, en paiement des dettes blicslu 3e fis.

des dits fonctionnaires,"
Il a été proposé que le dit Bill soit mainte-

nant lu la troisième fois.
Objection étant faite à la dite motion,
La question a été mise sur icelle.
Il a été résolu dans l'affirmative,
Alors le dit Bill a été lu la troisième fois.
Alors il a été proposé d'insérer après "ju- Il est amenê1.

risdiction " dans la feuille 2, ligne 46,la clause
suivante:

" Et qu'il soit statué, que s'il est fait une Amendement.
" demande ou réclamation contre un fonction-
"naire public pour une dette, ou partie d'icelle,
"contractée plus de douze mois avant que la
"dite application pour la saisie de son salaire
"ait été faite, alors et dans ce cas, la saisie
"demandée sera nulle et de nul effet,"

Objection
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Objection étant faite à la dite motion. latif a passé ce Bill avec un certain amende-
La question a été mise, la dite clause sera- ment, auquel il demande la concurrence de

t-elle insérée dans le dit Bill? l'Assemblée.

Il a été résolu dans l'affirmative. Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Binl de la bi-
~~îê bliothéque de

Alors il a été proposé que le dit Bill passe titulé " Acte pour incorporer les membres de Qui"bec, lu 3e

avec l'amendement, " l'association de la bibliothèque de Quiábec," a f°*

Objection étant faite à la (lite motion. été lu la troisième fois.
O La question étant mise, ce Bill passera-La question a été mise sur icelle. t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.
Dissentient Il i été résolu dans l'affirmative.

'i,.. pConformément à l'ordre du jour, le Bill in- Biil pour in.Pareque lmtroduction "Aueparuil Bill i p corpore ls
innouie dans les annales de la législation bri- atulé " rActe pour incorporer la société des missionnaires

fannqi,ý, t pr ciis,(Iien Ild'ue ntu " missionnaires baptistes du Canzada," a été lut.pis lu " 3"0
tanniqlue, et par conséquent « d'une nature .î~ .o .Ila troisième fois.

extraordinaire et inusitée, " et doit être,
d'après les instructions royales, réservé pour La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

la signification du plaisir de Sa Majesté. Il a été résolu dans l'affirmative. ramé.
Parceque la Législature, cri passant ce Bill Conformément àl'ordredu jour, le Bill inti- nin de iacom-c munnuté dessans eliquê te préalable, et en sés issant contre " tulé Acte pour incorporer la communauté des soeurs des ts.

certains fonctionnaires du goum ernement qui " sSurs des sts. noms de Jésus et Marie, de no, Me, lus
négligent de payer leurs dettes, affecte sérieu- " la paroisse de SI../lntoine-de-Longueuil, dans fois.

sement le caractère des autres fonctionnaires " le district de Montréal, pour les fins de l'é-
du gouvernement et celui du gouvernement
lui-même duquel la plupart de ces fonction-
naires tiennent leurs commissions durant bon
plaisir.

Parcequ'il n'est pas à supposer que le gou-
vernemien retiendra dans son emploi un fone-
tionnaire public dont le salaire aura été saisi
entre les mains du receveur-général, et que
pour cette raison, si cette loi existait, le cré-
ancier de ce fonctionnaire ne retirerait aucun
avantage de la saisie.

Parceque dans le cas des juges, qui tien-
nent leurs commissions durant bonne conduite,
la saisie de leurs salaires nuirait à'l'adminis-
tration de la justice, en les abaissant dans l'o-
pinion publique, sans qu'il y eût de plainte
spéciale portée contre eux, dont ils pourraient
se justifier devant un tribunal compétent.

Parcequ'en donnant au receveur-général le
pouvoir de retenir une partie des salaires des
fonctionnaires publics payés ci vertu de la
liste civile, établie par l'acte constitutionnel,
lequel veut que les dits salaires soient payés
aux dits fonctionnaires sur la production du
warrant du Gouverneur, l'on attaque le dit
acte indirectement et sans autorisation légi-
time.

J. NEILSON,
PETER M'GILL,

P. H. KNOULTON,
FRs. P. BRUNEAU,

W>1. WALKER.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-

ducation," a été lu la troisième fois.
La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative. Passe.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills sans amendement.

Le Bill intitulé " Acte pour suppléer à un ill de radmi-
" acte de la dernière session de la Législature jta'ondela

qui pourvoit à l'administration de la justiceP. lu 3e fuis.

dans le district de Gaspé, et pour étendre
"les dispositions du dit acte," a été lu la troi-

sième fois, tel qu'amendé.
La question étant mise, ce Bill tel qu'amen-

dé passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ord'orné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

L'ordre du jour étant lu pour la considéra- Bili de divorce
tion ultérieure et la seconde lecture du Bildel acris
intitulé " Acte pour dissoudre le mariage de lés et témo
" Henry William Harris, écuyer, avec Eliza

Walker, autrement appelée Eliza Lock Wal-
4 ker, son épouse actuelle, et lui permettre
4 de se marier de nouveau, et pour d'autres
"fins y mentionnées," et pour entendre de
nouveau les conseils pour et contre icelui, et
pour que les Membres soient sommés.

Les conseils et l'agent ont été en consé-
quence appelés.

Et
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Et Moses S. David, Moses Judah Hayes,
William Badgley, écuyers, et le capitaine Fre-
derick L. Ingall ont été appelés, et après ser-
ment prêté, ont été examinés comme suit :*

L'Honorable M. William Morris est entré.

réttionnaire Ordonné, que l'on se dispense du soixante
di.,pensé (le
cunmpl"Otr. et dix-septième ordre permanent de cette

Chambre, requérant la présence du pétition-
naire lors de la seconde lecture de ce Bill.

Le conseil a déclaré qu'il n'avait pas d'autre
preuve à offrir.

L'agent ayant été interrogé, pour savoir s'il
avait quelque preuve à offrir de la part de Eliza
Walker, autrement appelée Eliza Lock Walker,
il a répondu qu'il n'en avait aucune.

Le conseil a été alors entendu pour clore
les débats.

Le conseil et l'agent ont alors reçu ordre
de se retirer.

Ordonné, que la considération ultérieure, et
la seconde lecture du Bill soient remises à
mardi prochain.

nci ill et t- Ordonné, que le Bill dernièrement menti-
.i"paiemés onné ainsi que les témoignages produits à la

barre de cette Chambre, soient imprimés dans
les deux langues, pour l'usage des Membres.

'Bi1 de la fa- L'ordre du jour étant lu pour que la Cham-
t s"r2 bre se mette en comité sur le Bill intitulé "Acte

b0Céitl "u pour incorporer la fabrique de coton de Sher-
Cui, remis "'c brooke," avec le rapport du comité spécial
imirdi.

"sur icelui, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que les
dits Bill et rapport soient référés à un comité
de toute la Chambre mardi prochain.

~urja L'ordre du jour étant lu pour la seconde
së conseiîîers lecture du Bill intitulé " Acte pour exiger une

lcreremi" qualification territoriale des personnes man-
au 19. " dées à l'avenir au Conseil Législatif de cette

"Province, etpour d'autres finsy mentionnées,"
ila été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
Bill soit inscrit sur les ordres du jour pour la
seconde lecture, mercredi le 19 du courant.

Bnil (es as- L'ordre du jour étant lu pour la seconde
"pr"eetam.°. lecture du Bill intitulé " Acte pour permettre
mise eure " I aux notaires de convoquer des assemblées

" le parents et amis, dans certains ças, sans
"l'autorisation spéciale d'un juge à cet effet,"
il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit

* Les témoignages de ces témoins sont imprimés dans l'Appen-
dice de ce volume. Voir Appendice, Témoignages sur le divorce,
No. 5.

Bill soit inscrit, pour sa seconde lecture, sur
les ordres du jour de jeudi, le vingt du courant.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bi des clé-

tulé " Acte pour abroger un acte y mentionné, aeau, . c.
lu 2e fois.

et établir des règlements par rapport aux
"clôtures de lignes et aux cours d'eau dans le
" Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un Référéàun

comité spécial de trois Membres. cumité.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Fergusson, Bruneau et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bill des cours
d'assises et de

tulé "Acte pour établir d'autres règlements nisiprusu

" concernant la tenue des cours d'assises de 2 fois.

nisi prius, d' Oyer et Terminer, pour l'élargis-
sement général des prisonniers dans le Haut-

" Canada, et pour pourvoir à faire le procès
"des prisonniers dans certaines circonstances,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M M. Fergusson, Walker et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir. -

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil des ban.

titulé " Acte pour l'établissement et l'encoura- g u

"gement des banques d'épargnes," a été lu la i

seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M'Gill, Fergusson, Ferrie,
Massue et James Morris, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre Bill (lu sémi-
du iaire de Ste.a procédé à la considération du rapport du Thrs. p

comité spécial auquel a été référé le Bill inti- port.pris en

tulé " Acte pour incorporer le petit séminaire
de Ste. Thérèse de Blainville, dans le district

"de .Montréal."

Le dit rapport a été alors lu par le ~greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté,

Ordonné, que le dit Bil soit lu la troisième
fois demain.

L'Honorable M. .gmable Dionne a présenté P

une pétition de L. Piset e t autres, du comté t.PUet et au-
de Gaspé, demandant une allocation pour les
mettre en état de compléter le grand chemin
depuis Percé jusqu'au fond de la Baie-des-
Chaleurs.

Ordonné,
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 12 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été:-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Le Honi-ombles MM.

m'(c (il,
Morris, Villiam
Jolic tte,
Ferguîisson,
BrPuncnT,

]'Cîitinb.

Corporationi
(le a cité2 'lteMont réal

Les Ilooraibles MM.

McKay,
Dionne, .11inable
Massue,
Walker,
M)orris, James

1I> ER ES.

L'Honorable M. .A1IGill a présenté une pé-
tition de la corporation de la cité de Montréal,
demandant certains amendements à son acte
d'incorporation, relativement aux emplois d'ar-
penteur de la cité et d'inspecteur des poids et
mesures.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Muntqite ~ L'Honorable M. Walker a présenté une pé-
tition du très révérend Lord évêque de Mont-
réal, de la part du bureau de l'institution royale

pour l'avancement de l'éducation, demandant
que l'acte de la 41 George 3, chap. 17, soit
amendé de manière à leur permettre d'aliéner
et de disposer d'une certaine partie des pro-
priétés du collége M1'Gill, dans le but d'aug-

W: limn menter les revenus du dit collége : et aussi une
s pétition du révérend TFilliani Dawes et autres,

membres de l'église d'.Ingleterre, dans la pa-
roisse de St. Jean, dans le diocèse de Québec,
demandant que la Législature recommande à
Sa Majesté de transférer à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, une part des réserves
du clergé égale à la part du revenu assigné à
l'église d'./ngleterre par le statut impérial, et
qu'à l'avenir, elle soit possédée et régie pour
l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

rp. L'Honorable M. .lmable Dionne a présenté
chlauid et

une pétition de Joseph Painchaud et autres,
médecins et chirurgiens de Québec, demandant
l'incorporation d'une école de médecine, dans
la dite ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une J.rangmanet
pétition de J. Pangman et autres, membres de autres

l'église d'engleterre, dans la mission de Mas-
couche, dans le diocèse de Québec, demandant
que la Législature recommande à Sa Majesté
de transférer à la société ecclésiastique du dit
diocèse, une part des réserves du clergé égale
à la part de revenu que reçoit l'église d'A.ngle-
terre en vertu du statut impérial, et qu'elle
soit, à l'avenir, possédée et régie pour l'avan-
tage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. William Morris, par ordre bort sor
de Son Excellence le Gouverneur Général, a 13. c.
mis devant la Chambre une copie d'un rapport
statistique sur l'éducation primaire, dans le
Canada-Est.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre Z.)

L'Honorable M. James Morris du comité Bi,, des cl-

spécial auquel a été référé le Bfll intitulé tea"u,Il. .
" Acte pour abroger un acte y mentionné, et r .ptd

établir des règlements par rapport aux clé-
"turcs de lignes et aux cours d'eau, dans le
"IIaut-Canada," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
clargé d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit l'apport soit pris en
considération par toute la Chambre demain.

Ordonné, que la pétition présentée à cette Pétition de
I'IIon. Jamnes

Chambre, le quinzième jour de janvier dernier Crooks, lue.
de la part de l'Honorable James Crooks, de-
mandant qu'il soit pris des mesures pour l'in-
demniser de la perte de la goélette "Lord
Nelson," durant la dernière guerre avec les
Etats- Unis, soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition soit référée à mBleestrUérée
un comité spécial de cinq Membres. à"

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables Aâl M. M' Gill, Fergusson, Bruneau,
Massue et James Morris, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir. rétition.

L'Honorable M. Wdlian Morrs a présenté Abe Huribut
une pétition de .bel Hurlbut jeune, et autres, jeune etau-

habitants du district municipal de Missisquoi,
demandant que l'acte de judicature du Bas- Ca-
nada soit amendé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill duséimi-

titulé « Acte pour incorporer le petit séminaire nre, lu te
" de fois.
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" de Ste. Thérèse de Blainville, dans le district
" de Montréal" a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.rasé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Bill du Lycée Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
doMonrtl, titulé " Acte pour incorporer le Lycée delu2V fois.

."fontréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M M. lf Gill, Walker et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

n i Un message de l'Assemblée Législative par
schns, M. Cunmings et autres, avec un Bill intituléII, C.

"Acte pour autoriser les conseils de district
et les bureaux de police, dans les villes in-
corporées, dans le Haut- Canada, à imposer
une taxe sur les chiens dans leurs villes et
districts respectifs," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, vendredi prochain.

ni s secte, Conformément à l'ordre du jour, la Chambre
a procédé à la considération des amendements

ado1 a-s faits par le comité spécial auquel a été référé
le Bill intitulé " Acte pour étendre les dispo-
"sitions d'un certain acte du Parlement de la
"Province du Haut. Canada, passé dans la
" neuvième année du règne de Sa Majesté le
"roi George quatre,et intitulé "Acte pour venir

en aide des sectes religieuses y mention-
"nées, à d'autres sectes que celles y mention-
" nées."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, la question de concurrence a été mise sur
chacun d'eux, séparément, et la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit Bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois, demain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 13 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été:-

L'Honorable R. E. Caroi, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gii,
Morris, William
Joliette,
Fergusson,
Bruneau, ,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

.'Kay,
Dionne, .1qmable
Massue,
Walker,

Morris, James
JVeilson.

PRtIEREs.

L'Honorable Orateur a présenté une pétition
du révérend George W. Warr et autres, habi-
tants du township de Trafalgar, dans le dis-
trict de Gore, membres de l'église unie d'Rn-
gleterre et d'Irlande, demandant que l'acte des
écoles soit abrogé en entier; que les membres
de l'église d'.Angleterre ne soient pas tenus de
contribuer au soutien d'écoles fondées sur des
principes qu'ils n'approuventpas; que le sys-
tème pratiqué à cet égard en dngleterre soit
adopté en ce pays,et qu'il soit nommé un comité
pour faire une distribution juste et équitable des
deniers prélevés pour l'éducation delajeunesse
de cette Province, d'après le chiffre de la popu-
lation, le montant des cotisations, ou d'après
la somme prélevée par chaque congrégation.

Pétitions.

Rév. George
W. Warr et
atutres ;

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
tenant lue,

Lg dite pétition a été alors lue parle greffier Ee est lue.
en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une lu,. jhn
pétition du révérend John Butler et autres, ha- u *tler et
bitants de Kingsey et deDurham,dans le diocèse
de Québec, membres de l'église d'.Ingleterre ;
et- aussi une pétition de George Pike et autres, George Pike
membres de la société ecclésiastique du dio- et aut"s

cèse de Québec, demandant respectivement,
que la Législature recommande à Sa Majesté
de transférer à la dite société une part des ré-
serves du clergé, égale à la part du revenu
assignée à l'église d'ingleterre, par le statut
impérial, et qu'à l'avenir, elle soit possé-
déé et régie pour l'avantage de la dite église,

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Walker a présenté une név. mark
pétition du révérend Mark Willoughby et

autres,

95
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autres, membres de l'église d'.dngleterre, en
liaison avec l'église de la Trinité, à Montréal;

n%.c.. ie- et aussi une pétition du révérend C. B. Flem-
flÎtîîg et
ure; ing et autres, membres de l'église d'ý1ngleterre,

des townships de Shipton, .Melbourne et des
environs, demandant respectivement que la
Législature recommande à Sa Majesté de
transférer à la dite société une part des ré-
serves du clergé, égale à la part du revenu as-
signée, par le statut impérial, à l'église d'. in-
gleterre, et qu'elle soit possédée et régie à l'a-
venir, pour l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Massue, du comité spécial i
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

amender un acte y mentionné pour l'établis-
senient et l'encouragement des banques
d'épargnes," a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu et,

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEGISLATW,
Chambre de Comité,

Mercredi, 12 février, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le bill
de l'Assemblée Législative intitulé "Acte

pour amender un acte y mentionné pour l'é-
tablissement et l'encouragement des banques
d'épargnes," a examiné le dit bill, et fait rap-

port de l'amendement suivant.

Lignes 21 et 22.-Pourvû toujours, que les
dits syndics des banques
d'épargnes, n'auront pas
placé sur la garantie
des dites obligations, hy-

" pothèques ou autres sû-
retés plus d'un tiers des

"trois quarts de la somme
déposée dans les dites

"banques d'épargnes, dont
"la loi autorise actuelle-
" ment le placement en
" achat d'actions de bah-
" ques, ou autres sûretés
" publiques ; et en aucun
" cas les dits syndics ne
"pourront avancer sur ces

obligations, hypothèques
" ou autres sûretés plus de
"la moitié de la valeur du
"bien-fonds ou de la pro-

priété immobilière affec-
tés au paiement de la
somme ; et alors sous la

" condition que la dite obli-
" gation, hypothèque, ou
" autre sûreté de cette na-
" ture, possède le privilége

de bailleur de fond sur
le dit bien-fonds ou pro-
priété immobilière.

Le tout néanmoins humblement soumis.

L. MASSUE,

Président.

Ordonné, que la question de concurrence
soit mise sur l'amendement rapporté par le
comité dernièrement mentionné, demain.

L'Honorable M. .McGilldu comité spécial au- Bill du Lycee

quel a été référé le Bill intitulé " Acte pour in- rappor i,
" corporer le lycée de Montréal" a fait rapport comité.

que le comité avait examiné le dit Bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil des sectes
titulé " Acte pour étendre les dispositions a.rfi..

" d'un certain acte du parlement de la Pro-
" vince du Haut-Canada, passé dans la neu-
"vième année du règne de Sa Majesté le Roi

George Quatre et intitulé 'Acte pour venir
"' en aide des sectes religieuses y mention-

nées, à d'autres sectes que celles y men-
"tionnées" a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. rassé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée Législative.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre Biln d ciô-
ad a(u tures e orprocédé à la considération du rapport d'eau, I °.

comité spécial auquel a été référé le Bill inti-
tulé " Acte pour abroger un Acte y mentionné
" et établir des règlements par rapport aux

clôtures de lignes et aux cours d'eau dans le
"Haut- Canada."

Le rapport a été alors lu par le greffier.
Ordonné, que le rapport soit adopté. pport adop-
Ordonné, que le dit Bill soit maintenant lu

la troisième fois.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois, Bilu se fois.
en conséquence.

La
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La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

Ajurnerment. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 14 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gill,
Morris, William
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Feriie,
Kaigulton,

Pétitions.

Daniel syrne
et autres;

Les Honorables MM.

McKay,
Dionne, Amable
Massue,
Walker,
Morris, James
Neilson.

PRIERES,

L'Honorable M. Amable Donne a présenté
une pétition de Daniel Byrne et autres, habi-
tants de la paroisse de St. Sylvestre, dans le
comté de Lotbinière, demandant que le lieu du
bureau d'enregistrement du dit comté soit chan-
gé, ou que la dite paroisse de St. Sylvestre soit
annexée au comté de Mégantic.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Elle est lue. La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Référée au Ordonné, qu'elle soit référée au comité
'I"Uourdéta. spécial chargé de faire rapport sur le Bill in-
chr"is. titulé " Acte pour détacher la paroisse de St.

binière. " Sylvestre du comté de Lotbinière, et l'an-
" nexer au comté de Dorchester, pour les fins
" d'enregistrement seulement."

O. Trudel et L'Honorable M. Amable Dionne a présenté
autres; une pétition de O. Trudel et autres, habi-

tants de la seigneurie de Batiscan, dans le
district des Trois-Rivières, demandant l'abro-
gation de l'ordonnance du conseil spécial du
Bas- Canada,passée dans la troisième année du

L. Legendre règne de Sa Majesté, relative aux voitures d'hi-
t autres; ver ; et aussi une pétition de Louis Legendre

et autres, de la paroisse de Lotbinière, deman-
dant que la cour de district soit transférée de la
paroisse de Ste. Croix en la paroisse de Lot-
binière.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Neilson a présenté deux lnév. James
pétitions du révérend James Reid et autres, Reidetautes;

habitants de la paroisse de St. Armand Est,
demandant qu'il ne soit fait aucuns change-
ments aux chartes des universités de Aing's
College, à Toronto, et du collége McGill, à
Montréal, à moins qu'ils ne s'étendent à toutes
les autres maisons d'éducation de cette Pro-
vince; et aussi demandant que la législature
recommande à Sa Majesté, de transférer à la
société ecclésiastique du diocèse de Québec,
une part des réserves du clergé, égale à la
part du revenu assignée par le statut impérial
à l'église d'Angleterre, et qu'elle soit possédée
et régie à l'avenir pour l'avantage de la dite
église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Walker a présenté une pé- név. E. G. w.
tition du révérend E. G. W. Ross et autres, Ross et autres;
membres de l'église d'Angleterre à la Rivière
dlu Loup, dans le comté de Rimouski et dans le
diocèse de Québec, demandant que la législa-
ture recommande à Sa Majesté de transférer
à la société ecclésiastique du dit diocèse, une
part des réserves du clergé égale à la part du
revenu assignée par le statut impérial à l'é-
glise d'Angleterre, et qu'elle soit possédée et
régie à l'avenir pour l'avantage de la dite
église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Koulton a présenté une Thomas John-
pétition du révérend Thomas Johnson et autres, son et autres

membres de l'église d'Angleterre, à AbbotsJrd
et Rougemont, dans le diocèse de Québec;
aussi une pétition de John Upstone et autres, John Upstone
membres de l'église d'.dngleterre, dans le etautres;

township de Shefford, dans le diocèse de
Québec; et aussi une pétition du révérend W. n&R. w. Bre-
Brethour et autres, membres de l'église d'A.n- a"
gleterre, à Ormstouw, dans le comté de Beau-
harnois;dans le diocèse, de Québec, demandant
respectivement que la législature recommande
à Sa Majesté de tiansférer à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, une part des réserves
du clergé égale à la part du revenu assignée
par le statut impérial à l'église d'Angleterre,
et qu'elle -soit possédée et régie à l'avenir
pour l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
L'Honorable
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ll relatif aux

shérif.. Il. C.

L'Honorable M. Pergusson a présenté à la certaine partie des salaitcsdes fonctionnaires
Chambre un Bill intitulé " Acte pour abroger publics en paiement des dettes (les dits

certains actes maintenant en vigueur dans " fonctionnaires," et informer cette Chambre
cette partie de la Province ci-devant le qu'elle a acquiescé à l'amendement fait par le
Haut-Canada, relatifs aux devoirs des shé- Conseil Législatif au dit Bil sans amende-

Srifs.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Inprimen. Ordonné, que le dit Bill soit imprimé dans
les deux langues pour l'usage des Membres.

Bil du Lycée Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
de Montréal, .
lu 3e fuis. titulé " Acte pour incorporer le Lycée de

"?Montréal," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il'!
ss. Il a été résolie dans l'aflirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

Diii pourio- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
ser une taxe ofréetiloded or eBl n
sur les chiens, titulé " Acte pour autoriser les conseils deIl. C. lu 2e

rois. " district et les bureaux de police dans les
villes incorporées du Hiaut-Canada, à inpo-

" ser une taxe sur les chiens dans leurs villes
et districts respectifs," a été lu la seconde

fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Ilonorables MM Fergusson, .McKay et James
Mlorris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Bi d.s bau- L'ordre du jour (tant lu pour mettre la ques-qucf; d j-u
pargnes,reférK tion de concurrence sur l'amendemcnt rap-

onnuri sporté parle comité spécial auquel a été référé
le Bill intitulé " Acte pour amender l'acte y

mentionné pour l'établissement et l'encoura-
gement des banques d'épargnes."
Ordonné, que le dit Bill soit de nouveau

référé au comité spécial pour faire rapport sur
icelui.

ll dos Un message de l'Assemblée Législative par<ianes. _
l'Uonorable M. Pobinson et autres, avec un
Bill intitulé " Acte pour pourvoir à l'adminis-

tration des douanes, et autres objets relatifs
à la perception des deniers publics," auquel

elle demande la concurrence (le cette Chambre.
Le dit Bill a été lu la première fois.
Oraonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois lundi prochain.

Billpnur lit Un message de l'Assemblée Législative par
des fonctin M. Ciristie et autres, pour rapporter le Billflaires pbis or~'" sii
"rens° d""" intitulé « Acte pour autoriser la saisie d'une

ment.

L'Honorable M. Joliette a présenté une pé- Pétition d'O.
Trudel et

tition d'O.. Trudel et autres, censitaires et autres
francs-tenanciers de la seigneurie de Batiscan,
formant partie des biens des .Jésuites, deman-
dant la remise des arrérages de cens et rentes
et lods et ventes par eux dûs.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajurnement.

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 17 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les IlonorablesMM.

Mc Gill,
MUorris, William
Joliette,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

McKay.

Les H1onorables MM.

Dianne, J1mable
Dionne, Joseph
Massue,
Walker,
Mlorris, James
.Veilson.

PRIErtEs.

L'Honorable Mýl. .Neilson a présenté une pé-
tition de Jean F. C. ouellette, de la cité de
.Montréal, demandant un brevêt d'invention.

Patiens.

J. F. C. Oue-
lette ;

OrTionné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable l. James Morris a présenté conm muni-
une pétition du conseil municipal du dis- eipal du dis-

trict de Johnston, demandant un acte pour ltow.
faire disparaître certains doutes relativement à
la cotisation des terres du dit district.

Orrionné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Walker a présenté une pé- iuv. aeorge
tition du révérend George Slack et autres, a"tre
membres de l'église d'J1ngleterre, dans les
townships de Granby et Alilton, dans le dio-
cèse de Québec ; aussi une pétition du révé- Rv. R. R.
rend R. R. Burrage et autres, membres de l'é- au"g e"
glise d'.1nglterre, clans la mission dle la Pointe
Levy, de JVew-Liverpool, et des environs, dans
le diocèse de Québec ; aussi une pétition du

révérend



8 Victorioe. 17e Février.

R,. w. Ch&- révérend W. Chaderton et autres, membres de
au°,"b l'église d'Angleterre, dans l'étendue de la ju-

risdiction de la chapelle St. Pierre, dans le
diocèse de Québec, demandant respectivement
que la Législature recommande à Sa Majesté
de transférer à la société ecclésiastique du dit
diocèse, une part des réserves du clergé égale
à celle du revenu assignée par le statut impérial
à l'église d'.dngleterre, et qu'elle soit possédée
et régie, à l'avenir, pour l'avantage de la dite

George Slack église; et aussi une pétition du révérend
George Slack et autres, des townships de
Granby et de Milion, dans le diocèse de
Québec, demandant qu'il ne soit pas fait d'a-
mendements aux chartes de King's College, à
Toronto, et du collége Mc Gill,à Montréal, à
moins qu'ils ne s'étendent à toutes les autres
institutions chaitrées en cette Province.

Orjonné, qu'elles iîstent sur la table.

Con.ei muni-
aipal de si"u-

coe

L'Honorable M. William Morris a présenté
une pétition du préfet et des conseillers du
conseil de district de Simcoe, demandant que
la partie du- township de West Gzvillimbury,
appelée " The old survey " ne soit pas annexée
au district de Home.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

1UýV. J. Ab. L'Honorable M. Inaulton a présenté une
eutt et autres pétition du révérend J. .bbott et autres, mem-

bres de l'église d'Angleterre de la paroisse de
St. .Matthetc, Grenville, dans le diocèse de

Wv. G. If. Québec; aussi une pétition durévérend G. M.
Ross et autres, membres de l'église d'.n-
gleterre à Drummondville, dans le dio.

S.ns cèse de Québec ; et aussi une pétition du
Setmtrsrévérend R. Lonsdell et autres, membres de

l'église d'.I'nglet erre à Tingtvick, dans le dio-
cèse de Québec, demandant respectivement
que la Législature recommande à Sa Majesté
de transférer à la société ecclésiastique du dit
diocèse, une part des réserves du clergé ége,
à la part du revenu assigné par le statut impé-
rial à l'église d'dngleterre, et qu'elle soit pos-
sédée et régie à l'avenir pour l'avantage de la
dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

"m our a Ordonné, que l'Honorable M. James Mor.
de° ris soit ajouté au comité spécial auquel a été

J. Morris référé le Bill intitulé " Acte, pour pourvoir à
ajouté au " la publication de tous règlements des con-

" seils de districts dans cette partie de la Pro-
" vince ci-devant appelée le Haut-Canada, qui

imposent des taxes ou cotisations sur les
propriétés immobilières."

Bill des Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
ru titulé " Acte pour pourvoir à l'administration

"des douanes, et autres objets relatifs à la
"perception des deniers publics," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. McGill, Joliette, Massue,
Walker et Meilson, qui s'assembleront et s'a-

journeront à loisir.

Bill de la se-
cieti du bois
de chaufge, à
Québec

Ordonne, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill de judica-
leBlture de Gaspé,M. Christie et autres, pour rapporter le Bill pports de

intitulé " Acte pour suppléer à un acte de la 'assemb1êe.
" dernière session de la législature qui pour-
"voit à l'administration de la justice dans le

district de Gaspé, et pour étendre les dispo-
" sitions du (lit acte," et informer cette
Chambre qu'elle a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif au dit Bill,
sans amendement,

Un message de l'Assemblée Législative par Bil pourcon-

M. le procureur général Smith et autres, avec près des
un Bill intitulé "Acte pour mieux assurer la "' publics.

" paix. et pour prévenir les émeutes et les
"actes de violence qui pourraient se com-
" mettre sur la ligne des travaux publics qui
"sont en voie de construction, ou dans les en-
"virons," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, demain.

Un eessage de l'Assemblée Législative par Bill des cour

M. le solliciteur-général Shertrood et autres, C
avec un Bill intitulé " Acte pour anmender et

consolider les diverses lois actuellesqui éta-
"blissent ou règlent la pratique des cours de
" districts dans lQsdivers districts de cette par-
"tie de la Province ciedevant le faut-Cana-
"cda," auquel elle demande la concurrence de
"cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.
L'Honorable

Un message de l'Assemblée Législative
par M. Iylwin et autres, avec un Bill intitulé
" Acte pour incorporer la société charitable
"de Québec, pour fournir du bois de chauf-
"fage," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
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Pétiion de 1. L'Honorable M. .7lcKoy a présenté une pé-
r tition de L. T. Besserer et autres, francs-tenan-

ciers et occupants de maisons dans la ville de
Bylown, dans le distiiet de Dalhousie, deman-
dant que la dite ville soit incorporée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'oi donnant ainsi.

Mardi, 18 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Ilonorables MM.

N'Gili,
Xorris, Willi
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
Mc Kay,

Les Honombles MM.

Roy,
Dionne, imable
Dionne, Joseph
Ma.ssue,
Wfalker,

de Boucherville,
Morris, James
.1Neilson.

PRIERES.

Pétitions. L'Honorable M. de Bouchereille a présenté
Aust une pétition d'Auguste St. Louis et autres,na-

utres bitants du comté de Richelieu, demandant qu'ils
soient déchargés de certains impots établis
sur les vapeurs, barges et autres vaisseaux,
par la maison de la trinité de Montréal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

John Henry et L'Honorable M. James Morris a présenté

une pétition de John Hfenry et autres, du town-
ship de Glanford, dans le district de Gore,
demandant que la partie des terres connues
sous le nom de réserves du clergé ne soit
pas transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, mais qu'elles soient ven-
dues selon les dispositions de l'acte de la 3 et
4e. Victoria.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Tomas nen- L'IHonorable M. Fergusson a présenté une
"eiet autres ; pétition de Thomas Helliuell et autres, distilla-

teurs de la cité de Toronto, demandant que le
Bill en contemplation pour imposer un droit sur
les distillateurs et les brasseurs, ne devienne

Juhn J. Weir pas loi : aussi une pétition de John J. Weir et
et autres autres, habitants de la ville de Chatham, de-

mandant que le terrein actuellement à la dis-
position des syndics, pour les fins de l'éduca-

tion, soit placé sous la direction et le contrôle
du conseil municipal.

Ordonné, que la pétition dernièrement EUe est tue,
mentionnée soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier
Ien conséquence.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table.

L'Honorable M, McKay a présenté une pé- J. O. Afrd et

tition de J. O. ./lfred et autres, habitants des autres;

paroisses de Terrebonne et de Ste. Thérèse,
demandant que l'ordonnance de la 3e victoria,
cliap. 25, relativement aux voitures d'hiver,
soit remise en vigueur.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Knoulion a présenté une Rév. william
pétition du révérend William Bond et autres, atres;
membres de l'église d&gngleterre, dans la pa-
roisse de Lachine, dans le diocèse de Québec,
demandant que la Législature recommande à
Sa Majesté de transférer à la société ecclésias-
tique du dit diocèse, une part des réserves
du clergé, égale à la part du revenu assignée
à l'église d'Aingleterre par le statut impérial,
et qu'elle soit possédée et régie, à l'avenir,
pour l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table,

L'Honorable M. Walker a présenté une JosephBraith-

pétition de Joseph Brailhwaite et autres, me- '
bres de l'église d'Augleterre, dans la paroisse
de Chambly, dans le diocèse de Québec, de-
mandant que la Législature recommande à Sa
Majesté de transférer à la société ecclésiastique
du dit diocèse, une part des réserves du
clergé égale à la part du revenu assignée àl'é-
glise d'.IAngleterre par le statut impérial et
qu'elle soit, à l'avenir, possédée et régie pour
l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. William Morris, par ordre Rapportdu
de Son Excellence le Gouverneur Général, a de aducation,
mis devant la Chambre un rapport du surinten- n. C.

dant de l'éducation pour le Canada-Est.
Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est

comme suit:
(Papiers Parlementaires, Lettre Z.)

L'ordre du jour étant lu pour procéder de Bil de aivorce
nouveau à la considération et à la seconde k° norrise
lecture du Bill intitulé " Acte pour dissoudre àjeudi.

"le mariage de Henry William Harris, écuyer,
" avec Eliza Walker, autrement appelée Eliza
"Lock Waller, son épouse actuelle, et lui per-
4 mettre de se marier de nouveau, et pour
" d'autres fins y mertionnées,"

Ordonné,
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uil de la fa-
iqu"" de Co-

ton d, Sher-
brooke", pris en
cunsidération.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé "Acte pour incorporer la société chari-
" table de Québec, pour fournir du bois de

chauffage," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que.le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le cdmité soit composé des
Honorables MM. Massue, Walker et Veilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que la considération ultérieure et
la seconde lecture du dit Bill soient remises à
jeudi prochain, et soient le premier ordre du
jour, et que les Membres soient sommés dans
l'intervalle.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en. comité de
toute la Chambre sur le Bill intitulé "Acte
"pour incorporer la fabrique de coton de
" Sherbrooke," et le rapport du comité spécial
sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. Bruneau a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
Bill en entier,ety avait fait divers amendements,
qu'il était prêt à soumettre à la Chambre, lors-
qu'elle voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-
main.

Un message de l'Assemblée Legislative par
M. Papineau et autres, avec un Bill intitulé
"Acte pour abolir la charge d'arpenteur gé-
"néral, et pourvoir à en faire remplir les de-
"voirs par le commissaire des terres de la
"couronne," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Moffatt et autres, avec un Bill intitulé
" Acte pour autoriser la communauté des
" dames religieuses connues sous le nom de

Sours de la congrégation de notre dame
de Montréal, à acquérir et posséder des
immeubles et biens-fonds jusqu'àun certain

"montant, en sus de ceux qu'elles possèdent
déjà," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.

Mercredi, 19 février, 1845.
Les Membres assemblés ont .été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gill,
Morris, William
Joliette,

Fergusson,
Bruneau,
Ferrie, .
Knoulton,

M'Kay,

Les Honorables MM.

Dionne, Jdmable
Dionne, -Joseph
Massue,
Walker,
de-Boucherville,
Morris, James
Neilson.

PnIEREs.

L'Honorable M. Crooks s'est approché de ,'uon. M.
la table, et a prêté et souscrit le serment voulu crooks pret
par la loi, lequel lui a été administré par John son
F. Taylor aîné, écuyer, l'un des commissaires
nommés sous le Grand Sceau pour administrer
le serment aux Membres de la Législature.

L'Honorable Orateur a présenté^une pétiti- pétitioui.
tion de Jean Langevin, de Montréal, deman- JeuLange-
dant qu'en effectuant les changement proposés vLfl;
à l'acte des municipalités, on lui conserve son

recours
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Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bli] pour con-

titulé " Acte pour mieux assurer la paix et sres t-
"pour prévenir les-émeutes etles actes de vio- lua pe ,is
"lence qui pourraient se commettre sur la li-
"gne des travaux publics, qui sont en voie en
"construction, ou danus les environs," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill des cours

titulé "Acte pour amender et consolider les In C. lu l'2e

"diverses lois maintenant en viguetir qui éta- fois.

"blissent et règlent la pratique des cours de
"districts, dans les différents districts, de cette
"partie de la Province ci-devant le Haut- Ca-
"nada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.'

Ordonné, quele comité soit composé des
Honorables MM. Fergusson, McKay et James
Morris, qui assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

lUl pur ao.-
lir a chrge
d'arpenteur
géneral.

Bill des sSurs
de la congrê.

Sation de
lon tr"al.

B3ill de la go-
cité du bois
de chauffage
de Qué(bee, lu
la 2e fuis.
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recours contre le conseil municipal du dis-
trict de Québec.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. James Morris a présenté

une pétition de S. Crane et autres, habitants
du district de Johnstown, demandant la cons-
truction d'un chemin planchéyé de Pres-

J. 5. Muisen colt à Bytown ; et aussi une pétition de J.
S. Mussen et autres, membres de l'église unie
d'Alngleterre et d'Irlande, dans le township
d'Vlugusta, dans le district de Johnstown, de-
mandant que l'acte des écoles soit abrogé en
entier, que les membres de l'église dV1ngle-
terre ne soient pas tenus de contribuer au sou-
tien d'écoles fondées sur des principes qu'ils
n'approuvent pas; que le système pratiqué en
Angleterre soit adopté, et qu'il soit nommé un
comité pour le partage des deniers prélevés
pour l'éducation de la jeunesse de la Province.
soit d'après le chiffre de la population, le mon-
tant des cotisations, ou des deniers prélevés
par chaque congrégation dans la Province.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
conil muni- L'"lonorable M. William Morris a présenté
cipi~ dellurn. une pétition du conseil municipal du district

de Huron, demandant que le Bill pour la divi-
sion des comtés et townships ne devienne pas
loi, sans subir quelques changements.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Crooks a présenté une pé-
aue tition de Frederick W'idder et autres, habi-

tants de la Province du Haut-Canada, deman-
dant que le Bill en contemplation pour imposer
un droit sur les distillateurs et les brasseurs ne
devienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

N. Spalk% t L'Honorable M. McKay a présenté une pé-
au, tition de ' Sparks et autres, habitants de la

ville de Bytown, demandant que le lopin de
terre dont . Sparks, écuyer, est propriétaire
et dont l'ordonnance a pris possession, soit
rendu à ses propriétaires légitimes.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

E.fle est lue. La dite pétition a été alors lue par le greffier
en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

sv. sanuel L'Honorable M. Walker a présenté une pé-
u tition du révérend Samuel S. Wood et autres,

autres tto urvrn aulS ode urs
membres de l'église d'Jlngleterre, de la ville
des Trois-Rivières, dans le diocèse de Québec,
demandant que la Législature recommande à

A. 1845.

Sa Majesté de transférer à la société ecclé-
siastique une part des réserves du clergé
égale à la part du revenu assignée par le statut
impérial, à l'église d'Angleterre, et qu'elle soit
possédée et régie à l'avenir pour l'avantage de
la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. M'Gil/, du comité special Bil das
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour ,°"t" "u ur

pourvoir à l'administration des douanes, et
autres objets relatifs à la perception des de-
niers publics," a fait rapport que le comité

avait examiné le dit Bill, et l'avait chargé d'en
faire le rapport avec divers amendements, qu'il
présenterait aussitôt qu'il plairait à la Chambre
de le recevoir,

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'Honorable M. Massue, du comité spécial Bill des ban-
auquel a été de nouveau référé le Bill intitulé ures rp-

Acte amender certains actes y mentionnés porté du comii.

"pour l'établissement et l'encouragement des
banques d'épargnes," a fait rapport que le

comité avait de nouveau examiné le dit Bill,
et l'avait chargé d'en faire le rapport sans
d'autre amendement.

Ordonné, que le dit rapport soit reçe de-
main.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill pour con-
titulé "Acte pour mieux assurer la paix et p Lm-

" pour prévenir les émeutes et les actes de vaux Puies,
violences qui pourraient se commettre sur la

"ligne des travaux publics, qui sont en voie
"de construction ou dans les environs," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative, et infor-
me cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham- Bil de la fa-
bre a procédé à la considération des amende- bri de S
ments rapportés hier par un comité de toute brooke,prisen
la Chambre auquel avait été référé le Bill in- considération.
titulé " Acte pour incorporer la fabrique de
" coton de Sherbrooke,"

Les amendements ont été alors lus par le
greffier comme suit:
Feuille 4, lignes 32 et 33, retranchez les mots &,nendemento.

(ne.répugnant pas au pré-
" sent acte") et insérez -(ne
"répugnant pas aux lois de

cette Province, ni au véri-
" table
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" table sens et intention de
" cet acte.")

Feuille 4, lignes 38 et 39, retranchez les mots
" cinq ou plus" et insérez
" pas plus de sept."

" 43, après le mot " prove-
"nant," insérez le proviso
"suivant.

" Pourvu 'toujours que les
"directeurs de la dite conipa-
"gnie élus en premierlieu,en
" vertu des dispositions de
"cet acte, ou élus subséquem
" ment pourles remplacer, ou
"élus pour remplir quelques

vacances, commé susdit, et
"composant en aucun temps
"le bureau des directeurs

de la dite corporation, pos-
séderont au moins, un hui-
tième des parts formant le
fonds de la dite corpora-

"tion."

" c .5, 20, après " eux " insérez le
proviso suivant:

" Pourvu toujours, qu'il ne
" sera permis à aucun action-
"fnaire n'étant pas sujet né
"ou naturalisé de Sa Ma-
"jesté, ou étant sujet d'un
"Prince ou d'un Etat étran-
"ger, de voter en personne
"ou par procureur à aucune
"assemblée quelconque des
"actionnaires de la dite coin-
"pagnie, ou de contribuer à
" convoquer aucune assem-
"blée des actionnaires, non-
" obstant toutes dispositions
" contenues dans le présent
" acte à ce contraires,"

5, " 22 et 23, retranchez les mots
"à moins qu'il ne possè-
"de comme actionnaire, au
" moins deux parts, ou."

" 24, après " compagnie" insé-
" rez la clause suivante :

" Et qu'il soit statué, qu'a-
" vant la mise en vigueur du

présent acte et que la dite
"compagnie puisse entrer en
"opération, elle sera tenue
"d'établir à la satisfaction du
"Gouverneur ou de la per-

sonne administrant le gou-
vernement de cette Pro-

"vince pour le temps d'alors,
"qu'elle s'est conformée,
"bonafide, aux dispositions
"du présent acte, et que les
" souscripteurs ou actionnai-
"res ont payé et mis à la
"disposition des directeurs
"de la dite compagnie au
"moins la moitié de la dite
"somme capitale de douze
" mille livres courantpour les
" fins de la dite compagnie,
" conformément au dit acte ;
"et elle en donnera aussi avis
"dans la Gazette du Canada
"publiée par autorité."

Les dits amendements étant lus une seconde Adoptés.

fois et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiecé.

.l a été proposé de faire le nouvel amende- Autre men-
ment suivant au dit Bill, poe °

Feuille 1, ligne 46 retranchez " douze " et in-
sérez " huit."

Objection étant faite au dit amendenient.

La question de concurrence a été misesur
icelui, et

B a été' résolu dans l'affirmative. Adopté.

Alors l'amendement suivant a été proposé Autre amen-

au dit Bill. deent pro.

Feuille 4, ligne 15, après le mot "à " insérez
"que tous les directeurs se-
" sont responsables pour le
"montant entier des engage-
"ments de la dite compagnie.

Objection étant faite au dit amendement.

La question de concurrence a été mise sur
icelui, et

Il a été résolu dans la négative. Rejeté.

Alors l'amendement suivant a été fait par la
Chambre.

Feuille 4, ligne 20, retranchez " dix " et insé-
c rez " six."

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit Bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois dem'ain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bin1 pour la
lecture du Bill intitulé " Acte pour exiger une L", °,,
"qualification territoriale des personnes man- ginsatifs re-
"dées à l'avenir au Conseil Législatif de cette

" Province,
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" Province, et pour d'autres fins y mention-
" nées,"

Le dit Bill a été retiré avec permission de
la Chambre.

nil pour in- Un message de lAssemblée Législative par
nporerla niko

ville do Nia- AI. Dickson et autres, avec un Bill intitulé
gara. Acte pour incorporer la ville de Niagara et

pour établir une police en icelle," auquel
clle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

l pour ab- Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
1fr la chnrg tulé "Acte pour abolir la charge d'arpenteurL'reteurC
=a, lu 2e "l général, et pourvoir à en faire remplir les

" devoirs par le commissaire des terres de la
couronne," a été lu la seconde fuis.

Ordoni,, que le dit Bill soit lula troisième
fois demain.

Bill des sSurs Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
aon tité " Acte pour autoriser la communauté

iontrél, la «c des dames religieuses connues sous le nom
"e de SSurs de la congrégation de notre dame

de Montréal à acquérir et posséder des im-
"meubles et biens-fonds jusqu'à un certain
montant, en sus de ceux qu'elles possèdent
déjà;" a été lu la seconde fois.

Ordonné que le ditBill soit lu la troisième
fois demain.

Motion pour Il a été proposé que l'adresse suivante soit
a Majsté au présentée à Sa Majesté.

sujet de la

de" Cn'ses. JA Sa Très Gracieuse Maijesté la Reine.
Législatifs.

TREs GRACIEUSE SOUVERAINE.

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre
Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis en Parlement Provincial, demandons
humblement qu'il nous soit permis d'approcher
de Votre Majesté, pour lui réitérer l'assurance
de notre constant attachement à son gouverne-
ment et à son auguste personne.

Dans le cours de la dernière session de vo-
tre Parlement Provincial, cette Chambre, con-
jointement avec l'Assemblée Législative, avait
passé un Bill pour mieux assurer l'indépen-
dance du Conseil Législatif de cette Province,
que le Gouverneur Général de Votre Majesté
réserva ensuite pour la signification de votre
plaisir royal; et le Très Honorable Lord
Stanley, secrétaire d'état de Votre Majesté
pour les Colonies, nous a annoncé, dans sa dé-
pêcbe du dix-huitième jour d'avril dernier,

communiquée à cette Chambre pendant la
présente session, que Votre Majesté n'avait
pas jugé à propos d'accorder sa sanction ro-
yale au dit Bill, parcequ'il paraissait froisser
considérablement le pouvoir commis à Votre
Majesté par l'acte impérial des troisième et
quatrième années de Votre Majesté, chapitre
vingt-cinq, relativement à la nomination des
Membres du Conseil Législatif.

Cette Chambre, ne désirant pas moins res-
pecter les droits et prérogatives légitimes de
Votre Majesté, qui vous ont été commis pour
le bonheur de votre peuple, que de parvenir à
l'objet qu'elle avait en vue, en concourant
dans la passation du dit Bill, ne désire en au-
cune manière venir à l'encontre de votre vo-
lonté souveraine, en introduisant de nouveau,.
dans le présent Parlement, une mesure légis-
lative de la même nature.

Nous espérons néanmoins, que l'exercice de
la prérogative de Votre Majesté et l'interven-
tion de votre Parlement, sur votre gracieuse
recommandation, pourront apporter remède
aux défauts qui existent dans notre consti-
tution provinciale, relativement à la composi-
tion de cette Chambre, tant à ceux qui sont
indiqués dans ce Bill, qu'à plusieurs autres
que nous soumettons humblement à Votre
Majesté.

Nous prions en conséquence Votre Majesté
de ne permettre qu'aucun de ses sujets ne soit
mandé au Conseil Législatif,à moins qu'il n'ait
résidé sans interruption dans la Province pen-
dant un temps que Votre Majesté jugera suffi-
sant, et à moins qu'il ne possède, et continue à
posséder, à son usage et avantage, un immeu-
ble situé en cette Province, valant au moins
deux milles livres sterling, en sus de toutes
dettes, charges et hypothèques quelconques.

D'après l'analogie qui existe entre cette
Chambre et la Chambre des Lords de la
Grande-Bretagne, et en vertu de laquelle ces
pouvoirs lui sont conférés, il est indubitable
que lindépendance pécuniaire des Conseillers
Législatifs, assurerait à ce corps la position
qu'il doit occuper, et lui attirerait la confiance
du peuple et de la mère-patrie.

Nous nous permettrons aussi de faire ob-
server que cette qualification est considérée
partout comme tellement nécessaire à cette
branche de la Législature, qu'elle a été intro-
duite dans le pays voisin, où les institutions
démocratiques forment la base du gouverne-
ment.

Cette
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Cette qualification assurerait aussi l'assiduité
des Membres lors des sessions de la Législa-
ture, pendant lesquelles ils sont tenus person-
nellement de pourvoir à leurs propres dépenses,
tandis qu'actuellement leur absence est peut-
être dûe à l'impossibilité où ils se trouvent de
faire face à ces dépenses ; et que plusieurs
d'entr'eux ne se rendent pour un instant à leurs
devoirs parlementaires que dans la vue d'élu-
der la loi, qui rend leurs siéges vacants pour
cause d'absence prolongée.

Nous demandons aussi l'abrogation de cette
partie de l'acte de constitution du Conseil
Législatif, qui permet aux Membres de rési-
gner leurs siéges. Cette disposition est en con-

.,travention directe à la constitution du Royau-
me-Uni, où la pairie est héréditaire ; elle ne
saurait contribuer au maintien de l'indépen-
dance et de ladignitédu Conseil Législatif, et
assurer à ses délibérations l'importance et la
confiance qu'elles devraient posséder.

Nous désirons de plus, pour les raisons que
nous avons soumises plus haut à Votre Ma-
jesté, qu'il ne soit pas permis aux Membres de
cette Chambre, de voter à l'élection des Mem-
bres de l'Assemblée Législative. Un sembla-
ble amendement à la loi, distingueraitles attri-
buts des deux branches de la Législature
Provinciale, et cimenterait l'harmonie et la
bonne intelligence entre elles et les Membres
qui les composent.

La dite adrebse a été alors lue par le gref-
fier.

Elle Ieg 0;- Ordonné, quela dite adresse soit référée à
e U un comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M' Gill, Joliette, Fergusson,
James Morris et .Neilson, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

rit in d'An- L'Honorable M. James Morris a présenté
dew N. Buell

et autres. une pétition de Jndrew . Buell et autres,
praticiens en loi résidents hors de Toronto,
dans le Haut-Canada, demandant que la loi
qui règle la pratique des cours en cette Pro-
vince, soit amendée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à une heure de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 20 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R.

Les Honorables MM.

.41' Gil,
Joliet te,
Orooks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

E. Caron, Orateur,

Les Honorables MM.

Dionne, Amable
Dionne, Joseph
Massue,
Walker,
De Boucherville,
Morris, James
Neilson.

Roy,

PRIERES.

L'Honorable M. Kzo-tdlon a présenté une Pétitions.
pétition du révérend C. Jackson et autres, Rv. C. Jack-
membres de l'église d'Angleteire, dans le son et autres;

township de Hatley, dans le diocèse de Québec,
demandant que la Législature recommande à
Sa Majesté de transférer à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, une part des réserves
du clergé égale à celle du revenu assignée par
le statut impérial à l'église d'Angleterre, et
qu'elle soit possédée et régie pour l'avantage
de la dite église.

Ord-onné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Walker a présenté une pé- név.O.Mackie

tition du révérend George Mackie et autres, et autres;

membres de l'église d'.Ingleterre dans le dio-
cèse de Québec, demandant que la Législature
recommande à Sa Majesté, de transférer à la
société ecclésiastique du dit diocèse, une part
des réserves du clergé égale à celle du re-
venu assignée par le statut impérial à l'église
d'..ngleterre, et qu'elle soit possédée et régie
pour l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Massue, du comité spécial

auquel a été référé le Bill intitulé "Acte pour ciété di bois
"incorporer la société charitable de Québec, p
"pour fournir du bois de chauffage" a fait rap- orté du oc

port que le comité avait examiné le dit Bill,
et l'avait chargé d'en faire le rapport sans
amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième Bil de 1 fa-
lecture du Bill intitulé " Acte pour incorporer ton dei-
"la fabrique de coton de Sherbrooke," brooke, lu 3e

fois.
Le dit Bill a été lu la troisième fois en con-

séquence.

Alors
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Nouveaux Alors les amendements suivants ont été faits
aie"e'"entS. au dit Bill.

Dans le dernier amendement fait par le co-
mité de toute la Chambre.

Dans la ligne 24, retranchez "douze " et
insérez " huit."

Dans le Bill, feuille 4, ligne 26, retranchez
dix" et insérez " six

retranchez "douze" et insé-
rez " huit. "l

La questionétant mise,ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Bill pour nbc.
ir la charge

général, li la
l1e fois.

russé.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour abolir la charge d'arpenteur

général et pourvoir, à en faire remplir les
devoirs par le commissaire des terres de la
couronne," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative,.

Bill des sturs Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-

1io onfg titullé " Acte pour autoriser la communauté
ontréal,lula des dames religieuses connues sous le nom3e fois.

"de sours de la congrégation de notre dame de
".Montréal, à acquérir et posséder des immeu-
" bles et autres biens-fonds jusqu'à un certain
" montant, en sus de ceux qu'elles possèdent

déjà," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

rassé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

nill de divorce L'ordre du jour étant lu pour procéder de
(e Uaris, nouveau à la considération et à la seconde lec-

ture du Bill intitulé " Acte pour dissoudre le
mariage de Henry William Ilarris, écuyer,

" avec Eliza Walker, autrement appelée Eliza
Lock Walker, son épouse actuelle, et lui

"permettre de se marier de nouveau, et pour
"d'autres fins y mentionnées "

Motio p Il a été proposé que le dit Bill soit main-
au 2e lecture. tenant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été proposé en amendement,

De retrancher tous les mots après " que " Amendement

dans la motion principale, et d'insérer " cette p130
Chambre ne trouve pas qu'il est convenable
de procéder d'avantage sur le dit Bill."

L'iHonorable M. William Morris est entré.

Objection étant faite à la motion d'amende-
ment.

Après de longs débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans la négative. Rejeté.

La question étant alors mise sur la motion
principale.

Il a été résolu dans l'affirmative.

DISsENTIENT:

Parceque cette Chambre n'étant qu'une Protét.
branche d'une Législature subordonnée,consti-
tuée en vertu d'un acte du Parlement Impérial,
ne possède que les attributions qui lui ont été
explicitement conférées, ou celles que requiert
l'exercice de ces attributions.

Parceque le pouvoir d'entendre et de juger
les plaintes portées par des individus pour vio-
lation d'un contrat, ou pour des torts allégués,
n'appartient qu'aux tribunaux revêtus depou-
voirs judiciaires, et que cette Chambre ne
possède pas.

Parceque cette Chambre ne peut réclamer
un pareil droit, sur ce qu'il repose dans la
Chambre des Lords, qui est le tribunal judi-
ciaire le plus élevé du Royaume-Uni.

Parcequ'en législatant sur des cas privés,
sans avoir le droit d'entendre et de juger les
plaintes des parties, cette Chambre s'expose-
rait à commettre des injustices et à établir des
précédents dangereux.

Parceque que le dit Henry William Harris
et son épouse, n'ont jamais eu de domicile
permanent en cette Province, qu'ils ont quittée
depuis longtemps, et que, s'ils ont droit à un
acte de divorce, ils peuvent s'adresser au
tribunal de la Chambre des Lords et au Par-
lement Impérial, dont les attributions à cet
égard s'étendent à tous les sujets de Sa Ma-
jesté, et à toutes les parties de ses domaines.

Parceque les instructions royales relatives
à la passation des Bills par le Parlement de
la Province du Canada, communiquées au
Conseil Législatif le 16 septembre, 1841, en-
joignant expressément au Gouverneur "de ne

proposer ou ne sanctionner aucun acte quel-
" conque
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"conque pour le divorce de personnes unies
"par mariage," ne classent pas même ces
Bills parmi ceux qui doivent être réservés
pour la signification du plaisir de Sa Majesté.

Parceque quand même la Législature Pro-
vinciale aurait droit de passer un acte de di-
vorce, l'état du pays ne nécessite pas l'exer-
cice de ce pouvoir, ni la passation d'une loi
de cette nature, dont les effets pernicieux ne
sauraient être compensés par l'avantage qui
en résulterait aux parties intéressées.

J. NEILsoN,
Jos. DioNNE,
BMY. JOLIETTE,
A. DioNNE,
R. E. CARON,
L. MAssuE.

Bi lu la 2a Le dit Bill a été alors lu la seconde fois.
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit Bill lundi prochain, et qu'il soit
le premier ordre du jour.

Romblée: de L'ordre du jour étant lu pour la seconde
parents, remis lecture du Bill intitulé " Acte pour permettre

aux notaires de convoquer les assemblées de
" parents et amis, dans certains cas, sans l'au-

torisation spéciale d'un juge à cet effet."

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

Bil des recla- Un message de l'Assemblée Législative par
legon eone. M. Christie et autres, avec un Bill intitulé

" Acte pour donner aux sujets de Sa Majesté
" en cette Province, qui ont des réclamations
"justes et légitimes contre le gouvernement

exécutif, les moyens d'obtenir un recours
"légal, et pour mettre Sa Majesté en état de
"rendre justice plus efficacement en pareil

cas, " auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Ul lu chemin Un message de l'Assemblée Législative par
eiaa et M. Dickson et autres, avec un Bill intitulé

Creek. "Acte pour incorporer certaines personnes
"sous le nom de la compagnie du chemin de
"madriers entre XMagara et Ten-Mile-Creek,
"aux fins de construire un chemin de madriers
"entre un certain endroit de Niagara et le
" Ten-Mille-Creek, à Grantham," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la réception nil des
douanes. Rp

du rapport du comité spécial auquel a été ré- portreçu de-'
féré le Bill intitulé "Acte pour pourvoir à """n'
"l'administration des douanes, et autres ob-
"jets relatifs à la perception des deniers pu-

blics."
Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-

main.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham- Bill des

bre a procédé à la considération de la question pargnes.
pour recevoir le rapport du comité spécial
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
"amender un acte y mentionné, pour l'établis-

sement et l'encouragement des banques d'é-
pargnes."

L'amendement rapporté par le dit comité
a été alors lu par le greffier.

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de conc::: t ...» su:
icelui, la Chambre y a acquiesé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros- Amendement

soyé, et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 21 février 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gill,
Morris, William
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,
Perrie,

PRIERES.

Les Honorables MM.

Knoulton,
McKay,
Dionne, .Jmable
Dionne, Joseph
Walker,
MIorris, James
Nveilson.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
bre un état général des affaires de la compa-
gnie d'assurance sur vie et contre le feu, de
Montréal, jusqu'au 31 décembre, 1844.

Compagnie
d'assurance
sur la vie et
contre le feu,
de Montréal.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre S.)
L'Honorable
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rtiols. L'Honorable M. Ferrie a présenté une péti-
P. Fleming; tion de Peter Fleming, ingénieur civil, deman-

dant de l'emploi comme tel sur la ligne des
travaux publics.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

r.eoet Iue. La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

OrfTonné, qu'elle reste sur la table.

causeil muni- L'Honorable M. James Aorris a présenté
l ° an ' une pétition du conseil municipal du district

de Midland, demandant que les conclusions de
la pétition de la corporation de la ville de
Kingston, relativement aux taxes, ne soient pas
accordées.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Rév. G. Sut- L'Honorable M. Knoulton a présenté une
ton et autres pétition du révérend George Suttan et autres,

membres de l'église d'./ngleterre, de la mis-
sion de Christieville, dans le comté de Rouville,
demandant que la Législature recommande à
Sa Majesté de transférer à la dite société,
une part des réserves du clergé égale à celle
des revenus assignés par le statut impérial à
l'église d'Jlnglelerre, et qu'elle soit possédée
et régie à l'avenir pour l'avantage de la dite
église.

Odnn u'll ret7u la tabkle

Bill1 des
éêesde

Kingston.
de

Bil ae réccle
britatnnique et
cuiiitdiviiiie.

nill du re
li" Quélieu

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil daes sectes

M. Willians et autres, pour rapporter le Bil1 y "e
intitulé ".Acte pour étendre les dispositions eb""o°
"d'un certain acte du Parlement de la Pro-

vince du Haut-Canada, passé dans la neu-
vième année du règne de feu Sa Majesté le
roi George quatre, et intitulé " Acte pour

' venir en aide des sectes religieuses y men-
tionnées," à d'autres sectes que celles y
mentionnées," et informer cette Chambre

que l'Assemblée a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif au dit Bill, sans
amendement.

L'Honorable M. James Morris, du comité Bill pour im-

spécial auquel a été référé le Bill intitulé rioeshes,"

" Acte pour autoriser les conseils de districts 2
" et les bureaux de police des villes in-

corporées dans le Haut-Canada, à imposer
une taxe sur les chiens dans leurs villes et
districts respectifs," a fait rapport que le

comité avait examiné le dit Bill, et l'avait
chargé de le rapporter avec un amendement,
qu'il était prêt à soumettre à la Chambre aus-
sitôt qu'elle voudrait le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu lundi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- piII (les

Un message de l'Assemblée Législative par titulé " Acte pour amender l'acte y mentionné nses lu-
M. Prince et autres, avec un Bill intitulé "Acte " pour l'établissement et l'encouragement des f

pour incorporelr les évêques catholiques ro- "banques d'épargnes," a été lu la troisième
mains dans l'un ut l'autre diocèse de Toronto fois.
et Kingslon, en Canada," auquel elle de- L

mand laconurrece e ctte hamreLa question étant mise, ce Bill tel qu'a-mande la concurrence de cette Chambre- mendé, passera-t-il?
Le dit Bill a été lu la première fois. I a été résolu dans l'affirmative. rassé.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

fois lundi prochain. rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
Un message de 'Assemblée Législative par I forme cette Chambre que le Conseil Législatif

M. ./1ylwin et autres, avec un Bill intitulé "Acte a passé ce Bill avec un amendement, auquel il
pour incorporer l'association de l'école bri- demande la concurrence de l'Assemblée.
tannique et canalienne du district de Quté- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil de la so-
bec," auquel elle demande la concurrence titulé " Acte pour incorporer la société chari- <lu bois

de cette Chambre. " table de Québec pour fournir du bois de'lu 3u fois.

Le dit Bill a été lu la première fois. " chauffage," a été lu la-troisième fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
fois lundi prochain. il a été résolu dans l'afrirmative. rassé

Un message de l'Assemblée Législative par Oridonné, qu'un des maîtres en chancellerie
M. .Iylwin et autres, avec un Bill intitulé se rende à l'Assemblée Législative, et informe
" Acte pour incorporer le'lycée de Québec," cette Chambre que le Conseil Législatif a
auquel elle demande la concurrence de cette passé ce Bill sans amendement.
Chambre. Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill pour in-

Le dit Bill a été lu la premiere fois. titulé "Acte pour incorporer la ville dle Xia- *
" gara, far1, lu go
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"gara, et pour établir une police en icelle,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. MGill, Crooks, Hamilton,
Bruneau et Walker, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Bil des récia- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
inations CoDire.
leouvern. titulé " Acte pour donner aux sujets de Sa
fu"" "l Majesté en cette Province, qui ont des ré-

"clamations justes et légitimes contre le gou-
"vernement exécutif, les moyens d'obtenir un

recours légal, et pour mettre Sa Majesté en
"état de rendre justice plus efficacement en
"pareil cas," a été lu la seconde fois.

nWfér à un Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. William Morris, Hamilton,
Bruneau, .1nable Dionne et Neilson, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Bi du che-
min do ma-
driers de Nia.
gara et Ten-
Mile Creek, lu
uu fois.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour incorporer certaines per-
"sonnes sous le nom de la compagnie du che-
"min de madriers entre JVMiagara et Ten-
"Mile- Creek, anx fins de construire un chemin

de madriers entre un certain endroit de JNia-
"gara et le Ten-.Mile-Creek, à Grant ham,"a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé au co-
mité spécial auquel a été référé le Bill intitulé
"Acte pour incorporer la ville de Niagara et
"pour établir une police en icelle."

Bill d08 Conformément àl'ordre, la Chambre a pro-
sdération den cédé à la considération des amendements rap-

miendements. portés par le comité spécial auquel a été ré-
féré le Bill intitulé " Acte pour pourvoir à
"j'administration des douanes, et autres objets
" relatifs à la perception des deniers publics."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:

Feuille 4, ligne 36.-Après le mot " res-
" pectivement "insérez
" pourvu toujours, qu'il
"sera constamment affi-
"ché dans quelque en-
" droit visible d.es dits
"bureaux et lieux de
"convocation, unavis
" des dites heures d'of-
"fice."

Feuille 8, ligne 43.-Après le mot " fait"
" insérez "Pourvu tou-
"jours qu'il sera soumis
"annuellement aux di-
" verses branches de
"la Législature, dans
"les quinze jours de
"l'ouverture de chaque
"session, un état dé-
" taillé des dites remi-
" ses."

Les dits amendements étant lus la seconde Amendements
fois, et la question de concurrence étant mise adopt$.

sur chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit Bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 24 février, 1845.
Les Membres assemblés ont été:-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gill,
Morris, William
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

M'Kay,

Roy,
-Moore,
Dionne, Joseph
Massue,
Walker,
Morris, James
Neilson.

PRIEREs.

L'Honorable M. Hamilton a présenté une rétitions
pétition des banques chartées du Canada- lncaTues char-

Ouest demandant l'abolition des taxes impo- tes,
sées sur les dites banques, ou leur réduction
à un taux plus équitable.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte- Ele est lue.
tenant lue.

Elle a été alors lue par le greffier en consé-
quence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

L'Honorable M. James Morris a présenté, A. Býe11 et

une pétition 'de .1. J. Buell et autres, men- aume
bres de la faculté de droit du Haut-Canada,

demandait
c
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demandant que l'acte d'incorporation de la dite
faculté soit amendé,

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
John Ostell et L'Honorable M. M'Gill a présenté une pé-
atreg; tition de. John Ostell et autres, de la part

de l'institut des mécaniques de Montréal, de-
ohn Willard mandant l'incorporation du (lit institut; et

et autres aussi une pétition de John Willard et autres,
demandant à être indemnisés de certaines per-
tes, et à être payés de certains ouvrages ex-
traordinaires qu'il sont faits comme contracteurs
pour le canal de Chanbly.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Edward IHe . L'Honorable M. Walk eraprése ntê une péti-
et autres; tion d'Edward Hale et autres, de Porineuf,

membres de l'église d'Angleterre, dans le dio-

Rv. A. . cèse de Québec; aussi une pétition du révé-
Whittan et rend Aq. . Whittan et autres, de la mis-

sion de l'Acadie, dans le comté de Chambly,
membres de l'église d'.,lngleterre, du dio-
cèse de Québec demandant respectivement
que la Législature recommande à Sa Majesté
de transférer à la société ecclésiastique du
dit diocèse, une part des réserves du clergé
égale à celle du revenu assignée par le statut
impérial, à l'église d'Angleterre, et qu'elle
soit possédée et régie à l'avenir pour l'avan-

Levi cievrland *
et autres tage de la dite église ; et aussi une pétition

de Levi Cleveland et autres, habitants des
townships de Kingsey et Tingwick, deman-
dant l'amélioration du chemin depuis Sy-
denham, dans le dit township de Kingsey,
jusqu'à Glen Douglas dans le township d'Aston.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
Conseil muni. L'Honorable M. William Morris a présenté
cipal de Victo-

trois pétitions du conseil municipal du district
de Victoria, demandant que l'acte des écoles
soit amendé; aussi demandant un octroi pour
ouvrir un chemin depuis la ville de Belleville
jusqu'à Madoc-Iron-Works, et de là jusqu'au
village de Pembroke, sur la rivière .Madawaska;
et demandant aussi que les frais de l'adminis-
tration de la justice dans le dit district soient
pris sur la caisse publique.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Robert Rosset L'Honorable M. Neilson a présenté une pé-
autres tition de Robert Ross et autres, habitants de

Frampton, Stuneton et Cranbaurne, demandant
que le Bill des écoles primaires, ou autre
imposant des taxes directes dans le Bas-Ca-
rada ne devienne pas loi.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
riant lue,

Sest lu. Elle a été alors lue par le greffier en consé-
quence.
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Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

L'Honorable M. Walker a présenté à la Billes, cham

Chambre un Bill intitulé " Acte pour rendre m °e°
J" permanents deux actes y mentionnés pour Québc e
" incorporer les chambres de commerce de

l" Montréal et Québec."

Î Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

L'Honorable M. Knoid/on a présenté une retiticn du
pétition du révérend John Johntson et autres, r(it°Jo"n

membres de l'église d'Angleterre, dans le town- autres

ship de Hull, dans le diocèse de Québec, de-
mandant que la Législature recommande à
SSa Majesté de transférer à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, une part des réserves
du clergé égale à celle du revenu assigné
par le statut iinpérial à l'église d'Angleterre,

I et qu'elle soit possédée et régie à l'avenir, pour
l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bill des
tulé "Acte pour pourvoir à l'administration des ois

douanes, et autres objets relatifs à la percep-
"tion des deniers publics," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. ras.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec certains amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

L'Honorable M. Jeilson, du comité spécial Bill (les r&îe-
auquel a été référé le Bill intitulé "Acte pour m"o"'rle gouverne-
"donner aux sujets de Sa Majesté en cette meraport

"Province qui ont des réclamations justes et du com .

"légitimes contre le gouvernement exécutif,
les moyens d'obtenir un recours légal, et
pour mettre Sa Majesté en état de rendre
justice plus efficacement en pareil cas," a

fait rapport que le comité avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de de Har 1

toute la Chambre sur le Bill intitulé "Acte pour comitë.
dissoudre le mariage de Ilenry William

" arris,
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"Harris, écuyer, avec Eliza Talker, autrement
"appelée Eliza Lock Walker, son épouse ac-

tuelle, et lui permettre de se marier de nou-
"veau, et pour d'autres fins y mentionnées."

Quelque temps après la Chambre s'est re.
mise, et

L'Honorable M. Perrie a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit Bill, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec certain samendements, qu'il soumettrait à
la Chambre aussitét qu'elle voudraitbien le re-
cevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-
main.

Are ausu- Un message de l'Assemblée Législative par
Iim.ue raii- l'Honorable M. Papineau et autres, comme

suit:

ASSEMBLEE LEGISLATIVE.
Vendredi, 21 février, 1845.

Ordonné, que la grosse de l'adresse à Sa
Majesté au sujet de la langue française adop-
tée aujourd'hui par cette Chambre, soit com-
muniquée par message à l'Honorable Conseil
Législatif, priant leurs Honneurs de concourir
en icelle.

Ordonné, que l'Honorable M. Papineau
porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté
W. B. LINDsAY.

Gref. .ssemblée.

La dite adresse à Sa Majesté a été alors lue

par le greffier comme suit .

J Sa Très Excellente Majesté la Reine.

TREs GacIEUsE SouvERANrE.

Nous les fidèles et loyaux sujets de Votre
Majesté, le
et lAssemblée Législative du Canada, réunis
en Parlement Provincial, demandons très hum-
blement qu'il nous soitpermis d'approcher de
Votre Majesté pour vous renouveler l'expres-
sion de notre attachement envers Votre Ma-
jesté et votre gouvernement, et représenter:

Que sachant apprécier les avantages que
nous retirons de la sollicitude.et de la protection
de Votre Majesté, et dont nous espérons jouir
longtemps sous l'autorité paternelle de Votre
Majesté, il sera toujours de notre devoir de
soumettre à la très gracieuse coniedération
de Votre 'Majesté les matièresý qui peuvent
avoir auprès d'aucune classe des sujets de Vo-
tre Majesté, la tendance de dimiâuer le con-
tentement que Votre Majesté désire,, nous en

avons l'assurance, voir régner dans toutes les
parties de vos domaines.

Que le français est la langue maternelle
d'une classe très-nombreuse des sujets de
Votre Majesté, en cette Province, et que de
fait, la grande masse de ceux qui composent
cette classe ne parlent pas d'autre langue.
C'est dans cette langue que la plus grande
partie de leurs lois et leurs livres de jurispru-
dence sont écrits, et que se traitent les affaires
journalières qu'ils transigent entre eux ; c'est
la seule langue dans laquelle ils puissent in-
voquer les bénédictions du ciel sur eux et sur
tout ce qui leur est cher ; une langue aussi in-
dispensable à une aussi forte portion du peu-
ple fidèle de Votre Majesté, ne peut, dans leur
opinion, être regardée comme une langue
étrangère par leur Souveraine, lorsqu'ils s'en
servent.

Que les prédécesseurs Royaux de Votre
Majesté placèrent sur le même pied les lan-
gues des deux grandes classes des sujets de
Votre Majesté en cette Province, les traitant
tous à cet égard avec une[égale justice, et leur
donnant le même avantage.

Que ce principe fut constamment maintenu
jusqu'à la passation de l'acte qui unit ces Pro-
vinces.

Que cette Chambre ne met pas en doute
que les meilleures intentions et les meilleurs
motifs n'aient animé ceux qui décrétèrent la
disposition par laquelle il fut déclaré, " Que
"tous les writs, proclamations, instruments
"pour sommer et convoquer le Conseil Lé-
"gislatif et lAssemblée Législative de la Pro-
"vince du Canada, et pour icelle proroger et
"dissoudre, et tous writs de sommation et d'é-
"lection, et tous writs et instruments publics
"quelconques se rapportant au dit Conseil
"Législatif et Assemblée Législative, ou l'un
"ou l'autre, et tous rapports sur tels writs et
"instruments, et tous journaux, entrées et pro-
"cédés écrits ou imprimés de nature quelcon-
"que des dits Conseil Législatif et Assem-
"blée Législative, et de chacun d'eux res-
"pectivement, et tous procédés écrits ou
"imprimés, et rapports de comités des dits
"Conseil Législatif et Assemblée Législative
"respectivement, seront dans la langue ai,
"glaise seulement."

Mais, que dans la première session même
de la Législature sous lopération de l'acte ci-
dessus, il devint indispensable de traduire en
français tous documents et pièces publics. Et
à moins de réduire au silence unie partie des,

représentant,
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représentants du peuple, les débats n'eurent,
ni ne pouvaient avoir lieu, sans l'usage de cette
langue, que dans les cours le justice et les
procédés judiciaires, elle s'est trouvée d'une
égale nécessité après comme avant lunion, et
que dans tous les rapports ordinaires de la vie
elle est d'un usage aussi étendu que jamais.

Que la seule distinction qui existe, c'est que
la langue française ne peut être la langue lé-
gale des actes parlementaires; distinction de

peu d'importance peut-être en elle-même, et de
nature à ne produire aucun résultat avantageux
dans les sentiments ni les habitudes de ceux
qui la parlent, mais provoquant chez eux un
sentiment défavorable à la paix et à la tran-
quillité dela Province, en autant que cette pros-
cription limitée de leur langue semble compor-
ter, quoique sans intention, l'imputation d'une
distinction défavorable à leur égard.

Que múis par le désir d'unir tous les cours
en cette Province, dans une même affection
pour la personne de Votre Majesté, et dans un
même appui de votre gouvernement, nous
prions humblement Votre Majesté de faire
disparaître cette cause de mécontentement, et
de recommander au Parlement Impérial de
révoquer la partie de la loi qui lui a donné nais-
sance, assurant Votre Majesté que cette dé-
marche sera accueillie par le peuple canadien
de Votre Majesté, comme une nouvelle marque
de sa sollicitude paternelle pour son bien-être.

ALLAS N. McNAB,
Orateur.

Assemblée Législative.
Vendredi, 21 février, 1845.
Ordonné, que la Chambre prenne la dite

adresse en considération demain.

iuptn ao Un message de l'Assemblée Législative par
pae d M. Hale et autres, avec un Bill intitulé " Acte

" pour autoriser John Yule, le jeune, à cons-
truire un pont de péage sur la rivière Riche-
lieu, dans la paroisse de St. Joseph-de- Cham-
bly, et pour fixer le taux des péages qui se-

" ront perçus sur le dit pont, et établir des rè-
glements à cet égard," auquel elle demande

la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Bid lu a r Un message de l'Assemblée Législative par
brique Iecrt. M. Hale et autres, pour rapporter le Bill in-de bhgerbr<urke
rapt (le titulé " Acte pour incorporer la fabrique, de
rA~cmn I "coton de Sherbrooke," et informer cette Cham-

bre que l'Assemblée a acquiescé aux amende-

ments faits par le Conseil Législatif au dit Bill
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill des au-

MI. Powell et autres, avec un Bill intitulé "Acte bains.

"pour amender un Acte passé dans les qua-
"trième et cinquième années du règne de Sa

Majesté la reine Victoria, intitulé " Acte
"pour assurer et conférer à certains habitants
" de cette Province les droits civils et politi-

ques de sujets nés britanniques," et pour
établir d'autres dispositions concernant les au-
bains, auquel elle demande la concurrence de
cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par ia des x>
M. Laurin et autres, avec un Bill intitulé "Acte
"pour l'organisation du notariat dans cette
"partie de la Province du Canada appelée
"Bas-Canada," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

OrJonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- ni des ê-

titulé " Acte pour incorporer les évêques ca- d

"tholiques romains dans l'un et l'autre diocèse to, lu 20 foi.

de Toronto et Kingston, en Canada," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité de cinq Membres.

Ordonné, que le dit comité soit composé
des Honorables MM, M Gill, Massue, Walker,
James Morris et JVeilson, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil de l'cole
titulé " Acte pour incorporer l'association de cnai de

"l'école britannique et canadienne du district r6bee, lu 2e

"de Québec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé au co-
mité spécial dernièrement mentionné.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill du lycée

titulé " Acte pour incorporer le Lycée de d Quc, lu

Québec, a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- Bil le8 taxes

cédé à la considération de l'amendement rap- sur les

porté par le comité spécial auquel a été référé
le Bill intitulé " Acte pour autoriser les con-
" seils de districts et les bureaux de police

" dans
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" dans les villes incorporées du Haut-Canada, et la question de concurrence étant mise surà imposer une taxe sur les chiens, dans leurs icelui, la Chambre y a acquiescé.
",villes et districts respectifsi." O neSOrdonn, que le dit amendement soit gros-
L'amendement a été lu par le greffier, comme soyé, et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit lu

suit: la troisième fois, demain.
Amendement. Feuille 2, ligne 14.-Après "même" insérez L'Ronorable M. James Morris a présenté Iéaticon.

la clause suivante: une 'pétition de Fleetwood Cubitt et autres, aubtet

" Et qu'il soit statué, membres de l'église d'Angleterre et d'Irlande,
que pour toutes les fin' dans les townships de Darlington et de Clark,
de cet acte, la preuve dans le Canada- Ouest, demandant que l'acte

"de lapropriété d'aucun des écoles soit abrogé en entier; que les
"chien sur lequel une membres de l'église d'.1ngleterre ne soient pas

chiaen peur leqe i ne, tenus de contribuer au soutien d'écoles fon-"taxe peut être imposée, dées sur des principes qu'ils n'approuvent pas;"sera censée et considé-
"rée comme suffisante, que le systeme pratiqué, à cet égard, en #n-

s'il est à la connaissan- gleterre, soit adopté, et qu'il soit nommé un
"ce de l'asséeur d'aucun comité pour faire un partage équitable des

township ou ville incor- fonds destinés à l'éducation de la jeunesse de
"C' pla Province, soit d'après le chiffre de la popu-porée comme susdit, lation, le montant .des cotisations, ou des de-"aque tel chien fréquente niers prélevés par chaque congrégation en'aucune demeure privée cette Province.
"ou maison de pension ctte Prov 'e
"comme son lieu de re- Ordonné qu'elle reste sur la table.
" traite, et le propriétaire L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
" ou l'occupant de telle nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
"demeure privée ou la Chambre l'ordonnant ainsi.
"maison de pension

"sera tenu responsable
"du paiement de la Mardi, 25 février, 1845."taxe imposée sur tel
"chien,-et dans aucune Les Membres assemblés ont étéaction oupoursuitepour

"dégât ou dommage L'Honorable R. E. Caron, Orateur.
commis par tel chien,

"le retour de l'asséeur Les Honorables MM. Les Honora6les MM.
établissant telle pro- Mc Cili, Moore,

"priété, fera foi et sera Morris, William Dionne, Amableconsidéré comme une Crooks, Dionne, Josephpreuve suffisante de Ferguson, .Massue,
"telle propriété, et de Hamilton Walker,
"plus,que toute personne Hamilton Dalker

accompagnée ou suivie Bruneau, De Boucheille,
"généralement, ou de Ferrie, Morris, James
"temps à autre d'aucun Knoulton, eilson,

chien, sera tenue et McKay,
considérée comme son
propriétaire pour tou- PREREs.
tes les fins 'de cet L'Honorable M. McKay a présenté une pé- pétitions."acte, et sera responsa- tition de Charles #9.'Lowe et autres, habitants"ble comme tel, du paie- des districts d'Est et d'Ottawta, demandant er"ment de la .taxe, ou des améliorations sur le chemin entre Cor, aîa

"de tous-dégâts ou.dom- et 'Orig»al.
d magecoinispar - né, qu'elle reste sur. la table.

L'H orabe M.FergsSaon a Présenté', une 3en 1)obsonLe dit amendement étaLt lu la seconde fois, pétition de John Dbson et autres, babat du et lUt

district
d

et
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district d'Ouest, demandant un octroi pour
l'achèvement du chemin entre Sandwich et
le township de Raleigh, communément appelé
chemin Tecunseth; et aussi une pétition de

y. B. Bahy et F. B. Baby et autres, habitants du district
d' Ouest, demandant que le Bill pour imposer
un droit sur les distillateurs et les brasseurs,
ne devienne pas loi.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
s. entter et L'Honorable M. Walker a présenté une pé-
aure. tition de S. Cutter et autres, habitants de Kin-

sey, Durhain, et des townships environnants,
demandant un octroi pour l'achèvement du
chemin entre Montréal et le chemin Craig,
en traversant les townships de Kingscy, Dur-
han, JIcton et Roxton.

Or:Ionné, qu'elle reste sur la table.

J. A. Gagnon L'Honorable M. Bruneau a présenté une
et 8utrs. pétition de J. J1. Gagnon et autres, habitants

des quartiers Sie. Marie, St. Laurent et de la
Reine, Montréal, :demandant que chacun de
ces quartiers soit divisé en trois; que larepré-
sentation dans le conseil de ville soit augmen-
tée, et que la durée des polls pour recevoir les
voix aux élections soit prolongée à trois jours.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

ni pour dé- L'Honorable M. Massue, du comité spécial

de Lut- auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte
biniZire,rup- .
porLié du cocu- pour détacher la paroisse de St. Sylvestre

du comté de Lotbinière, et l'annexer au
" comté de Dorchester, pour les fins de l'enre-

gistrement seulement," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit Bill, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec certains
amendements, qu'il soumettrait à la Chambre,
aussitôt qu'elle voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-
main.

nl (le récule L'Honorable M. Aeilson, du comité spécial
biinnani" i<j auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
rappu)rt du " incorporer la société de l'école britannique

" et canadienne du district de Québec" a fait
rapport que le comité avait examiné le dit Bill,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill de. rôcla. Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
Ing-OS cie titulé " Acte pour donner aux sujets de Sa
n1u1t, lu la .10 Majesté en cette Province qui ont des récla-

mations justes et légitimes contre le gouver-
"nement exécutif, les moyens d'obtenir un
"recours légal, et pour mettre Sa Majesté en
"état de rendre justice plus efficacement en

pareil cas," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il I

l a été résolu dans l'affirmative. rassé.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill ut Lycie

titulé "Acte pour incorporer le Lycée de Qué- la ae ',i.u
bec," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. rassé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill des taxes

titulé " Acte pour autoriser les conseils de lu la 3e fois.

districts et les bureaux de police dans les
"villes incorporées du liaut-Canada, à impo-
"ser une taxe sur les chiens dais leurs villes

et districts respectifs," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. rasse.

OrJon né, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec un amendement, auxquel il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bi!t desassem.
tulé " Acte pour permettre aux notaires de blées de pa.

"convoquer les assemblées de parents et amis lu la 2e fuis.

"dans certains cas, sans l'autorisation spéciale
" d'un juge à cet effet," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Bruneau, .dmable Dionne,
Joseph Dionne, Massue et JYeilson, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- Bi de divorce

cédé à la considération des amendements rap- de Harris.

portés par le comité de toute la Chambre au-
quel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
"dissoudre le mariage de Henry William
"iHarris, écuyer, avec Eliza Walker, autre-
" ment appelée Eliza Lock Walker, son épouse
" actuelle, et lui permettre de se marier de
"nouveau, et pour d'autres fins y mentionnées."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Les dits amendements étant lus la seconde Amendemaen

fois, et la question de concurrence étant mise adoptés.

sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit Bill, tel qu'amendé,
soit grossoyé, et qu'il soit lu la troisième fois
demain.

Aaresseau su- La Chambre, conformément à l'ordre, à
jet dola languede'" S
française, a- procédé à la considération de Padresse à Sa
Io[ptiC. Majesté au sujet de la langue française.

La dite adresse a été alors lue par le greffier.
Il a été proposé de concourir avec l'As-

semblée Législative dans la dite adresse, en
remplissant le blanc avec les mots " Conseil
Législatif et l'

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu unanimement dans l'affir-
mative.

Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et infor-
me cette Chambre que le Conseil Législatif a
concouru dans la dite adresse en remplissant
le blanc avec les mots "Conseil Législatif et 1"

Adresse à Son Ordonné, qu'il soit présenté une adresse à
Excellence. Son Excellence le Gouverneur Général, com-

me suit.

.A Son Excellence le Très-Honorable CH ARLEs
THEOPHILUS BARONMETCALFE de Fern-
hill, dans le Comté de Berks, Chevalier
Grand' Croix du Très-Honorable Ordre
du Bain, un des Très-Honorables Con-
seillers Privés de Sa Majesté, Gouverneur
Général de l'.dmérique Septentrionale Bri-
tannique, et Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef dans et sur les Provinces du
Canada, de la Youvelle-Ecosse, du JVou-
veau-Brunswoick et de l'Ile du Prince
Edouard, et Vice-.dmiral d'icellesetc. etc.
etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif

du Canada, réunis en Parlement Pro-
vincial, approchons respectueusement de Votre
Excellence, pour la prier de vouloir bien
transmettre notre adresse commune, au sujet
de la langue française, en la maniêre que Vo-
tre Excellence le jugera à propos, pour qu'elle
soit déposée au pied du trône.

Ordonné, qu'un des mattres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé l'adresse ci-dessus à Son Excel-
lence le Gouverneur Général à laquelle il de-
mande sa concurrence.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil u ontde

titulé "Acte pour autoriser John Yide, le jeune, fu>re..Y1i.
" à construire un pont de péage sur la rivière

Richelieu, dans la paroisse de St. Joseph-de-
" Chambly, et pour fixer le taux des péages
" qui seront perçus sur le dit pont, et établir

des règlements à cet égard," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Bruneau, Moore et de Bou-
cherville, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill des no-

titulé " Acte pour l'organisation du notariat fois.
"dans cette partie de la Province du Canada,
"appelée Bas- Canada," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M'Gill, Joliette, Bruneau,
1mable Dionne et Neilson, qui s'assembleront

et s'ajourneront à loisir.'
Ordonné, que l'Honorable M. Knoudt on, soit L'uon,. M.

Knoulton estajouté au comité spécial auquel a été référée "ouaucami-
la pétition de Frederick ,Starr Jarvis, gentil- "ui3nd éii:
homme huissier de la verge noire, et aussi la
pétition de John Bright, un des messagers de
cette Chambre.

Ordonné, que l'Honorable M. James Morris Lon. M
soit substitué à l'Honorable M. Willam Mor- as o a
ris sur le comité chargé de surveiller les im- comit6 sur les
pressions de la Chambre. impressions.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 26 février, 1845.
Les Membres assemblés ont été:
L'Hond'able R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM. Les Honorables MM.

Mc Gill, Moore,
Morris, William Dionne, J1mable
Crooke, Dionne, Joseph
Pergusson, Massue,
Hamilton, Walker,
Bruneau, De Boucherville,
Feriei Morris, James
Knoulton, Jeilson.
McKay,

PRIERES.

L'Honorable M. William Morris a informé
la

't,

t ~ f
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SO1n11Fmllnce la Chambre qu'il avait un message de Son
transmet la ré-
poane à la Excellence le Gouverneur Général, sous son

Sseing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit .

MET CALFE.

Le
25 nan.
N;o. 334.

Hôtel
.MVol

Ordonné, qu'il soit présenté une humble Adresse pour

adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé- Excellence
néral, lui offrant les remerciments de cette d'un message.

Chambre pour son message de ce jour, trans-
mettant copie d'une dépêche du secrétaire
d'Etat de Sa Majesté, en réponse à l'adresse
du Conseil Législatif à la Reine, relativement

!à la naisned in.itseoyilePncGouverneur Général transmet, pour ao
l'information de l'Honorable Conseil .31fred.
Législatif, la copie d'une dépêche reçue Ordonné, que les Membres du Conseil
du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, en Exécutif qui sont Membres de cette Chambre
réponse à l'adresse du Conseil à la se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
Reine, à l'occasion de la naissance de verneur Général, avec la dite adresse.
Son Altesse Royale le Prince Y1/fred. Il a été proposé, qu'il soit présenté une
du Gouvernement, humble adresse à Son Excellence le Gouver-
ntréal, 25 février, 1815. neur Général, pour féliciter Son Excellence

(lppendice, No. 9.) sur son élévation à la pairie du royaume-uni.

Rpon.e lut L'Honorable Orateur a présenté à la
J'rince Albert. Chambre une lettre du secrétaire de Son Al-

tesse Royale le Prince Allber$, en réponse à
l'adresse que le Conseil Législatif aprésentée
à Son Altesse Royale, à l'occasion de la nais-
sance de Son Altesse Royale le Prince
ll/fred.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle
est comme suit :

(21ppendice, Mo. 9.)

Comptes pu- L'Honorable M. William Morris, par ordre
blics, 1844. de Son Excellence le Gouverneur-Général, a

présenté à la Chambre les comptespublics pour
l'année 1844, et ils sont comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettres I. I.)

Ordonné, qu'ils restent sur la table.

Puiom L'Honorable M. James Morris a présenté
Jane Grant une pétition de James Grant de Martintouwn,

dans le comté de Glengarry, demandant que
les personnes qui résident sur la réserve des
sauvages entre les comtés de Glengarry et de
Stormont, puissent exercer leur franchise élec-
tive.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Robert Anter- L'Honorable M. Walcer a présenté une pé-
bn et nttens tition de Robert A1nderson et autres, membres

des églises succursales de la société ecclésias-
tique du diocèse de Québec, dans Vew Ireland
et Inverness, demandant que la Législature re-
commande à Sa Majesté de transférer à la
dite société une part des réserves du clergé
égale à la part du revenu assigné à l'église
d'Alngleterre par le statut impérial, et qu'elle
soit possédée et régie, à l'avenir, pour l'avan-
tage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Adresse de fé-
licitations à
SonE xceis±nce
sur son éléva-
tion àla pairie.

La question de concurrence étant mise,
Il a été résolu, unanimement dans l'affir-

mative.

Ordonné, qu'il soit nommé un comité de comité cag6

cinq Membres pour préparer une adresse à 1,esse.
Son Excellence le Gouverneur Général, en

* conformité à l'ordre précédent.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Mc Gill, Massue, de Boucher-
ville, James.Morris et .eilson.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-B il de divorce
titulé, I Acte pour dissoudre le mariage de de Harris, lu

"lenry William Harris, écuyer, avec Eliza
Walker, autrement .appelée Eliza Lock
Walker, son épouse actuelle, et lui permet-

tre de se marier de nouveau, et pour d'autres
fins y mentionnées," a été lu la troisième

Ifois."
La question a été mise, ce Bill passera-t-il?
Objection étant faite à la dite motion,
Il a été résolu dans l'affirmative.

Dissentit :
PIERRE DE BOUCHERVILLE.

Passé.

protét.

Ordonné, que le titre soit, "Acte pour
dissoudre le mariage de Henry William Har-

"ris, écuyer, avec Eliza Walker, autrement
"appelée Eliza Lock Walker, son épouse ac-

tuelle, et lui permettre de se marier de nou-
"veau, et pour d'autres fins y mentionnées."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, auquel il demande la con-
currence de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par B relatif 
M. Christie et autres, avec un Bill intitulé, certains ma-

"Acté 'ages, asp.
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"Acte pour établir un mode d'obtenir et con-
"server la preuve légale decertains mariages
"qui ont eu lieu par-devant des Juges de Paix,
"dans le ci-devant district inférieur de Gaspé,
"et des naissances, baptêmes et sépultures,
"dans le dit district," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill du enllége Un message de l'Assemblée Législative partic médecine
dc Montra, M. Scott et autres, avec un Bill intitulé " Acte

" pour incorporer le collége de médecine et
" de chirurgie de Montréal," auquel il de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.

Bil (le lécole Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
britaninique e tiué"cenorrr
anadienne, l titulé "Acte pour incorporer la société de

la a3 fois. " l'école britannique et canadienne du district
"de Québec," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il ?

ras. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

Bill des cham- Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
bres de com- u
merce de tulé Acte pour rendre permanents deux cer-
Montréal et de c tains actes y mentionnés pour incorporer lesQuèbec, lu la
2e fois. c chambres de commerce de Montréal et de

" Québec," a été lu la seconde fois.
Ordonné, que le dit Bill soit grossoyé et

qu'il soit lu la troisième fois vendredi pro-
chain.

Bill des au- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
fais la ° titulé " Acte pour amender un acte passé dans

" les quatrième et cinquième années du règne
" de Sa Majesté la Reine Victoria, intitulé:
"' Acte pour assurer et conférer à certains ha-
"' bitants de cette Province les droits civils et
"' politiques de sujets nés Britanniques," et
" pour établir d'autres dispositions concernant
" les aubains," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordouné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, Fergusson, Masue,
James Morris et Neilson,qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a Bilpourdéta-
procédé à la considération des amendements chei

rapportés par le comité spécial auquel a été binière.

référé le Bill intitulé " Acte pour détacher
" la paroisse de St. Sylvestre du comté de
" Lobinière et l'annexer au comté de Dor-
"chester, pour les fins de l'enregistrement
" seulement."

Les dits amendements ont été alors lus par
le grellier comme suit:

Feuille 1, ligne 15.-Après " paroisse de" in- Amendements

" sérez " Saint."
"i "4 "i 25.-Retranchez " Dorches-

ter" et insérez " Md.
"zeantic.»

"9 " " 34.-Retranchez "Darches-
l ter" et insérez "Md-
" gantic."

Préambule,

Titre, ligne

ligne 8.-Retranchez " Dorches-
" ter" et insérez "Mé-

gantic."

2.-Retranchez "Dorchester" et
" insérez " Mégantic.

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés et que le dit Bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'Honorable M. de Boucherville, du c0mité Adresse de f6-
spécial chargé de préparer une adresse à Son Son Excel-
Excellence le Gouverneur Général pour féli- ceappor-
citer Son Excellence sur son élévation à la
pairie du royaume-uni, a fait rapport d'un pro-
jet d'adresse comme suit.

A1 Son Excellence le Très-Honorable CHARLES
THEOPHILUs BARON METCALFE de Fern-
hill, dans le comté de Berks, Chevalier
Grand'Croix dt Très-Honorable Ordre du
Bain, un des Très-Honorables Conseillers
Privés de Sa Majesté, Gouverneur Général
de l'A.mérique Septentrionale Britannique,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef
dans et sur les Provinces du Canada, de
la Nouvelle Ecosse, du JVouveau Brunswick
et de lile du Prince Edouard, et Vice-
A1miral d'icelles, 4&c. 8fc. 8 c.

QU'IL PLAISE A VOTRE ExCELLtNCE.

Nous, les fidèles etloyaux sujets de Sa Ma-
jesté, le Conseil Législatif du Canada, réunis
en Parlement Provincial, avons appris avec une

extrème
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extrême satisfaction qu'il a plû à Sa Majesté
d'élever Votre Excellence à la pairie du Roy-
aume-Uni.

Qu'il nous soit permis d'exprimer très res-
pectueusement notre ardent désir que Votre
Excellence puisse jouir longtemps de ce té-
moignage distingué de l'approbation de notre
très Gracieuse Souveraine.

Agréée unani- La dite adresse étant lue par le greffier, la
Chambre y a acquiescé unanimement.

Ordonné, que la dite adresse soit gros-
soyée.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée
à son Excellence le Gouverneur Général par
toute la Chambre.

Ordonné, que les Membres de cette Cham-
bre qui sont Membres du Conseil Exécutif se
rendent auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général, pour savoir quand il plaira à
Son Excellence de recevoir la Chambre avec
la dite adresse.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 27 février, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

.A1' Gill,
.Morris, William
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knolton,
N'Kay,

Les Honorables MM.

Roy,
Moore,
Dionne, J1mable
Dionne, Joseph
Massue,
Walker,
de Boucherville,
Morris, James
Neilson.

PRIERES.

Pétitions. L'Honorable M. Hamilton a présenté une
R. Peelsrurdet pétition de Robert Peelsford et autres, action-
autres; naires de la compagnie de dépôt et de prêt du

Haut- Canada, demandant un acte pour amen-
der leur acte d'incorporation et pour en éten-
dre les dispositions.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. James Morris a présenté John Tait;

une pétition de John Tait, fils et héritier de
althaniel Tait, demandant le paiement d'une

certaine somme due au dit Xalhaniel Tait, en
sa qualité de contracteur sur le canal Si. Lau-
rent.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Crooks a présenté une pé- M. Aikman et

tition de MichaelJ1ikman et autres,habitants du aue
township de Barton, demandant que le chemin
de Hamilton à Grimsby soit macadamisé.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref- Elle est lue.
fier en conséquence.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Crooks a présenté une pé-
tition de la banque de Québec, et aussi une
pétition de labanque de Monlréalde la banque
de la Cité et de la banque du Peuple, deman-
dant respectivement, que la loi qui impose un
droit sur les billets de banques soit abrogée,
ou que cet impôt soit réduit, si la loi est con-
tinuée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Banques de
Québtec, MNont-
réal, de la Ci-
té et du
Peuple

L'Honorable M. Knoulton a présenté une E. E. Arms.

pétition de E. E..drmstrong et autres, membres a'uIt"r
de l'église d'jlnglcterre, dans la mission de la
Rivières du Loup, dans le diocèse de Québec,
et aussi une pétition du révérend Wdliam db- nv.Wm.Ab.
boit et autres,membres de l'église d'Jlngleterre, bott et autres j

dans la cure de St. Andrews, demandant res-
pectivement, que la Législature recommande
à Sa Majesté de transférer à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, une part des réserves
du clergé égale à la part du revenu assigné
à l'église cl'./Ingleterre par le statut impérial,
et qu'elle soit possédée et régie, à l'avenir,pour
l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Walker a présenté une pé- MaryAnnAl-
tition de Mary dnn Wllen, de Sherrington, (le- len

mandant une allocation à raison de ce que son
mari fut tué tandis qu'il servait comme milicien.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Neilson a présenté une pé- RéV. L.T.
Fortier ettition du révérend Louis Théophile Fortier et autres;

autres, habitants de la seigneurie de JMcolet,
demandant que le Bill des écoles primaires
pour le Bas-Canada, ne devienne pas loi.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La
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Elle est lue. La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

cher"s a Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
vestre de Ïýt- titulé " Acte pour détacher la paroisse de St.biniZère, lu 3o orpris
ois. " Sylvestre du comté de Lotbinière et l'anne-

"xer au comté de Dorchester, pour les fins
"d'enregistrement seulement," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce Bill,tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill avec divers amende-
ments, auxquels il demande la concurrence de
l'Assemblée.

nill relatif à Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-certains ma-
riages, Gaspé, tulé " Acte pour établir un mode d'obtenir eta ëete lu la 2e i
ois. conserver la preuve légale de certains maria-

"ges qui ont eu lieu par-devant des Juges de
Paix dans le ci devant district inférieur de
Gaspé, et des naissances, baptêmes et sé-
pultures, dans le dit district," a été lu la

seconde fois.
Ordonné, que le dit Bill soit référé à un

comité spécial de trois Membres.
Ordonné, que le comité soit composé des

Honorables MM. Bruneau, Massue et Xeilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

nill du collége Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
de médecine deMontréal, lu titulé, " Acte pour incorporer le collége de
la e foi. " médecine et de chirurgie de Montréal," a

été lu la seconde fois.
Ordonné, que le dit Bill et les pétitions

présentées pendant cette session pour et
contre icelui, soient référés à un comité spé-
cial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Bruneau, Knoulton, Moore,
Joseph Dionne et Wa/ker, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records, et
de s'assembler et de s'ajourner à loisir.

SonExcellence L'Honorable M. William Morris a informérecevra la
chambre ae la Chambre qu'il s'était rendu, conformément
demassei à l'ordre, auprès de Son Excellence le Gou-

verneur Général, pour savoir quand il plairait
à Son Excellence deýrecevoir cette Chambre
avec son adresse de félicitations surl'élévation
de Son Excellence à la pairie du Royaume-
Uni, et qu'il avait plû à Son Excellence de dire
qu'elle recevrait la Chambre demain, à trois
heures de l'après-midi.

L'Honorable M. Morris a informé la Adresse dere-
Chambre qu'il s'était rendu, conformément à p'rent.
l'ordre, auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général, avec son adresse d'hier, pour
offrir les remerciments de cette Chambre à
Son Excellence pour son message de ce jour,
et qu'il avait plû à Son Excellence de la re-
cevoir très gracieusement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à deux heures et demie de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 28 février, 1845.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gili,
Morris, William
Crooks,
Hamilton,
Ferrie,
Knoulton,

M'Eay,
Moore,

Les Honorables MM.

Dionne, .dmable
Dionne, Joseph
Massue,
Walker,
de Boucherville,
Morris, James
JXeilson.

PRIERES.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
La Chambre s'est remise.
L'Honorable M. Bruneau est entré.
L'Honorable Orateur a fait rapport que la Réponse de

Chambre s'était rendue ce jour, auprès de Son " l e °e
Excellence le Gouverneur Général, avec son la Chambre
adresse de félicitations à l'occasion de son
élévation à la pairie du Royaume-Uni, à la-
quelle Son Excellence avait bien voulu faire
la réponse suivante :-

Honorables MAI.

Je reçois avec une bien vive satisfaction les Réponse.
sentiments bienveillants que vous m'exprimez
à l'occasion de l'honneur distingué que notre
gracieuse Souveraine a bien voulu me confé-
rer, en témoignage de son approbation de
mes efforts constants pour assurer le bien-
être de tous les sujets de Sa Majesté dans
cette partie de ses domaines.

Je vous prie de recevoir mes plus sincères
remerciments.

L'Honorable M. M'g il a présenté une pé- pétitions
tition du révérend William T. Leach et autres, név. W. r.

de Leach etautres
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de l'église St. George, à Montréal, membres
de l'église d'Angleterre, demandant que la
Législature recommande à Sa Majesté de
transférer à la société ecclésiastique du dio-
cèse de Québec, une part des réserves du
clergé égale à la part du revenu assigné à
l'église d'Angleterre par le statut impérial, et
qu'elle soit, à l'avenir, possédée et régie pour
l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Robert Lang L'Honorable M. AI'Kay a présenté une pé-
tition de Robert Lang et autres, demandant
que le bénéfice de la loi des banqueroutes
s'étende aux personnes devenues insolvables
avant la passation de cet acte.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

1Lle est h. La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

M. nieroum et L'Honorable M. de Boucherville a présenté
autres une pétition de M. Hleroux et autres, de la pa-

roisse de St. Philippe, demandant que les per-
sonnes qui ont servi dans les Chasseurs Ca-
nadiens, stationnés sur la frontière lors de la
dernière guerre avec les Etats-Unis d'.9mé-
rique, soient récompenscés pour leurs services,
comme l'ont été les autres miliciens.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

1'. Fortier et L'Honorable M. Bruneau a présenté une
autres pétition de P. Forlier et autres, étudiants en

médecine, de l'université du collége MGill,
demandant qu'il ne soit pas accordé d'acte
d'incorporation à aucune autre école de mé-
decine dans la cité de Montréal, qu'à celle
établie en liaison avec la dite université.

étrerée au co- Ordonné, que la dite pétition soit référée
mnité sur le
Bill d g au comité spécial auquel a été référé le Bill
310hll. intitulé, I Acte pour incorporer le collège

de médecine et de chirurgie de Montréal."

Ordonné, qd'elle reste sur la table.

Bih duchomin L'Honorable M. Crooks, du comité spécial
(le muadriers de
Nagar et auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

Ten-Mile I" incorporer certaines personnes sous le nomCreek, rappor. ed
te du comié, de la Compagnie du chemin de madriers

" entre Niagara et Ten-Mile- Creek, aux fins
" de construire un chemin de madriers entre

un certain endroit de JYiagara et Ten-Mile- 1
Creek, à Grantham," a fait rapport, que le 1

comité avait examiné le dit Bill en entier, et d
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham- n
bre, avec divers amendements. r

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

OrrIonné, que le titre soit, " Acte pour Titre du BiU.
" rendre permanents deux actes y mention-
" nés pour incorporer les chambres de com-
" merce de Montréal et de Québec."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, auquel il demande la concur-
rence de l'Assemblée.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

L'Honorable M. de Boucherville a présenté Pétitions.
une pétition de Daniel J. Wilson et autres, des Daniel J. Wil-
paroisses des Cèdres, du Coteau-du-Lac, de son et autres

Vaudreuil et de St. Polycarpe, demandant à
être indemnisés des pertes qu'ils ont souf-
fertes et des troubles auxquels ils ont été as-
sujétis lors de la construction du chemin de
madriers entre les Cascades et la rivière Beau-
det; et aussi une pétition de ./1. Charet et A. Charet et
autres, de la paroisse du Coteau-du-Lac, de- autres;

mandant une allocation pour ouvrir un chemin
au-dessus de la rivière Delisle.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ordonné, que l'Honorable M. Crooks soit L'IIon. M.
ajouté au comité spécial auquel a été référé le anmita u
Bill intitulé " Acte pour faciliter le partage l"l P°""'

a 8g partageadecor-
des terres, ténements et héritages en cer- aune terre,

tains cas, dans le Bas-Canadîa." etc. (B. C.)

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Papineau et autres:-

AssEMBLEE LEGIsLATIVE, L'Assemblée

Jeudi, 27 février, 1845. adsse
sujet de la

Résolu, qu'il soit envoyé un message à rague fran.
'Honorable Conseil Législatif, pour informer
eurs honneurs que cette Chambre concourt
ans l'adresse à Son Excellence le Gouver-
eur Général, priant Son Excellence de trans-
nettre au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté

pour

120

Ordonné, que les dits Bill et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur les dits Bill et rapport, lundi pro-
chain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill des cham.

titulé " Acte pour rendre permanents deux merc°°"
"actes y mentionnés, pour incorporer les Qu°belu et°*

chambres de commerce de Montréal et de fois
Québec," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?
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pour les colonies, l'adresse des deux Cham-
bres à Sa Majesté relativement à la langue
française, afin qu'elle soit déposée au pied du
trône.

Ordonné, que l'Honoràble M. Papineau
porte le. dit message au Conseil Législtif.

Attesté,
W. B. LINDSAY,

Gref. Ass.

L'adresse sera Orionné, que la dite adresse soit présentée
toutela nar à Son Excellence par toute la Chambre.
bre.

Ordonné, que les Membres du Conseil
Exécutif qui sont Membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, pour savoir quand Son Ex-
cellence voudra bien recevoir la Chambre
avec la dite adresse.

nI ticas Un message de l'Assemblée Législative par
douanes, ra-1'lon p-bl Roin

1t"dl;. l'Honorable M. Robinson et autres, pour rap-
beHdJlve. porter le Bill intitulé " Acte pour pourvoir à

" l'administration des douanes et autres objets
" relatifs à la perception des deniers publics,"
et pour informer cette Chambre que l'Assem-
blée Législative a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif à ce Bill, sans
amendement.

Bill d'enregis- Un message de l'Assemblée Législative par
"Ien,,u C' M. Prince et autres, avec un Pi l h;

" Acte pour abroger et amender les lois d'en-
" registrement de cette partie de la Province
" ci-devant le Haut-Canada," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

Bill pour déta. Un message de l'Assemblée Législative par
u St M. Laurin et autres, pour rapporter le Bill

pourt, ap- intitulé " Acte pour détacher la paroisse de
lble. " St. Sylvestre du comté de Lotbinière, et l'an-

"nexer au comté de Dorchester, pour les fins
de l'enregistrement seulement," et pour in-

former cette Chambre que l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif à ce Bill, sans amende-
ment.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 3 mars, 1845.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gill,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Crooks,

Fergusson,
Bruneau,
Perrie,
Knoulton,

Les Honorables MM.

McKay,
Moore,
Dionne, 1mable
Dionne, Joseph
Massue,
Walker,

de Boucherville,
Morris, James
Veilson.

PRIERES.

L'Honorable Orateur a présenté une péti- rétitions.
tion de G. Vanfelson et autres, membres de G. Vanfelson
l'association du barreau de Québec, deman- et autres

dant qu'il soit adopté des mesures pour assu-
rer la nomination de personnes qualifiées pour
rapporter les décisions des cours de justice
dans les différents districts du Bas- Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Fergusson a présenté une Conseil muni-

pétition du conseil municipal du district de ciPal de Gore;
Gore, demandant que l'acte des écoles ne soit
pas abrogé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Walker a présenté une pé- c. Ganble et

tition de C. Gamble et autres, membres de autres

l'église d'Angleterre et d'Irlande, résidents
en la cité de Toronto, demandant que la Lé-
gislature n'adopte aucune mesure, à cette
époque avancée de la session, qui puisse af-
fecter les intérêts, de l'université de King's
College, etqu'on le urccorde le temps de faire
connaître' leurs selitimègts sur une question
qui se rattache à ce,ùnIs ont de plus cher;
et aussi une pé ition du, révérend R. H. Bourne n
et autres, membres de l'église d'Angleterre, Bourne
dans le township de Rawdon, dans le diocèse
de Québec, demandant que la Législature re-
commande-à Sa Majesté de transférer à la
société ecclésiastique du dit diocèse, une part
des réserves du clergé égale à la part du re-
venu assigné* à l'église d'.ngleterre par le
statut impérial, et qu'elle soit, à l'avenir, pos-
sédée et régie pour l'avantage de-la dite église.

Ordonné, qu'ellés restent sur la tablé.
L'Honorable M. James .Morris a présenté- Joseph Gcey 

une pétition de Joseph Geley de la paroisse, d.e
St. Joseph
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St. Joseph-de-la-Pointe-Lévy, demandant une
pension pour les services qu'il a rendus comme
marin dans la marine britannique, aussi bien
que comme soldat dans la milice canadienne.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
R6v. R. Whit- L'Honorable M. William Morris a présenté
well et autres; deux pétitions du révérend R. Whitwell et

autres, membres de l'église d'Angleterre, dans
la paroisse de St. Armand-Ouest, dans le dio-
cèse de Québec, demandant que la Législa-
ture recommande à Sa Majesté de transférer
à la société ecclésiastique du dit diocèse, une
part des réserves du clergé égale à la part du
revenu assigné à l'église d'Angleterre par le
statut impérial, et qu'elle soit possédée et
régie, à l'avenir, pour l'avantage de la dite
église ; et aussi demandant qu'il ne soit pas
fait de changements aux chartes de King's
College, à Toronto, et du collége M' Gill, à
Montréal, à moins qu'ils ne s'étendent à toutes
les autres maisons d'éducation chartées en
cette Province.

Ordonné, qu'elles restent sur la'table.
Rév. L. Doo L'Honorable M. Knoulton a présenté une
littie et autres; pétition du révérend L. Doolittle-.et autres,

membres de l'église d'Angeterre, dans les
townships de Sherbrooke et de Lennoxville,
dans le diocèse de Québec, demandant que la
Législature recommande à Sa Majesté de
transférer à la société ecclésiastique du dit
diocèse, une part des réserves du clergé égale
à la part du revenu assigné à l'église d'Angle-
terre par le statut impérial, et qu'elle soit pos-
sédée et régie, à l'avenir, pour l'avantage de

It. 'armenle et la dite église; et aussi une pétition de R.
autres Parmelie et autres, habitants de Shefford, dans

le district de Montréal, demandant qu'il ne
soit pas fait de changements aux chartes de
King's College, à Toronto, ou du collége
.1' GUi, à Montréal, à moins qu'ils ne s'é-
tendent à toutes lesaútres institutions d'édu-
cation chartées en cette Province.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
Bill des cours L'Honorable M. James Morris, du comité
IC.rpt spécial auquel a été référé le Bill intitulé
d" "otW. " Acte pour établir d'autres règlements con-

" cernant la tenue des cours d'Assises et de
"Xisi Prius, et les cours d'Oyer et Terminer,
"pour l'élargissement général des prisonniers,
"et pour pourvoir à faire le procès des pri-
"sonniers, dans certaines circonstances," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre avec certains amende-
ments, qu'il était prêt à soumettre aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-
main.

Conformément à l'ordre la Chambre a été A d la
appelée:-

LEs HoNoRABLEs MEssIEURs

René E. Caron, Orateur.. .Présent.
Robert S. Jameson........ Excusé pour

la session.
Peter Boyle de Blaquière.. Excusé pour

la session.
Peter Mo Gill...... ...... Présent.

Robert Baldwin Sullivan... Lu une lettre
d'excuse a-
dressée à l'O-
rateur.

William Morris . .... ... .Présent.
George Pemberton. ....... (En Angle-

terre.)
Alexander Fraser........ Présent.
Barthélémy Joliette...... .Présent.
James Crooks...... . ..... Présent.
Adam Fergusson ....... .. Présent.
John Macaulay.. ....... .Excusé pour

la session,
pour cause de
maladie.

John Hamilton .......... . En ville, mais
excusé pour
aujourd'hui,
pour cause de
maladie.

François P. Bruneau... .... Présent.
John M'Donald .......... Excusé pour

aujourd'hui,
pour cause de
maladie.

Adam Ferrie........... .Présent.
Paul H. Knoulton...... .Présent.
Thomas M'Kay...... . ... Présent.
Gabriel Roy... ..... . .... .En ville, mais

excusé pour
aujourd'hui,
pour cause de
maladie.

Philip H. Moore ....... .. Présent.
Robert Dickson..... . Lu une lettre

d'excuse a-
dressée à l'O-
rateur.

Amable Dionn.......... Présent.
Joseph Dionne........... Présent.
George J. Goodhue ....... Lu une lettre

d'excuse a-
dressée à l'O-
rateur.

Levius
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Levius P. Sherwood... .... Excusé pour
la session.

J. .ÎEmilius Irving........ Lu une lettre
d'excuse a-
dressée à l'O-
rateur.

Christopher Widmer ...... Excusé pour
la session.

Jean Bte. Taché ......... Excusé pour
la session.

Louis Massue ........... Présent.
William Walker... ..... . Présent.
Pierre B. de Boucherville. .Présent.
James Morris ............ Présent.
John Neilson.......... .. .Présent.

Bill du chemin La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
de madriers de
Niagaraet ajournée à loisir et s'est formée en comité de
Creok. La toute la Chambre sur le Bill intitulé " Acte
Chambra e cc<
comité " pour incorporer certaines personnes sous le

"nom de la compagnie du chemin de ma-
"<driers de .Niagara et Ten-Mile Creek, aux
"fins de construire un chemin de madriers
"entre un certain endroit de Aiagara et Ten-r
"Mile Creek, à Grantham," et le rapport du
comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. Knoulton a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec certains amendements, qu'il était
prêt à soumettre aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-
main.

L'Honorable M. William Morris a présenté

Ad., Hatehieune pétition de Adam Hatelie et autres, mem-
et autres bres de l'église unie d'.dngleterre et d'Irlande,

dans le township de Caradoc, dans le district
de London, demandant que l'acte des écoles
soit abrogé en entier; que les membres de
l'église d'Angleterre ne soient pas tenus de
contribuer au soutien d'écoles fondées sur des
principes qu'ils n'approuvent pas; que le sys-
tème pratiqué en Ingleterre soit adopté, et
qu'il soit nommé un comité pour faire une dis-
tribution équitable des deniers perçuA pour
l'éducation de la jeunesse de cette- Province,,
soit d'après le chiffre de la population, le
montant des cotisations, ou d'après le montant
desý deniers prélevés par chaque congrégation

11, J. Boulton. dans la Province ; et aussi une pétition de
Henry John Boulton, de Toronto, demandant
que le Bill pour faire disparaltre toutes diffi-

cultés relativement à l'imposition de taxes lo-
cales sur certaines terres, dans le Haut-Cana-
da, ne devienne pas loi.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
£"Honorable M. William Morris a fait rap- sonExcelience

port qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre, rohe d-
auprès de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, pour savoir quand Son Excellence vou-
drait bien recevoir l'adresse des deux Cham-
bres au sujet de la langue française, et que
Son Excellence avait fixé demain, à trois
heures et demie de l'après-midi.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que Son Excellence le
Gouverneur Général a fixé demain, à trois
heures et demie de l'après-midi, à l'hôtel du
gouvernement, pour recevoir les adresses des
deux Chambres du Parlement, au sujet de la
langue française, et que le Conseil Législatif
s'y trouvera au temps indiqué.

Unânessage de l'Assemblée Législative par Biil des débi-
M. 1 solliciteur-général Sherwood et autres, y,", a Ca

avec n Bill intitulé ' Acte pour le soulage-
me'nt desw4biteurs insolvables, dans le

"ùt- Canada, et pour d'autres fins y men-
"n es," auquel elle demande la concur-
ren ecette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain. b
Un messagi de l'Assemblée Législative par Bil des ch.-

M. de Bleury et autres, avec un Bill intitulé B C'hiver.

" Acte pour amender les lois relatives aux
" chemins d'hiver, dans le Bas-Canada," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ord à, ýque;Jdit Bill soit lu la seconde

foisadm.

L'1oi att, 4  s Morris a présenté ream
une pét , , 4lexander Sanson et Rd. A. san.
autres, me a de l'église unie d'.ngleterre son eitres;

et d'Irlazde, dans le township de York et le
diocèse de Toronto; aussi une pétition du ré- Bé,. O. S. S
vérend GeorgeS S. Bill et autres, membres i e autres

de l'église unie d'.Ingleterre et d'Irlande, dans
le township de C/incuagoucy, dans le diocèse
de Toronto, demandant respectivemet -qu'il
soit présenté une adresse à Sa Majesté, la
priant humblement de transférer à la société
ecclésiastique du dit diocèse de Toronto,: la
part des réserves du clergé assignée à l'église
d?.ugleterre par l'acte de la 4é: Vktoia; et
qu'dle soit placée sous la direction et le con-

trele
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trôle exclusif des membres de la dite église ;
Corneliusllein- et aussi une pétition de Cornelius Henry Fin-

lay, contracteur sur le canal de Beauharnais,
demandant à être indemnisé des pertes consi-
dérables qu'il a éprouvées pour remplir *ses
engagements.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
.Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 4 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

.L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Los Honorables MM.

i' Gill,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
° Knoulton,

Les Honorables MM.

McKay,
Moore,
Dionne, Amable
Dionne, Joséph
Massue,
Walker,
de Bouchervill,
.Morris, Jamâ
.NYeilson.

PRIEREs.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Jiep..(o1d L'Honorable Orateur a fait rapport que les
nexl deux Chambres du Parlement avaient, ce jour,

à (lesdeuxc Chmrsd areetaaenc or
dux Chan- présenté à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, leur humble adresse à Sa Majesté, au
sujet de la langue française, et aussi leur
adresse à Son Excellence relative au même
sujet, auxquelles il avait plù à Son Excellence
de faire la réponse suivante

HONORABLES MM. ET MM.
Je ne manquerai pas de transmettre votre

adresse commune au secrétaire d'État de Sa
Majesté, pour qu'elle soit déposée au pied du
trône, pour la gracieuse considération de Sa
Majesté.

Pétitions.

Rév. John
ietune et

autreu

L'Honorable M. Mc Gill a présenté une pé-
tition du révérend John Bethune, D. D., et au-
tres, membres de l'église d'.ngleterre, de Christ
Church, à Montréal, demandant que la Légis-
lature recommande à Sa Majesté de transférer
à la société ecclésiastique du diocèse de
Québec, une part des réserves du clergé égale
à la part du revenu assigné à l'église d'dn-

Il

gleterre par le statut impérial, et qu'elle soit,
à l'avenir, possédée et régie pourl'avantage de
la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Knoulton a présenté une Rev. R. G.

pétition du révérend R. G. Pleas et autres, ricasetautres;
membres de l'église d'.dngleterre, à Russeltown
Flats et des environs, dans le diocèse de Qué-
bec, demandant que la Législature recom-
mande à Sa Majesté de transférer à la société
ecclésiastique du diocèse de Québec, une part
des réserves du clergé égale à la part du re-
venu assigné à l'église d'lngleterre par le
statut impérial, et qu'elle soit, à l'avenir, pos-
sédée et régie pour l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. William Morris a présenté Xenneth Cam-
une pétition de Keneth Cameron et autres, du cron et autres;

township de Thorah, demandant l'ouverture
d'un chemin de Windsor Bay, sur le lac On-
tario, à Gloucester Bay, sur le lac Huron.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. James .Morris, du comité Bill des cours
spécial auquel a été référé le Bill intitulé C°rp;t

Acte pour amender, consolider et réunir en du comité.

" un seul acte, les diverses lois maintenant en
"vigueur qui établissent ou règlent la pratique
" des cours de district, dans les divers districts
" de cette partie de la Province ci-devant le
"Haut-Canada," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec un amende-
ment, qu'il était prêt à soumettre aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-
main.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bit d'enregis-
titulé " Acte pour changer et amender les lois lu la go fois.

d'enregistrement de cette partie de la Pro-
" vince ci-devant le Haut-Canada," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M M. Fraser, Crooks, Fergusson,
McKay et James Mbrris, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- Bili des cous
cédé à la considération des amendements rap- H. C.) pris eà
portés par le comité spécial auquel a été ré- considéràtion.

féré le Bill intitulé " Acte pour, établir
"d'autres règlements concernaht là tenue des

cours d'Assises et de Miei Prius, et les cours
" d'Oyer
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d' Oyer et Terminer, pour l'élargissement gé-
"néral des prisonniers, et pour pourvoir à
" faire le procès des prisonniers, dans de cer-

taines circonstances."
Les dits amendements ont été alors lus par

le greffier comme suit:
Amendements. Feuille 2, ligne 1.-Retranchez "janvier" et

' insérez " février."
" " 4.--Retranchez" second" et

insérez " dernier."
" " Retranchez "août" et

insérez "juillet."
4 "25.-Retranchez "lundi le

" cinquième" et insérez
" mardi le sixième."

5 "20.-Retranchez "jeudi le
"troisième" et insérez
"vendredi le quatrième."

" 21.-Retranchez " mardi le
" cinquième" et insérez
" jeudi le sixième."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux séparément,.la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois demaii,

La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération des amendements
rapportés par le comité de toute la Chambre,
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
"incorporer certaines personnes sous le nom
"de la compagnie du chemin de madriers de
".iagara et Ten-.Mile Creek, aux fins de

construire un chemin de madriers entre un
certair endroit de Magara et Ten-Mile

" Creek à Grantham."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:
Feuille 2, ligne 14.-Après "Jagara," insé-

rez "nonobstant toutes
"choses contenues dans
"les présentes à ce con-
" traires."

" " ,, 331-Retranchez tous les mots
après "même"' jusqu'à
" compagnie " inclusive-
ment, dans la onzième
-ligne de, la troisième
feuille, et insérez les
clautses cotées A. B. C.
et D.

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué, que
" si après huit jours d'avis
"par écrit, la partie qui
"refuse l'estimation ainsi,
" offerte, néglige de nom-
" mer un arbitre ou ar-
"c bitres, comme susdit,
" alors le juge de la cour
" de district du dit district
"de XMagara, pourra nom-
"mer un ou plusieurs ar-
"bitres de la part de la
' dite partie, -avec les
"mêmes pouvoirs et auto-
"rités que si la nommina-

tion eút été faite par la
"partie ou partiesqui aura
"ainsi refusé ou négligé
" de nommer un arbitre,

et le dit arbitre, ou ar-
"bitres, assistera à l'as-
"semblée et procédera au
"ballot de l'autre arbitre
"ou compromissaire."

CLAUSE B.

" Et qu'il soit statué,
" que les arbitres ainsi
"nommés fixeront un jour
' pour Paudition des par-
"des, donnant au moins
"huit jours d'avis préa-
"lable du jour et du lieu,

et après avoir entendu
les parties, ou après

"avoir autrement examiné
"les mérites de la question
"à eux soumise, les dits

arbitres, ou la majorité
ed'ntre eux, mettront

eùr sentence arbitrale
par écrit, &t la dite sen-

"tence sera finale relative-
" ment à l'évaluation de
"l'objet en litige."

CLAUSE C.

Et qu'il soit statué,
":que si la partie qui .a
" ainsi fait lobjection, re-
"fuse d'accepter la valeur
" du terrein, ou les dom-
" mages évalués par les
"f arbitres, comme 'susdit,

"avant
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"avant la fin du second
"terme de la cour du banc
"de la reine de Sa Majes-
"té dans cette partie de la
"Province ci-devant le
"Haut- Canada, qui suivra
"la signification de la sen-

tence arbitrale et l'offre
"du montant de l'évalua-
" tion, alors les directeurs

en exercice pourront
"prendre possession du

terrein ainsi évalué par
"les dits arbitres, comme
" des autres parties du

chemin."

CLAUSE D.

" Et qu'il soit statué,
"que dans toute action
" pétitoire, ou autre action
"réelle, personnelle ou

mixte, intentée à raison
de la dite occupation
contre la dite compagnie,
ses serviteurs ou agents,

" ou autre personne, ou
personnes, qui occupera

"le dit chemin, la dite
" sentence ou jugement
"pourra être plaidé en
"forme d'exception à l'ac-
"tion, en aucun temps

après les deux termes
"susdits de la dite cour
" du banc de la reine, no-
"nobstant toute défectuo-

sité qui pourrait se ren-
" contrer en icelui. Pour-

vu toujours qu'il sera
"loisible à la partie, ou

parties, intéressée dans
"le terrein mentionné
" dans la sentence, ou son
" agent, en aucun temps
"pendant les deux termes

susdits qui suivront la
"reddition de la sentence
"et l'offre réel du montant
" de l'estimation accordée,

de faire application par
" conseil à la dite cour du
"banc de la reine pour la
" cassation de la dite sen-
"tence ou jugement, à
"raison de corruption ou

Feuille 4, ligne

"de toute autre cause
"pour lesquelles les sen-

tences arbitrales sont
ordinairement sujettes à

" être infirmées par la loi.
"Pourvû aussi que, si la
" cour du banc de la reine
"casse la dite sentence

arbitrale, la matière en
"litige pourra être de
"nouveau soumise à d'au-

tres arbitres, et ainsi,
"jusqu'à ce qu'une sen-

tence ou jugement satis-
"faisant ait été rendu entre

les parties."

21.-Après "maisons" insé-
rez " barrages."

" " " 25.-Retranchez " autre."

" 5
" "

" 2.-Retranchez " du."

" 24.-Après "personne" insé-
rez " ou allant au, ou
"revenant du service di-
"vin le dimanche."

S7 " 33.-Après " lection " insé-
rez " ou jusqu'à ce que
"d'autres directeurs aient
"été nommés."

"g " "35 et 36.-Retranchez "n'ex-
"cèdera pas " et insérez
"sera."

"4 " "38.-Après "fonds" insérez
"se composera de neuf
"cent-soixante actions de

six louis cinq chelins,
" courant chaque, et"

" "9 "9 39.-Retranchez " transféré"
et insérez "cessible."

" 8, ligne 11.-Après "payé," insérez
la clause suivante, cotée
E.

CLAUSE E.

" Et qu'il soit statué,
" que sur les personnes
"nommées et ballottées en
"la manière susdite, les

sept d'entre elles qui
"auront. le plus grand
"nombre de voix, dont la
" computation se fera d'a-
"près le nombre d'actions

de chaque voteur, tel
"qu'il a été prescrit ci-

" dessus
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" dessus pour chaque élec-
"tion des directeurs, se-
"ront considérées comme
"'élues; et qu'à chaque
"élection annuelle, après
" que le dit scrutin aura été
"tenu ouvert depuis onze
"heures du matin jusqu'à
"deux heures de l'après-
"midi, les sept personnes
"qui auront une majorité
"de voix comme susdit, au
"premier moment conve-
" nable, seront déclarées
" directeurs élus pour

'l'année suivante, par
" deux ou plusieurs scru-
"tateurs que les directeurs
"auront préalablement
" nommés, pour la vérifi.
"cation et le dépouille-
"ment du scrutin. Pour-

vû toujours que les acti-
onnaires présents à l'en-

" droit où le scrutin aura
"lieu, voteront* pour la
" nomination des scruta-
" teurs par tête et non
"d'après le nombre de

leurs actions."

Feuille 8, ligne 33.-Après "réquisition" in-
sérez les clauses suivantes,
" cottées F. et G."

CLAUSE F.

" Et qu'il soit statué,
que lorsqu'il se trouvera

"un excédant sur les re-
"cettes annuelles prove-
" nantes des dits barrages,

déduction faite des frais
"d'entretien et réparation
" du chemin, et rapportanf
"à la dite compagnie un
"profit de dix pour cent
"sur le capital employé
"sur le dit chemin, depuis
"son ouverture pour les
"voyageurs, alors le dit
"excédant sera porté au
"débit de la dite coinpa-

'gnie, en forne de fonds
" d'amortissément, pour
"racheter au profit du
"public, Pusage, la pro--
"priété et les dépendances

" du dit chemin, en la ma-
"nière qu'il sera ci-après
"pourvu par la Législature

de cette Province."

CLAUSE G.

"Et qu'il soit statué,
que la législature provin-

< ciale pourra, en aucun
temps ci-après, racheter

' de la dite compagnie Pu-

sage, la propriété et les
"'dépendances du dit che-
"min, en lui payant le ca-

pital dépensé co:nne
"susdit, et une avance de
« quinze pour cent sur
4 icelui; et le surplus du
« revenu, après avoir fait
"la déduction de dix pour
" cent pour Pintérêt des
"argents dépensés sur le

dit chemin, et des frais
" d'entretien et répara-
" tion d'icelui, sera em-
"ployé au dit rachat, et il
"est par le présent pour-

vû et déclaré, que si le
"dit intérêt annuel de dix
" pour cent, ne se réalisait
" pas en aucun temps, la
" différence serait déduite
" sur le revenu croissant
" des années suivantes, afin
"que la dite compagnie
i reçoive réellement dix
"pour cent de profit, sur
" les argents appliqués,
" pendant le temps qu'elle
"sera en possession des

biens, droits et priviléges
acquis en vertu du pré-

"sent acte, nonobstant
«.toute disposition en les
"présentes àce contraire."

Les dits amendements étant lus la seconde Adupte.
fois, et la question de concurrence étant mise
sur,chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les clauses suivaùtes cottées'
H. et I. soient ajoutées aux amendements pré-
,cédents, après la clause G.

CLAUSE H.

" Et qu'il soit statué,
qu'il sera du devoir de a

"la
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"la dite corporation et de
la personne à la tête des
affaires d'icelle,de mettre
annuellement devant les
trois branches de la Lé-.

" gislature de cette Pro-
vince, dans les quinze
premiers jours de l'ou-
verture de la session, un

" état général, attesté par
" le serment du présideni,

ou vice-président de la
" dite -compagnie devant

un juge de paix, des af-
faires de la dite compa-
gnie, faisant voir le mon-

"tant de l'actif et du pas-
sif de la dite compagnie,
ou des ressources en sa

"possession pour y faire
face ; et si le dit prési-

" dent ou vice-président
" est accusé devant un tri-
" bunal compétent d'avoir
" fait une fausse déclara-

tion à l'égard du dit état,
son procès sera fait, et

" s'il est trouvé coupable,
''il sera puni comme cou-

pable de parjure prémé-
" dité et corrompu."

LAUSE I.

" Et qu'il soit statué,
" que nonobstant les pri-

viléges' accordés par le
présent acte, la.Lgisfa-
ture aura toujours le pou-

,, voir discrétionnaire de
faire les additions ou
changements nécessaires
audit acte,pour la protec-
tion du public ou des in-
dividus,ou d'aucun corps
politique ou incorporé,
soit dans leurs biens,
propriétés, droits ou in-
térêts en iceux, ou dans

"les avantages et privi-
léges y relatifs, ou à
l'égard d'auun droit de
passage public ou privé
que les pouvoirs confé-
rés à la présente corpo-

"ration pourraient affec-
ter."

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés et le dit Bill, tel qu'amende, lu la
troisième fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi da
M. le procureur général Sherwood et autres', banques Ié.

pargxe, rap-
pour rapporter le Bill intitulé '''Acte pour ve.
"amender un acte y mentionné pour l'établis-
"sement et l'encouragement des banques d'é-
"pargne," et informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a fait un amendement
à celui que le Conseil Législatif a fait au dit
.Bill, auquel elle demande la concurrence de
cette Chambre.

L'amendement fait par l'Assemblée Légis- "
lative a été alors lu par le greffier, comme
suit:

Amendement fait par l'Assemblée Législa-
tive à l'amendement de l'Honorable Con-
seil Législatif au Bill intitulé "Acte pour
" amender un Acte y mentionné pour l'éta-
" blissement et l'encouragement des banques

d'épargnes."

Retranchez tous les mots après " toujours"
dans la seconde ligne de
l'amendement, et insérez
ce qui suit, "que les dits

syndics d'aucune des
"banques d'épargnes, n'a-
" vanceront sur tel cau-
"tionnement, hypothèque

ou sûreté hypothécaire,
plus de la moitié de la

" valeur du meuble ou de
"l'inmeuble affecté au

paiement de la dite
somme, et alors, avec la
condition expresse que
le dit cautionnement,
hypothèque, ou sureté

"hypothécaire, aura un
'<lien ou privilége sur le
" dit meuble ou immeuble."

Amendement grossoyé.
W. B. LINDSAY,

Gref. .dssem.

Ordonné, que le dit amendement soit pris
en considération demain.

Un message de l'Assemblée Législative par BiH de divorce
'de larris.. McDonald, de Kingston, et autres, comme Documens de-

Smandée parsuit l'Asemblée.
ASSEMBLEE LEGISLATIVE,

Lundi, 3 mars, 1845.
Résolu, qu'il soit envoyé un message à

'Honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs
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leurs Honneurs de vouloir bien communiquer
à cette Chambre copie des minutes des té-
moignages pris à la barre de leur Honorable
Chambre, au sujet du Bill intitulé " Acte pour

dissoudre le mariage de Henry William Har-
"ris, écuyer, avec Eliza Walker, autrement ap-
"pelée Eliza Lock Walker,son épouse actuelle,

et lui permettre de se marier de nouveau, et
"pour d'autres fins y mentionnées."

Ordonné, que M. McDonald, de Kingston,
porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LinmsAv,

Gref. J1ssemblée.

Les messagers ont été appelés de nouveau
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

La Chambre Ordonné, que cette Chambre acquiesce à
acquiesce à la aneLgsti,
demande do la demande de l'Assemblée Législative, telle
l'Assemblée. que contenue dans son message qui vient

d'être reçu.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et
communique à cette Chambre les minutes des
témoignages pris à la barre du Conseil Légis-
latif, au sujet du Bill intitulé " Acte pour dis-
"soudre le mariage de Henry William Harris,
"écuyer, avec Eliza Walker, autrement ap-
"pelée Eliza Lock Walker, son épouse actu-

elle, et lui permettre de se marier de nou-
"veau, et pour d'autres fins y mentionnées,"
demandées par son message de ce jour, et
prie l'Assemblée de les renvoyer à cette
Chambre.

Bill des débi- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
teiirs insolva- iué "l

s ). titullé "l Acte pour le soulagement des débi-
la 2e ois. " teurs insolvables, dans le Haut-Canada, et

" pour d'autres fins y mentionnées," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. McGill, Crooks, Walker,
James Morris et JVeilson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Bill des che. Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
mins i ué"Acte pour amender les lois relatives
(13. C.) 1i la e tituléIlAtporaedresoirltvs
roi " aux chemins d'hiver dans le Bas-Canada,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill* soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Mc Gill, Fraser, Joliette, Bru-

neau et Joseph Dionne, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'Honorable M. Walker a présenté une pé- Pétition.
tition de Benjamin Thérien et autres, habitants I!enjacaiThi-

des comtés de Drummond et d'Yamaska, de-
mandant qu'il soit ouvert un chemin de Stan-
fold à Grantham, et que le chemin actuel
entre Grantham et Yamaska soit achevé, et
aussi demandant la construction de ponts con-
venables sur les rivières St. François et Yamas-
ka.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Neilson a présenté une pé- R. J. Plana
tition du révérend John Flanagan et autres, gan et autres

membres de l'église d'.dngleterre, résidents
dans le township de Leeds, dans le comté de
Mégantic, dans le diocèse de Québec, deman-
dant que la Législature recommande à Sa
Majesté de transférer à la société ecclésias-
tique du dit diocèse, une part des réserves du
clergé égale à la part du revenu assigné à
l'église d'.dngleterre par le statut impérial, et
qu'elle soit, à l'avenir, possédée et régie pour
l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à dernain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 5 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M, ciiil,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,

Les Honorables MM.

Knoulton,

MKay,
Dionne, Amable
Dionne, Joseph
Walker,
De Boucherville,
Morris, James
JNeilson.

PRIERES.

L'Honorable M. Crooks a présenté une pé- Pétitions.
tition du conseil municipal du District de Xia- Conseil muni-

gara,demandant que l'acte des écoles soit amen- d Nia-
dé; et aussi une pétition de Humphry Johnson Humphry
et autres, membres de l'église d',Ingleterre et J et
d'Irlande, des townships dëJBayham, Malahide
et de Middleton, demandant, que l'acte des

écoles
h
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écoles soit abrogé en entier; que les membres
de l'église d'.ingleterre ne soient pas tenus de
contribuer au soutien d'écoles fondées sur des
principes qu'ils n'approuvent pas ; que le sys-
tême pratiqué en q1nglcterre soit adopté, et
qu'il soit nommé un comité pour faire une ré-
partition équitable des fonds prélevés pour
l'éducation de la jeunesse de la Province, soit
d'après le chiffre de la population, le montant
des cotisations, ou des argents prélevés par
chaque congrégation dans la Province.

Oridonné, qu'elles restent sur la table.

Rév. Joseph L'Honorable M. .Knoulton a présenté une
°eg a pétition du révérend Joseph Scott et autres,

membres de l'église d'Angleterre, des town-
ships de Brome, Sut/on et de Stukely, dans le
diocèse de Québec, demandant que la Légis-
lature recommande à Sa Majesté de transférer
à la société ecclésiastique du dit diocèse, une
part des réserves du clergé égale à la part du
revenu assigné à l'église d'1n gletcrre par le
statut impérial, et qu'elle soit, à l'avenir, pos-
sédée et régie pour l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Rév.M.Town- L'IIonorable M. Wedkcr a présenté une pé-
band et autres; tition du révérend M. Townsend et autres,

membres de l'église d'.'Ingleterre et d'1rlandc,
des paroisses (le St. George et de Si. Thomas, fi
dans le diocèse de Québec, demandant que la
Législature recommande à Sa Majesté de
transférer à la dite société ecclésiastique, une
part des réserves du clergé égale à la part
du revenu assigné à l'église d'./ng1eterre par
le statut impérial, et qu'elle soit, à l'avenir,
possédée et régie pour l'avantage de la dite
église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
MilesO L'Honorable M. de Bouchercille a présenté

une pétition de .Milcs O'Reilly et autres, mem-
bres de l'église d'./4ngleterre et d'Irlande, du
township de Hamillon, demandant que l'acte
(les écoles soit abrogé en entier ; que les
membres de l'église d'./lngli[erre ne soient pas
tenus de contribuer au soutien d'écoles fon-
dées sur des principes qu'ils n'approuvent pas ;
que le système pratiqué en .'ngleterie soit
adopté, et qu'il soit nommé un comité pour
faire une répartition équitable des fonds pré-
levés pour l'éducation de la jeunesse en cette
Province, soit d'après le chiffre de la popula-
tion, le montant des cotisations, ou des argents
prélevés par chaque congrégation dans la Pro-
vince.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bill des n. L'h-onorable M. Brun cau, du comité spécial
tirerort auquel a été référé le Bil intitulé "Acte pour
du coomte. auulatérfrleBliniué"cepr

A. 1845.

" l'organisation du notariat dans cette partie
"(le la Province du Canada appelé Bas-Ca-

nada," a présenté son rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CoNsEIL LEGISLATIF,
Chambre (le Comité,

Vendredi, 5 mars, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill R.ar-rt.
de l'Assemblée Législative intitulé "Acte pour

l'organisation du notariat dans cette partie de
"la Province du Canada appelée Bas-Cana-
da," a, en obéissance à l'ordre de référence,
examiné le dit Bill, et regrette de dire que ce
Bill ne supplé pas à toutes les défectuosités
qui existent dans la loi qui règle cette profes-
sion dans le Bas-Canada, défectuosités qui
ont appelé l'attention et les efforts, en plusieurs
circonstances, de la Législature. Votre co-
mité serait disposé à s'occuper d'un projet de
loi plus étendu et d'une nature plus générale,
mais décidemment opposé à toute légis-
lation partielle et étroite sur un sujet d'une
importance aussi majeure pour les intérêts
généraux de la société, votre comité est d'avis
de recommander qu'il ne soit adopté aucune
mesure ultérieure pour le présent par votre
Honorable Chambre relativement au Bill qui a
étéréféré à votre comité.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Fas. P. BRUNEAU,
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'Honorable M. imable Dionne, du comité niî3(s nsem-

spécial auquel a été référé le <lit Bill intitulé et" 
" Acte pour permettre aux notaires de convo- t aculu-

quer les assemblées de parens et amis, dans
de certains cas, sans l'autorisation spéciale

"<d'un juge à cet effet," a présenté son rap-
port.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEoISLATIF,
Chambre de Comité,
Mercredi, 5 mars, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le napport.
Bill de l'Assemblée Législative intitulé " Acte
"pour permettre aux notaires de convoquer
"les assemblées de parents et amis, dans cer-
"tains cas, sans l'autorisation spéciale d'un
"juge à cet effet," a, en obéissance à l'ordre
de référence, soigneusement examiné le dit
Bill, et demande à offrir les remarques sui-
vantes.

Votre
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Votre comité ne considère pas que dans les
circonstances où se trouve le pays, la passation
de ce Bill soit devenue une mesure urgente et
de nécessité absolue, et jusqu'à ce que le no-
tariat offre plus de garantie et qu'il soit placé
sur un pied plus respectable qu'il ne l'est actu-
ellement, (sujet qui a attiré en maintes circons-
tances l'attention du législateur,) votre comité
ne croit pas qu'il soit prudent de donner aux
notaires sans distinction par toute la Province,
le pouvoir et l'autorité voulu par le Bill en
question.

Votre comité est donc d'opinion de ne tou-
cher aucunement aux lois actuelles relatives à
ce sujet, et recommande qu'il ne soit pas pro-
cédé ultérieurement sur ce Bill.

Le tout néanmoins humblement soumis:
A. DIoNNE,

Président.
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

lpoiin- L'Honorable M. Crooks, du comité spécial

Sl auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
ritpNortédu 4 incorporer la ville de Nirgara et pour éta-

" blir une police en icelle," a fait rapport que
le comité avait examiné le dit Bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il était prêt à
soumettre aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Et il a été alors lu par le greffier.
Ordonné, que les dits Bill et rapport soient

référés à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, que la Chambre se mette en co-

mité sur les dits Bill et rapport demain.
L'Honorable M. NVilson, du comité spécial

T wanto "i auquel a été référé le Bill intitulé "Acte pour
"rté du coni- incorporer les évêques catholiques romains

" dans l'un et l'autre diocèsede Toronto et de
"Kingson, en Canada," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit Bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec cer-
tains amendements, qu'il était prêt à soumettre
aussitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Anienlen1ents. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit :
Feuille 3, ligne 20.-Retranchez les mots "ex-

"cepté comme ci-après
"statué."

31 .- Après "respectivement"
insérez les clauses sui-
vantes marquées A. et B.

CLAUSE A.
" Et qu'il soit statué,

"que rien de ce qui est
" contenu dans cet acte
"ne s'étendra ni ne sera
" sensé s'étendre à affec-
"ter en aucune manière
"les droits de Sa Ma-
"gjesté, ses héritiers ou
" successeurs, ou de toute
"personne ou personnes,
" société ou corporation,
"excepté seulement ceux
"qui sont ci-devant men-
"tionnés et affectés par
" cet acte."

CLAUSE B.
" Et qu'il soit statué

"par l'autorité susdite,
" que cet acte sera con-
"sidéré comme acte pu-

"blic et il en sera judici-
airement pris connais-

' sance par tous lesjuges
de paix et autres qu'il

"pourra concerner, sans
qu'il soit nécessaire de

"le plaider d'une manière
"spéciale."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- M de
titulé " Acte pour établir d'autres règlements dasis, tc.<i-. C.) lu 3e
" concernant la tenue des cours d'assises et de fois.

"nisi priîs et les cours d'oyer et terminer
"pour l'élargissement général des prisonniers,
" et pour pourvoir à faire le procès des pri-
" sonniers dans de certaines circonstances,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. r.
Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil duchet

titulé " Acte pour incorporer certaines per- de madriersdq
INiagara et

" sonnes sous le nom de la compagnie du che- Ton-mile
" min de madriers entre Magara et Ten-Mile foin.l3

Creek, aux fins de construire un chemin de
"madriers entre un certain endroit de Niagara

et Ten-Mile-Creek, à Grantham," a été lu la
troisième fois.
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La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

rlaue. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passés ces Bills avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Bili des cours La Chambre, conformément à l'ordre, a
de district,
(.c' procédé à la considération de l'amendement

fait par le comité spécial auquel a été référé le
Bill intitulé "Acte pour amender, consolider et

réunir en un seul acte, les diverses lois main-
" tenant en vigueur qui établissent ou règlent

la pratique des cours de district, dans les di-
" vers districts de cette partie de la Province,

ci-devant le Haut-Canada."

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Feuille 2, ligne 23.-Retranchez depuis "pour-
vu" jusqu'à " succes-
seurs " dans la 3 1e ligne

"inclusivement, et insérez
" Pourvu toujours qu'il
" ne sera permis à aucun
"juge des dites cours de

district d'entrer, conti-
"nuer ou conserver quel-
"qu'intérêt en aucune so-
" ciété avec aucun procu-
" reur qui, soit directe-
" ment ou indirectement,
"pratiquera ou suivra
"l'exercice de sa pro-
"fession, dans une cour
" de district, sous peine
" de perdre sa charge
" et d'encourir en outre
"une pénalité de cent
"louis recouvrable par
"toute personne qui in-
"tentera une poursuite à
"cet effet, au moyen d'une
" action de dette, bill,
" plainte, ou information,
"cdans la cour du banc de
"la reine de Sa Majesté
"pour le Haut-Canada,
"dont la moitié appartien-
"dra au dénonciateur et
"l'autre moitié à Sa Ma-
"jesté, ses héritiers et
"successeurs. Pourvu tou-
"jours qu'il sera loisible

" au dit juge de prati-
quer comme avocat dans

"la cour du banc de la
"reine, ou comme avocat

ou solliciteur dans la
cour de chancellerie,

" dans toute action dont
"les parties à icelles ne

résideront pas, ou dont
"l'objet en litige ne sera
" pas situé, dans le dis-
" trict pour lequel le dit
"avocat ou solliciteur sera

juge."

Ordonné, que le dit Bill soit de nouveau
référé au même comité auquel il a été ci-de-
vant référé, pour faire de nouveau rapport sur
icelui.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- Bii des
cédé à la considération de l'amendement fait banques d'é-

par l'Assemblée Législative aux amendements Am"nemen

faits par le Conseil Législatif au Bill intitulé gis en c-nsi-

"Acte pour amender un acte y mentionné uation.

"pour l'établissement et l'encouragement des
"banques d'épargnes."

Et le dit amendement étant lu par le gref-
fier,

Il a été proposé que le dit amendement soit considération

pris en considération dans trois mois de cette mois.

date.

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été proposé de retrancher les mots
" dans trois mois de cette date " et d'insérer,

demain."

L'Honorable M. Moore est entré.

La question a été mise, le mot " demain"
formera-t-il partie de la motion?

Il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion
principale,

Il a été résolu dans l'affirmative.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Jeudi, 6 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Carot, Orateur.

Les Honorables MM. Les Honorables MM.

.JIcGill, McKay,
.Morris, William Moore,
Fraser, Dionne, .1mable
Joliette, Dionne, Joseph
Crooks, Massue,
Fergusson, Walker,
Hamilton, De Boucherville,
Bruneau, Moris, James
Ferrie, .eilson.
Knoulton,

PIUEREs.

réctions. L'Honorable M. Fraser a présenté une pé-
Conseil muni- tition du conseil municipal du district d' Ouest,
cipal dlu dis-
trict d'ouest; demandant que le Bill pour imposer un droit

sur les distillateurs, les brasseurs et sur les li-
queurs fortes, ne devienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

r. B. numou. L'Honorable M. Joseph Dionne a présenté
une pétition de P. B. Dumoulin, des Trois-Ri-
vières, demandant que la somme de quatre
vingt dix louis lui soit payée pour trois années
de loyer d'une maison occupée par les com-
missaires de la maison de correction de la dite
ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Sduï en , L'Honorable M. James Morris, du comité
d i spécial auquel a été référé de nouveau le Bill(Il. C.) r:mp.

porté ducomi- intitulé "'Acte pour amender, consolider et
réunir en un seul acte, les diverses lois main-

"tenant en vigueur qui établissent ou règlent
"la pratique des cours de districts, dans les

divers districts de cette partie de la pro-
vince ci-devant le Haut-Canada," a fait

rapport que le comité avait examiné de nou-
veau le dit Bill, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

u la e Ordonné, que le dit Bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
. Il a été resolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, sans amendement.

L'Honorable M. Neilson a présenté une pé- retitions.
tition de Laurent Tremblay et autres, pilotes LaurentTrem
pour et au-dessous du havre de Québec, blay et autres,
demandant qu'il ne soit pas fait de changement
dans les lois qui les concernent; et aussi une mavien Vane-
pétition de Flavien Vallerand, de Montréal, de- rand
mandant le paiement d'arrérages de salaire qui
lui sont dûs comme greffier du conseil muni-
cipal du district de Richelieu.

Ordonné, qu'elles resteant sur la table.
Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- BiH des

évêques detitulé " Acte pour incorporer les évêques ca- Toronto et
" thohques romains dans l'un et l'autre dio- Kingst.n»
"cèse de Toronto et de Kingston, en Canada,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été resolu dans l'affirmative. Pa.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill avec divers amendemens, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est .pour in-
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de crer a

VIll doer 'stoute la Chambre sur le Bill intitulé " Acte gdara. -

pour incorporer la ville de JViagara et éta-
"blir une police en icelle," et le rapport du
comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'Honorable M. McKay a fait rapport
de la part du dit Comité qu'il avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il était
prêt à soumettre aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit m.ainte-
nant reçu.

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:

Feuille 1, ligne 42.--Après "limites " insérez Amendements.
" et aussi un acte passé

dans la cinquante sep-
"tième année du règne
" de feu Sa Majesté le
" roi George trois, inti-
" tulé " Acte pour éta-
" blir un marché dans
"la ville de Xiagara,
"dans le district de
"Niagara."

" " " 2.-Retranchez "un " et in-
sérez "autre."

Feuille 1,

7-

7
'Iv f.
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Feuille 1, ligne 2.-Retranchez "l'acte " et
insérez "le dit acte."

" " "c 1 l.-Après " Dame " insérez
" la Reine."

30 et 31.-Retranchez "pour
les besoins de la dite

" ville " et insérez "pour
son propre usage, ou
pour d'autres objets, et

" pour donner et rece-
voir des billets, obli-
gations, accords, ju-

"gements, règlements,
cautionnements ou au-
tres instruments ou sû-

"retés quelconques pour
payer ou assurer le
paiement d'aucun cm-

"prunt ou prêt, ou pour
l'accomplissement, ou
pour assurer l'accom-
plissement d'aucun de-
voir ou autre objet
quelconque."

" 3, " 4.-Après " rue " insérez ap-
" pelée " King Street."

19.-Après " ville " insérez
" ayant l'Ûge accompli de
"c vingt-et-un ans."1

" et "e 21.-Après " de" insérez "pas
" plus de."

" " "l 23.-Retranchez " pas moins
de vingt-et-un."

S "c "l 28.-Après " louis '' insérez
c ou au-dessus."

39.-Après " Majesté " insé-
rez " Ses Héritiers et
" Successeurs."

" " " 44.-Après "le" insérez "der-
" nier."

" " " 46.-Après " contenues, " in-
" sérez "Pourvu toujours,
" que toute partie de

maison dans laquelle
résidera quelqu'indivi-

" du, comme tenant mé-
nage, et non comme

" simple pensionnaire, et
qui aura une porte dis-
tincte sur la rue, se-
ra considérée comme

" maison dans le sens de
cette section de l'acte."

4 " 16.-Après " élection "insé-
rez " en laissant au
domicile ordinaire de

" la dite personne ou

"personnes, avis par
" écrit à cet effet."

Feuille 5, ligne 28.-Après " Province" insé-
rez" et aura plein pou-

" voir de les reviser,
" changer, amender, ad-
" ministrer et de les
"mettre à exécution."

S7 l" 24.-Après " construits " in-
sérez " ou qui seront
"ci-après mis en cons-
" truction ou construits."

" 5.-Retranchez tous les mots
depuis "alambics " jus-
qu'à "vente" dans la
sixième ligne tous deux
inclusivement.

'20.-Après " licences " insé-
rez " (excepté les li-
" cences d'auberges)."

9 " 12.-Après " propre " insé-
rez " pour régler la

régie et pourvoir à la
sûreté des propriétés

" publiques de la dite
" ville."

" 29.-Retranchez "quatre" et
insérez " trois."

Sc" c 47.-Après " appartenant
insérez la clause sui-
vante cottée A.

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué,
" que la majorité du dit
" bureau de police consti-
" tuera un bureau pour la
" transaction des affaires.
" -Pourvu toujoursqu'un
"moindre nombre pourra
"procéder à l'ajournement,
"de temps à autre, et
"il est par le présent au-
"torisé à obliger les mem-
" bres absents, à assister, et
"à les assujétir aux péna-
" lités pourvues en pareil
"cas parle bureau, et que
"nulle personne ayant l'â-
"ge de soixante ans ac-
"complis ne pourra être
"forcée à remplir aucune
"charge municipale.

Feuille 15, ligne 26.-Retranchez " soixante-
" et dix " et insérez
" vingt."

Feuille 18,
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Feuille 18, ligne 34.-Après " district" insé-
rez la clause suivante
cottée B.

C LAUSE B.

" Et qu'il soit statué,
"que nonobstant les pri-
" viléges conférés en vertu
" du présent acte, la légis-
" lature pourra, en aucun
<'temps ci-après, selon sa
" discrétion, faire les addi-
" ditions ou changements
" au dit acte qu'elle jugera
" à propos, pour la protec-
" tion du public, ou d'au-
"cune personne ou per-
" sonnes, corps incorporé

ou politique, soit relative-
"mentàleursbiens ouleurs
" droits ou aux intérêts,

avantages ou priviléges
" quelconques qu'ils pour-
"raient y avoir, ou soit à
"l'égard de quelque route,
" droit de passage public ou

privé, qui se trouveraient 1
" affectés par les pouvoirs

accordés à la dite corpo-
" ration."

PRIERES.

L'Honorable M. Crooks a présenté une pé- Fétitions.
tition de J. K. Gooding, de la part d'une assem- J. K.Gooding;
blée publique des habitants du district de Hu-
ron, demandant la construction d'un chemin
de fer entre Hamilton et Goderich.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. William Morris a présenté James samson

i une pétition de James Samson, de la part des etautrs;
francs-tenanciers et habitants des townships
d'Orillia, Oro, Medonte, Tay, Tiny, Ramah,
Marah et de Thorah, demandant la construc-
tion d'un chemin planchéyé entre Windsor-
Bay, sur le lac Ontario, et Sturgeon-Bay, sur
le lac Huron.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. M Gill, du comité spécial Bill des abi.

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour 'u °C
" le soulagement des débiteurs insolvables rapporté dt
" dans le Haut-Canada, et pour d'autres fins
" y mentionnées," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se forme en
comité sur le dit Bill, lundi prochain.

Amondements Les dits amendements étant lus la seconde L'Honorable M. Joliette, du comité spécial Adresse à Sa

fois, et la question de concurrence étant mise auquel a été référé le projet d'une adresse à iau.

sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y Sa Très Gracieuse Majesté au sujet de l'indé- pendance du

pendance du Conseil Législatif, a fait rapport porse it

Ordonné, que les dits amendements soient qu'il avait pris le dit projet d'adresse en con- °o"é
grossoyés et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la sidération, et l'avait chargé de faire rapport,
troisième fois demain, au lieu d'icelui, d'une nouvelle adresse pourtroiièmefoi demin.l'adoption de la Chambre.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- l'doio de l Char
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi, Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et
la Chambre l'ordonnant ainsi. La dite adresse a été alors lue par le gref-

fier comme suit :

Vendredi, 7 mars, 1845.
Les lgembres assemblés ont été

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gill,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie, 1

Les Honorables MM.

Knottlon,
M'Kay,
Moore,
Dionne, Joseph
Massue,
Walker,
De Boucherville,
Morris, James
Meilson.

Jd Sa Très Gracieuse Majesté la Reine.

TRES GRACIEUSE SOUVERAINE.

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre
Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis en Parlement Provincial, demandons
humblement qu'il nous soit permis d'approcher
de Votre Majesté, pour lui réitérer l'assurance
de notre constant attachement à son gouverne-
ment et à son auguste persônne.

Dans le cours de la dernière session de vo-
tre Parlement Provincial, cette Chambre, con-
jointement avec l'Assemblée Législative, avait
passé un Bill pour mieux assurer l'indépen.
dance du Conseil Législatif de cette Province,

que
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que le Gouverneur Général de Votre Majesté
résern a ensuite pour la signification de votre
plaisir royal, et le Tr-ès Honorable Lord S/an-
/cy, secrétaire d'état de Votre Majesté pour
les Colonies, nous a annoncé, dans sa dépêche
du dix-huitième jour d'avril dernier, commu-
niquée à cette Chambre pendant la présente
session, que Votre Majesté n'axait pas jugé à
propos d'accorder sa sanction royale au dit
Bill, parcequ'il paraissait froisser considérable-
ment le pouvoir commis à Votre Majesté par
l'acte impérial des troisième et quatrième an-
nées de Votre Majesté, chapitre vingt-cinq,
relativement à la nomination des Membres du
Conseil Législatif.

Nous exposons en toute humilité que cette
Chambre n'a jamais eu d'autre désir que celui
de \oir la conservation intacte des pouvoirs et
prérogatives de la Couronne dans la distribu-
tion des emplois, persuadée que c'est le seul
moyen d'assurer à Votre Majesté son autorité
légitime sur cette partie de ses domaines, et
nous sommes imîtinement convaincus que
loi sque Votre Majesté appèlera des Membres
an Conseil Législatif, qu'elle ne sera mue par
d'autre motif que d'y réunir des personnes
qualifiées sous tous les rapports pour remplir
les hauts et importants devoirs d'une branche
de la Législature séparée et indépendante,
l'assimilant, autant que les circonstances (le la
Prosince pourront le permettre à la constitu-
tion britannique et la mettant à portée de con-
tribuer plus eflicacement à la paix, à la pros-
périté et au bongouvernemnelit dle la Province.

Nous exposons de plus très humblement
que, clans l'opinion de cette Chanbre, aussi
bien que dans celle de la branche représenta-
tive de la Législature, énoncée par son con-
cours dans le Bill ci-dessus mentionné, les
personnes queVotre Gracieuse Majesté voudra
bien appeler au Conseil Législatif, devraient
avoir eu occasion, par leur résidence en cette
Province, (le connaître personnellement l'état
et les besoins du pays et devraient y posséder
des propriétés immobilières suffisantes pour
leur donner à chacun un intérêt direct et per-
mianent à veiller à la conservation des pro-
priétés, l'autorité de la loi, ainsi que l'ordre et
la prospérité publique.

Si Votre Majesté ne jugeait pas à propos
de s'adresser au Parlement Impérial pour l'a-
doption de quelques mesures Législatives à
cet effet, nous supplions humblement Votre
Majesté, que clans Pexercice (le sa prérogative
royale, elle veuille bien n'appeler au Conseil
Législatif, que des personnes établies perma-

nanient en cette Province et y possédant, à leur
usage et avantage, des propriétés immobilières
dle la valeur de deux mille livres sterling, en
sus de toutes dettes, charges et hypothèques
quelconques, et que les représentants de Votre
Majesté en cette Province, reçoivent instruc-
tion de prendre les démarches nécessaires,
avant d'appeler un Membre au Conseil Légis-
latif, afin de s'assurer s'il possède les qualifi-
cations ci-dessus mentionnées.

Ordonné, que la dite adresse soit prise en
considération, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- nm poir iii-
titulé " Acte pour incorporer la ville de Nia- ï1" .
" gora, et établir une police en icelle," a g","fi

été (tel qu'amendé) lu la troisième fois.

Alors les amendements suivants ont été faits Amendements.

au dit Bill.

)ans la clause A. ajoutée au Bill par le
comité.

Ligne 8.-Retranchez tous les mots après
Bureau " jusqu'à la fin de la dite

clause.

Dans la clause B. ajoutée par le comité au
Bill.

Ligne 7.--Retranchez tous les mots après le
mot " propre " jusqu'à la fin de la
dite clause.

Alors la question étant mise, ce Bill, tel
qu'amendé, passera-t-il ?

Il a élé résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonne, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

L'Honorable M. James Morris a présenté pts
une pétition de James Paterson et autres, ha- James rair-
bitants des townships de Toronto, Chingua- son1 et autres;
couscy et de Caledon, demandant la construc-
tion d'un chemin planchéyé entre le village
de Port-Credit et Nbttatasaga-Bay, sur k
lac Huron.

Ordonné, qu'elle reste,,sur la table.

L'Honorable M. Massue a présenté une pé- w. Morrs et
tition de Willia Marris et autres, habitants du anutres;
comté des Deux-Montagnes, demandant que
l'on ne procède pas à la construction d'un pont
et à la macadamisation de la route recom-
mandés entre L'Jlbord à Plouf et St. Eustache,
mais que l'on établisse une voie de communi-
cation plus courte et moins dispendieuse.

Ordonné,
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.
N0nîbres nj;- Ordonné, que tous les Membres qui ont
41Vriies. pris leur siége depuis l'ouverture de la pré-

sente session, soient ajoutés au comité sur les
privilèges.

Ajurnenit. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 10 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Lens Honorables MM.

X ' Gill,
.Morris, Villian
Fraser,
Jolielle,
Crooks,
Fergusson,
Hiamilton,
Bruneau,-
Ferrie,

Les Honorables MM.

Knoult on,
M'Kay,
.M'oore,
Dionne, Joseph
Massue,
Valker,

De Boucherville,
Morris, James
Meilson.

PRIERES.

Tbleau des L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
s etc" bre un tableau général des baptêmes, mariages

P al, et sépultures dans le district de Montréal,
pour l'année 1844.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettres R. R. R.)

VQijLolis. L'Honorable M. Crooks a présenté une
SGat pétition de John Galt, demandant que

s'il est passé un Bill pour amender la char-
te de la compagnie du chemin de fer de
Toronto et dulac Huron, il n'y soit introduit
aucune clause de nature à entraver la cons-
truction du chemin en contemplation entre
Hamilton et Goderich.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

.aMes Black- L'Honorable M. M'Kay a présenté une pé-
barinetautres; tition de James Blackburn et autres, deman-

dant qu'il soit introduit des dispositions dans
le nouveau Bill des municipalités pour donner
aux personnes intéressées un. moyen de re-
couvrer le montant des réclamations qu'elles
peuvent avoir contre les différents conseils
municipaux de cette Province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. William Morris a présenté D. McKachern

une pétition de D. .M1cKachern et autres, habi- t

tants du comté de Mégantic, demandant l'ou-
verture d'un chemin entre Inverness et Gran-
tham; aussi une pétition du révérend Etienne Rév. Et. Bail-

Baillargeon et autres, de la paroisse de St. aares;

Nicolas, dans le comté de Dorchester, deman-
dant qu'ils soient séparés du dit comté de
Dorchester et annexés au comté de Lotbinière ;
et aussi six pétitions du conseil municipal du conseiu muni-

district de Simcoe, demandant qu'il soit passé e al de Sim-

un acte pour faire disparaître tous doutes rela-
tivement aux pouvoirs des shérifs de mettre
des terres en vente, dans certains cas ; aussi
demandant que la branche ouest de la rivière
Rolland soit améliorée, mais qu'il ne soit ac-
cordé aucune allocation, à même les fonds
publics, pour creuser la branche est de la dite
rivière; aussi demandant un acte pour auto-
riser les conseils de district à imposer des taxes
sur les terres appartenant à des personnes ab-
sentes de la Province, et particulièrement sur
celles qui appartiennent à la compagnie du
Canada, aussi demandant que le bureau d'en-
registrement soit transféré de HollandLanding
en la ville de Barrie ; aussi demandant que le
port des lettres, en cette Province, soit réduit;
et aussi demandant que les membres du dit
conseil soient rétribués lorsqu'ils assisteront
aux séances.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M.James Miorris a présenté une W fl

pétition de William Buel et autres, membres et autres,

du comité de la société établie pour, l'avance-
ment du commerce et de l'agriculture, dans le
district de Johnstown demandant que la loi qui
établit des sociétés d'agriculture soit amendée
et aussi une pétition de Murdoch McDonell
et autres, habitants du district de Bathurst, de- nonell et

mandant l'ouverture d'un grand chemin entre
Kingston et Perth, et de là jusqu'à l'extrémité
nord du district où se fait le commerce de
bois, sur l'Ottawa.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bill des débi

ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le
Bill intitulé " Acte pour le soulagement des r"nc°"

"débiteurs insolvables dans le Haut-Canada,
" et pour d'autres fins y mentionnées."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'Honorable M. Moore a fait rapport
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit Bill, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il était prêt à sou-
mettre, aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Feuille 17, ligne 39.-Après "Parlement" in-
sérez la clause suivante:

Et qu'il soit statué,
que cet acte conti-
nuera et demeurera

"en force pendant deux
années de la passa-

" tion d'icelui, et de
là, jusqu'à la session

" suivante du Parle-
" ment,et pas plus long-
" temps. "

Un message de l'Assemblée Législative par Billesnavires
l'Honorable M. le procureur général Smnith et leusuiat dans

autres, avec un Bill intitulé ' Acte pour assu- britanniques.

rer aux propriétaires de navires construits
dans les plantations britanniques, naviguant
sur les eaux situées dans l'intérieur de cette
Province, et qui n'ont pas été enregistrés
conformément à l'acte du Parlement du Ro-

"yaume-Uni, passé dans les troisième et qua-
trième années du règne de Sa Majesté Guil-
lavne quatre, et intitulé " Acte qui pourvoit
à l'enregistrement des navires britanniques,"

"leur droit de propriété sur les dits navires;
et pour en faciliter le transport légal, et em-
pêcher que le dit droit de propriété soit

" transféré d'une manière frauduleuse," au-
quel elle demande la concurrence de cette

Amendement.

Adopté.

Bil pour im-
poser Une taxe
sur les chiens,
(Il. C.) rup-
porté de ['As-
semblée.

seil Legisiatif au Bill intitulé Acte pour don-
"ner aux conseils de district et aux bureaux

de police dans les villes incorporées du
Haut-Canada, l'autorisation d'imposer une

"taxe sur les chiens, dans leurs villes et
districts respectifs."

Dans la quinzième ligne du dit amende-
ment, retranchez " suffisant" et insérez "pri-
mafacie."

Dans la vingtième ligne du dit amendement
retranchez "le " et insérez "primufacie.

Amendement grossoyé.
W. B. LNDSAY.

Gref. f/ssemblée.
Ordonné, que les dits amendements soient

pris en considération, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par i3Bil pour le
M. le solliciteur général Sherwood et autres, recouvrement

avec un Bill intitulé " A ete pour amender un duttes, (I C.)
" Acte passé dans les quatrième et cinquième
" années du règne de Sa Majesté intitulé,
" Acte pour révoquer les lois maintenant en

vigueur dans cette partie de la Province ci-
" devant appelée Haut- Canaa, pour le re-
"couvrement des petites' dettes, et établir

d'autres dispositions à cet égard," auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. le
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Le dit amendement étant lu la seconde fois Chambre.
et la question de concurrence mise sur icelui, Le dit Bill a été lu la première fois.
la Chambre y a acquiescé.

larChnmbre yacquiescé.di mOrdonné, que le dit Bill soit lu la secondeOrdowié, que le dit amendement soit gros- ~ ean
soyé, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la troi- fois, demam.

sième fois, demain. Un message de l'Assemblée Législative, par Bi des h.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Aloflttt et autres, avec un Bill intitulé tiensunitaire.

M. Cummings et autres, pour rapporter le Bi A " Acte pour le soulagement d'une certaine

intitulé " Acte pour donner aux conseils de congrgation religieuse à ontréai, dénom-
district et aux bureaux de police dats les " mée chrétiens unitaires," auquel elle de-
villes incorpoées du Haut-Canada, l'auto- mande la concurrence de cette Chambre.

risation d'imposer une taxe sur les chiens, Le dit Bill a été lu la première fois.
dans leurs villes et districts respectifs," Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

et pour informer cette Chambre que l'Assen- fois demain.
blée Législative a fait plusieurs amendements

'du Conseil au dit Bill, aux- Un message de l'Assemblée Législative par Bii ci la ma-à~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~M l'mneetdMosila i il u- Aoffait et autres, avec un Bill intitulé nu Fat ure de
quels elle demande la concurrence de cette M. A t our autprer lavcounBi poula chnanibly.

Chambre.!" Acte pour incorporer la compagnie pour lachmy
Chambre. i -

manufacture du coton à Ch/amb/y," auquel
Les amendements ont été alors lus par le elle demande laconcurrencede cette Chambre.

greffier comme suit : Le dit Bill a été lu la première fois.
Amendements faits par l'Assemblée Légis-

lative à l'amendement fait par l'Honorable con- .Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
" fois demain.

Amendements.
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Bill du chemin M. le solliciteur général Sherwood et autres,
deL fer de Tor.
onto et du lac avec un Bill intitulé " Acte pour amender un
H"r""' " acte passé dans la sixième année du règne

de feu Sa Majesté le roi Guillaume Quatre,
"intitulé " Acte pour incorporer la compagnie
' du chemin de fer de la cité de Toronto et

du lac Huron," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, mercredi prochain.

Bill despères Un message de l'Assemblée Législative par
oblts. M. Morin et autres, avec un Bill intitulé,

" Acte pour incorporer les révérends pères
" oblats de l'immaculée conception de .Marie,
" dans la Province du Canada," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Watts et autres, avec un Bill intitulé, " Acte

pour révoquer certains actes y mentionnés,
" et pour mieux encourager l'agriculture dans
" le Bas-Canada, par l'établissement de soci-
" étés d'agriculture," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Orlonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Adresse à sa La Chambre, conformément à l'ordre, a
s"jetdo in. procédé à la considération de l'adresse à Sa
dCn d"se du Majesté au sujet de l'indépendance du Con-

seil Législatif.

La dite adresse a été alors lue par le greffier.

Il a été proposé que la dite adresse soit
adoptée.

Après quelques débats,

La question de concurrence a été mise sur
la dite motion, et

Il a été résolu dans la négative.

L'Honorable M. Walkcer du comité spécial
auquel a été référé le Bill intitulé ' Acte
"pour incorporer le collége de médecine et
"de chirurgie. de Montréal," ainsi que les
"différentes pétitions présentées à cette
Chambre, pendant la session actuelle, pour
et contre le dit Bill, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,
Lundi, 10 mars, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le Rapport.
Bill de l'Assemblée Législative, intitulé " Acte
"pour incorporer le collége de médecine et de

chirurgie de Montréal," ainsi que les diverses
pétitions présentées cette session à votre Ho-
norable Chambre pour et contre, le Bill pro-
jeté, a mûrement délibéré sur ce sujet, con-
formément à l'ordre de référence.

Votre comité, voulant se procurer des infor-
mations plus étendues et irrécusables sur ce
sujet, a fait venir devant lui plusieurs des
principaux médecins de cette ville, et il a
donné toute son attention à leurs témoignages
pour et contre le présent acte d'incorporation
que demande le collége de médecine et de
chirurgie de Montréal.

Indépendamment des fortes objections qu'a
votre comité d'accorder au collége de méde-
cine de Montréal quelques uns des pouvoirs et
immunités qui lui sont conférés par le présent
bill, les témoignages qui lui ont été soumis, le
portent à croire que l'école de médecine at-
tachée à l'université du collége McGill, suffit
amplement à l'éducation médicale de la jeu-
nesse de cette partie de la province. Votre
comité a été aussi informé que les professeurs
du collége .McGill ont toujours été disposés à
donner un résumé de leurs lectures en français
pour l'avantage des étudiants auxquels cette
langue est plus familière, et que s'ils ont dis-
continué cette pratique, c'est à la sollicitation
de cette dernière classe des élèves, et qu'ils la
reprendront aussitôt qu'elle sera redemandée.

C'est aussi l'opinion de votre comité qu'une
seule école maintenue sur un pied respectable
et convenablement dotée, offrirait des avan-
tages bien préférables à la, faculté, que ceux
qu'elle retirerait de l'établissement de plusieurs
institutions de cette nature, dont les moyens
pour cette raison seraient très limités ; ce qui
préjudicierait à l'étudiant, et tendrait à créer
une rivalité dangereuse et dégradante pour la
profession. Bien que le collége de médecine
de Montréal ne réclame pas actuellement l'as-
sistance de la législature, votre comité ne doute
pas qu'aussitôt qu'il aura été incorporé en une
école de médecine, les successeurs des péti-
tionnaires actuels ne manqueront pas de s'a-
dresser au parlement pour des allocations.

Votre comité considère que c'est une très
mauvaise politique que de partager la faible
allocation maintenant accordée à la faculté
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tés dagricul-
titre, B. O.

Rejetée.

Binl au conége
de médecine
de Montréal,
rapporté du
comité.
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médicale < u collége McGill, et d'en transporter
une partie à une autre institution, lorsque le
nombre des étudiants en cette Province n'est

pas asz considérable pour rémunérer équi-
tablement les professeurs des écoles de méde-
cine actuellement e\istantes.

Votre comité prenant aussi en considération
le désaveu proonncé cn agieterre sur un Bill
d'une même nature, tendant à uutoriser un
collége de médecins et chirurgiens, qui n'avait
aucune liaison avec le IKing's Co//ege à Toron-
ta, à accorder de senblables certificats, recom-
mande cn conséquence, pour cette nouvelle
raison, de ne plus procéder sur le sujet de la
présente référence.

VoIre comité est donc entièrement d'opi-
nion de recommander a votre Honorable
Chambre, (le ne plus procéder sur le dit Bill.

Le tout néanmoins humblement soumis.

W. WALKER,
Plréside3nt.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
coilité (le toute la Chambre,

Oronné, que la Chambre se forme ci co-
Mité sur les dits Bill et le rapport, demain.

n .- L'Honm able M. Br-uncanm, du comité spécial
W11is d',v auquel a été référé le Bill intitulé "l Acte pour

" amender les lois relative aux chemins d'hi-
"er dans le Bas-anadl," a fait rapport que

le comité aiait exaîm iné le dit Bill, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec di cers amen-
dements, qu'il était prêt à soumettre, aussitôt

que la Chambre voudrait bien le recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu, de-

main.

L'Honorable M. Jwnes Aforris a présenté
une pétition de .Siimpson et autres, membres
(le l'église unie d'.qjng/e/erre et d'irlande,
résidents à Pene/an guishie et dans les envi-
rons,demandant que l'acte des écoles soit abro-
gé en entier ; que les membres de l'église d'dn-
glerre ne soient pas tenus de contribuer au
soutien décoles fondées sur des principes
qu'ils n'approuvent pas; que le système pra-
tiqué en Angieterre soit adopté, et qu'il soit
iîonmé un comité pour faire une distribu-
tion équitable des fonds prélevés pour lédu-
cation de la jeunesse en cette Province, soit
d'après le chiffre de la population, le mon-
tant des cotisations, ou des argents prélevés

par chaque congrégation dans la Province.
Ordonné, qu'elle reste sur la table.

l,évéque ae L'Honorable M. .Mc Gill a présenté une pé-
Turvontu tition de PHonorable et très révérend lord

Kévêque de Toronto et autres, membres de
l'église unie d'./1ngleterre et d'Irlande, dans le
diocèse de Toronto, demandant qu'on ne s'oc-
cupe d'aucune mesure, à cette époque avan-
cée de la session, qui puisse affecter les
privilèges de l'université de King's College,
mais qu'il leur soit offert une occasion de faire
connaître leurs sentiments sur une question
qui se rattache à ce qu'ils ont de plus chers;
aussi une pétition de G. H. Griersonet autres, G. I.çri ersei

habitants des districts de Colbarne et de Meic-

castle, demandant un octroi pour les mettre
en état de construire un pont sur la rivière
O/onabee, sous la direction du bureau des
travaux publics; et aussi une pétition de Hugh ighlHrn ard-

Richardson et autres, propriétaires de vais- et autres;

seaux, et marins sur le lac Ontario, demandant
que le havre à Port Hope devienne propriété
publique, au lieu de demeurer propriété
privée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- eneet.

nuée à demain, a trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, il mars, 181.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les H1onorables MM.

Alc Gil/,
Mofarris, WJillian
Fraser,
Jolielle,
Crooks,
Fergusson,
H!(lmliltol,
Bruneau,
Ferrie,

Le Honorables MM.

Enoulion,

.4!' Kay,

Aoore,
Dionne, Joseph
Massue,

WlJalker,
Dc Bouchevill",
Murris, James
Neilson.

PR IEREs.

L'Honorable Orate ur a mis devantla Chai- Tableau géné-
ra ]sbap-

bre un tableau général des baptêmes, maria- et,.
ges et sépultures dans le district de Gaspé, U 1844,

pour l'année 1S44.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettres R. R. R.)

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- ]Il cle, débi-
titulé < Acte pour le soulagement des débi- "1C

teurs insolvables dans le Haut-Canada, et lu l .aefuis,
pour
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" pour d'autres fins y mentionnées," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chan-
cellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce Bill avec un amendement,
auquel il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

-nill des taxes La Chambre, conformément à l'ordre, a
urles cns. procédé à la considération des amendements

faits par l'Assemblée Législative au Bill inti-
tulé " Acte pour donner aux conseils de dis-
" trict et aux bureaux de police des villes in-
" corporées du Haut- Canada, l'autorisation
" d'imposer une taxe sur les chiens, dans leurs
" villes et districts respectifs."

Et les dits amendements étant lus par le
greffier,

Il a été proposé qu'ils soient adoptés.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Amendements Il a été résolu dans l'affirmative.
du l'Assemb!ce
*os Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre, que le Conseil Législa-
tif a acquiescé aux amendements faits par
l'Assemblée, à l'amendement de cette Cham-
bre an dit Bill, sans amendement.

Bll des na. Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
i°,es canr titulé " Acte pour assurer aux propriétaires

tations b leurs droits de propriété dans les navires
UCib, construits dans les plantations britanni-

niques, naviguant sur les eaux situées dans
"l'intérieur de cette Province, et qui n'ont pas
"<été enregistrés conformément à l'acte du
"Parlement du Royaume-Uni, passé dans les
"troisième et quatrième années du règne deSa
"Majesté Guillaume quatre, et intitulé:' Acte
"'pour pourvoir à l'enregistrement des iavi-
e'res britanniques, pour en faciliter le trans-
"'port légal, et empêcher que le dit droit de
"'propriété ne soit transféré d'une manière
"' frauduleuse,' " a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité de cinq Membres.

Or'donné, que le comité soit composé des
Honorables MM. .McGill, Crooks, Hamilton,
Brmueau et Ferrie, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

rasse'.
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Conformément à l'ordre du jour, le Bil in- Bil es unita

titulé " Acte pour le soulagement d'une cer- lu'"

" taine congrégation religieuse à Jontréal,
"dénommée chrétiens unitaires," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, qne le comité soit composé des
Honorables MM. Fergusson, Knoulton et
.7NIoore, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bli de la ma-

titulé " Acte pour incorporer la compagnie "oton de
"pour la manufacture du coton à Chambly," l lu
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Joliette, Bruneau, Knorilton,
,Moore et Joseph Dionne, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Il a été proposé, qu'il soit ordonné au comi-
té dernièrement mentionné, d'amender le dit
Bill en retranchant la quatorzième clause d'i-
celui.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans la négative.
Un message de l'Assemblée Législative par

l'honorable M. Papineau et autres, avec un Bil des rêcia-

Bill intitulé " Acte pour pourvoir au paiement nnt de

" des réclamations provenant de la rébellion
" et de l'invasion dans le Haut-Canada; et
" pour approprier les droits sur les licences
" d'auberges à des usages locaux," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, demain.
Un message de l'Assemblée Législative par

M. McDonald de Kingston et autres, avec un Bil de la com-

Bill intitulé " Acte pour amender et étendre p9 "i" de dr-

"certaines dispositions de l'acte passé dans la H' C.
"septième année du règne de Sa présente
'<Majesté, intitulé ' Acte pour incorporer la

compagnie de dépôt et de prêt d'argent,
' d TIlaut-Canada, et pour lui accorder cer.

tains pouvoirs," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative pttr Bill duchemin
M. Brooks et autres, avec un Bill intitulé l"oSt

" A cte l'Atlantique.
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"Acte pour incorporer la compagnie du che- 1/ a été proposé que le dit rapport soit re-
min à lisses du SI. Laurent et de l'Aqilanti- çu demain.

"que," auquel elle demande la concurrence
de ctteChamre.Objection étant faite à la dite motion,

de cette Chambre.
La question (le concurrence a été mise, et

Le dit Bill a été lu la première fois.
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
f oi n . q el (ltBl sotlL'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajurnement.

fois demain...
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in' la Chambre l'ordonnant ainsi.
titulé " Acte pour amender un acte passé

dans les quatrième et cinquième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé' Acte pour 1.
révoquer les lois maintenant en force dans MerCred, 12 mars, 1845.

"' cette partie de la Province ci-devant appe- L M
lée Haut-Canada, pour le recouvrement
des petites dettes, et établir d'autres dispo- L'Honorable R. E. Caron, Orateur.
sitions à cet égard,'" a été lu la seconde

fois. Les Honorables MM. Lvs Ilonorablrs MM.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé
des Honorables MM. Fraser, Crooks et Fer-
(usson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour révoquer certains actes y
"mentionnés, et pour mieux encourager l'a-
"griculture dans le Bas-Canada, par l'éta-

blissement de sociétés d'agriculture," a été
lu la seconde fois.

11,il des peUtcite

lit 1:12e fuki.

13ii des sccia

té da'ngricul-
titre, lut la 2e

Bill du Il l
(le médecine
(le Monîtréal.

ecomite,

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise,

Et l'Honorable M. Massue a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait pris les dits Bill
et rapport en considération, y avait fait quel-
ques progrès, et demandait la permission de
siéger de nouveau, jeudi prochain.

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour recevoir le
rapport du comité spécial auquel a été référé
le Bill intitulé " Acte pour amender les che-
" mins d'hiver dans le Bas-Canada,"

M'Cill,
Mlorris, Tilliarm
Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hlamilton,
Bruneau,
Perrie,.

Knoulton,
AMcKay,
Afoorc,
Dionne, Joseph
Massule,
De Boucherville,
Mforris, James
Neilson.

PRIERES.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une >étitions.

pétition du révérend William Arnold et au- r et
tres, membres de l'église d'dngleterre, dans la autres

mission de Gaspé-Bay, dans le diocèse de
Québec, demandant que la Législature recom-
mande à Sa Majesté de transférer à la société
ecclésiastique du dit diocèse, une part des
réserves du clergé, égale à la part du re-
venu assigné à l'église d'./Jnglelerre par le
statut impérial, et qu'elle soit, à l'avenir, pos-
sédée et régie pour l'avantage de la dite église.

0-donné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. .MKay a présenté une pé- smitison
tition de Smithson Waller et autres, membres
de l'église d'Angleterre, et d'Irlande, résidents
dans les townships de Dereham et Norwich,
dans le district de Brock, demandant que la
loi des écoles soit abrogée en entier; que les
membres (le l'église d'Angleterre ne soient pas
tenus de contribuer au soutien d'écoles fondées
sur des principes qu'ils n'approuvent pas; que
le système pratiqué en Angleterre soit adopté,
et qu'il soit nommé un comité pour faire une
distribution équitable des fonds prélevés pour
l'éducation de la jeunesse en cette Province,
soit d'après le chiffre de la population, le

montant

M
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Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

OrJon né, que le comité soit composé des
Honorables MM. Bruneau, Moore, Knoulton,
de Boucherrille et .7eilson, qui s'assembleront
et s'a jou rneron t à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité (le
toute la Chambre sur le Bill intitulé " Acte

pour incorporer le collége de médecine et
de chirurgie de Montrcal," et le rapport du

comité spécial sur icelui.

Dim as~ cie.-
min d'hiver,
]IL C. Rap-
plort du curai-

e

-
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Bilm des socié-
ti*; dI'ngriell-
titre, rappu)rte
dit comuité.

montant des cotisations, ou des argents préle-
vàs par chaque congrégation dans la Province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

révoquer certains actes y mentionnés, et
"pour mieux encourager l'agriculture dans le

Bas- Canada, par l'établissement de sociétés
d'agriculture," a fait rapport que le comité

avait examiné le dit Bill en entier, et 'avait
chargé d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, que le (lit Bill soit lu la troisième
fois demain.

L'Honorable M. Moore, (lu comité spêCial
o . auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

IL" le soulagement d'une certaine congrégation
yurté dit co-Mc
mité. " religieuse de Montréal, dénommée chrétiens

unitaires," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport, sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour amender un acte passé dans
"la sixième année du.règne de feu Sa Majesté

le roi Guillaume IV, intitulé " Acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer
de la cité de Tbronto et du lac Huron," a

été lu la seconde fois.
Ordonné, que le dit Bill soit référé à un

comité spécial de trois Membres.
Ordonné, que le comité soit composé des

Honorables MM. Crooks, Fergusson, et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Bmi des rères Conformément à l'ordre du jour, le Bill
ba f i0 intitulé " Acte pour incorporer les révérends

pères Oblats de l'immaculée conception-de
'-Marie, dans la Province du Canada," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé . un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. .M1' ill, Joliette, Bruneau,
Mâssue et Meilson, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Prince et autres; avec un Bill intitulé "Àcte
"pour empêcher la destruction de certains gi-

biers et des bécassines à certaines saisons de
"l'année, et pour empêcher de tendre des,

filets aux coqs de bruyère et aux cailles, dans
" cette Province," auquel elle demande la con-
"currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Orcionné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de lAssemblée Législative par Bill pour pem-

M. Prince et autres, avec un Bill intitulé " Acte fanationdu di-

" pour empêcher la profanation du jour du msnch

e Seigneur communément appelé, "Diman-
"che," dans le Haut-Canada," auquel elle
"demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'A ssemblée Législative par Bin des taxes,

M. Seymour et autres, avec un Bill intitulé de Kingston.

" Acte pour révoquer certaine disposition de
l'acte d'incorporation de la ville de Kingston,

"et pour pourvoir à la répartition et à la per-
"ception des taxes de la dite ville, au moyen
"d'un percepteur et asséeur nommé par le
"conseil de district," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
ibis, demain. -

Un message de l'Assemblée Législative par Bili des

M. Prince et autres, pour rapporterle Bill in- inoeaan a
titulé " Acte pour incorporer les évêques ca- " n

tholiques romains dans l'un et l'autre diocèse bie-

"de Toronto et de Kingston, en Canada,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée
Législative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif à ce Bill, sans amen-
dement.

Un message de l'Assemblée Législative
par M. M'Donel7, de tndas, et autres,comme
suit

AssEMDLEE LEGI$LATIVE,.

Mercredi, 12 mars,. 1845.

Résolu,. qu'il soit envoyé un message à L'Ion. .
l'Honorable Conseil Législatif, priant leurs Sr
Honneurs de permettre à l'Honorable Peter a °A" emt
M' Gill, un de leurs Membres, de se rendre ble.

devant le comité spécial auquel'a été référée la
pétition de John M'Bean, de Lancaster, dans
le district d'Est, demain, à midi, afin d'être
examiné sur le sujet dé la dite référence.

Ordonné, que M. M'Donell, de Dundas,
porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LiNDsaY,.
. Gref. /~1ssembiée..

Et ils se sont retirés.
Les.
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12e Mars. A. 1845.

Les messagers ont été appelés de nouveau1
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

°ri Il a été proposé que l'Honorable M. M' Gil
ait permission d'aller, s'il le juge à propos, de-
vant le comité spécial de l'Assemblée Législa-
tive, ainsi que l'a désirée cette Chambre dans
son message de ce jour.

Et l'Honorable M. M'Gill, étant alors pré-
sent, a informé la Chambre qu'il n'avait aucune
objection, avec la permission de la Chambre,
de se rendre devant le dit comité.

Ordonné, qu'il soit permis à l'Honorable
M. M1'Gill de se rendre devant le dit comité,
s'il le juge à propos.

En conséquence, il a été

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif per-
met à l'Honorable M. MI' Gill de se rendre,
s'il le juge à propos, devant le comité spécial
auquel aété référée la pétition de John .MBean
de Lancaster, dans le district d'Est, demain, à
midi, afin d'être examiné sur le sujet de la
dite référence.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour pourvoir au paiement des

réclamations provenant de la rébellion et de
"l'invasion dans le Haut-Canada; et pour

approprier les droits sur les licences d'auber-
"ges à des usages locaux," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. le solliciteur général Sherwood et autres,
pour rapporter le Bill intitulé " Acte pour éta-
" blir d'autres règlements concernant la tenue
" des cours d'assises et de nisi prius, et les

cours d'oyer et terminer, pour l'élargissement
général des prisonniers, et pour pourvoir à
faire le procès des prisonniers, dans certai-
nes circonstances," et informer cette Cham-

bre que l'Assemblée Législative a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Légis-
latif à ce Bill, sans amendement

Bill de la roi- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
pagnie cIe dé-
£t de prèt titulé " Acte pour amender et étendre certai-

°lu la 2c nes dispositions de l'acte passé dans la sep.
" tième année du règne de Sa présente Ma-
" jesté, intitulé ' Acte pour incorporer la com-

'pagnie de dépôt et de prêt d'argent du Haut
"' Canada, et pour lui accorder certains pou-
"' voirs," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, Fergusson et Ilamil-
ton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

,

l

Bill du chemin
de fer du St.
Laurent: et do
l'Atliintiqlle,
lu la 2o foi.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de sept Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M'Gill, Crooks, Bruneau,
Knoulton, k,4'Kay, James Morris et iVeilson,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa-
piers et records, et de s'assembler et s'ajourner
à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a ni des che-
procédé à la considération des amendements " e c.
rapportés par le comité spécial auquel a été d -iun.
référé le Bill intitulé " Acte pour amender les
" lois relatives aux chemins d'hiver."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greflier.

Ordonné, que le dit Bill soit référé de nou.
veau au comité auquel il a été premièrement
référé, pour faire de nouveau rapport sur icelui.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial Bill du pont de

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour duc'i."
autoriser John Yule, le jeune, à construire

"un pont de péage sur la rivière Richelieu,
"dans la paroisse de St. Joseph-de- Chanbly,

et pour fixer le taux des péages qui seront
"perçus sur le dit pont, et établir des règle-

ments à cet égard," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit Bill, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec un amende-
ment, qu'il était prêt à soumettre, aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-
main.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à deux heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi,
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Bill des récla-
mations pro-
venant de -
rébellion, .
C. lu ta2e fois

.nppurn do
r pçerlue.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé "Acte pour incorporer la compagnie du
" chemin à lisses du St. Laurent et de l'dIt-
" lantique," a été lu la seconde fois.
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Jeudi, 13 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamillon,
Bruneau,

Les Honombles MM.

Knoulton,
Moore,
Dionne, Joseph
Massue,
.34orris, James
iveilson.

Ferrie,

PRIERES.

comianie L'Honorable Orateur a mis devant la
mime." Chambre un retour de la compagnie d'as-

surance maritime sur les eaux intérieures du
St. Laurent, pour l'année 1844.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettre S.)

Pétition. L'Honorable M. James Morris a présenté
George Craw-
for,. une pétition de George Crawford, vice-prési-

dent de la société d'agriculture du district de
Johnstown, demandant qu'il soit fait une nou-
velle allocation pour Pencouragement et l'a-
vancement de l'agriculture.

Ordoné, qu'elle reste sur la table.

Bill de la com- L'Honorable M. Hamilton, du comité spé-
pgn de dé- auquel a été référé le Bill intitulé " Acte
ri, rapporté cial u

comité. " pouramender et étendre certaines disposi-
" tions de l'acte passé dans la septième année

du règne de Sa présente Majesté, intitulé
' Acte pour incorporer la compagnie de dépôt
S'et du prêt d'argent dans le Haut- Canada, et
' pour lui accorder certains pouvoirs,' " a

fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre, sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

NU des socié-
lés d'agrieul.
liwe, Il. C. lu
la 3e fu.

rusé.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé "Acte pour révoquer certains actes y

mentionnés, et pour mieux encourager l'a-
"griculture dans le Bas-Canada, par l'éta-
"blissement de sociétés d'agriculture," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
E a été résolu dans l'affirmative.

Bildes unital- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
riens, lu & 3 titulé "Acte pour le soulagement d'une cer-
fois. uéIAcepulesuaeetdueer

"taine congrégation religieuse à Montréal, dé-
"nommée chrétiens unitaires," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

i à été résolu dans l'affirmative. rus.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bl des réels-

titulé " Acte pour pourvoir au paiement des venant dela

"réclamations provenant de la rébellion et de c. lu l asfoiH.

"l'invasion dans le Haut-Canada, et pour
approprier les droits sur les licences d'au-

"berges à des usages locaux," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

il a été résolu dans l'affirmative. rusé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ces Bills, sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour que la Biducllée

Chambre se forme de nouveau en comité sur le Montréal, ré-
féré à un co-

Bill intitulé " Acte pour incorporer le collége mité.
" de médecine et de chirurgie de Jontréal,"
et le rapport du comité spécial sur icelui.

Ordonné, que le dit ordre du jour soit dé-
chargé.

Ordonné, que le dit Bill soit de nouveau
référé à un comité spécial de sept Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Frgusson, Hamilton, Bru-
neau, Knoulton, Moore, Joseph Dionne et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bill pour n-
lecture du Bill intitulé " Actepour empêcher truction au g-

"la destruction de certains gibiers et des bécas- Iier.

"sines à certaine saison de l'année, et pour
"empêcher de tendre des filets aux coqs de
"bruyère et aux cailles, dans cette Province."

Il a été proposé, que le dit Bill soit main-
tenant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

R a été résolu dans l'affirmative,

Le dit Bill a été lu la seconde fois en con- Lu ia 29 fois.

séquence.
Ordonné, que le dit Bill soit référé à un

comité spécial de trois Membres.
Ordonné, que le comité soit composé des

Honorables MM. Fergusson,Knoulton et Mas-
suç, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi-
sir.

Les
X m
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Les Honorables MM. M'Gill, illiain
Morris et M'Ka!y sont entrés.

Bil pour em- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
pe'heria pro-
fanationdu di- titulé " Acte pour empêcher la profanation
mache, foias du jour du seigneur, communément appelé

Dimanche " dans le la ut-Canada," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, Fergusson, Ferrie,
.M'Kay et James .1forris, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Bill du chemin L'Honorable M. M Gill, du comité spécial
à lisses du St.
Lurent et de auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte
appor ' d " pour incorporer la compagnie du chemin à

comit. "lisses du St. Laurent et de l'1tlanitique," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit'
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il était!
prêt à soumettre, aussitôt que la Chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordon né, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:

Amendements. Feuille 14, ligne 42.-Retranchez " par eux,
" ou."

9 17, " 20.-Retranchez "compa-
" gnie de propriétaires"
et insérez " bureau de di-
" recteurs."

" "c " 23.-Retranchez "compa-
" gnie de propriétaires,"
et insérez " bureau de di-
" recteurs."

" 22 " 23.-Retranchez " dit "

avant le mot " port."

" "e "i 28.-Après " pont " insé-
rez "à moins que ce ne
" soit du consentement du
" propriétaire d'icelui."

Adnptés. Lesdits amendements étant lus la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
chacun d'eux, séparément, la Chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit Bill,tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois immédiatement.

Bill des taxes Conformément à l'ordre, le Bill intitulé
de Ki"gstof, ce Acte pour révoquer certaine disposition de
lu la 2o fois.

" l'acte d'incorporation de la ville de Kingston,
"et pour pourvoir à la répartition et à la per-

" ception des taxes de la dite ville, au moyen
"d'un percepteur etasséeurnonmés parle con-

seil de district," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, à pi du pontae

procédé à la considération des amendements Yule.

rapportés par le comité spécial auquel a été
référé le Bill intitulé "Acte pour autoriser
"John Yule, le jeune, à construire un pont de

péage sur la rivière Richelieu, dans la pa-
"roisse de St. Joseph-de-Chambly, et pour

fixer le taux des péages qui seront perçus
sur le dit pont, et établir des règlements à
cet égard."

Les amendements ont été alors lus par le Amendements.
greffier comme suit :

Feuille 4, ligne 6.-Après "jusqu'à" retran-
chez tous les mots jusqu'à
" établi " dans la septième
ligne inclusivement, et in-
sérez " un endroit qui se
"trouve à environ quatre
"cents verges au-dessous

de l'extrémité inférieure
de la grande île de
Sainte- Thücrèse."

"e "i "I 12.-Après " personnes" re-
tranchez tous les mots
jusqu'à "autrement" ldans
la quinzième ligne inclusi-
vement.

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que los dits amendements soient
grossoyés,et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

L'Honorable M. William Morris a présenté rétions.
une pétition de John .Miller et autres, habi- John Milieret

tants du township d'Edwardsburgh, deman- autres

dant qu'il ne soit fait aucun changement àl'ar-
pentage actuel du dit township.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une ne vénérable

pétition du vénérable George O'Kill Stuart, tu°a kn
archidiacre de Kingston, et autres, habitants autrs

du lot numéro vingt-quatre, dans les environs
de la ville de Kingston, demandant que le dit
lot ne soit pas incorporé dans la dite ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé
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el linses du St
l'a"urelt et de
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titulé " Acte pour incorporer la compagnie du
chemin à lisses du St. Laurent et de l'I1t-
lantique," aété,tel qu'amendé, lula troisième

fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Dickson et autres, avec un Bill intitulé,

Acte pour établir et fixer les limites des lots
"et abouts de terre dans les sixième, septième,
"huitième, neuvième et dixième concessions
" du township de Beverley, dans le comté de
" Halton," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Stewart et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour déterminer les limites de la ville
C de Bytown, et y établir un bureau de police,
" et pour d'autres fins y mentionnées," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. George Shler:ood et autres, avec un Bill in-
titulé " Acte pour autoriser l'émanation de
"writ testatum et capias ad respondendum,
"dans divers districts du laut-Canadaet
"pour d'autr.es fins y mentionnées," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, lundi prochain. 4

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. le solliciteur général Sherwood et autres,
pour rapporter le Bill intitulé < Acte pour
" le soulagement des débiteurs insolvables
"dans le Haut-Canada, et pour d'autres fins
"enmu tionnées," et informer cette Chambre Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné,
russé.
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que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif au
dit Bill, sans amendement.

L'Honorable M. Kioulton, du comité spécial Bili de la divi-
sinde cer-

auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour tains terres,
"faciliter fe partage des terres, ténements et
"héritages, en certains cas, dans le Haut-
" Canada," a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.

Et il a été alors lu par le greffier comme
suit

CoNsEIL LEGISLATIF,

Chambre de comité,
Mardi, 4 mars, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le Rapport.
Bill intitulé " Acte pour faciliter le partage des
" terres, ténements et héritages, en certains
"cas, dans le Bas-Canada," a, en obéissance
à l'ordre de référence, délibéré mûrement
sur le dit Bill, et ayant considéré l'importance
des intérêts qu'embrassent ses dispositions, il
en est venu à la conclusion de recommander
à votre Honorable Chambre, d'attendre à une
autre session pour procéder sur cette mesure,
et dans l'intervalle de faire imprimer et distri-
buer le dit Bill dans les différentes parties de la
Province auxquelles il a rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis.

P. H. KNoULTO.

Président.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. Adopté.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une y tition.
pétition de Robert Benjamin et autres, habi- RobertBenja-

tants du district de Talbot, demandant que le
droit imposé sur les peaux et cuirs importés
en cette Province, soit haussé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que l'ordre de ce jour pour a
lire le Bill intitulé " Acte pour amender et PQni d
C étendre certaines dispositions de l'acte
kpassé dans la septième année du règne de

Sa présente Majesté intitulé 'Acte pour in-
" ' corporer la compagnie de dépôt et de prêt
"'d'argent du Haut- Canada, et pour lui accor-
" ' der certains pouvoirs,'" la troisième fois
demain, soit déchargé.

Ordonné, que le dit Bill soit-maintenant lu
la troisième fois.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en Lu la 3efois.
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Bill des limites
il- terres do
Bieverley.

Bill pour éta-
blir une polie
à Ltytouvn.

Bill pour l'é-
matit o d%Yrits lesta tle,»
il. C.

Bl des débi.
teurs ,isol-
ýVablQs, IL. C.
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Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

BilU des taxes Ordonné, que l'ordre de ce jour pour
deington. lire le Bill intitulé " Acte pour révoquer

certaine disposition de l'acte d'incorporation
de la ville de Kingston, et pour pourvoir à

"la répartition et à la perception des taxes de
la dite ville, au moyen d'un percepteur et

" asséeur, nommés par le conseil de district,"
la troisième fois, demain, soit déchargé.

46e règle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette Chambre, en

autant qu'elle a rapport à ce Bill, et qu'il soit
lu la troisième fois immédiatement.

LU la.le rois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

rassé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Aj'urnemcnt. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vcndredi, 14 mars, 1845,

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MNI.

M' Gii,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
!iam ilton,
Bruneau,
Ferrie,

Les Ionorables MMl.

Knoullon,
M'Kay,
Moore,
Dionne, Joseph
Massue,
Morris, James
Xilson.

rtitons. L'Honorable M. Neilson a présenté une
Henry Hoyle pétition de Henry Hoyle et autres, habitants
etauts de la seigneurie de Lacolle, demandant qu'il

soit permis aux médecins et chirurgiens établis
dans les EIais-Ilnis, de pratiquer en cette

Mafry Alian; Province ; et aussi une pétition de Mary fql-
lan, veuve du caporal James .1/ian, de Sher-
ringlon, dans le comté de Huntingdon, de-

mandant une pension en conséquence de la
perte de son mari, tué pendant la rébellion.

OrJionné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. McGill a présenté une pé- Frederick S.

tition de Frederick S. Aerve et autres, membres Neýeeti"r

de lPéglise d'ingleterre, du township de Cla-

rendon, dans le diocèse de Québec, deman-
dant que la Législature recommande à Sa
Majesté de transférer à la société ecclésiasti-
que du dit diocèse, une part des réserves du
clergé égale à la part du revenu assigné à
l'église d'.1ngletcrre par le statut impérial, et
qu'elle soit, ià l'avenir, possédée et régie pour
l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. William Morris a présenté A. c. sqipr et

une pétition de A1. C. Squier et autres, du autres

township de Sutton, dans le comté de Missis-
quoi, demandant que, dans le cas où l'église
d'A1ngleterre recevrait sa part des réserves du
clergé, les intérêts des personnes qui les oc-
cupent soient protégés.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une n. H. Mere-
pétition de H. H. Meredith et autres, créan- ditb et autres;

ciers de John Campbell, entrepreneur sur le
chemin du lac Rice et du lac Ontario, deman-
dant qu'on adopte des. mesures législatives
pour la liquidation de leurs demandes contre
le dit John Campbell; et aussi une pétition de Jolin Fogarty
John Fogarty et autres, journaliers employés et aure

par John Campbell, entrepreneur sur le che-
rnin du lac Rice et du lac Huron, demandant
qu'il soit adopté des mesures législatives pour
les mettre en état de toucher les diverses
sommes qui leur sont dues comme tels.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable . M'Gill, du comité spécial nill des na-
vres des pa-

auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour tations brptan.

" surer aux propriétaires leur droit de pro- " d"m
priété dans les navires construits dans les té
plantations britanniques, naviguant sur les

" eaux situées dans l'intérieur de cette Pro-
vince, et qui n'ont pas été enregistrés con-

" formément à l'acte du Parlement du Roy-
aume-tTni, passé dans les troisième et qua-

"trième années du règne de Sa Majesté le roi
Guillaume Quatre, intitulé: 'Acte qui pour-

"' voit à l'enregistrement des navires britan-
niques, à en faciliter le transport lé-

'gal, et empêcher que le dit droit de pro-
"<priété ne soit transféré d'une manière fraudu-
- leuse,"' a fait rapport que le comité avait

examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport, sans amendement.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit Bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Lu la 3e fûà. Le dit Bill a été alors'lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il'?

ass. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce Bill, sans amendement.

Bil du chemin L'Honorable M. James Morris, du comité
ronto et du lac spécial auquel a été référé le Bill intitulé,

it- " Acte pour amender un acte passé dans la
té. " sixième année du règne de feu Sa Majesté,

"le roi Guillaume IV, intitulé: 'Acte pour
" incorporer la Compagnie du chemin de fer
" de la cité de Toronto et du lac Huron,'"

a fait rapport que le comité avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il
était prêt à soumettre quand la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:

Amendements. Feuille 1, ligne 26.-Après "planchéyé " in-
sérez "macadamisé."

29.- Après "planchéyé " in-
sérez "macadamisé."

" 32.--Après "acte" insérez
les clauses suivantes
cotées A. B. et C.

A.
" Et qu'il soit statué que

"toutes les dispositions
" contenues dans Pacte ci-
"dessus mentionné, seront
"en vigueur et s'applique-
" ront à tout chemin plan-
" chéyé, macadamisé ou
" de billots (blocked) qu'il

est permis le- faire en
" vertu des préser s, ou
" à tout chemin A7isses
"que la dite compagnie

jugera à propos de cons-
" truire."

B.
Et qu'il soit statué,

que nonobstant le con-'
" tenu du présent acte, les
" fonds de la dite compa-

Préambule, ligne

" gnie n'excéderont pas la
" valeur de cinq mille li-
"vres, repartis en actions

de cinq livres chaque,
"et la compagnie pourra
"poursuivre devant toute
" cour de justice ayant
"jurisdicqion compétente,
"pour le recouvrement du
<'montant de toute action
" ou actions que toute
«personne ou personnes
"pourront avoir souscri-
" tes."

C.

I Et qu'il soit statué,
«que rien de contenu
"dans le présentacte n'em-
"pêchera la Législature
" de cette province d'in-
"corporer d'autre compa-
"gnie ou compagnies à
"fonds communs, pour
"aucun point sur le lac
" Ontario, à aucun autre
"point sur le lac Huron,
"nonobstant toutes dispo.

sitions y contenues à ce
" contraires."

7.-Après le mot " plan-
" chéyé " insérez "I ma-
" cadamisé."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois immédiatement.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial Bill de cah-
auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour "ins dr,
"amender les lois relatives aux chemins d'hi-
" r, dans le Bas- Canada," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit Bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il était prêt à
soumettre, aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi
prochain.

Conformément à l'ordre du jourle Bill intitulé Bildupont de
"Acte pour autoriser John Yule le jeune, yuie, lu l e
"construire un pont de péage sur- la rivière
"Richelieu, dans la paroisse de St. Joseph-de-

" Chambly,
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Chambly, et pour fixer le taux des péages
qui seront perçus sur le dit pont, et établir
des règlemens à cet égard," a été lu la troi-

sième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Passé. Il a été résoln dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre, que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce Bill avec divers amende-
ments, auxquels il demande la concurrence de
l'Assemblée.

Bill des limites Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
des terres de
Beverley, lu l titulé, '' Acte pour établir et fixer les limites
2e s. " des lots et abouts de terre dans les sixième,

septième, huitième, neuvième et dixième
concessions du township de Beverley, dans

" le comté de HIalton," a été lu la seconde
fois.

Orifonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, Pergusson et Hainil-
ton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi-
Sir.

'ill pour unoe
Police à By-
toIvfl, lit la 20
fui,;

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé, " Acte pour déterminer les limites de

la ville de Bytown, et y établir un bureau de
police, et pour d'autres fins y mentionnées,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, 11'Kay et James
lorris, qui s'assembleront et s'ajourneront à

loisir.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

131in des Un message de l'Assemblée Législative par
douanes" l'Honorable M. Robinson et autres, avec un

Bill intitulé, " Acte pour établir des droitsiè
I douanes provinciaux " auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Orrlonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

311i pour la Un message de l'Assemblée Législative par
destloi° M. Daly et autres, avec un Bill intitulé,

Acte pour pourvoir à la distribution des ex-
emplaires imprimés des lois," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par ni des grer-

M. Colville et autres, avec un Bill intitulé de commis"
" Acte pour révoquer certaine partie d'une "'r"

certaine ordonnance y mentionnée, et pour
permettre aux notaires d'agir comme gref-
fiers des cours de circuits et de commissai-

"res, dans le Bas-Canada," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par nm des taxes

M. Stewart et autres, avec un Bill intitulé de Gloucester.

Acte pour autoriser la répartition et la per-
" ception des taxes dans le township de Glou-

cester, pour l'année mil huit cent quarante
quatre," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- ni1idtihemin
de fer de To.

titulé " Acte pour amender un acte passé ronto et du Ine

dans la sixième année du règne de feu Sa Iiron, lu la 3e

Majesté le roi Giillane Quatre, intitulé :
"' Acte pour incorporer la compagnie du che-

min de fer de la cité de Toronto et du lac
"' Huron," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. rassé.

Ordonné, qu'un des maitres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

L'Orateur ayant informé la Chambre qu'on wri serviau

avait servi à Charles de Léry, écuier, assistant- clcP"té-gref-

greffier de cette Chambre, et agissant comme
greffieL, un writ en date du cinquième jour de
mars oburant, lui enjoignant de comparaître
devant la cour du banc de la reine, pour le dis-
trict de Montréal, lundi, le dix-septième jour
du courant.

Ordonné, qu'il ne soit pas permis à Char-
les de Léry, assistant-greffier de cette Cham-
bre, de se rendre à la dite sommation.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une P
pétition de Daniel McGregor et autres, de- DanieIM'Gr-

mandant r e
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mandant que le révérend Isaac Law et autres,
ministres de l'église presbytérienne unie du
Canada, soient autorisés à solemniser les ma-
riages et à'enregistrer les baptêmes.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

il ou.r la L'Honorable M. Fergusson, du comité au-
dnra- quel a été référé le .Bill intitulé I Acte pour

u d " autoriser la nomination d'un rapporteur dans
C r " "la cour de Chancellerie," a fait rapport qu'il

Ité. avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre,
sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisiè-
me fois, demain.

nlpour 'é- Ordonné, que l'ordre d'hier, pour la se-

s tcsttu'ni. conde lecture, lundi prochain, du Bill intitulé
"Acte pour autoriser l'émanation de writs tes-

"Iatum et capias ad respondendum, dans di-
"vers districts du Haut-Canada, et pour d'au-

tres fins y mentionnées," soit déchargé.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil du che iiin Un message de l'Assemblée Législative par
ent et dM. Hale et autres, pour rapporter le Bill inti-

raptle' tulé " Acte pour incorporer la compagnie du
rAbusliIe. "cbýemin à ls5es du St. Laurent et de l'./llan-

"tique," et informer cette Chambre que l'As-
semblée Législative a acquiescé aux amende-
ments faits par le Conseil Législatif à ce Bill,
sans amendement.

hjournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à demain, à trois heures de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 15 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Y' Gill,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilion,
Bruneau,

Les Honorables MM.

Ferric,
Knoulton,
AM'Kay,

Moore,
Dionne, Joseph
Massue,
Morris, James
Meilson.

PRIEREs.

réëition.
George T.
fleni8on et
Autrce.

L'Honorable M. William Morris a présenté
une pétition de George T. Denison et autres,

commissaires du chemin macadamisé - de
West-York, dans le district de Home, deman-
dant que leurs pouvoirs en certains cas soient
plus clairement définis, et que la cité de To-
ronto soit tenue de se charger de l'entretien
de la partie du dit chemin qui se trouve dans
les limites de la dite cité.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Crooks, du comité spécial nill des ettes

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour rapport du

"amender un acte passé dans les quatrième °°ité.

"et cinquième années du règne de Sa Majesté
" et intitulé 'Acte pour révoquer les lois main.
"' tenant en force dans cette partie de la Pro-

S'vince ci-devant appelée Haut- Canada, pour
"' le recouvrement des petites dettes, et éta-
" 'blir d'autres dispositions à cet égard,"' a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois Lu la 3e fois.
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résQlù dans l'afairinative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

L'Honorable M. M'Kay, du comité spécial silipour éta-

auquel a été référé le Bill intitulé "Acte pour
déterminer les limites de la ville de Bytown, P.ê dl'*o-

et y établir un bureau de police, et pour
" d'autres fins y mentionnées," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit Bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il était prêt à soumet-
tre aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

rdonné, que les dits Bill et rapportsoient
réérés à un comité de toute la Chambre.

O!rdonné, que la Chambre se forme en co-
mité sur les dits Bill et rapport, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- nil pour la

titulé "Acte pour autoriser la nomination d'un d'un rappaor..

rapporteur dans la cour de chancellerie," a cour de cha-
été lu la troisième fois. elala

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

D a été résolu dans l'affirmative. Pa.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
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cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

l des Conformément à Pordre du jour, le Bill in-
2 fuis. titulé « Acte pour établir des droits de douane

" provinciaux," a été lu la seconde fois.

46e règle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue rante-sixième règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit
lu la troisième fois, immédiatement.

Bill lu la ic Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Pasé. Il a été résolu dans l'affirmative.

B lpourpour- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
t o de titullé I Acte pour pourvoir à la distribution
lois, lu la 2e 4 des exemplaires imprimés des lois," a été
f):s.

lu la seconde fois.

46e rle Ordonné, qu'on se dispense de la quarante-
pendue sixième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit lu la
troisième fois immédiatement.

Bd1 lu la 30 Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
fuis. en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Passé. Il a été résoln dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un (les maîtres en chancellerie
se rende à l'A ssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills, sans amendement.

udil des grf- . Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
fie.s dus *cours titulé " Acte pour révoquer certaine partie
(le cOOullUis-
ýaires, lu la 2e " d'une ordonnance y mentionnée, et pour per-
fok

"mettre aux notaires d'agir comme greffiers
" des cours de circuit et decommissaires, dans
''le Bas- Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M M. Joliette, J. Dionne et Massue,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir. *

nid des taxes Conformément à l'ordre du ,jour,le Bill inti-
(le Gloucester, tulé " ACte pour autoriser la répartition et la

" perception des taxes dans le township le
" Gloucester, pour l'année mil huit cent qua-

rante quatre," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Fergusson, M'Kay et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill pour l'é-manation de
titulé " Acte pour autoriser l'émanation de writs deg- tea-

" writs testatum et capias ad re.Npondendum a 2e fuis.

" dans divers districts du Haut- Canada, et
" pour d'autres fins y mentionnées," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, mardi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 17 mars, 1845.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les IIonorables MM.

M' Gill,
Morris, William
F raser,

Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Ilamilton,
Bruneau,

Les Honorables MM.

Knoulton,
.M'Kay,
Moore,
.Dionne, Joseph
Massue,
De Boucherville,
Morris, James
Meilson.

Ferrie,

PRIEREs.

L'Honorable M. .41' Gill a présenté une pé- Pétitions.
tition du révérend George .Milne et autres, (¿ ege°
membres de l'église d'Ulngleterre, à New-Car- "treî
liste, Paspébiac et comtés voisins, demandant
que la Législature recommande à Sa Majesté
de transférer à la société ecclésiastique du
diocèse de Québec, une part des réserves du
clergé égale à la part du revenu assigné à l'é-
glise d'.ngleterre par le statut impérial; et
qu'elle soit, à l'avenir, possédée et régie pour
l'avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Joseph lionne a présenté Commune de

une pétition du président et des syndics, ainsi Ma°kinongé

que des autres personnes intéressées dans la
commune de la paroisse de .41askinongé, de-
mandant que l'acte qui incorpore les proprié-
taires de la dite commune, soit amendé de
manière à imposer une taxe sur les parties in-
téressées, pour rencontrer les frais de son en-
tretien

Ordoniné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergussan a présenté une
pétition de James M. Ritchie et autres, action- James m. Rit-

naires chie et autreg
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S. eorge

autres

naires dans la compagnie du chemin de fer de
Great Western, demandant que leur charte
soit remise en vigueur, avec certains amende-
ments.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. James Morris a présenté
une pétition du révérend George S. J. Hill et
autres, membres de l'église d'.dngleterre et
d'Irlande, demeurants dans les townships de
Caledon, Mono et les endroits voisins, deman-
dant qu'il soit présenté une humble adresse
à Sa Majesté, la priant de transférer à la
société ecclésiastique du diocèse de To-
ronto, la part des réserves du clergé assignée
à l'église d'.Angleterre par l'acte de la 4e Vic-
toria, et qu'elle soit placée sous le contrôle
exclusif des membres de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Cunseil deville L'Honorable Orateur a présenté une péti-
de Québec; tion du maire, des échevins et des citoyens de

Québec, demandant que le conseil de ville soit
autorisé à imposer une taxe permanente d'un
denier par tonneau sur les vaissaux, au lieu de
celle qui est actuellement payée volontairement
pourle soutien de la police maritime, et qu'elle
soit perçue par le collecteurdes douanes,qui en
remboursera le montant à la corporation, pour
le soutien de la dite police.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Joln Iarde. L'Honorable M. Neilson a présenté une pé-
tition de John Hardeley, agent de la maison de
Robin et Cie. du district de Gaspé, demandant
que le Bill pour valider et confirmer certains
mariages dans le district de Gaspé, ne devienne
pas loi.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Luo et 1éférée. La dite pétition a été alors lue par le greffier
en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Ordonné, que la dite pétition soit référée au
comité spécial auquel a été référé le Bill inti-
tulé " Acte pour établir un mode d'obtenir et
"conserver la preuve légale de certains ma-
" riages qui ont eut lieu pardevant les juges
" de paix, dans le ci-devant district inférieur
" de Gaspé, et des naissances, baptêmes et

sépultures, dans le dit district."

John Steele. L'Honorable M. Massue a présenté une pé-
tition de John Steele, de la part des surinten-
dants de l'éducation dans les townships du
district de JVetocastle, demandant que l'acte
des écoles primaires soit armendé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. MI'Kay, du comité spécial Blil des taxes

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
I" autoriser la répartition et la perception des *m'
"taxes dans le township de Gloucester, pour
"l'année mil-huit-cent quarante-quatre," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre, sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

L'Honorable M. M'Kay, du comité spécial Bill pour eutm

auquel a été référé le Bill intitulé "Acte pour îa i-
l empêcher la profanation du jour du Seigneur, panched Co-
"communément appelé "Dimanche," dans le
"Haut- Canada," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit Bill, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il était prêt à soumettre aus-
sitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu de-
main.

L'ordre du jour étant lu pour la réception Bill des che-

du rapport du comité spécial auquel a été mis d'hiver.

référé le Bill intitulé " Acte pour amender les
" lois relatives aux chemins d'hiver."

Ordonné, que le dit rapport soit reçu lundi
prochain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Son Excellence le Très-Honorable Charles sonExcellence
Theophilus, Baron Metcalfe de Fernhill, dans le 'ar

comté de Berks, Chevalier Grand'Croix du
Très-Honorable Ordre du Bain, un des Très
Honorables Conseillers privés de Sa Ma-
jesté, Gouverneur Général de l'4lmérique Bri-
tannique du JYord, étant assis dans le fauteuil
sur le trône, l'Orateur a ordonné au gentil-
homme huissier de la verge noire d'informer
l'Assemblée Législative, " que c'est le plaisir
"deSon Excellence qu'elle se rende immé-
"diatement dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, le Bllus anction-
clerc de la couronne en chancellerie a lu, sé-
parément, les titres des Bills à être. passés,
comme suit:

" Acte pour étendre les dispositions de sei.
"deux certains actes du Parlement de la Pro- gieuses

vince du Haut-Canada, à d'autres sectes
"religieuses que celles y mentionnées."

"A cte pour incbrporer le lycéé de JMont- L a

" Acte
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Bibliothèque " Acte pour incorporer les membres de
e " l'association de la bibliothèque de Québec."

Con rgation " Acte pour autoriser la communauté des
" dames connues sous le nom de sSurs de la
" congrégation de notre dame de Montréal, à

acquérir et posséder des immeubles et biens-
fonds jusqu'à un certain montant, en sus de
ceux qu'elles possèdent déja."

Séminaire de " Acte pour incorporer le petit séminaire
$te. Thérèse" de Ste. Thérèse-de-Blainville, dans le district

de Iontréal."
Sours des sts. " Acte pour incorporer la communauté des
noms die Jésus
et Marie " sours des sts. noms de Jésus et Marie, de la

paroisse de Si. /ntoine-de-Longueuil, dans
"le district de .Montréal, pour les fins de l'-

ducation."
Missionnaires " Acte pour incorporer la société des mis-
Caada " sionnaires baptistes du Canada."

Ursulines des " Acte pour autoriser les religieuses du
troisniriès; " couvent des Ursulines des Trois-Rivières à

acquérir et posséder des immeubles et biens
"fonds en sus de ceux qu'elles possèdent
"déjà."

cours deaux, " Acte pour abroger un acte y mentionné,
H' " et établir des règlements par rapport aux

clôtures de lignes, et aux cours d'eau, dans
le Haut- Canada."

Arpenteur-gé " Acte pour abolir la charge d'arpenteur
" général, et pourvoir à en faire remplir les

devoirs par le commissaire des terres de la
couronne."

Douanes; " Acte pour pourvoir à l'administration des
douanes, et autres objets relatifs à la per-
ception des deniers publics."

Lyée de Qué. " Acte pour incorporer le lycée de Qué-
bec ; " bec."

Clergt autori- "Acte pour abroger cette partie de l'acte y
életon aux " mentionné (lui défend aux membres du

clergé de voter à l'élection des membres de
l'Assemblée Législative de cette Province."

Débiteurs in- " Acte pour le soulagement des débiteurs
solvables ; I insolvables."

St. Sylvestre " Acte pour détacher la paroisse de St.
annexéà M- " Sylvestre du comté de Lotbinière et l'annexer

4 au comté de .Mégantic, pour les fins d'en-
registrement seulement."

Compagnie de 4 Acte pour amender et étendre certaines
dépôt et de dispositions de l'acte passé dans la septième

" année du règne de Sa présente Majesté, in-
titulé 'Acte pour incorporer la compagnie de
" dépôt et de prêt d'argent du Haut-Canada,

" et pour lui accorder certains pouvoirs."
" Acte pour assurer aux propriétaires de

" navires construits dans les plantations britan- Enregstre-

"niques, naviguant sur les eaux situées dans seaux
"l'intérieur de cette Province, et qui n'ont
"pas été enregistrés conformément à l'acte
"du Parlement du Royaume-Uni, passé dans

les troisième et quatrième années du règne
de Sa Majesté Guillaume quatre, et intitulé

"Acte qui pourvoit à l'enregistrement des na-
" vires britanniques," leur droit de propriété
"sur les dits navires ; et pour en faciliter le
"transport légal, et empêcher que le dit droit

de propriété soit transféré d'une manière
" frauduleuse."

" Acte pour le soulagement d'une certaine Unitaires de

" congrégation religieuse à Montréal, dénom- Montréal

mée chrétiens unitaires."

"Acte pour établir d'autres règlements con- Cours d'as-0 sises
" cernant la tenue des cours d'assises et de
" nisi prius, et les cours d'oyer et terminer,
"pour l'élargissement général des prisonniers,
" et pour pourvoir à faire le procès des pri-
" sonniers, dans de certaines circonstances."

" Acte pour amender, consolider et réunir Cours de dias-

en un seul acte, les diverses lois maintenant triet, H. C.

en vigueur, qui établissent ou règlent la
"pratique des cours de district dans les divers
" districts de cette partie de la Province ci-
" devant le Baut- Canada."

"Acte pour incorporer la compagnie du Chemin à
" chemin à lisses du Si. Laurent et de l'./ltlan- Lairet duSe
"r tique." rAantue

La sanction royale a été alors prononcée,
séparément, sur ces Bills, par un des greffiers
assistants de cette Chambre, dans les mots sui-
vants:

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
" le Gouverneur Général sanctionne ce Bill."

Alors un des greffiers-assistants ayant reçu nills d'argent;

des Bills d'argent des mains de l'Orateur de
l'Assemblée Législative, les a mis sur la table,
et le clerc de la couronne en chancellerie a lu
les titres des Bills à être passés, comme suit :

" Acte pour mieux assurer la paix, et pour Emeutes;
"prévenir les émeutes et les actes de violence
"qui pourraient se commettre surla ligne des
"travaux publics qui sont en voie de cons-
" truction, ou dans les environs."

" Acte pour pourvoir à l'exploration géolo- Exloration
"gique de cette Province." g'logi

"Acte pour établir des droits de douane nroits de
provinciaux." douanes.

La sanction royale a été alors prononcée,
séparément, sur ces Bills, par un des greffiers

assistants
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assistants de cette Chambre, dans les mots
suivants :

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
"le Gouverneur Général remercie ses loyaux
"sujets, accepte leur bienveillance, et sanc-
"tionne ce Bill."

sncullence Alors, il a plû à Son Excellence de se re-
eretire tirer, et l'Assemblée s'en est allée.

Bill de la po-
lice de 13y-
town, pris en
considération.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur le Bill intitulé "Acte
" pour déterminer les limites de la ville de
"Bytown, et y établir un bureau de police, et
"pour d'autres fins y mentionnées," et le rap-
port du comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. James Morris a fait rap-
port de la part du dit comité, qu'il avait pris
les dits Bill et rapport en considération, y
avait fait quelques progrès, et demandait la
permission de siéger de nouveau demain.

Ordonné, en conséquence,

i'etitiui de L'Honorable M. Praser a présenté une pé-
I'ilIn. Jîîgeen .
ch"f itr)biiisoa tition de l'Honorable juge en chef Robinson
et autres. et autres, inspecteurs de l'université de King's

College, demandant que les Bills pour amen-
der la charte de la dite université ne devien-
nent pas loi.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Lue et impri La dite pétition a été alors lue par le gref-
"e. fier en conséquence.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que la dite pétition soit imprimée
dans les langues anglaise et française, pour
l'usage des Membres.

rétition de Ordonné, que la pétition présentée à cette
i.°inpr°e. Chambre, le dix-septième jour de janvier der-

nier, de la part des syndics de Queen's College,
à Kingston, relativement à l'université de
King's College, soit imprimée dans les langues
anglaise et française, pour l'usage des Mem-
bres.

Bill du chemin Un message de l'Assemblée Législative par
dnto fetac M. le solliciteur-général Sherwood et autres,
Huron, rap

As our rapporter le Bill intitulé "Acte pour
semblée. " amender un acte passé dans la sixième an-

"née du règne de feu Sa Majesté, le roi Guil-
"laüme quatre, intitulé "Acte pour incorporer
"' la compagnie du chemin de fer de la
"' cité de Toronto, et du lac Huron,' et pour
informer cette Chambre qne 'Assemoblée: Lé-

gislative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit Bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil pour in-

M. Dickson et autres, pour rapporter le Bil °
intitulé " Acte pour incorporer la ville de ", rppr

".Magara, et établir uu bureau de police en .ée
"icelle," et pour informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif au
dit Bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil du chemin
M. Dickson et autres, pour rapporter le Bill eTe-fle
intitulé " Acte pour incorporer certaines per- credkPPOr-
" sonnes sous le nom de la compagnie du che- bl ée.

"min de madriers entre Xiagara et Ten-Mile
Creek, aux fins de construire un chemin de

"madriers entre un certain endroit de Viagara
"et Ten-Mile Creek, à Grantham," et pour in-
former cette Chambreque l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif au dit Bill, sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par ill pur em-
M. Dickson et autres, avec un Bill intitulé pêcher d'aler
"Acte pour empêcher les personnes à cheval plusur la

ou en voiture, d'aller plus vite que le pas, ponts, H L.

"en traversant des ponts d'une certaine Ion-
"gueur dans le Haut-Canada," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par BllI du pont de
M. Hale et autres, pour rapporter le Bill inti- uel,"apprt
tulé " Acte pour autoriser John Fule le jeune, ble.
"à construire un pont de péage sur la rivière
"Richelieu, dans la paroisse de St. Joseph-de-
" Chambly, et pour fixer le taux des péages
"qui seront perçus sur le dit pont, et établir
"des règlements à cet égard," et pour infor-
mer cette Chambre que l'Assemblée Législa-
tive a acquiescé aux amendements faits par le
Counseil Législatif au dit Bill, sàns amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par de divorce
M. McDonald, de Kingston, et autres, pour porté de-As-
rapporter le Bill intitulé " Acte pour dissou- seble
"de le mariage de Hnry William Harris,
"écuyer, avec Eiza Walker, autrement appe-

lée Eliza Lock Walker, son épouse actuelle,
"et lui permettre de se marier de nòuveau, et
"pour d'autres fins y mentionnées," et pour
informet cette Chambre que l'Assemblée Lé-
gislative a passé ce Bill sans amendement.

[r,
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DocLients Un message de l'Assemblée Législative par
dan, l'affair-e
de Harris, rap- M. .1cDonald, de Kingston et autres, comme

potsde l'As-
s l. suit

ASSEMnLEE LEGISLATIVE,

Lundi, 17 mars, 1845.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'Ho-
norable Conseil Législatif pour remettre à
leurs Honneurs les minutes des témoignages

pris à la barre de cette Honorable Chambre
au sujet du Bill intitulé "Acte pour dissoudre

le mariage de Ienry William Hlarris, écuyer,
"avec Eliza Valker, autrement appelée Eliza

Lock Walker, son épouse actuelle, et lui
permettre de se marier de nouveau, et pour

"d'autres fins y mentionnées," demandés par
leur message du quatre du courant.

Ordonné, que M. McDonald, de Kingston,
porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDSAY,

Gref. Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Cauchon et autres, avec un Bill intitulé

Acte pour détacher Pile d'Orléans du comté
" de Montmorency pour les fins de l'enregis-
" trement des tîtres, et pour établir un bureau
" d'enregistrement dans la dite ile," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Honorable M. James Morris a présenté
une pétition du révérend William. Bett-
ridge et autres, membres de l'église d'Angle-
terre, demeurants à Woodstock, demandant
qu'il ne soit fait aucuns changements à la
charte de King's College.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 18 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M, Gill,
Morris, William
Fraser,
Jolielle,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,

Les Honorables MM.

Knoulton,
.M 'Kay,
Moore,
Dionne, Joseph
Massue,
De Baucherville,
Morris, James
Neilson.

Ferrie,

PRIERES.

L'Honorable M. James Morris a présenté Ptitions.

une pétition de Il. D. Jessup et autres, de IL D; JessuP

Prescott, demandant que les profits provenants
de la traverse entre la dite ville et la ville
d'Ogdensbtirgh, dans les Etats-Unis, soient
mis à la disposition des autorités de la dite
ville de Prescott.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Neilson a présenté une pé- nenry Atkin-

tition de Henry .tkinson et autres, de la cité son et autres.

de Québec, demandant qu'il ne soit pas fait de
changements à l'ordonnance qui incorpore la
dite ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Joliette, du comité spécial Bill des grer.

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour d.,"com°is"
"révoquer certaine partie d'une certaine or- 88irsra" r-

donnance y mentionnée, et pour permet-
tre aux notaires d'agir comme grefiers

" des cours de circuit et de commissaires dans
le Bas- Canada," a fait rapport que lecomité
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une reaonder6
pétitioa de l'Honorable et très-révérend Lord vdque do Te-

évêque de Toronto, de la part de la société
ecclésiastique du diocèse de Toronto, deman-
dant que les Bills pour amender la charte de
l'université de King's College, à Toronto, ne
deviennent pas loi, pendant la session actuelle.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref- me est lue.
fier en conséquence.

Ordonné,

* 4
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Ordonné, que la dite pétition reste sur la La question étant mise, ce Bill passera-t-il'
table.

bl a été résolu dans l'affirmative.nil pour en- L'Honorable M. Fergusson, du comité spé- -d,pêclher la des- Oronqu'un des maîtres en chancelle.truction du gi- cial auquel a été référé le Bill intitulé " Acte d
bier, rapporté , rie se rende à l'Assemblée Législative, et indueomi. ' pour empêcher la destruction de certains forme cette Chambre que latoeet in*fomdcteChmreqele Conseil Légis.gibiers, et des bécassines à certaine saison latif a passé ces Bills, sans amendement.de l'année, et pour empêcher de tendre des

"filets aux coqs de bruyère et aux cailles en La Chambre, conformément àl'ordre, a pro-
"cette Province," a fait rapport que le comité cédé à la considération des amendementsrap-
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait portés par le comité spécial auquel a été ré-
chargé d'en faire le rapport avec divers amen- féré le Bill intitulé " Acte pour' empêcher la
dements, qu'il était prêt à soumettre aussitôt c profanation du jour du seigneur, communé-
que la Chambre voudrait bien le recevoir. " ment appelé-' dimanche," dans le Haut-

" Canada."
Ordonne, que le dit rapport soit maintenant

reçu. Les dits amendements ont été alors lus par
Les dits amendements ont été alors lus pa

le greflier, comme suit:
Amendements. Feuille 1, ligne 33.-Retranchez depuis "E

" attendu "_ jusqu'à "an.
"née " dans la deuxième
feuille, ligne 15, inclusive-
ment.

2, " 25.-Retranchez depuis " ou
" si " jusqu'à " susdit
dans la 37e ligne, inclusi-
vement.

3, " 12.-Retranchez depuis "Et"
jusqu'à " acte " dans la
21 ligne, inclusivement.

Ordonné, que la Chambre prenne les dits
amendements en considération, demain.

Pétition. L'Honorable M. James Morris a présentéI )unbamJones
et autres. une pétition de Dunham Jnes et autres, mili-

ciens qui ont servi dans le Haut- Canada, pen-
dant la dernière guerre contre les Etais-Unis,
demandant qu'ils aient le privilége d'obtenir un
octroi de terres pour leurs services, et qu'ils
soient placés à cet égard,sur le même pied que
les miliciens du Bas-Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
nii pour î. Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-

a a.° tulé " Acte pour autoriser l'émanation de writs
'u "u testatum et capias ad 'espondendum, dans

"les divers districts du Haut- Canada, et pour
d'autres fins y mentionnés," a été lu la troi-

sième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?
Passé. E a été résolu dans l'affirmative.
Bill des taxes Conformément à l'ordre du jour, le Billinti-
de Gloucester, tulé " Acte pour autoriser la répartition et lau la 3e fois, ou

" perception des taxes dans le township de
Gloucester, pour l'année mil huit cent qua-,
rante-quatre," a été lu la troisième fois.

e gre er, comme suit:
r Feuille 1, ligne 10.-Retranchez "et " et

Bil pour em-

pê°her lapro-
dima e.

insérez " ou."
" " " 21.-Après le mot "jour"

insérez '<ou de tenir et
" convoquer aucune as-
"semblée publique, ou y
" assister ce jour-là."

28.-Après " proie " insé-
rez " il ne sera pas non
"plus loisible à aucune
"personne ou personnes
"de se baigner dans un
"lieu exposé et compris
"dans les limites d'une
"ville ou cité incorporées,
"ni dans le voisinage et en
"vue d'un édifice destiné
"au culte ou d'une rési-
"dence privée, le jour du

seigneur."

2, " 5.-Après " gibier " insé-
rez " ou poisson."

8.-Après "proie" insé-
rez " il ne sera pas non
"'plus loisible à aucune
"personne ou, personnes,
"de se baigner' dans un
" lieu exposé- et compris
" dans les limites d'une
"ville ou cité incorporées,
"ni dans le voisinage et
"en vue d'un édifice des-
"tiné au culte, ou 'd'une
"résidence privée le jour
" du seigneur,"

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparement, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné1

15'~

?

rassé.

Amendemen s.
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Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés et le dit Bill, tel qu'amiendé, lu la
troisième fois, demain.

IM1 de la po. L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre
heudonBytuwn. se forme de nouveau en comité de toute la

Chambre sur le Bill intitulé " Acte pour déter-
miner les limites de la ville de Bylown, et y
établir un bureau de police, et pour d'autres
fins y mentionnées," et le rapport du comité

spécial sur icelui.

Uelui:L jeudi. Ordonné, que les dits Bill et rapport soient
référés de nouveau à un comité de toute la
Chambre, jeudi prochain.

Bil pour Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
pêcher d'aller c A t
plus site qu titulé Acte pour empêcher les personnes à
lepas sur le cheval ou en voiture d'aller plus vite que le

la "ý pas, en traversant les ponts d'une certaine
"longueur dans le Haut-Canada," a été lu la
" seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé
des Honorables MM. Crooks, Fergusso-n et
Ilamilton, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

tu pour ta-
blir un bureau Conformément à l'ordre du jour, le Bill i-
Iegte- titulé "Acte pour détacher l'île d'Orléans

d'Orléns. lu 4 du comté de Montmorency, pour les fins de
" l'enregistrement des titres, et pour établir un
" bureau d'enregistrement dans la dite île,"
a été lu la seconde fois.

Orotin ni, que le dit Bill soit ld la troisième
fois, demain.

àjournoment. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 19 mars, 1845.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.
l's ITonorables MM. Les lonorables MM.

Al Gill, Knoulion,
Morris, Ji 'illiam .41AK ,
Fraser, Noorc,
Jolicile, D)iomeil,.Josepht
Crooks, Massue,
Fergusson, De Boucherville,
Hamilion, Marris, James
Bruneau, Jeilson.
Fcrrie,

PitRIREs.
pnsspu. L'Honorable M. William Morris, par ordre

bliques et e SnEGnrl
venu des fonds Son Excellence le Gouverneur Général, a
consolidés.

mis devant la Chambre un état général du
montant probable des dépenses publiques, et
du revenu des fonds consolidés de cette pro-
vince, pour l'année 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettres Q. Q.)
L'Honorable M. Crooks, du comité spécial Bil pour em-

pêcher d'allerauquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour que
empêcher les personnes à cheval ou en voi-
ture, d'aller plus vite que le pas en traver- d el.

sant les ponts d'une certaine longueur, dans
le Hlaut-Canada," a fait rapport que le co-

mité avait examiné le dit Bill en entier, et l'a-
vait chargé d'en faire le rapportà la Chambre,
sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisiè-
me fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois Lu la3o fois.

en conséquence.
La question étant mise, ce Blill passera-t-il ?
R a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende-à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième Bmpor m -
lecture du Bill intitulé " Acte pour empêcher n du .-
" la profanation dujour du Seigneur, commu- uanch.e

nément appelé " Dimanche," dans le Haut-
" Canada."

Il a été proposé que le dit Bill soit mainte-
nant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion.

Après quelques débats,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en tu a 3e roi.
conséquence.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Ei a été résolu dans l'affirmative. ra.

Dissentit : ProtWt de
Io. Parceque les dispositions prohibi. Nelson,

tives et pénales contenues dans le dit Bill,sem-
blent donner à entendre que l'on profane le
dimanche, dans le laut-Canada, tandis qu'il
n'en existe aucune preuve devant la Cham-
bre, et qu'il n'y a aucune pétition qui deman-
de de semblables dispositions.
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Dili pour éta-
blir un bureau
d'enregistre.
munt à l'ile
d'Orléans, lu
lâ 3e Us.

Bill deq Mrf-
fiers des cours
des commis.
msires, lu la Sc
fis.j

2o. Parceque l'observation du dimanche
est fondée sur la religion révélée, qui contrôle
le cœur humain, plutôt par une instruction re-
ligieuse et le bon exemple, que par des dis-
positions prohibitives.

3o. Parceque l'on a découvert en d'autres
pays les effets pernicieux de ces restrictions,
et elles ont été généralement discontinue-es.

4o. Parceque les lois civiles et criminelles
d'./ngleterre, en force dans le Haut- Canada,
contiennent assez de dispositions pour préve-
nirles offenses contre la religión et les mours,
commises contre le public ou les individus,
sans qu'il soit nécessaire de ri»ultiplier les
poursuites, et répandre la mésintelligence en-
tre les voisins; ce qui résultera infailliblement
des présentes dispositions.

JOHN NEILSON.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour détacher l'île d'Orléans du
"comté de Afontmorency, pour les fins de
"l'enregistrement des titres, et pour établir
" un bureau d'enregistrement dans la dite île,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour révoquer certaine partie
"d'une certaine ordonnance y mentionnée, et
"pour permettre aux notaires d'agir comme

greffiers des cours de circuit et des commis-
"saires dans le Bas-Canada," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?
il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

riç se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ces Bills, sans amendement.

ni pou em- La Chambre, conformément à l'ordre, a
pèclier la des.àla cnié ton '

ei cti.idugi. procédé à la considération des amendements
bier. Amen. oiéaqe

" rapportés par le comité spécial auquel a été
référé le Bill intitulé " Acte pour empêcher
"la destruction de certains gibiers et des bé-
"cassines, à certaine saison de l'année, et
"pour empêcher de tendre des filets aux
"coqs de bruyère et aux cailles, en cette
" Province."

Les dits amendements ont été alors lu's par
le greffier.

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparéinent, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en Bit lu la 3ô
conséquence.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il!

I a été réso!u dans l'afirmative. passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Un message de l'Assemblée Législative par Bili des sono.
N[. George Shierwood et autres, avec un Bill mersde di.
intitulé " Acte pour règler les honoraires de tict.
" certains officiers de district dans cette partie

de la province connue sous le nom de Haut-
Canada," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par nii due taxe
M. Gou.an et autres, ayec un Bill intitulé " Acte dj o *
"pour pourvoir à la perception d'arrérages de
"taxes dans le district de Johnstown, et pour
"d'autres fins," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par ul outr éta

M. Jessup et autres, avec un Bill intitulé, blire rgle-
"Acte pour mieux règler la mise à exécution je des tra-

des dispositions de l'acte de la Législature
" du Haut-Canada qui pourvoit au rè.glement

des traverses et à la protection des droits
" des locataires d'icelles," auquel elle deman-
de la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bu de l'se.

M. Mqfatt et autres, avec un Bill- intitulé oiaon colu-

'<Acte
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" Acte pour donner de plus amples pouvoirs
" à l'association coloniale irlandaise de l'J1mé-
" rique du Nord," auquel elle demandela con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, demain.

Wa d * Un message de l'Assemblée Législative par
té d'r ul- . Webster et autres, avec un Bill intitulé,

Acte pour l'encouragement des sociétés d'a-
griculture et de l'agriculture, dans le Haut-

L Canada," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, demain.
L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

Âjournem nt. nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 20 mars, 1845.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur,

Les IHonorables MM.

M' Gill,
Morris, Wllian
Fraser,
Joliell e,
Crooks,
Fergusson,
Iam;nilJlon,
Bru ncau,

Les Honorables MM.

Ferrie,
Knoullon,
Jv'Kay,
.iMoore,

.AIassue,
De Boucherville,
Marris, James
Neilson.

PRIER Es.
B iptêmes, ote. L'Orateur a mis devant la Chambre un re-

ué et tour des baptêmes, mariages et sépultures du
D u district de Québec, pour l'année 1844, et aussi

un retour des baptêmes, mariages et sépultures
dans le comté de Bonaventure, pour l'année
1814.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers Parlementaires, Lettres R. R. R.)

Pétions. L'Honorable M. Neilson a présenté une pé-
Robert Lay- tition de Robert Layfield et autres, proprié-

taires de terres dans les environs du chemin
Gosford, dans le comté de Mégantic, deman-
dant un octroi pour compléter le dit chemin:
et aussi une pétition de Robert Layfield et
autres, du comté de MJgantic, demandant un
acte pour l'enregistrement des voteurs dans
le Bas-Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une n'v. Adam
pétition du révérend d1dam Totenley et autres, "tŠwIfry es

membres de l'église d'Jngleterre, demeurants
dans le township de Dunn, demandant que
l'acte des écoles soit abrogé en entier; que
les membres de l'église d'./1ngleterre ne soient
pas tenus de contribuer au soutien d'écoles
fondées sur des principes qu'ils n'approuvent
pas ; que le système pratiqué en I1ngleterre
soit adopté, et qu'il soit nommé un comité pour
faire une distribution équitable des fonds pré-
levés pour l'éducation de la jeunesse en cette
Province, soit d'après le chiffre de la popula-
tion, le montant des cotisations, ou des de-

i niers prélevés par chaque congrégation dans
la province.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial Bill de la-
Pornfacture deauquel a été référé le Bill intitulé "Acte pour à" Ch" .

incorporer la compagnie pour la manufacture b"rpt

"du coton à Chambly," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre,
sans amendement.

Il a été proposé que le dit Bill suit mainte-
nant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois La ,3efois.
en conséquence.

Il a été proposé que le dit Bill passe.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et
Il a été résolu dans l'alfirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par l e aw.

l'Honorable M. Robinson et autres, avec un liorations pu.

Bil1 intitulé " Acte pour refondre et amendér bliques.

l'acte passé dans les quatrième et cinquième
" années du règne de Sa Majesté intitulé 'Acte

pour approprier certaines sommes d'argent
à des améliorations publiques en cette

'Province, et pour d'autres fins y mention-
'nées," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.
Le dit.Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, samedi prochain.
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ni dcs bois. Un message de l'Assemblée Législative par
M. Stewart et autres, avec un Bill intitulé
" Acte pour régler l'inspection et le mesurage
" du bois de construction, des mâts, esparres,
" madriers, douves, et autres objets de cette
" nature, et pour révoquer un certain acte y
" mentionné," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu ta première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, samedi prochain.
Bill de natura- L'Honorable M. James Morris, du comité
lisation, rap-
porté du coni- Spécial auquel a été référé le Bill intitulé,
t. " Acte pour amender un acte passé dans les

" quatrième et cinquième années du règne de
" Sa Majesté la reine Victoria, intitulé 'Acte
"' pour assurer et conférer à certains habitants
"' de cette Province les droits civils et politi-
"' ques de sujets nés britanniques,' "a fait rap-
port que le comité avait examiné le dit Bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il était prêt à
soumettre aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit mainte-
nantreçu.

Il a été alors lu par le greffier.
Ordonné, que la Chambre prenne le dit

rapport en considération, samedi prochain.
Bil de lapo- La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
town. ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en

comité de toute la Chambre sur le Bill intitulé,
"Acte pour déterminer les limites de la ville
"de Bytown, et y établir un bureau de police,
"et pour d'autres fins y mentionnées," et le
rapport du comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. James Morris a fait rap-
port de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements
qu'il était prêt à soumettre aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit.:

Amendement. Feuille 1, ligne 10 et 11.-Retranchez "bureau
"de police " et insérez
"conseil de ville."

13.-Retranchez "président et
"bureau de police," et in.

q q

sérez "lmaire et conseil de
ville."

Feuille 2, ligne 15.-Après "quartiers" insé-
rez "appelés quartier Sgid,
"quartier Sussex, quartier

de la Reine, et quartier
"Metcalfe, éliront deux
"personnes et le quartier
"Rideau en'élira une."~

ci 4916.-Retranchez "lmembre de
"lla dite corporation" et
insérez "lconseiller de

"Ville."

44 ci18.-Retranchez l'cinquante"
et insérez "ltrente."

ce 19,-Après "année" insérez
Uon locat4ire9 payant une
"rente annuelle égale au
"dit montant, ou locataires
"pour un nombre d'années

"1et cotisés julsqu'à' un
"lmontant de trente louis."

20.-Retachez el'membre de
"1la dite corporation"I et
insérez "lconseiller de

23.-Retranchez 'membres"
et insérez "conseil de
',ville.",

dg 23.-Retachez "corporation"
et insérez "lconseillers de
CIville."

25.-Retranchez "ldans leurs
ilqu.artiers respectifs."

31.-Retranchez "membres de
"6la dite corporation"l et
insérez "ldits conseillers
,de. ville."

33.-Retranchez "iprésident du
"bureau de police"I et

insérez "lmaire de la dite
1ville."

34 et 35-Rletranchez Ilmein-
etbres de la dite corpora-

"tion," et insérez Ilcon-
seilers- de ville."2

" 3 2.-Retranchez "lmembres de
"lla dite corporation"I et
insérez "lconseillers de
Ilville."

& 6-Retranchez "lmembres de
"law dite corporation"I et
insérez; Ilconseillers de

etVillec"
Feuille
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Feuille 3, ligne 8.-Retranchez " membres "
et insérez "conseillers de
" ville."

" 9.-Retranchez "corporation"
et insérez " maire et con-
" seil de ville."

10.-Retranchez "corporation"
et insérez " maire et con-
" seil de ville."

" I1 I.-Retranchez " membres de
" la dite corporation" et
insérez - "conseillers de
" ville."

13.-Retranchez " bureau" et
insérez " conseil de ville."

" 15.--Retranchez "membres de
" la dite corporation " et
insérez "conseillers de
< ville."

" " 16.-Retranchez " membres"
et insérez "conseillers de
" ville."

" " 31. -Après "conseiller de ville."
insérez " ou conseillers
" de ville. "

" 31 et 32.-Retranchez " mem-
" bre du bureau de police"
et insérez " conseiller de
" ville."

37.-Retranchez "membre de
" la dite corporation " et
insérez " conseiller de
" ville."

4 " 9.-Retranchez " membres
et insérez " conseillers de
" ville."

1 .- Retranchez " membres"
et insérez " conseillers de
" ville."

" " 18.-Retranchez " membre de
la dite corporation" et

" insérez I conseiller de
" ville."

" " 19.-Retranchez " membre " et
insérez " conseiller de
" ville."

4 "6 21.-Retranchez " membre de
" la dite corporation" et
insérez "conseiller de
" ville."

94 " 26.-Retranchez "membres de
" la dite corporation " et

insérez "1 dits conseillers
Il de ville."

Feuille 4, ligne 29.-Retranchez "corporation"
et insérez "lconseil de
Fi ville."

"30.-Retranchez "lmembre" et
insérez "I conseiller de
" ville."

32.-Retranchez "membre" et
insérez " conseiller de
" ville.

35.-Retranchez " membres"
et insérez " conseillers de
" ville."

35 et 36.-Retranchez "mem-e"
"bres de la dite corpora-
tion" et insérez con-

" seillers de ville."

" 36.-Retranchez "membres de
"lla dite corporation " et
insérez " conseillers de
" ville."

39.-Retranchez "bureau" et
insérez "conseil de ville."

" .40 Retranchez "président" et
insérez " maire. "

" 5 " 3.-Retranchez "bureau" et
insérez "conseil de ville."

" 9.-Retranchez
et insérez
" ville."

" 10.-Retranchez
et insérez
" ville."

"corporation"
"conseil de

"corporation"
" conseil de

12.-Retranchez "1bureau"l et
insérez "lconseil de ville."

fi id 16.-Retranchez "bureau"I et
insérez "lconseil de ville."

64 ~ 17.- Retranchez "lbureau" et
insérez "lconsail de ville."

22.-Retranchez "lbureau"I et
insérez "lconseil de ville."

23.-Retranchez "bureau" et
insérez "lconseil de ville."

24.-Retranchez "corporation"
et insérez "lconseil de
" ville."

" 12.-Retranchez "corporation"
et insérez "conseil de
In ville."

7.-Après c construit" insérez
i'ou ci-après construit."

Feuille
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Feuille 6, ligne 28 et 29.-Retranchez " corpo-
"ration" et insérez "con-
"seil de ville. " .

" " 45.-Retranchez "corporation"
et insérez " conseil de
ce ville."

46.-Retranchez " corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

7, " 3.-Retranchez " corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

13.-Retranchez " corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

19.-Retranchez "corporation"
et insérez " conseil de
ville."

22.-Retranchez "corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

26.-Retranchez "corporation"
et insérez -" conseil de
« ville."

" 30.-Retranchez" corporation"
et insérez " conseil de
"ville."

"4 "33.-Retranchez "corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

" "39.-Retranchez "corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

S 8, " 11. -Retranchez "corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

" "23.-Retranchez "corporation"
et insérez " conseil de
" vile."'

0 "26.-Retranchez "corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

" 31. -Retranchez "corporation"
et insérez "conseil de
" ville."

" 35.-Retranchez "bureau de
" police" et insérez "con-
" seil de ville."

-" 39.-Retranchez " bureau de
"police" et insérez "con-
"soeil de villeý"

Feuille 9, ligne 1.-Retranchez "bureau de
"police " et insérez "con-
" seil de ville."

" 4.-Retranchez " bureau de
"police" et insérez "con-
- seil de ville."

" le 9.-Retranchez "membres,"
et insérez " conseillers de
" ville."

" 10.-Retranchez "membre ou
"membres " et insérez
"conseiller ou conseillers
"de ville."

17 et 18.-Retranchez " mem-
" bre de la dite corpora-
" tion" et insérez "con-
" seiller de ville."

25.-Retranchez " corporation"
"et insérez " conseil de
" ville."

32.-Retranchez "corporation"
et insérez "conseil de
" ville."

35.-Retranchez "membres de
" la dite corporation," et
insérez " conseillers de
" ville."

37.-Retranchez " corporation"
et insérez "conseil de
" ville."

" "40.-Retranchez "corporation"
et insérez "conseil de
" ville."

" 10, " 1.-Retranchez "président du
" dit bureau de police " et
insérez "maire de la dite
"ville."

"e "c 3.-Retranchez "membres" et
insérez " conseillers de
" ville."

"e "t 6.-Retranchez " membres de
"la dite corporation" et
insérez "conseillers de
' ville."

12.-Retranchez "corporation"
et insérez "conseil de
"de ville."

15.-Retranchez "bureau " et
insérez " conseil de ville."

17.-Rétranchez '<cororation"

et insérez " coniseil de
"Fville.

Feuille
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Feuille 10,ligneS7 et 38.-Retranchez "mem-
" bre de la dite corpora-
" tion " et insérez " con-
" seiller de ville."

39.-Retranchez " corporation"
et insérez " conseil de
" ville."

il, " 2.-Retranchez " bureau de
police " et insérez "con-
seil de ville."

7 etS.-Retranchez "président"
et insérez " maire."

8.-Retranchez " corporation"
et insérez " conseil de
C ville."

16.-Après " devoirs " insérez
la clause suivante :

l Et qu'il soit statué,
" que rien de contenu dans
"le présent acte n'affec-
" tera en aucune manière
"les droits de Sa Majesté,
"ses héritiers ou succes-
"'seurs, ou des principaux
"officiers de l'ordonnance
"de Sa Majesté, ou d'au-
"cune autre personne ou
"personnes, corps politi-
"que ou incorporé, hormis

que ces droits ne soient
affectés par quelque dis-
position spéciale du dit

" acte."

Titre, ligne 2.-Rctranchez "bureau de
police" et insérez "con-

" seil de ville."

Morpts. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois, samedi prochain.

Bilm des liono- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
c °dis- titulé " Acte pour régler les honoraires de
trict " lu la 2o certains officiers de district dans cette partiefois.

"de la province connue sous le nom de Haut-
" Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, Fergusson, Ferrie,
M'Kay et James Morris, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bill des taxes

i titulé " Acte pour pourvoir à la perception lu i 2e fois.
d'arrérages de taxes dans le district de Johns-

" toton, et pour d'autres fins y mentionnées," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, M'Kay et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à

loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- B *
titulé "l Acte pour mieux régler la mise à exé- ments.a su-

cution des dispositions de l'acte de la Lé- ver a2e
gislature du Haut-Canada, qui pourvoit au fuis.
règlement des traverses et à la protection

" des droits des locataires d'icelles," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Fergusson, Hamilton et Ja
mes Morris, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil de resso-
titulé "Acte pour donner de plus amples pou- niale, lu la2e
" voirs à l'association coloniale Irlandaise de f
l'Amérique du Nord," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M'Gill, Crooks, Bruneau,
Ferrie et Knoullon, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bm des socié-
titulé ' Acte pour l'encouragement des socié- te"a l

tés d'agriculture et de l'agriculture dans le la 
2 e fois.

" Haut- Canada," a été lu la seconde fois.
Ordonné, que le dit Bill soit référé à un

comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, Fergusson et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par nl ourm.
M. Prince et autres, pour rapporter le Bill in- pècher la des-

titulé « Acte pour empêcher la destruc- bier. ed

" tion de certains gibiers et des bécassines,
"à certaine saison de l'année, et pour em-
"'pêcher de tendre des filets aux coqs de
"bruyère et aux cailles en cette Pro-

vince," et aussi le Bill intitulé "Açte Bim pour em-
" pour empêcher la profanation du jour du er a

"Seigneur,communément appelé "Dimanche" mancea

" dans semblée.
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" dans le Haut-Canada," et informer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif à ces Bills, sans amendement.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à samedi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 22 mars, 1845.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M'il Gi,
Morris, William
Fraser,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,

Les Honorables MM.

Knoulton,
M'Kay,
Moore,
Dionne, ooseph
Massue,
De Boucherville,
Morris, James
.iYeilson.

PRIERES.

Motion pour Il a étéproposé qu'il soit présenté une
""etdalai°e humble adresse à Son Excellence le Gou-
dl l'orateur. verneur Général, pour informer Son Ex-

cellence que cette Chambre, fermement con-
vaincue de la convenance de rémunérer son
Orateur par un salaire annuel, en considération
des devoirs pénibles et importants de la charge
élevée qu'il remplit, supplie humblement, qu'à
compter de la date de sa nomination, il re-
çoive un salaire annuel égal à celui de l'O-
rateur de l'Assemblée Législative.

Amendement Il a été proposé, en amendement, de re-
trancher les mots "à compter de la date de sa
nomination," et d'insérer "à compter du jour
de l'ouverture de cette session."

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Rejeté. l a été résolu dans la négative.
Motion princi- La question de concurrence a été alors mise
pale agrdCe. sur la motion principale, et

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, que les Membres du Conseil Ex-

écutif, qui sont Membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, avec la dite adresse.

Allocation aux I; a été proposé de résoudrê, comme l'o-

i°, oi. pinon de cette Chanbre, quune des princi-
pales causes de l'absence des Membres du

Conseil Législatif est due aux dépenses qu'en-
traîne une résidence de plusieurs mois au
siège du gouvernement, et à leur éloignement
de leur domicile, dépenses trop onéreuses
pour ceux qui n'ont pas l'avantage de la mai-
son d'un ami, ou qui ne possèdent pas des re-
venus considérables, indépendamment de leurs
affaires, ou de leur profession.

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et
Il a été résolu dans l'affirmative.
Il a été proposé de résoudre, que dans une 2e résolution.

colonie nouvellement établie, telle que celle-ci,
il est très difficile de trouver un nombre suffi-
sant de personnes pour la composition du
Conseil Législatif, auxquels leurs moyens
pécuniaires permettent de supporter les dépen-
ses d'une résidence prolongée dans la capitale.

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et
Il a été résolu dans l'affirmative.
E a étéproposé de résoudre, que dans la 3e resoueion.

vue de pourvoir aux moyens de rembourser
aux Membres de cette Chambre les dépenses
nécessaires qu'ils ont encourrues pendant la
session, il est à propos de leur accorder une
allocation semblable à celle que reçoivent les
Membres de l'Assemblée Législative.

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et
l a été résolu dans l'affirmative.

Il a été alors proposé qu'il soit présenté une motion pour
humble adresse à Son Excellence le Gouver- eueno'
neur Général, comme suit: les

Résolu, qu'il soit présenté une humble Pr*&kdea
adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, informant respectueusement Son Ex-
cellence que le Conseil Législatif a passé* les
résolutions ci-jointes, relativement à l'absence
de ses Membres, auxquelles le Conseil désire
respectueusement attirer l'attention de Son
Excellence.

Qu'il est évident que la' population et les
affaires du Canada-Uni, nétessite la présence
des Membres au Parlement pendant un bien
plus long temps que lorsqu'il y avait deux Lé-
gislatures distinctes; ét maintenant qu'il& se

trouvent

t r$
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trouvent à une plus grande distance de leur
domicile, et que leurs frais de pension se sont
augmentés en proportion, il est certain que
l'on ne doit pas s'attendre à voir les Mem-
bres, dont la résidence est éloignée, assister
régulièrement au Parlement.

Qu'il n'est pas moins évident que si per-
sonne autre, que les Membres qui demeurent
au, ou près du siège du Gouvernement, n'assis-
tentpendant la session, ils ne sauraient possé-
der dans toute la Province cette confiance qui
est indispensablement nécessaire en matière
de législation, quelqu'intelligents et qualifiés
qu'ils puissent être.

Que l'adoption de la mesure suggérée res-
pectueseument par les résolutions, augmentera
beaucoup la prérogative royale, puisque la
couronne pourra appeler au Conseil non
seulement des personnes auxquelles leurs mo-
yens pécuniaires permettront de remplir un
siège, mais aussi des hommes de poids, d'in-
telligence et d'expérience de toutes les par-
ties de la Province, qui sans cela n'oseraient
pas accepter un siège dont on voudrait bien
les honorer dans le Conseil Législatif, à raison
des grands sacrifices pécuniaires auxquels les
Membres sont actuellement exposés.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats.

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

I a été résolu dans l'affirmative.

Dissentient,

1o. Parceque, cette Chambre, en adoptant
les résolutions et l'adresse, semblera avouer
que les Membres n'ont pas les moyens de faire
ce faible sacrifice, pour s'acquitter de leurs de-
voirs envers leur Souveraine et leur pays,
tandis qu'au contraire, ils ont accepté sans
condition, et sans stipuler le ren'boursement
de leurs dépenses.

2o. Parcequ'un pareil aveu est incompatible
avec la position des Membres de cette Cham-
bre, nommés à vie, par la couronne, en vertu
d'un acte du parlement impérial, et appelés à
donner leur avis et consentement à des lois

pour la paix, le bonheur et le bon gouverne-
ment de la Province, et aussi à servir de frein
à la branche représentative de la Législature
de même qu'à l'Exécutif, frein qui devra né-
cessairement s'affaiblir, du moment que les

Membres de cette Chambre se placeront sous
la dépendance des autres branches, en sollici-
tant un octroi annuel qui sera recommandé

d'abord par l'Exécutif, puis voté par l'Assem-
blée.

3o. Parceque de fait, pendant la session ac-
tuelle, chaque fois qu'il y a eu appel de la
Chambre, à peu près les deux tiers des trente-
trois Membres dont elle se compose, étaient
présents, et doublant ainsi le quorum de dix,
établi par l'acte constitutionnel.

4o. Parceque le nombre des Membres
présents pendant une session de quatre mois, a
toujours de beaucoup excédé le chiffre du quo-
rum, et a été plus grand en proportion, que le
nombre des Membres qui assistent générale-
ment à la Chambre des Lords et des Commu-
nes, enfin, à peu près égale au nombre ordi-
naire des Membres présents dans l'Assem-
blée Législative.

5o. Parceque cette Chambre, d'après ses
règles, et l'usage parlementaire, a le pouvoir
d'obliger les Membres de se rendre à leurs
places, toutes les fois qu'elle le jugera néces-
saire.

6o. Parceque, comme il est généralement
reconnu que les Membres ont les moyens de
rencontrer les dépenses que nécessite leur
présence à la session, c'est une injuste impu-
tation à faire à cexu qui se sont quelque-
fois absentés, que d'attribuer leur absence
à leur défaut de moyens pécuniaires pour
rencontrer une légère augmentation de leurs
dépenses, et dont ils n'ont jamais fait mention
dans leurs lettres d'excuses, lors de l'appel de
la Chambre.

7o. Parceque c'est une imputation également
injuste et injurieuse à la Province, contenant
une population d'a peu près un million et
demi, avec un revenu d'environ sept cent mille
louis, de dire que l'on ne peut trouver dans le
pays de grands propriétaires qualifiés et dis-
posés à faire ce léger sacrifice, dans la vue
de constituer une branche indépendante de la
Législature, chargée de veiller à la conservation
des propriétés, des institutions du pays, et au
maintien de l'ordre et des lois, conformément
à la constitution britannique.

J. NEILSON,
JNO. HAMILTON,

JAs. CRooKs,

PETER 'GILL,
T Hos. M'KAY,
W. MoRis.

Ordonné, que les Membres du Conseil
Exécutif qui sont Membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son, Excellence le Gou-
verneur Général, avec la dite adresse.

L'Honorable
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Pétitions. L'Honorable M. Hamilton a présenté une
G. H.Ryland; pétition de G. H. Ryland, régistrateur de Qué-

bec, demandant à être indemnisé de ce que le
gouvernement n'a pas rempli certains engage-
ments qu'il avait pris avec lui.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
sevi Stevens L'Honorable M. Moore a présenté une pé-

tition de Levi Stevens et autres, habitants du
township de Dunham, demandant qu'aucune
partie des réserves du clergé ne soit transférée
à l'église d'.Angleterre en cette Province, pour
son usage exclusif.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
nill do Pas- L'Honorable N. M'Gill, du comité spécial
sociation colo-
,;iule, rort auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
u COI"t" I " donner de plus amples pouvoirs à l'associa-

"tion coloniale irlandaise de l'.lrnérique du
" ord," a fait rapport que le comité avait

examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre, sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu latroisième
fois, lundi prochain.

nil pour que Un message de l'Assemblée Législative par
naturaliséesne M. .1ykoin et autres, avec un Bill intitulé

° dans Acte pour confirmer les titres des terres
en des personnes naturalisées en vertu du sta-

fonds. "tut du Bas-Canada, passé dans la première
"année du règne de feu Sa Majesté le roi

Guillaume quatre, et pour d'autres fins y
"mentionnées," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, lundi prochain.
Bil pour la Un message de l'Assemblée Législative parconservation P
du saumon. M. Cummings et autres, avec un Bill intitulé

"Acte pour révoquer et réunir en un seul
acte, les diverses lois maintenant en force

"pour la conservation du saumon, dans cette
"partie de la Province ci-devant Haut- Canada,
"et pour d'autres fins y mentionnées," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, lundi prochain.
Bil pour éta. L'Honorable M. James Morris, du comité-
blir mes rèle- spécial auquel aétéréféré le Bill intitulé " Actements au sujetP
des traverses, "pour mieuxrégler la mise àâexécutiondesdis-rapporté du
Co"it. " positionsde Pacte de IaLégislatureeduilaut-

Canadaqui pourvoittauxrèglements destrac'
"verses et, à laproteetion des droits-desloca-
'*taires d'icelles," a faitrapport que le, comité

avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre,
sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit Bill a été lu la troisième fois en lu la e fois.
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
E a été résolu dans l'affirmative. Pass.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, sans amendement. -

L'Honorable M. James Morris, du comité mit des taxes
spécial auquel a été référé le Bill intitulé ,port °
"Acte pour pourvoir à la perception d'ar- co°i
"rérages de taxes dans le district de Johns-
"ton, et pour d'autres fins," a fait rap-
port que le comité avait examiné le dit Bill, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre, sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois Lula efos.
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill, sans amendement.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial iII diu collége
auquel a été référé, de nouveau, le Bill inti- d: MontÉée
tulé "Acte pour incorporer le collége de mé- ra du

decine et de chirurgie de Montréal," a fait
rapport que le comité avait examiné le dit
Bill, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre, avec divers amendements, qu'il était
prêt à soumettre, aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit mainte-
nant reçu.

Le dit rapport a été alors lu par le greflier. Rapportulu.
Ordonné, que la Chambre prenne le dit

rapport en considération, lundi: prochain.

L'Honorable M. Crooks, du comité spécial BU1 d,'nragls-
auquel a été référé le Bill intitulé "'Acte rapIot du
t pour changer et amtendér les lois, d'enre. o°
" gistreinent dans cette partiéï de la' Pr.-
"vince ci-devant le Hàsutý Canad," a fàit rap-
port que le comit 'avait exanin6 le, dit- Bill
en entier, et l'avait harged'entfaire lerappert
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à la Chambre, avec divers amendements, qu'il
était prêt à soumettre, aussitôt que la Chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CONSEIL LEGISLATIF.
Chambre de Comité,

Samedi, 22 mars, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le
Bill de l'Assemblée Législative, intitulé "Acte
"pour changer et amender les lois d'enregis-
" trement dans cette partie de. la Province ci-

devant le Haut- Canada," a examiné le dit
Bill, conformément à l'ordre de référence, et
fait rapport de ses observations, ainsi que des
amendements qu'il a cru devoir recommander.

Votre comité voit que l'objet du Bill est
d'abroger toutes les lois existantes dans la ci-
devant Province du Haut- Canada, relatives à
l'enregistrement des contrats, aliénations et
testaments; et aussi d'établir quelques nouvel-
les dispositions à ce sujet. Bien que votre co-
mité sache apprécier les avantages que le pu-.
blic retirerait de la consolidation de toutes les
lois relatives à ce sujet, néanmoins ces lois
sont en force depuis tant d'années, et il a été
enregistré tant de titres qui affectent les pro-
priétés immobilières dans le Haut-Canada,
que votre comité ne saurait recommander
l'adoption de cette mesure.

Votre comité sait que l'on a souvent tenté
de modifier les lois d'enregistrement de la ci-
devant Province du Haut-Canada, avant sa
réunion au Bas- Canada, mais la mesure a été
considérée d'une si grande importance, et l'on
a tellement craint de faire des changements
préjudiciables au public, que ces lois n'ont
subi aucunes modifications quelconques.

Votre comité a référé aux journaux pour
s'assurer de la nature des changements qui
y avaient été proposés, et il a remarqué que la
plupart de ces changements sont renfermé
dans les nouvelles clauses du Bill que lui
soumis votre Honorable Chambre.

Votre comité les a incorporées dans certain
amendements qu'il soumet à la considératio
de votre Honorable Chambre.

Votre comité ne saurait recommander l'a
doption de la quatrième clause du Bill, comm
elle affecterait les parties intéressées, mais il
préparé une nouvelle clause qui répondra à 1
même fin, lorsqu'il surviendra des vacances.

La septième clause du Bill propose des
changements très importants au mode de faire
la preuve des instruments écrits à être en-
registrés ; votre comité ne peut en recomman-
der l'adoption, cette méthode étant susceptible
de donner lieu à des pratiques frauduleuses et
subversives des droits de propriété.

Votre comité est d'opinion que la onzième
clause souffre la même objection.

La douzième propose de prolonger le temps
accordé pour l'enregistrement des testaments,
à douze mois, au lieu de six mois, tel que la
loi existe actuellement; votre comité ne voit
pas la nécessité d'un tel changement, puisque
par la loi, ce délai peut maintenant être accor-
dé en certains cas.

La seizième clause propose une nouvelle
échelle d'honoraires dont votre comité ne
peut recommander l'adoption, étant d'opinion
que les honoraires actuels offrent une ample
rémunération aux registrateur et à ses députés,
pour les services qu'ils sont appelés à remplir.

La vingt-unième requiert que le secrétaire
de la Province, veille à ce qu'il soit tenu des
régitres séparés pour chaque township, cité
et ville, aux frais du régistrateur. Votre
comité est d'opinion que ces frais seraient
beaucoup trop onéreux, eu égard aux émo-
luments de sa charge; sans qu'il en résul-
tât aucun avantage au public. Si, néanmoins
votre Honorable Chambre pensait cette dispo-
position nécessaire, votre comité est d'opinion
que la Province, ou la caisse du district de-
vrait en supporter les frais.

La vingt-huitième clause pourvoit à l'enre-
gistrement des sommaires attestés du sceau
d'une corporation, et sans exiger d'autre
preuve de l'enregistrement, qu'une déposition
sous serment identifiant le sceau. Cette dispo-
sition, selon votre comité, serait non seulement
inutile, mais elle pourrait en outre affecter les
compagnies déjà incorporées, que la loi exemp-
te d'une semblable restriction, comme la

s compagnie du Canada.
La trentième clause pourvoit à ce que l'ar-

penteur général soit tenu de fournir à chaque
régistrateur, une liste de toutes les personnes
en faveur desquelles il a déjà, ou il sera ci-après
émané des patentes de la courorme dans leurs
comtés respectifs, et aussi des copies de tous
les plans ou cartes des villes ou townships com-

e pris dans les dits comtés. Cette disposition, si
a elle est agréée, surchargera cet offièier d'un
a travail immense, surtout si ces listes remontent

au premier ýétablissement de la Province,
comme
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comme cette clause semble l'avoir en vue,
puisqu'il n'y a pas d'époque limitée, et s'il
n'est pas pourvu à rémunérer cet officier et
ceux qu'il emploiera à la confection de ces
listes. Dans l'opinion de votre comité, bien
qu'une pareille disposition pourrait être de
quelqu'utilité en certains cas, néanmoins l'a-
vantage ne serait pas général, puisque depuis
nombre d'années les trésoriers de districts
reçoivent régulièrement des listes des terres
décrites par l'arpenteur général, et les corpo-
rations municipales reçoivent généralement des
cartes des townships renfermés dans leurs dis-
tricts respectifs.

La trente-unième clause pourvoit à ce qu'il
soit fait, lorsqu'on détachera une partie d'un
comté, une copie de l'enregistrement des titres
qui auront rapport à la partie ainsi détachée.
Votre comité croit la chose absolument né-
cessaire, mais il ne voit pas dans le Bill, qu'il
ait été pourvu à la rémunération du régistra-
teur,

Votre comité soumet maintenant les amen-
dements qu'il désire recommander à l'adoption
de votre Honorable Chambre.

Feuille 1, ligne 14.-Retranchez depuis "l'ac-
" te " jusqu'à " que" dans
la feuille.2, ligne 17, inclu-
sivement, et insérez "lors-
*' que dans la suite, il sera
" nommé un régistrateur
"pour un comté dans
"quelque partie de la
"Province, ci-devant ap-
" pelée Haut- Canada, il
," résidera dans le comté,
« et."

" 2, 21.-Retranchez depuis "qu'il
"soit statué " jusqu'à
"main" dans la feuille 4,
ligne 35 inclusivement, et
insérez "Attendu qu'il se-
"rait avantageux d'èten-

dreles dispositions de la
"seconde clause d'un cer-
"tain acte du Parlement

Sdelacl-devant Province
"du Haut-Canada,passé
"dans la trente-cinquiè-
' me année du règne

du roi Geoge trois,
"intitulé I Acte pour
"- lenregistrement public
"I des contrats, aliéna-
" tions, testaments ou au-

" tres charges sur, ou af-
"'fectant ancunes terres,

ténements ou héritages
"'en cette Province,' à
" tous contrats et aliéna-
"tions qui pourront ci-
"après avoir lieu relatif
"vement à aucunes terres
"ténements ou héritages,
"dans aucun comté ou

riding de cette partie
"de la Province appelée
"Haut-Canada, depuis
"ou après la ratification
"de tous ou chacun des

droits aux dites terres,
"en faveur d'aucune per-
"sonne ou personnes, en
"vertu d'une concession

de la couronne, sous le
"grand sceau de la Pro-

vince: Qu'il soit donc
" statué, que tout contrat
"et aliénation qui, en
" aucun temps aprèc la
" passation de cet acte,
" aura lieu, relativement
I à aucunes terres, té-
"nements et héritages,
"comme susdit, sera con-
"sidéré comme fraudu-
" leux et nul, vis-à-vis
" d'aucun acheteur ou

créancier hypothécaire
1 subséquents, pour une
"considération bonne et
" valable, hormis qu'un
"sommaire de tel contrat
"ou aliénation n'ait été

enregistré suivant la loi,
avant l'enregistrement

" du sommaire du con-
" trat ou aliénation sur le-
" quel tel acheteur ou cré-
I.ancierhypothécaire fon-
" dera sa réclamation;
"pourvu toujours, que le
"sommaire d'aucune cré-
"ance hypothécaire, qui
"sera oupourra Atre en-

registré, contiendra, ou-
tre les détails mainte-

<'nant voulus par la loi,
"le montant de 'la .somnme
" pour laquelle l'hypothè.
"que est accordée."

Feuille
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Feuille 4, ligne 36.-Retranchez depuis " qu'il
soit statué" jusqu'à con-

" traires" dans la feuille
6, ligne 8, inclusivement,
et insérez "attendu que les
"lois existantes ne con-
"tiennent aucunes dis-
"positions relativement
"à la manière dont les

contrats, aliénations ou
" testaments faits en pays
"étrangers seront enre-

gistrés ; qu'il soit donc
" statué, que, tout con-
" trat, aliénation, ou
" testament fait en pays

étranger, sera enre-
gistré par le régistra-
teur ou son député,

" dans cette partie de la
Province ci-devant le
Haut- Canada, lorsqu'il

" sera ou aura été fait
"une déposition devant
" le maire d'une cité,
"bourg ou ville incorpo-
"rée, dans un pays étran-
" ger, ou devant un con-
" sul ou vice-consul de Sa

Majesté, seshéritiers et
successeurs, y résident,

" et sera remise au dit ré-
"gistrateur ou à son dépu-

té,dans laquelle déposi-
" tion, un des témoins à
" l'exécution du dit con-
" trat,aliénation ou testa-
" ment aura juré ou jure-

ra à son exécution en la
" manière pourvue par les
" lois en force dans la
" dite Province du fHaut-
" Canada, et aussi au lieu

où il aura été exécuté;
" et si c'est un testament,

dans laquelle déposition
"un des témoins aura
"juré ou jurera ci-après

à l'exécution et publi-
cation du dit testament,

"et à la présence des té-
"moins, et que chacun
"des dits témoins a sous-
" crit son nom en la pré-

sence des autres ; pour.
"vu toujours, que sur la
"production du testa-

"ment, ou de la copie
vérifiée d'icelui, ainsi

"que de la déposition,
le registrateur ou son

"député enregistrera le
" dit testament et conser-

vera la déposition par-
mi ses liasses, et ap-

"posera un certificat au
"dos du dit contrat, alié-
"nation, testament ou
"copie vérifiée d'icelui,
"lequel certificat aura le
"même effet que si la

déposition eût été faite
"devant le régistrateur ou

son député."

Feuille 6, ligne 22.-Après " transporter" in-
sérez " ou transmettre."

30.-Retranchez depuis " et"
jusqu'à " enregistrement"
inclusivement dans la 35e
ligne.

36.-Après " que "insérez "la
"huitième clause de l'acte
"passé dans la trente-
"cinquième année du rè-
"gne de Sa Majesté le
"feu roi George trois, et

cité plus haut sera,
et il est, par les.présen-

"tes, abrogé, et ce, de-
"puis et après la passa-

tion du présent acte."

44.-Après "contrats" insérez
" aliénations."

45.-Retranchez " d'icelui,
" sous sa main" et insé-
rez "relativement à ice-
lui."

" 46.-Retranchez depuis " et
" qu'il soit statué" jus-
qu'à "contraires " dans
la feuille 7, ligne 27, in-
clusivement.

7 " 30.-Retranchez "dans cette
"Province " et insérez
"et riding dans la ci-de-
"vant Province du Haut-
" Canada."

31.-Retranchez depuis "en
"cas " jusqu'à " comté

et-" dans la 33e ligne,
inclusivement, et insérez

" que
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" que le conseil municipal
4 dans tout et chaque dis-
" trict."

Feuille 7, ligne 36.-Après "situé" insérez
" pourvu toujours, que
" dans tous les cas où le
"registrateur se sera déjà
"procuré, à ses propres
"frais, les dits bureaux

et voutes, ils seront
"considérés comme ayant
"été pris conformément
"aux dispositions du pré-
"sent acte, tant qu'il de-
"meurera en charge ;
"mais dans tous les au-
" tres cas, hormis que les
"bureaux et voutes aient
"été fournis et payés
"à même les fonds du
"district, le Gouverneur,
"Lieutenant Gouverneur
"ou la personne ayant
"l'administration du gou-
"vernement de la Pro-
"vince, désignerale lieu
"dans chaque comté, où
" ils devront être bâtis."

7, " 37.-Retranchez depuis "que"
jusqu'à " régistrateur "
dans la feuille 8, ligne
27 inclusivement, et insé-
rez " qu'aussitôt que le
"montant d'un jugement
"aura été payé et satis-
«fait, il sera loisible au
"régistrateur ou à son dé-
"puté, sur la production
"d'un certificat du de-
"mandeur attesté par, le
" serment et la signature
"d'un témoin, dans la for-
"me de la cédule anne-
"xée à cet acte, cotée
"A, d'écrire le mot "dé-
"chargé" et de mettre
"son nom à la marge du
"regitre dans lequel le
"jugement a été enregis-
" tré, en conséquence de
" quoi le jugement sera
"considéré comme dé-

chargé."

" 9, " 30.-Retranchez " procura-
"tion."

Feuille 9, ligne 31.-Retranchez "cet acte "
et insérez " en vertu de
" la loi."

" 39.-Retranchez depuis "il"
jusqu'à "sceau" dans la
quarantième ligne inclu-
sivement, et insérez
" lorsque la dite corpo-
"ration est partie à ice-

lui, il."

42.-Retranchez depuis "et
"pas au delà" jusqu'à
"régître " dans la feuille
10, ligne 1, inclusive-
ment.

10 " 3.-Retranchez depuis " et
" qu'il soit statué, " jus-
qu'à " le même" dans la
19e ligne inclusivement.

31.-Retranchez la cédule, et
insérez la suivante,

CEDULE A, A LAQUELLE IL EST REFERE PLUS
HAUT.

.Au régistrateur du comté de
" Je A. B. de
" demandeur, certifie que
"C. D. de
"défendeur, a payé la
"somme due sur un ju-
"gement rendu entre A.
"B. demandeur et C. D.
"défendeur, et enregis-
"tré à heures
"de I' midi du

jour de
"et que le dit jugement
"est en conséquence dé-
" chargé. Témoin, ma
"signature, ce
"jour de
"en l'année de notre sei-
"gneur mil-huit-cent
" Signé

A. B.
"Témoins

" E. F. de
" G. H. de

Cavalier.-Retranchez depuis "et qu'il soit
" statué," jusqu'arespec-
"tivement," dans la 14e
" ligne; inclusivement.

Préambule,ligne l.-Retranchez depuispàur
"reviser4 'jusqu'à "dngle-

ter>e"
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Titre.-Retranchez

" terre" dans la 6e ligne
inclusivement, et insérez
"pour amender et éten-
"dre les lois d'enregis-
"trement maintenant en
" force dans cette partie

de la Province, ci-de-
"vant le Haut-Canada,"

"changer " et insérez
" étendre."

Le tout néanmoins humblement soumis.

JAMEs CRooKs,
Président.

Ordonné, que les dits Bill et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se'forme en co-
mité sur les dits Bill etrapport, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour déterminer les limites de la

ville de Bytown, et y établir un bureau de
police, et pour d'autres fins y mentionnées,"

a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill, avec divers amendemens, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
bléc.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour refondre et amender l'acte
" passé dans les quatrième et cinquième années

du règne de Sa Majesté, intitulé ' Acte pour
approprier certaines sommes d'argent à des
améliorations publiques en cette Province, et

"' pour d'autres fins y mentionnées," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bn les boi, Conformément à l'ordre (lu jour, le Bill in-
lu la 2e fO%. titulé " Acte pour i égler l'inspection et le me-

surage des bois de construction, des mâts,
espares, madriers, (louves et autres objets

" de cette nature, et pour révoquer l'acte y
" mentionné," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M'Gill, Ferrie et M'Kay,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la considéra-

tion des amendements rapportés du comité Billdenatur-

spécial auquel a été référé le Bill intitulé àaUMIL
"Acte pour amender un acte passé dans les

quatrième et cinquième années du règne de
Sa Majesté la reine Victoria, intitulé 'Acte

"'pour assurer et conférer à certainshabitants
"' de cette Province les droits civils et poli-

tiques de sujets nés britanniques," et pour
"établir d'autres dispositions concernant les
"aubains."

Ordonné, que le dit Bill et le rapport du
comité spécial sur icelui, soient référés ê un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se forme en co-
mité sur les dits Bill et rapport lundi prochain.

L'Honorable M. M' iI, du comité spécial Bu, du. bois,
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour 'pi-'t du

régler l'inspection et le mesurage du bois
"de construction, des mâts, espares, madriers,

douves, et autres objets de cette nature et
pour révoquer l'acte y mentionné," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit Bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre, avec divers amendements, qu'il
était prêt à soumettre aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier :
Ordonné, que le dit rapport soit pris en

considération lundi prochain.
L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajourement

nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 24 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:-

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M ' Gili,
Jorris, William
Praser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Ilamilton,
Bruneau,

Les 1onorables MM.

Ferrie,
Knoutdon,
Moore,
Dionne, Joseph
Massue,
De Boucherville,
Morris, James
.Meilson.

PRIERES.

L'Honorable M. Moore a présenté une pé- pctikt a,
tition de Levi Stevens et autres, habitants du ev
township de Dunham, demandant qu'aucune

partie
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partie des réserves du clergé ne soit transférée
à l'église d'd1ngleterre, pour son usage exclu-
sif.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Ad;rcasc pré- L'Honorable M. William Morris a fait rap-

port qu'il s'était rendu, conformément à lordre,
auprès de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, avec l'adresse de cette Chambre de sa-
medi dernier, relativement au salaire de l'O-
rateur de cette Chambre; et aussi avec l'a-
dresse de cette Chambre de la même date,
relativement à l'indemnité des Membres pour
rencontrer leurs dépenses pendant la session,
et qu'il avait plû à Son Excellence de les re-
cevoir gracieusement.

Petititn<i dte
.TnrvtN c-t

Uapport.

L'Honorable M. Moore, du comité spécial
auquel a été référé la pétition de Frederick
Starr Jarvis, écuyer, gentilhomme huissier de
la verge noire, demandant que son salaire soit
augmenté; et aussi la pétition de John Bright,
demandant une pension de retraite, a présenté
son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CONSEIL EEGIsLATIF,
Chambre de Comité,

Lundi, 24 mars, 1845.

Le comité spécial auquel a été référée la
pétition de Frederick Starr Jarvis, écuyer,
gentilhomme huissier de la verge noire de
cette Honorable Chambre, demandant une aug-
mentation de salaire ; et aussi la pétition de
John Bright, un des messagers de cette Hono-
rable Chambre, demandant une pension en
conséquence du mauvais état de sa santé et
de ses longs services, a examiné les dites pé-
titions et a l'honneur de soumettre son rap-
port sur icelles.

Le gentilhomme huissier de la verge noire
de votre Honorable Chambre reçoit actuelle-j
ment un salaire annuel de £100, payable par
warrant et par quartier. Votre comité a été
informé que la personne qui rem plissait cette
situation dans la ci-devant Province du Bas-
Canada, recevait un salaire annuel de £150,
et que le salaire et les allocations du sergent
d'armes de l'Honorable Assemblée Législative
de cette Province, lui ont valu depuis l'union
un salaire annuel de £150. Prenant en con-
sidération le rang et la position du gentil-
hommehuissier de la verge noire, qui sont au-
dessus de ceux du sergent d'armes, les dé-
penses- auxquelles l'expose sa résidence à

Montréal pendant la session, et ses voyages
pour venir au Parlement, et s'en retourner,
tandis qu'à Toronto où il remplissait la même
charge dans le Conseil Législatif du Haut-
Canada, il était peu éloigné de son domicile,
et considérant que l'union des provinces a ef-
fectué une épargne en faveur du revenu con-
solidé, votre comité est d'opinion que le gen-
tilhomme huissier de la verge noire devrait
avoir un salaire annuel de £1;50, au lieu de
toute autre allocation; votre comité recom-
mande donc à cette Honorable Chambre de
voter en faveur du dit Prederick Starr Jarvis,
à même les contingents, une allocation de
£50, pourl'année expirée au dernier trimestre,
et qu'il soit présenté une humble adresse à
Son Excellence le Gouverneur Général, le
priant de vouloir bien recommander à l'avenir
à l'Assemblée Législative d'attacher à la
charge de gentilhomme huissier de la verge
noire, un salaire annuel de £-150 payable à
même le revenu consolidé de la Province.

Quant à l'application de John B-ight, un
des messagers de cette Honorable Chambre,
demandant à- sè retirer sous pension, votre
comité est informé qu'il a été au service de
l'Honorable Conseil Législatif de la ci-devant
Province du Hait- Canada et de votre Hono-
rable Chambre depuis près de vingt trois ans,
et que pendant ce long espace de temps, il
s'est toujours acquitté de ses devoirs à l'en-
tière satisfaction de ceux qui ont été à portée
d'en juger, et d'une manière attentive, soignée,
diligente et intègre, et qu'en conséquelce de
fréquentes attaques de fluxion de poitrine et
de rhumatisme, il lui est impossible de s'ex-
poser au mauvais temps, et de faire des ou-
vrages fatiguants. Votre comité recommande
en conséquence, qu'en souvenir des anciens
services, de la santê chancelante et de la
bonne conduite en général de John Bright, les
conclusions de sa pétitionsoient accordées, et
qu'il soit présenté une humble adresse à Son
Excellence le Gouverneur Général, priant
Son Excellence de vouloir bien prendre sa
demande en considération et lui accorder la
pension de retraite que Son Excellence croi-
ra juste et équitable.

Le tout néanmoins humblement soumis.
P. H. MooRE,

Président.

Oronné, que le dit rapport soit référé à
un comité de toute la Chambre.

O.donné, que la Chambre se forme en co-
mite sur le dit rapport, demain.

L'ordre
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Bildt ras so- L'ordre du jour étant lu pour la troisième
ciation colo-
niale. lecture du Bill intitulé " Acte pour donner de

plus amples pouvoirs à l'association colo-
niale Irlanduise dl'Amérique-du-Nord."

Il a été proposé que le dit Bill soit mainte-
iant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Après de courts débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative,

L la e fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolnt dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
titulé " Acte pour refondre et amender l'acte

passé dans les quatrième et cinquième an-
nées du règne de Sa Majesté, intitulé ' Acte

"'pour approprier certaines sommes d'ar-
" ' gent à des améliorations publiques en cette

Province, et pour d'autres fins y mention-
nées,' " a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie '
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills sans amendement.

Bil (es che. La Chambre, conformément à l'ordre, a
mins d'hiver. procédé à la considération des amendements

rapportés par le comité spécial auquel a été
référé le Bill intitulé, " Acte pour amender

les lois relatives aux chemins d'hiver dans
" le Bas-Clnadu."

Les dits amendements ont été alors lus par
le gredlier, comme suit:

aemnIs Feuille 1, ligne 28.-Après le mot " St. Fran-
çois" insérez " et les

" Trois-Rivières, excep-
té la partie d'icelui qui

" se trouve sur la rive
« nord du fleuve Saint-

Laurent, en bas des
"limites supérieures de
"la ville des Trois-Ri-
" vières."

" 29.-Après " cet " insérez
I acte."

33.-Retranchez depuis"aus-
" si loin" jusqu'à " Ya-

A. 1845.

" maska " dansla 34e li-
gne inclusivement, et in-
sérez " en bas des limi-
" est supérieures de la

ville des Trois-Ri'iè-
" res."

Feuille 1, ligne 36,-Après " passé" insérez
les nouvelles clauses sui-
vantes.
A.
" Et qu'il soit statué,
qu'il sera du devoir de
tout inspecteur ou sous-

" voyer dans chaque pa-
"roisse ou township sou-

mis à l'opération du dit
acte, de faire toutes les

"diligences convenables
" pour s'assurer de l'obser-
"vation et de la mise à

exécution, dans leurs ju-
"risdictions respectives,

de toutes les dispositions
" des dites ordonnances et
"de l'acte ci-devant men-
"tionné, ainsi que du pré-
"8sent acte, et d'intenter,
"ou de faire intenter tou-
"tes les actions en loi né-
"cessaires devantles cours
"<de jurisdiction compé-
"tente pour infraction aux
" dites lois, et si tel ins-
"pecteur ou sous-voyer
"refuse ou néglige, dans

les huit jours après avoir
"pris connaissance ou

après avoir été informé
"<le telle infraction aux

dispositions des dites or-
"donnances ou actes, ou
"(d'aucune partie d'icelles,

d'intenter ou de faire in-
"tenter telle action en loi,
"il encourra et paiera une

amende de
chelins, recouvrable, sur
conviction, devant aucun
juge de paix pour le dis-

" trict dans lequel l'offen-
"se, le refus ou la négli-
" gence auront eu lieu, sur
"le serment d'un témoin
"digne de foi, autre que

le dénonciateur, à être
"prélevée ainsi que les

frais et déboursés néces-
" saires

IVIt des amIé-
liorations pu-
blù ne$, lu lale %se.
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" saires par la saisie et
"vente des biens et effets
"ducontrevenant, enver-
"tu d'un warrant sous le
"seing de tel juge de paix,

adressé à aucun huissier,
" connétable ou autre offi-
"ciel de paix."

B.
" Et qu'il soit statué,

"que moitié de la dite pé-
"nalité sera payée au tré-
"sorier de la paroisse ou
"township dans lequel
"telle offense, négligence
"ou refus auront eu lieu,
" pour être employée aux
"usages publics de la pa-
"roisse ou township, et
"l'autre moitié appartien-
"dra et sera payée au dé-
" nonciateur."

C.
" Et qu'il soit statué,

" qu'il sera du devoir de
" l'inspecteur des chemins
" dans chaque paroisse ou
"township soumis aux dis-
"positions du présent acte,
"de le faire lire à haute et
"intelligible voix, en fran-
"çais et en anglais, à la
"porte de chaque lieu de

culte public, dans la dite
paroisse ou township, à

"l'issue du service divin,
"le premier dimanche de
"novembre de chacune
" des trois années qui sui-
" vront la passation de cet
" acte."

D.
" Et qu'il soit statué,

" que les commissaires
" des chemins à bar-
" rières de Montréal et de
" Chambly sont par le pré-
" sent autorisés à diminuer
'<le taux maintenant préle-
"vé sur les dits chemins,
" ou aucunepartie d'iceux,
" sur les sleighs doubles
" traînés par deux che-
" vaux attelés de front, sui-
" vant qu'ils le jugeront
" convenable, ou de les

" exempter entièrement
des péages, s'ils croient

"qu'une pareille exemp-
"tion tendra à_ générali-

ser l'usage des sleighs."

E.
",Et qu'il soit statué,

"que cinq ans après la
"passation du présent ac-
"te, tous sleighs ou tral-
"neaux, (excepté néan-
"moins toutes voitures
"d'hiver, sans roues, qui
"ne sont employées qu'au

transport des passagers et
"de leur bagage, jusqu'au

montant de cent livres
" pour chaque passager)

dont on se serviradansles
parties de la Province

"soumises aux disposi-
"tions du présent acte,
' seront montés sur des

"patins dont la partie
<'droite sous le sleigh au-
"ra au moins sept pieds
"anglais de long, et tou-

tes les parties du fond
"du sleigh ou*aneau, ou
"des barres transversales
"qui en supportent le fond,
"auront au moins douze
"pouces anglais de hauteur
"à partir de la lisse des

patins, laissant l'espace
" ouvert entre les patins et
" les barres (raves) sur
"lesquelles le corps de
"la voiture est appuyé,

excepté aux endroits où
cet espace est interrom-
pu par les courbes ou

"supports qui se trouvent
" entre les dites barres

(raves) et les patins ; et
"il devra y avoir une dis-
" tance d'aumoins trois
" pieds, deux pouces an-
"glais, entre le dedans
"des deux patins, d'une

lisse à l'autre, et le ti-
"mon soù le travail sera
"lié au corps du sleigh
"ou traîneau, ou aux pa-
"tins de manière à ce qu'il
'<soit au moins à douze

"pouces
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"pouces anglais au-dessus
de la lisse des patins."

Dans le préambule, ligne 13.-Retranchez
six " et insérez " cinq."

9 ligne 14.-Après " St. François " in-
sérez " et les T ois-Ri-
" riëres, excepté la partie
" qui se trouve sur la rive

nord du ileuve St. Lau-
rent, en bas des limites
supérieures de la ville
des Trois-Ririères."

IL "15.-Retranchez " les " et in-
sérez " relativement à tou-
" tes autres."

"i "16.-Retranchez depuis " au-
" tres " jusqu'à " cités "

dans la 17e ligne, inclusi-
vement."

A(lopts. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés.

Pétitiun de L'Ilonorable M. M'Gill a présenté une pé-
gt. l ition de Joseph Donegani, de la cité de Mont-

réal, demandant à être entendu par son con-
seil contre le Bill intitulé " Acte pour confir-
" mer les titres des terres des personnes na-
" turalisées en vertu du statut du Bas-Canada

passé dans la première année du règne de
"feu Sa Majesté le roi Guillaune quatre, et

pour d'autres fins y mentionnées."
Ordonné, que la dite pétitionsoit mainte-

nant lue.
La dite pétition a été alors lue par le gref-

fier en conséquence.
Ordonné, que la dite pétition reste sur la

table.
L'ordre du jour étant lu pour la seconde

les p<u lecture du Bill intitulé " Acte pour confirmer
flaturaIiees lie c" les titres des terres des personnes naturali-

i " sées en vertu du statut du Bas-Canada,
de leurs bien- " passé dans la première année du régne de
tfjin4, remnis à ericute
1n"rercdi. leu Sa M11ajesté le roi Guillaune quatre, et

dpour d'autres tins y mentionnées."

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, mercredi prochain.

Ordonné, que les Conseils soient entendus,
à la barre de cette Chambre,ce jour là, pour et I
contre le dit Bill.

nill pourla Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
du umal titulé Acte pour révoquer et réunir en un
a -.,t tui m.

" seul acte, les diverses lois maintenant en
force pour la conservation du saumon dans

"cette partie de la Province ci-devant le
"laut-Canada, et pour d'autres fins y men-
tionnées," a été lu la seconde fois.
Ordonné, que le dit Bill soit référé à un

comité spécial de trois Membres.
Ordonné, que le comité soit composé des

Honorables MM. Pergusson, Hamilton et Fer-
rie, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi-
sir.

La Chambre, conformément à l'ordre du
jour, a procédé à la considération des amen- Bill du lkge

de médcine
dements rapportés par le comité spécial auquel di mointrai.
a été référé le Bill intitulé "Acte pour incor-

porer le collège de médecine et de chirur-
gie de Montréal."
Les dits amendements ont été alors lus par

le greffier, comme suit:
Feuille 1, ligne 35.-Retranchez" Collége," et ^X'nedements

insérez " Ecole."

2, " 2.-Retranchezdepuis "que"
jusqu'à " corporation "
dans la 37e ligne inclusive-
ment, et insérez "qu'à
" l'avenir, dans le cours

de chaque année, ladite
" corporation fera déli-

vrer au moins cent vingt
lectures, d'aumoins uue
heure chaque, dans la

"langue anglaise, et un
"même nombre, et d'é-

gale durée dans la lan-
gue française, sur les
branches suivantes de

"la médecine, savoir :
l'anatomie, la physiolo-
gie, la chirnie et la

"pharmacie,MNlateria-Me-
" dica, la théorie et la
" pratique de la médecine,
"les principes et la pra-
"tique de la chirurgie,

de l'art obstétrique, et
sur les maladies des
femmes et des enfants,
lesquelles devront être
délivrées par des pro-
fesseurs habiles, dans la
cité de Montréal, entre

" le premier jour d'octo-
bre et le dernier jour
d'avril."

3, " 1.-Retranchez " Collége " et
insérez " Ecole."

Feuille
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Feuille 3, ligne 2.-Retranchez depuis " et
"l'honoraire "l jusqu'à
"sera" dans la cinquième
ligne tous deux inclusive-
ment, et insérez " au."

" "t " 24.-Retranchez " et examen."

29.-Retranchez " qualifica-
" tion" et insérez " assi-
" duité."

" 33 et 34.-Retranchez " du-
"ment qualifiés à prati-

tiquer, et ayant, s'il est
"jugé nécessaire " et in-

sérez ayant assisté à ces
lectures, et ayant."

37.-Retranchez depuis "pour-
" vu "jusqu'à " qualifica-
" tion" dans la feuille
quatre, ligne dix, tous
deux inclusivement.

4, " 22.-Retranchez" aucun mem-
" bre " et insérez "tout et
" chaque membre."

30.-Retranchez " collége " et
insérez " école."

Titre.-Retranchez " collége " et insérez
" école."

Adoptés. Les neuf premiers amendements étant lus
la seconde fois, et la question de concurrence
étant mise sur chacun d'eux, séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Le dixième amendement étant lu la secon-
de fois,

1E a été proposé, qu'il soit adopté.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.

Les onzième et douzième amendements
étant lus la seconde fois, et la question de
concurrence étant mise sur chacun d'eux, sé-
parément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois demain.

Bill .,. La Chambre, conformément à l'ordre du
wment . C. jour, s'est ajournée à loisir, et s'est formée en

comité de toute la Chambresur le.Bill intitu-
lé " Acte pour changer et amender les lois

d'enregistrement -dans cette partie de la Pro-
"vince, ci-devant le Haut-Canada."

Quelque temps après, la Chambre s'est re- considention
mise, etl'Honorable M. Neilson a fait rapport °journe.

de la part du dit comité, qu'il avait pris les dits
Bill et rapport en considération, y avait fait
quelques progrès, et demandait la permission
de siéger de nouveau, demain.

Ordonné, en conséquence, et qu'il soit in-
scrit comme le premier ordre du jour.

La Chambre, conformément à l'ordre du Bm deinatura-
jour, s'est ajournée à loisir, et s'est formée °isatiL
en comité de toute la Chambre sur le Bill in-
titulé I Acte pour amender un acte passé dans
"les quatrième et cinquième années du règne
"de Sa Majesté la reine Victoria, intitulé :
"' Acte pour assurer et conférer à certains ha-
"' bitants de cette Province les droits civils

et politiques de sujets nés britanniques,'
"et pour établir d'autres dispositions concer-
"nant les aubains."

Quelque temps après, la Chambre s'est re- Considention

mise, et l'Honorable M. Fraser a fait rapport °L" "'
de la part du dit comité, qu'il avait pris les dits
Bill et rapport en considération, y avait fait
quelque progrès, et demandait la permission
de siéger de nouveau, demain.

Ordonné, en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, a Bal des bois.
procédé à la considération des amende-
ments rapportés par le comité spécial auquel
a été référé le Bill intitulé, " Acte pour
"régler l'inspection et le mesurage du bois de
"construction, des mâts, espars, madriers,

douves, et autres objets de cette nature, et
"pour révoquer l'acte y mentionné." .

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit :

Feuille 2, ligne 1.-Après " surintendant " mendemen
insérez " et tout député

ainsi nommé s'obligera
"lui-même, avec deux
"cau'tions solvables, en-
" vers Sa Majesté, Ses
"Héritiers et Successeurs,
"en une somme pénale
4 de

"livres, chacun, à l'ac-
"complissement fidèle de

ses devoirs, (et ce cau-
" tionnement sera 'en fa-
"veur de toutes parties
"qui seront lésées par les

"actes

i 9
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actes ou omissions du dit
" député) et toute partie
"qui aura souffert tels dom-
" mages, aura droit de les

recouvrer du dit député
"et de ses cautions, en ver-
"tu du dit cautionnement,
" devant une cour quelcon-

que, ayant jurisdiction
compétente, par poursui-

"te ou action,jusqu'à con-
currence des dommages
qu'elle aura soufferts."

Feuille I1, ligne 13.-Après " pouces insé-
rez " carrés."

" 11, " 34.-Retranchez "40 " et
insérez "20."

" 16,

" 17,

" :20,

36.-Après "surintendant"
insérez " ou son député."

16.-Après " surintendant "
insérez " ou son député."

35.-Après " mesuré " insé-
rez " dans les ports de
"' Aontréal et 3e Québec."

Adopts. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et le Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois immédiatement.

Dilu la 3e Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
fois. en conséquence.

Laquestion étant mise, ce Bill, telqu'amen-
dé, passera-t-il?

ra.é. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres cin chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre (lue le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Aeiaîrnement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

x

Mardi, 25 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM. Les Honorables MM.

x' Gili, F errie,
Morris, William Knoulton,
Fraser, Moore,
Joliette, Dionne, Joseph
Crooks, .fassue,
Fergusson, De Boucherville,
Hamilton, Morris, James
Bruneau, Neilson.

PR IERES.

L'Honorable M. Hamilton, du comité spé- Bill pur fixer
cial auquel a été référé le Bill intitulé " Acte t"e de
" pour établir et fixer les limites des lots et er> 'r
" abouts de terre dans les sixième, septième, mic.
"huitième, neuvième et dixième concessions

du township de Beverley, dans le comté de
"Ilalton," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre, sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en tu a au rs.
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolit dans l'affirmative. r>M5.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

L'Honorable M. 1Willian Morris a informé ,
la Chambre qu'il avait deux messages de Son
Excellence le Gouverneur Général, sous son
seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

METCALFE,

Le Gouverneur Général informe l'Honora- &u e du
ble Conseil Législatif, en réponse à son adresse salaire do l'o-
sur le sujet d'accorder un salaire annuel à son
Orateur, qu'il a recommandé le sujet à la con-
sidération de l'Assemblée Législative.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 25 mars, 1845.

METCALFE.
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METCALFE.

Ai s'ue de Le Gouverneur Général informe l'Honora-
aux Memba ble Conseil Législatif, en réponse à son

adresse et aux résolutions sur la convenance
d'accorder aux Membres une indemnité pour la
session, semblable à celle que reçoivent les
Membres de l'Assemblée Législative, qu'il a
mûrement délibéré surle sujet, et qu'il n'est
pas préparé à le recommander à la considéra-
tion de l'Assemblée Législative.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 25 mars, 1845.

42 8chos re-
It"ile ts .

aaiv s Altiall d'Angle-
terre et à la
Sréséance des
lembres du

Conseil.

L'Honorable M. William Morris, par ordre
de Son Excellence le Gouverneur Général, a
mis devant la Chambre, copies de deux dépê-
ches reçues du gouvernement de Sa Majesté,
relatives au transport des malles britanniques
du et au Canada, et à la préséance des Mem-
bres du Conseil Législatif.

Ordonné, qu'elles restent sur la table, et
elles sont comme suit:

(.Jppendicc No. 10.)

,otion pour Il a été proposé que les résolutions adop-
stitions rel: tées, samedi dernier, relativement à l'indem-
tivt--àl'indom.
r°é de% blem. nité des Membres de cette Chambre pour la
bret à un co- session, et l'adresse à Son Excellence le Gou-
ité spéciaL.

verneur Général sur le même sujet, ainsi que
la réponse de son Excellence, soient référées
à un comité spécial.

Après de longs débats.

M otion r.ti- E a été proposé que la dite motion soit re-
"-. tiré.

La question de concurrence étant mise sur
ladite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Dissentit:
PIRRRE DE BOUCHERVILLE.

Ordonné, qu'une humble adresse soit pré-
sentée à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral pour lui offrir les remerciments de cette
Chambre pour ses messages de ce jour.

Ordonné, que les Membres du Conseil
Exécutif qui sont Membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, avec la dite adresse.

L'Honorable M. Fergusson, du comité spé-
cial auquel a été référé le Bill intitulé " Acte
" pour l'encouragement des sociétés d'agri-
" culture et de l'agriculture dans le Haut.
" Cunada," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre, sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en Lu la 3e foi.

conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

B a été résolu dans l'affirmative. P"s.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

L'Honorable M. Crooks, du comité spécial BilU dï hono-

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour clra dedis.
"régler les honoraires de certains officiers de rapporté du
" district, dans cette partie de la Province C°mle.

"connue sous le nom de Haut- Canada," a
présenté son rapport,

Ordonné, qu'il soit reçu.

Et il a été alors lu par le greffier, comme
suit:

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de comité,
Mardi, 25 mars, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le Rapport.
Bill de l'Assemblée Législative intitulé " Acte
" pour régler les honoraires de certains offi-

ciers de district, dans cette partie de la Pro-
" vince connue sous le nom de Haut- Canada,"
a examiné le dit Bill, conformément à l'ordre
de référence, et a l'honneur de présenter son
rapport.

Votre comité considère ce Bill aussi impor-
tant que nécessaire, les officiers de district
dans le Haut- Canada, n'ayant jamais été, jus-
qu'à présent, payés d'une manière uniforme
et régulière, et en outre des déboursés de
cette espèce, formant un item aussi impor-
tant sur les fonds des districts dans cette par-
tie de la Province, devraient être déterminés
par la loi.

Le Bill en question, laisse aux magistrats,
dans leurs sessions trimestrielles de la paix du
mois de juillet prochain, le soin de faire un tarif
équitable pour rémunérer leurs officiers de dis-
trict de leurs services. Ce tarif doit ensuite être
transmis au greffier de la couronne, et soumis
par lui aux juges de la cour du banc de la
reine de Sa Majesté, pendant le terme, pour
y faire les changements nécessaires; et ce ta-
rif ainsi corrigé, formera le tableau des hono-
raires que les dits officiers auront droit d'exi-
ger, hormis que les juges n'y fassent quelques
modifications par la suite.

Votre
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Il
Votre comité prie votre Honorable Chambre tière à discussion dans la suite. Néanmoins si

de remarquer que le Bill ne pourvoit pas au votre Honorable Chambre jugeait à propos de
paiement de tous les honoraires dus aux offi- procéder sur le dit Bill, votre comité soumet
ciers de district, au contraire, il énonce dis- quelques amendements, pour rectifier des er-
tinctement qu'il n'entend pas affecter les ho- reurs de mots seulement, qu'il recommande à
noraires déjà établis par la loi. Votre comité l'adoption de votre Honorable Chambre.
croit que, d'après la pratique en usage dans Feuille 1, lignes 15 et 16.-Retranchez "et
la ci-devant Province du Haut- Canada, les " pour d'autres fins loca-
cours de sessions de quartiers ont été autre- " les."
fois dans l'habitude d'accorder des honoraires 18.-Après " au insérez
discrétionnaires à leurs officiers, et même "8 greffier du."
en certains cas, des salaires annuels. Cette
pratique cependant a suscité des difficultés " " 28.-Après "dans," insérez
dans le district de London: un des officiers " un."
de district ayant réclamé pour des services " 2 " 16.-Retranchez "pour tel"
extraordinaires une somme en sus de son sa- " et insérez "de tel."
laire convenu ; le conseil municipal a référé Ordonné, que le dit rapport soit pris en
la matière en litige aux juges de la cour du banc considération par la Chambre, demain.
de la reine de Sa Majesté qui, par leur décision,
semblent avoir limité le pouvoir des magistrats Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- Bil u collége

au droit d'ordonnerle paiement des honoraires titulé, " Acte pour incorporer le collège de c*ia° "
fixés par la loi, privant ainsi plusieurs officiers " médecine et de chirurgie de Montréal," a lu la3e fois.

de district de la rémunération qui leur est due été lu la troisième fois.

pour bien des services qu'ils sont appelés à La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
remplir. mendé, passera-t-il ?

Il est pourvu par la cinquième clause " que 1 Il a été résolu dans l'affirmative. rs.

"le trésorier de chaque district paiera les ho- Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
noraires payables à même la caisse du dis- se rende à l'Assemblée Législative, et informe
trict, lorsque les magistrats, dans leurs ses- cette Chambre que le Conseil Législatif a
sions de quartiers, l'autoriseront de ce faire, passé ce Bill avec divers amendements, aux-
et ce, sans autre autorité, et dans l'ordre pres- quels il demande la concurrence de l'Assem-

" crit pour le paiement des frais de l'adminis- blée.
tration de la justice." Votre comité ne croit La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bil d'enregis-

pas qu'il puisse résulter d'avantage d'une dis- ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en trement- Il. c.
position aussi vague, surtout si l'on considère comité de toute la Chambre sur le Bill inti-
qu'elle pourrait porter atteinte à des appro- tulé "Acte pour changer et amender les lois
priations antérieures des sessions de quartiers, " d'enregistrement dans cette partie de la Pro-
et semble dispenser de la nécessité d'un ordre « vince ci-devant le Faut-Canada," et le rap-
pour obtenir les réclamations sanctionnées par port du comité spécial sur icelui.
les Magistrats. Quelques temps après, la Chambre s'est re- Pas de rap-

Il est à la connaissance personnelle de votre
comité que les services des officiers de districts
sont très nombreux, et qu'ils méritent à bien
juste titre, les rémunérations qu'ils réclament.
Jusqu'à présent ils ont été payés sur un ordre
des sessions de quartiers, sans qu'il y fût pourvu
spécialement par la loi, et pour cette raison,
il est difficile que deux districts puissent s'ac-
corder sur le montant des rémunérations.

Votre comité demande à soumettre respec-
tueusement, s'il ne serait pas plus prudent de
remettre ce Bill à la prochaine session, afin
qu'il en puisse être préparé un autre pendant
la vacance, qui embrassera tous ces points, et
en fera une mesure qui ne donnera pas ma-

mise. port.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Pétitions de
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de Jas et

toute la Chambre sur le rapport du comité
spécial auquel ont été référées les pétitions de
Frcderick Starr Jarvis, écuyer, et de John
Bright.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'Honorable M. Crooks a fait rapport
de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit
rapport en considération, y avait fait quelques
progrès, et demandait la permission de siéger
de nouveau.

il a été proposé que la dite permission ne
soit pas accordée.
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B1pport 4e
des contin-
genrts

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que le dit rapport du comité spé-
cial soit référé au comité spécial sur les
comptes contingents de cette Chambre.

Bil de mtura- La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
"""·n ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en

comité de toute la Chambre sur le Bill intitulé
" Acte pour amender un acte passé dans les

" quatrième et cinquième années du règne de

" Sa Majesté la reine Victoria, intitulé ' Acte

"'pour assurer et conférer à certains habitants
" ' de cette Province les droits civils et poli-
"' tiques de sujets nés britanniques,' et pour
" établir d'autres dispositions concernant les

" aubains, " et le rapport du comité spécial
sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
inise, et l'Honorable M. Neilson a fait rapport
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le

rapport avec divers amendements, qu'il était

prêt à soumettre, aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit -rapport soit maintenant

reçu.
Les dits amendements ont été alors lus par

le greffier comme suit.:

Amendements. Feuille 1, ligne 18.-Retranchez depuis "que"
jusqu'à "statué" dans la
feuille 2, ligne 13, inclu-
sivement.

" 2 " 17.-Retranchez "sept, " et
insérez " plus de cinq."

" 20.-Après "mentionné," in-
sérez "Pourvu toujours
"que dans les cas parti-
" culiers qui demande-
" ront l'interposition du
" Gouverneur en con-
" seil, il sera et pourra
"être loisible au dit Gou-
"verneur en conseil,d'ac-
"corder le certificat re-
"quis, tel que mentionné
"plus bas, à aucune per.
"sonne ou personnes qui
"présentera le mémoire
"ci - après mentionné
"quand même la dite
"perso.pne ou personne

n'aurait pas été domi

" ciliée dans la Province
" pendant cinq années."

Feuille 2, ligne 22.-Retranchez "tel que men-
" tionné dans la section
"précédente du dit acte,"
et inisérez " comme sus-
" dit."

42.-Après Illivre"I insérez
"lou livres."

42.-Après Ilpersonne"I in-
s6rez I ou personnes."

43.-Retanchez depuis "lad-
"lministrer "ljusqu'à cité"
dans la 44e ligne, inclu-
sivement, et insérez "cet
"effet par le Gouverneur
en conseil."

" 31 "4 3 et 4.-Retranchez "dans
"les soixante jours de la
"date du dit certificat."

8.-Retranchez depuis "lJe.
le A. B." jusqu'à Il aide,"I
dans la 1île ligne, inclu-
sivement, et insérez "lJe
"lA. B. promets sincère-
"oment et jure que je se-
" 1rai fidèle et porterai ai-

tlégéance à Sa Majesté
"la reine Victoria, com-
Sme souveraine légitime

"edu Royaume-Uni de la
"1Grande BJretagne et
",dIrlande, et de cette
"Province du Canada
"qui dépend du et appar-
"tient au dit Royaume-

"dUni et que je la défen-
"ldr'ai de tout mon pou-
"ovoir contre tous atten-
"tats ou conspirations
"contre sa personne, sa
"couronne et sa dignité,
"et que je ferai tout en
"mon pouvoir pour dé-
"couvrir et faire connal-
"tre à Sa Majesté, ses
héritiers et succes-

"seurs, toutes trahisons,
"conspirations et atten-

do tats qui viendront A ina
"connaissance, contre
"Elle ou ses ,succe's-

cel

"seurseet je jure tout cl
"sans équivoque;, restic-

"etdon, mentale ou réserve
"lsecrètes
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" secrète, et renonçant à
" tous pardons et dispen-
" ses d'aucune personne
" ou personnes quelcon-

ques, à ce contraires.
" Ainsi que Dieu me soit

en aide."

Feuille 3, ligne

Sc

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial 11-ent,
auquel a été référé les retours du recensement
fait dans le Bas-Canada, a présenté son rap-
port.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

s 13 et 14.-Retranchez "quel- CONSEIL LEGISLATIF,
" que personne," et in- Chambre de Comité,
sérez " une des person- 25'mars, 1845.
" nes.

IlS esLe comité spécial auquel ont été référés les Rapport.
14.-Retranchez depuis "ad- retours des commissaires nommés en vertu de

" ministré" jusqu'à "con- l'acte de la dernière session, intitulé "Acte
tenu" dans la 15e ligne, " pour faire le recensement des habitants du

inclusivement, et insérez "Bas- Canada, et pour obtenir certain'sr ensei-
cet effet, par le Gou- " gnements statistiques y mentionnés," et pré-
verneur en conseil.' sentés à votre Honorable Chambre le sixième

22.-Après "la " insérez "per- jour de décembre dernier, a pris le sujet en
sonne ou." considération, conformément à l'ordre de ré-

férence, et il a maintenant l'honneur de pré-
39.-Retranchez depuis "x- senter son rapport.

"i cepté " jusqu'à "l acte "
dans la 40e ligne inclusi- Les occupations journalières des Membres

vemllent. de cette Chambre pendant la session, n'ont
pas permis à votre comité de donner à ce

5.-Retranchez la cédule, le
serment et la déclaration.

Préambule,ligne 1.-Retranchez depuis " le
" temps " jusqu'à " Pro-
" vince" dans la 11e ligne,
inclusivement, et insérez
" qu'il est à propos que
" Son Excellence le Gou-
"verneurGénéral de cette
" Province, de l'avis du
" Conseil Exécutif, de-
" vrait être autorisé à ac-
'. corder aux aubains, les
" droits et avantages de
" sujets nés britanniques,
" sous certaines condi-
" tions et restrictions, tel-
" les que ci-après pour-
" vues."

Titrc.-Retranchez depuis "amender" dans
la lère ligne, jusqu'à
" pour " dans la cinquiè-
me ligne, inclusivement.

Les dits amendements étant lus de nouveau,
et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, qlue les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois, demain.

sujet toute l'attention et les soins qu'il méri-
tait. Il s'abstient en conséquence de se pro-
noncer sur la manière dont les commissaires
se sont acquittés de ce devoir important, jus-
qu'à ce que les retours aient subi, pendant la
vacance, cette investigation rigoureuse que la
multiplicité des affaires pendant la session ne
permet pas de faire. Quelques uns des re-
tours ont été faits avec beaucoup de soin, et
l'on peut compter sur leur exactitude, tandis
que d'autres ont été très négligés.

Votre comité ne soumet donc à votre Ho-
norable Chambre qu'une approximation du
véritable résultat des renseignements statis-
tiques que l'on avait en vue d'obtenir par le
recensement. Il ne saurait garantir l'exacti-
tude de ses détails, ayant au contraire eu oc-
casion de se convaincre, dans le cours de l'in-
vestigation, par plusieurs particularités qu'il
pourrait mentionner, que les commissaires ou
leurs employés n'ont pas tous suivi une mé-
thode uniforme pour les entrées, et qu'en con-
séquence, il doit se rencontrer bien des contra-
dictions dans les divers retours.

Votre comité remarque que les retours dé-
cennaux de la population du Royaume-Uni
sont soumis à une investigation très rigoureuse,
et que souvent il s'écoule une année et plus,
avant qu'ils soient publiés. Cette investiga-
tion ne nécessite pas un délai aussi considéra-
ble en cette Province; néanmoins pour s'assurer

de
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de la fidélité des retours, et mettre la Légis
lature en état d'amender l'acte des 4 et 5 Vic
toria, chapitre 42, qui sera de nouveau en vi
gueur en 1847, votre comité est d'opinion que
le greffier des comités spéciaux, qui a déja été
employé par le Conseil Législatif, et la
Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, en
1831, à examiner et faire lapport sur les re-
tours du recensement présentés à la Législa-
ture dans le cours de la dite année, devrait
être chargé de les examiner attentivement
pendant la vacance, et d'en faire le relevé
par paroisses, townships, comtés et districts,
de signaler les erreurs qu'il y découvrira, et
les rectifier, s'il est en son pouvoir de le faire
avant la prochaine session; et finalement de
présenter un rapport détaillé sur ces retours,
offrant à la Province un tableau statistique
d'une utilité générale. Il pourrait aussi faire
un rapport semblable sur les retours du recen-
sement du Haut-Canada pour 1842, et soumis
à la Législature en octobre 1843.

Votre Comité ne peut terminer ses re-
marques sans émettre cette opinion, que
jamais on n'obtiendra des retours satisfaisants,
à moins que l'on n'adopte un système uniforme,
prescrit par une autorité compétente, et stric-
tement suivi par les commissaires, et à moins
que leurs retours ne soient soumis à un
examen rigoureux avant que leurs comptes
soient payés, afin de les obliger de corriger
les erreurs et omissions qui s'y trouvent,
et de s'assurer ensuite que les items con-
tenus dans les différentes colonnes, qui de-
vraient correspondre ensemble, s'accordent
avec la récapitulation générale, ou bien de
leur faire expliquer les raisons de ces contra-
dictions apparentes. Les dépenses considé-
rables qui ont été encourues par la Province,
pour obtenir ces renseignements (qui se mon-
teront pour le recensement actuel à, environ
£4,800) justifient la nécessité d'obliger les
commissaires à se conformer aussi stricte-
ment aux règles prescrites, afin d'obtenir des
retours fidèles.

Votre comité recommande aussi à Votre
Honorable Chambre d'ordonner que les diffé-
rents retours qui lui ont été soumis, soient
reliés immédiatement, en autant de volumes
que l'on jugera convenable, ayant égard aux
divers districts et localités, afin de les mieux
conserver et d'y référer plus facilement.

Votre comité soumet maintenant un résultat
de ses recherches, aussi complet que les in-
formations limitées qu'il avait devant lui, lui
ont permis de le faire.

r

1. Nombre des habitations.
Daimsons habitées,... .. ... ... ... ... ...... 106,803

" non habitées,... ... ... ... ... ... ... 4,041
" en construction,... ... .. ... ... ... ... 1,643

Total des habitations,... ... ... 112,487

2. Chefs de familles et leurs qualifications
électorales.
Propriétaires de biens-fonds ....... ... ... .. 76,032
Non propriétaires de biens-fonds... ... ...... ... 37,113
Locataires électeurs dans les villes, etc. ... ... .8,296

Total des chefs de rmilies,... ... ... 121,441

3. Total de la population.
Présents lors du recensement,. ........ ....... 687,598
.Absents temporairement,.... ....... ... ........ qo51

693,049

Votre comité fonde les remarques suivantes
sur ce dernier chiffre, mais en allouant quelque
chose pour omissions et pour une légère aug-
mentation due à l'émigration, le chiffre total
de la population peut être porté à 700,000.

4. Origines.
Natifs d'Angleterre, ... ... ... ... ... ... ... 11,886

D'i, ',.nde ... ... . .. '... ... ... 44,012
D'Ecosse,............... ... .... 13,341
Du Canada d'origine Française, ... ... ... 518,565

d'origine Britannique,... ... ... 85,076
D'Europe ou d'ailleurs,....... ... .... .... 2,363
Des Etats-Unis d l'Amérique, ... ....... 1,43

687,175

Origines non désignées, si l'on a entré les
résidents seulement lors du recensement, 523;
ou si l'on a entré les résidents et les absents,
6,574.

5. Aubains.
Le nombre des Aubaine, est de ... ... ... ... ... 1,505
Réduisant le nombre des sujets-nés ou naturalisés a.. 692,144

698,649

6. Ages et proportions numériques des sexes,
Males. Femelles.

Ages de 1 an et au-dessous,;... ..... 16,450 16,054
1 an et anu-dessous de 2, ., ... 11,86a 11,938
2 ans et au-dessous de 3, ... ... 12,974 12,779
8 ans et au-desaous de 4, ... ... 12,436 12,276
4 ans et au-dessous de 5, ... ... 12,517 13,194

Total au-dessous de 5 ans,... 66,280 66,241

Agés de à et au-dessous de 10, ....... 46,490 46,517
10 ans et au-dessous de 15,... ... 45,727 44,586

Entre 6 et 15 ans, ..... ... ... 92,217 91,103

Total au-dessous de 15 ans... ... 158,447 157,844

Måles Femelles
Agés de a6asrs maris eMbataires marl5c

16 et au-dessous de 21, SÔ,513 2,111 38,169 ' 6,705
21 et au-dessous de 30, 20,02 22,999 17,845 30,909
80 et au-dessous de 40, 5,982 33,502 5,891 82,221
40 et au-dessous de do, 3,250 25,637 5,083 22,143
60,et au-dessous de 60, 2,158 15,096 8,856 12,412
60 et au-dessus... ...... 2,857 18,420 4,608 10,118

73783 112,765 74,446 114,508

Célibataires
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Célibatairts. Mariés Total
Total des mâles agés de 15 ans et

au-dessus, ... ... ... ... 73,783 112,765 186,548
Femelles, " "

Total des célibataires,... "

Mariés
Total au-dessus de 15 ans,.. ...

Total au-dessus de 15 ans,... ...
au-dessous de 15 ans, ...

Total général des sexes,......

Grand total,
Restant non désignés,... ... ...

74,446 114,508 188,954

" 148,229
... ... 227,273

375,502
Nâles. Femelles.

... ... 186,548 188,954

... ... 158,447 157,344

.. .44,995 346,298

691,293
2,356

693,649

Sur le nombre des mineurs, il y a 2,111
mâles mariés, et 6,705 femelles mariées, por-
tant le nombre total des mineurs mariés à8,816.

7. Infirmités.
Mâles.

Sourds-muets,... ......... 447
Aveugles, ... ... ... 273
Idiots ............ 478
Aliénés, ... ... ... 156

Total, ... ... 1,354

Femelles.
278
250
472
152

1,152

Total.
725
523
90
308

2,506

Votre comité doit faire remarquer ici, que
le nombre des sourds-muets, en proportion de
la population entière, est de 1 à 957-propor-
tion beaucoup plus considérable que celle qui
existe dans toute l'Europe, (1 à 1537) et dans
les Etats-Unis, (1 à 2000) ou dans l'univers
entier, (1 à 1556) et qui n'est surpassée que
par celles de la Suisse et de Baden, où les pro-
portions respectives sont de 1 à 503 et 559.

S. Dénominations religieuses.
Eglise d'Angleterre, .. .. ... ...

" d'Ecosse, ... ... ... ... ...
c dû Rome, ... ............

Méthodistes Wesleyens Britanniques,
Do do Canadiens, .

Méthodistes Episcopaux, ... ... ...
Àutres Méthodistes, ... .........
Presbytériens en général, ... ... ...
Congrégationalistes et Indépendants,
Baptistes et Anabaptistes,... ... ...
Luthériens .... ... ... ... ... ...
Q uakres,... ... ... ... ... ... ...
Moraviens et Tunkers,... ... ... ...
Eglise réformée de la Hollande,... ...
Juifs, ... ... ... ... ... ... ...
Autres dénominations religieuses, ...
Non désignées, ... ... ... ... ...

.. 43,274

.. 26,725
... 571,714

10,814
3,010

... 711
1,318
5,231
3,890
4,067

96
".144

... 14410

... 154
7,099

15,390

693,649

9. Le nombre des personnes de couleur est
de 140 mâles, et 121 femelles, formant un total
de 261.

10. Professions.
Engagés mâles employés à lAgriculture, ...
Engagés mâles, employés autrement,.
Servantes, ... ... ... ... ........
Engagés dans le Négoce et le Commerce, ...
Mendiants, ... ... ... -... .. ...

..... 5,967

..... 5,390
.11,510

3,738
4,563

I1. Culture et occupation des terres.
Nombre d'acres occupés,... ... ... ... ... ... 7,540,450*

"l "g cultivés,... ... ... ... ... ... 3,O83,949¾
l " g " non cultivés,... ... ... ... ... 4,456,4001

12. Récoltes de l'année dernière (1843).
Blé froment, ... . ... ... ... .... ... 944,909

Orge,........ ..................... 1,221,710
Seigle, ... ... ... ... ... ... ... ... ... 340,458
Avoine .... ... ... ... ... ... ... ... .6,989,9331
Pois, ... ... ... ... ... ... ... .... ... ... 1,428,303
Blé-d'inde, ... ... ... ... ... ... ... ... 140,947
Blé sarrasin, ... ... ... ... ... ... ... ... 385,043k
Patates, ... ... ... ... ... ... ... ... ... 9,914,6391

Total-oisseaux de Winchester, ... 21,365,943î

Le nombre d'essaims d'abeilles a été de
7896, et la quantité de sucre d'érable faite, a
été de 2,346,293 livres.

13. Bestiaux.
Bétes à cornes, ... ... .... ... ... ... 559,626
Chevaux,... ... ... ... ... ... ... ... 144,530
Moutons, ..................... 601,243
Cochons .................. ... 197,517

Total, ............... 1,502,516 bestiaux.

14. A l'égard des objets manufacturés dans
les familles, votre comité voit qu'en 1843, il a
été manufacturé:
Etoffe foulée. ... ... . ... ... ... ... 773,127Î verges.
Toile ou Coton, ... ... ... ... ... ... 849,562à "

Flannelle, ... ... ... ... ... ... ... 641,817J I

Formant un total de ... 2,264,507¾ verges.

Et qu'il a été obtenu 1,209,7801 livres de
laine.

15. Sur le sujet important de l'éducation,
votre comité a constaté qu'il existe :
Soixante-tiois colléges, académies, couvents, etc., et 1566

écoles primaires; formant un total de 1629 maisons d'édu-
cation.

Fréquentées par 31,432 Mâles
Et ... ... ... 25,146 Femelles,

Formant un total de ... ... 56,578

16. Les retours mentionnent:
Auberges ou maisons d'entretien public,
Et magasins où l'on vend des liqueurs spiritueuses.

1,039
792

Total, 1,831

17. Quant aux manufactures, on compte.
Moulins à farine, ... ... ... ... 417 avec 849 moulanges.

" à farine d'avoine, ... ... 111
" à orge . ... ... ... ... 48

à scie,... ... ... ... ... 895
à huile ... ... ... ... 30

" à foulon, ... ... ... ... 155
" à carder, ... ... ... ... 165
" à battre, ... ... ... ... 451

à papier, ... ... ... , ... 7
Fabriques de fer, ... ... ... ... 79
Martinets...................18
Fabriques de dloux, ... ... ... .... 7
Distilleries, ....... ... ... ... 37
Brasseries, ... ... ... 29
Tanneries, ... ... ... ... ... 325
Fabriques de potasse et perlasse, ... 423
Fabriques de toutes autres espèces 136

.. Fornnt.uti totalde ... 3,333

Le tout néanmoins humblement soumis.
Fas, P. BRUNEAU, Prés.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit rapport soit pris en
considération par la Chambre, demain.

AjoUrneMent. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à une heure de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 26 mars, 1845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Cili,
Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,

Les Honorables MM.

Bruneau,
Ferrie,
Dionne, Joseph
Massue,
De Boucherville,
JYeilson.

PRIEREs.

rétition de L'Honorable M. Fergusson a présenté une
et°aure pétition de John Scriver et autres, établis sur

les terres des réserves du clergé dans le town-
ship de Hemmingford, comté de Beauharnois,
demandant qu'il ne soit adopté aucune mesure
relativement aux dites réserves qui puisse les
empêcher d'obtenir un titre aux terres qu'ils
occupent.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Bill de nati-ia- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-lisation, lu la6
.l ois. titulé " Acte pour amender un acte passé dans

" les quatrième et cinquième années du règne
" de Sa Majesté la reine Victoria, intitulé:
'' Acte pour assurer et conférer à certains ha-
"' bitants de cette Province les droits civils et

politiques de sujets nés britanniques,' " et
"pour établir d'autres dispositions concernant
"les aubains," a été lu la troisième fois.

Bill des che.
mins d'hiver,
luila 3e fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a .passé ce Bill avec divers amende-
ments, auxquels il demande la concurrence de
l'Assemblée.

Le Bil intitulé "Acte pdur amender les lois
" relative'saux chemins d'hiver, dans le. Bas-
" Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bil, tel qu a men-
dé, passera't-il d

Ilaté résolu dans l'afirmative.

Ordonné, q'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Biu pour que

lecture du Bill intitulé " Acte pour confirmer
" les titres des terres des personnes naturali- b

"sées en vertu du statut du Bas-Canada,
"passé dans la première année du règne de 2 lee-

"feu Sa Majesté le roi Guillaume quatre, et
"pour d'autres fins y mentionnées."

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde conseil sers
, entendu

fois, demain, et que les conseils soient enten-
dus, ce jour, pour et contre le dit Bill.

L'ordre du jour étant lu pour prendre en con- B oir ré-
ger lshono-

sidération le rapport et les amendements faits raire aeeer-
par le comité spécial auquel a été référé le de districts,
Bill intitulé " Acte pour régler les honoraires I. c.

"de certains officiers de district, dans cette
"partie de la Province connue sous le nom de
"Haut- Canada."

Ordonné, qu'il soit déchargé.

La Chambre, conformément à l'ordre, a necense nent,

procédé à la considération du rapport du co- :,c r

mité spécial auquel a été référé les retours du ération.

recensement du Bas-Canada.
Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport reste sur la mprime.
table, et qu'il soit imprimé dans les deux lan-
gues pour l'usage des Membres.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
La Chambre s'est remise.

Les, Honorables MM. William Morris et
Moore sont entrés.

Un message de l'Assemblée Législative Bi Sind nem-
par M. Christie et autres, avec un Bill
intitulé, " Acte pour autoriser le paiement
" d'une somme d'argent y mentionnée, avan-
"cée par le Gouvernement Exécutif sur la
"caisse de la Province, sans l'autorité du
"Parlement Provincial, pour rencontrer,
",pendant un laps de temps y mentionné,
"certaines dépenses nécessaires et indispen-
"sables du gouvernement civil de la Province
"et des travaux publics en icelle, à nme le
"fonds du revenu consolidé de la Province, et
"'pour indemniser les personnes metion-
"nées," auquel' elle demande la concurrence
de cette Chambre. ï

Le dit Bill a été lu la premièré fois.

rdonné, qu le dit Bil 1 soit lu la;seconde
fois, demain.

Un
wW
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Bull des bois Un message de l'Assemblée Législative par
rapréde leBi

1"=emb1ée. M. Sietcart et autres, pour rapporter le Bill
intitulé "Acte pour régler l'inspection et le
''mesurage du bois de construction, des mâts,

espars, madriers, douves et autres objets
de cette nature, et pour révoquer l'acte y

"mentionné," et informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à
ce Bill, avec un amendement auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Amendement Le dit amendement a été alors lu par le
be greffier comme suit:

Amendement fait par l'Assemblée Législa-
tive aux amendements faits par le Conseil Lé-
gislatif au bill intitulé : " Acte pour régler
"l'inspection et le mesurage du bois de cons-

truction, des mâts, espars, madriers, dou-
"ves et autres objets de cette nature, et pour
"révoquer l'acte y mentionné."

Ligne 4 des amendements, remplissez le
blanc avec les mots " deux cents."

Il a étéproposé, qu'il soit adopté.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Adorté. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a acquiescé à l'amendement fait par
l'Assemblée, aux amendements du Conseil
Législatif à ce Bill, sans amendement.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 27 mars, 18-15.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

M' Gill,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,

Les Honorables MM.

Ferrie,
Knoulton,
Dionne, Joseph
.Massue,
De Boucherville,
Morris. James,
Neilson.

PRIERES.

Cmité sur les L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial
Journaux. chargé d'examiner et de perfectionner les

journaux de cette session et des précéden-
tes, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

B a été alors lu par le greffier comme suit: Rappor

CONsEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,

Jeudi, 27 mars, 1845.

Le comité spécial chargé d'examiner et de
perfectionner les journaux de cette session du
Parlement, et des précédentes, a pris le sujet
en considération, conformément à l'ordre de
cette Chambre, et il a maintenant l'honneur
de présenter son rapport.

En examinant les journaux de la dernière
session, votre comité a vu avec satisfaction
que l'on s'est strictement conformé aux injonc-
tions de votre Honorable Chambre, tant sous
le rapport de l'impression que de la relieure,
et que ceux qui étaient chargés de l'ouvrage
s'en sont acquittés avec fidélité.

Il remarque aussi que le greffier-assistant a
toujours suivi strictement, autant que les cir-
constances l'ont permis, pour l'entrée des pro-
cédés, la marche adoptée par la Chambre des
Lords, et il en recommande la continuation, ne
doutant pas qu'elle facilitera beaucoup la tran-
saction des affaires de votre Honorable
Chambre.

Votre comité ne voit rien à changer ou à
modifier dans les recommandations des comi-
tés qui l'ont précédé, si ce n'est relativement à
la distribution des exemplaires des journaux
qui se trouvent de surplus, après que le nombre
requis a été transmis aux membres de votre
Honorable Chambre. L'Assemblée Législa-
tive en reçoit actuellement soixante exemplai-
res dans chacune des deux langues, les juges
des cours du banc de la reine dans le Canada
Est et Ouest, les sociétés légales dans les deux
sections de la Province, les Conseils Législatifs
et les Chambres d'Assemblée de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunsivick, de l'île du
Prince-Edouard et de Terreneuve, et les divers
départements publics, en reçoivent tous un
exemplaire chaque. Les bibliothèques publi-
ques et les chambres de commerce, ont aussi
droit d'en recevoir un exemplaire, s'ils le de-
mandent. Votre comité pense qu'on devrait
en accorder un exemplaire aux colleges char-
tés et aux juges de districts, lorsqu'ils le de-
manderont, et comme les copies anglaises sont
plus en réquisition que les françaises, on de-
vrait porter le nombre des premières \ 350

après
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Adopté.

Rapport du
unlésur 1
opegrt du

bi outhecaire.

'h

.1' ' , , k

"pour révoquer et réunir en un seul acte les rapo da
"diverses lois maintenant en force pour la
"conservation du saumon, dans cette partie de
" la Province ci-devant le Haut- Canada, et
" pour d'autres fins ymentionnées," a fait rap-
port que le comité avait examiné le dit Bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à.la Chambre sans amendement.

Ordonné, 'que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été lu la troisième fois, en Lu ]au fois.

après la présente session, et n'en faire im-
primer que 300 en français comme ci-devant.

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRs. P. BRUNEAU,
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'Hono>rable M. Neilson, du comité spécial
auquel a été référé le rapport du bibliothécaire
sur l'état de la bibliothèque, a présenté son
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

E a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEGISLATIF,
Chambre de Comité,

26 mars, 1845.,

Le comité spécial auquel a été référé le
rapport du bibliothécaire de cette Chambre
sur l'état de la bibliothèque soumis le deuxiè-
me jour de décembre dernier, avec instruction
de suggérer les additions qu'il jugerait néces-
saires à la bibliothèque, a pris le sujet en con-
sidération, con formément à l'ordre de réfé-
rence, et il a maintenant l'honneur de présen-
ter, ci-joint, un tableau des ouvrages. requis
pour la bibliothèque.

Votre comité recommande de donner ins-
truction au bibliothécaire de faire rapport sur
l'état dela bibliothèque à la prochaine session,
et de soumettre en même temps un tableau
des ouvrages qu'il serait nécessairede se pro-
curer pour la Conseil Législatif.

Le tout néanmoins humblement soumis.

J. NEILSoN.
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

t L'Honorable M. .Jeilson a présenté une pé-
tition du révérend R. Knight et autres, mem-
bres de l'église d'J1ngleterre dans le town-
ship de Frampton, dans le comté de Dorches-
ter, et de Standoni dans le comté de Bellechasse,
dans le diocèse de' Québec, 'demandant quea
Législature- recommande, à- Sa Majesté de
transférer à la -société ecclésiastique du dit
diocèse, une, part des réseryes du clergé
égale à la partdu revenu assigné à l'église
d 'ingleterre par' le statut imperial,etqu'elle
soit,'à 'avenir, possêdée et régie pour Pavatj-
tage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Horiorable M/ Hamilton, dui comité spé-
cial áuquel a été référ, le fil intitulé, Acte

iHonorable M. le procureur généraimirri
comme suit:

ASSE3mLEE L EGISLATIVE,
Mercredi, 26 mars, 1845.

Résolu, que les pétitions à Sa Majesté et P
aux deux Chambres du Parlement Impérial, au stjet du

relatives à l'abrogation de cette partie de la Zemn '

31e clause de Pácte du Parlement Impérial des q
3e et 4e Guillaume 4 chap. 59, qui permet
l'importation de certains effets dans des vais-
seaux étrangers sur les eaux de Pintérieur, à
l'extension des lois d'enregistrement' du Ro-
yaume-Uni a'ux vaisseaux britanniques qdi na-
viguent sur ces eaux, et au droit des person-
nes naturalisées par des actes provinciaux de
jouir des priviléges de sujets nés britanniques,
en ce qui concerne le commerce et la naviga-
tion, soient communiquées, par message, à
l'Honorable Conseil Législatif, pour la con-
currence de leurs honneurs én icelles.

Ordonné, qu l'Honorable M. le prÔc:u-eur
général Smith porte le dit message au Conseil

Létgislatif.
Attesté,

I W. B. LINnsAr,
Gref. Alssemblée.

Un message de PÏAssemblée g iva
de &0~UL~ .'giàlatIve:,par 21 d are

PHonorable M. le procureúr général Smith et de Montr

autres, avec ànBillintitulé "Acte our pour-
" voir à l'amélioration et à P'agrandissementdu
"'havre de Montréal, potr autoriser les comnis-
" saires êerùprunter uneosmeimè'àgenttulté-
"rieurèà dêttedin, pour conoliderles lois
"' maintenant en forcê j e1ativÙs, e pbuù d'au-treY

r '

'kk ,''

* ' ' ' '*c
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conséquence.

La question étant mise, ce Bill, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un- des maîtres en chan-
cellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce Bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par

Adopté.

PNLitinn.
ROVIL 1<nigh

t autres.

11 pour la
conseration
du saumon#

'k,''
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" tres fins y mentionnées," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Bi des mi- Un message de l'Assemblée Législative par
l'Honorable M. le procureur général Smith et
autres, avec un Bill intitulé " Acte pour re
c mettre en ýigueur et continuer pendant un

tempslimité une certaine ordonnance y men-
" tionnée, pour régler la milice dans le Bas-

Canada, et suspendre pour le même espace
de temps une certaine disposition de la loi
de milice du Haut- Canada," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Bi d'éduca- Un message de l'Assemblée Législative par
ti"e.L""" l'Honorable M. Papineau et autres, avec un

Bill intitulé " Acte pour pourvoir d'une ma-
"nière plus efficace à l'éducation élémentaire
" dans le Bas-Canada," et aussi un Bill inti-

Bin des muni- tulé " Acte pour révoquer certaines ordonnan-
cipalités. " ces y mentionnées, et faire de meilleures

dispositions pour l'établissement d'autorités
"locales et municipales dans le Bas- Canada,"
auxquels elle demande la concurrence de cette
Chambre.

ades ,Fiefs Un message de l'Assemblée LéCgislative par
Nazareth, etc. l'Honorable M\. .Moffatt et autres, avec un Bill

intitulé " Acte pour autoriser les seigneurs des
fiefs Nazareth, St. .Augustin et St. Joseph,

"dans la cité de Montréal, ou de l'un ou l'autre
de ces fiefs, à placer les deniers provenant
de la commutation de la tenure de ces fiefs,
sur des biens-fonds et autres garanties," au-

quel elle demande la concurrence de cette
Chambre ; et aussi pour rapporter le Bill in-

Bil des cham- titulé " Acte pour rendre permanents deux
b"rcde on-. " certains actes y mentionnés pour incorpo-

tréal et Qt é- " rer les chambres de commerce de .M1iontréal
bec, rappel té
de r*Asau- ' et de Québec," et pour informer cette Cham-

bre que l'Assemblée Législative a passé ce
Bill sans amendement.

Bin du che- Un message de l'Assemblée Législative par
min de fer du c

Grna efr. M. Cameron et autres, avec un Bill intitulé,
ru 9" Acte pour remettre en vigueur les disposi-

" tions de l'acte qui incerpore la compagnie
du chemin de fer du Great Western, et pour

"le mettre en état de poursuivre ses tra-
vaux," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Bil transfé- Un message de l'Assemblée Législative
ratlà l'ordon-
" °ance certa- par M. Stewart, de Bytown, et autres, avec un

"es propriétés. Bill intitulé " Acte pour expliquer et amender
"partie d'un acte passé dans la septième an-
"née du règne de Sa Majesté intitulé ' Acte
"' pour transférer aux principaux officiers de

l'ordonnance de Sa Majesté les biens et
"'les propriétés y mentionnés; pour conférer

certains pouvoirs auxdits officiers, et pour
d'autres fins,'" auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill de l'asso-
0 ~ ciation evan-

M. Thompson et autres, avec un Bill intitulé gélique.

"Acte pour étendre aux pasteurs ecclésiasti-
"ques ou ministres de l'association évangéli-
"que les avantages d'un certain acte du Haut-
Canada," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill de nata-

M. Powell et autres, pour rapporter le Bill in- porté de l'T"

titulé " Acte pour amender un acte passé semblée.

"dans les quatrième et cinquième années du
" règne de Sa Majesté la reine Victoria, inti-

tulé 'Acte pour assurer et conférer à certains
"'habitants de cette Province les droits civils
"' et politiques de sujets nés britanniques,'
" et pour établir d'autres dispositions concer-
" nant les aubains," et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif
au dit Bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative Bu pour inmi-

par M. qyltcin et autres, avec un Bill inti-
tulé "Acte pour limiter le nombre des actions,
"pour éviter les procès, et pour rendre un

mémoire par écrit nécessaire à la validité
" de certaines promesses et engagements dans

cette partie de la Province qui constituait
ci-devant la Province du Bas-Canada," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil ducollC' e:

M. Scott et autres, pour rapporter le Bill inti- Montréap

tulé " Acte pour incorporer le collége de mé- porté do m A
semblée.

" decine et de chirurgie de Montréal," et in-
former cette Chambre que l'Assemblée a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif au dit Bill, sans amendement.

L'Honorable M. .Massue, du comité spécial Bildes mara-

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour gad Gap,

"établir un mode d'obtenir et conserver la
"preuve légale de certains mariages qui ont
" eu lieu pardevant des juges de paix dans le

ci-devant district inférieur de Gaspé, et des
naissances, baptêmes et sépultures, dans le
dit district," a présenté son rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
E a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEGISLATIF,
Chambre de Comité,

Lundi, 24 mars, 1845.
Le comité spécial auquel a été référé le Bill

de l'Assemblée Législativé intitulé "Acte
"pour

,
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" pour établir un mode d'obtenir et conserver Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
"la preuve légale de certains mariages qui fois.
"ont en lieu pardevant des juges de paix dans Le dit Bill a été alors la la troisième fois en
"le ci-devant district inférieur de Gaspé, et conséquence.
"desnaissances, baptêmes et sépultures, dans La question étant mise, ce Bill passera-t-il'l
"le dit district,' ainsi que la pétition de El a été résolu dans l'affirmative. passé.
Isaac Relgrove Gosset, de l'île de Jersey, rela- Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
tive au dit Bill, a pris le sujet en considération, se rende à l'Assemblée Législative et informe
conformément à l'ordre de référence, et a cette Chambre que le Conseil Législatif a
maintenant l'honneur de présenter son rapport. passé le dit Bill sans amendement.

Le Bill prétend fournir un recours aux per- Un message de l'Assemblée Législative par Bill des terres
sonnes intéressées dans des mariages qui ont M. Cummings et autres, avec un Bill intitulé teOos, IL c
eu lieu dans le district de Gaspé avant le 17 "l Acte pour déclarer certaines terres dans le
mars 1821, en présence de juges de paix, et à " Haut-Canada, sujettes aux cotisations, et
l'égard desquels les formalités légales n'ont "pour obliger les propriétaires de ces terres
pas été observées; il étend aussi cet avantage "d'en transmettre un retour au trésorier du
aux naissances, baptêmes et sépultures dont il district," auquel elle demande la concur-
n'a pas été conservé de régitres authentiques. rence de cette Chambre.

La Législature de la ci-devant Province du Le dit Bill a été lu la première fois.
Bas-Canada a passé autrefois plusieurs actes Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46e rtgle sus-
de cette nature, et si votre comité a été bien rante-sxième règle de cette Chambre, en au-pendue.
informé, il y a très peu de personnes dans le tant qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit
district de Gaspé qui se soient prévalues de lu la seconde fois, immédiatement.
ces actes pendant qu'ils étaient en force. Le I a été alors lu la seconde fois en conséquence. mill lu la 2o
Conseil n'a devant lui aucunes pétitions de- Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
mandant la remise en vigueur de ces actes; comité spécial de cinq Membres.
faute de ces pétitions, et votre comité, au con- Ordonné, que le comité soit composé. des
traire, en ayant une devant lui, qui lui expose Honorables MM. MGi, Fraser, Fergusson
que le seul but du Bill est d'affecter des droits Hamilton et James Morris, qui's'assembleront
acquis, de renverser des jugements rendus et s'ajourneront à loisir.
dans des cours de justice, et d'accorder des ,L ordre du 'jour 'étant lu pour la seéconde Biipour que,demandes qui pourraient être bien fondées, lcules d it Ae r rneq,lecture du Bill intitulé "l Acte pour confirm er natu°rÃ°m ne,,mais qui n'ont jamais été réclamées pendant t di
bien des années, il est donc d'opinion de re- "sées en vertu du statut du ras- Canada' on
commander à'votre Honorable Chambre de ne de eurs biens

pas procéder ultérieurement sur le dit Bill'"psédn apeir né urged od
" Sa Majesté le roi Guillaume quatre, et pouravant d'avoir obtenu des mnformations-que l'é- l,à

a "d'autres fins y mentionnées," et pour Paudi-poque avancée de la session ne permet pas de .tion des conseils à la barre de cette Chambrese procurer.
.pour et "contre le dit'Bill,-Le tout néanmoins humblement soumis.

Les conseils ont été appelés en conséquence. Les consen'
L. M&àsu'' Pésidnt. sont apelsL. Ma~ssE, Président. Et Thomas Cushing .ylwin, écuyer, a com-

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. paru comme conseil au soutien du dit Bill, et
15 Un message de l'Assemblée Législative par Frederick G. Johnston, écuyer, a comparu

'Honorable M. le procureur-général Draper comme conseil contre icelui.
et autres, ,avec un Bill intitulé "Acte pour T. C.dylwin, écuyer, a harangué la Chambre
"pourvoir au paiement de certaines dépenses -le premier, et ayant terminé sa harangue.
",du gouvernement civil de cette Province, Le'dit Predericki G. Johnston, écuyer,a alors
" pour l'année mil huit cent quarante-cinq," harangué la Chambre.'.
auquel elle demande la concurrence de cette. -Après quoi, la Chambre a permis à T. C.
Chambre.' Aywin, écuyer, de répliquer.

Le dit Bill a été lula première fois" Les conïseils se sont alors retirés. n
su Ordonné, que Pon se dispense de la qua- Ordonné, que le ditsBill soit lu la seconde

rante:sixième règle de cette Chambre en au- fois, 'demain.
tant qu'elle 'a rapport au dit 13111, et qu'il soit' La, Chambre s'
lu la seconde fòis iineidiatement, La hmbesest irieàlisr

Le dit Bill a été alors hl la seconde fóisen .Les p titions. ôÎSa Majesté et aux deux il n
conséquence. Chamlres u Parlemént;Inpérial reçues, ce

I X jotir
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jour, de lAssemblée Législative, ont été alors
lues par le greffier, séparément, comme suit:

A sa Majesté. A Sa Tris Excellente Majesté la Reine,

TRes GRAcF.UsE SOUVERAINE.

Nous les loyaux et fidèles sujets de Votre
Majesté
l'Assemblée Législative de la Province du
Canada, réunis en Parlement Provincial, de-
mandons humblement qu'il nous soit permis
d'approcher de Votre Majesté, et d'exposer :

Que les intérêts des propriétaires de navires
et vaisseaux qui naviguent sur les eaux inté-
rieures de la Province, acquérant tous les jours
une nouvelle importance, réclament en leur fa-
veur la protection et les priviléges dont jouis-
sent les vaisseaux britanniques employés pour
le même objet dans toutes les autres parties
des domaines de Votre Majesté.

Que la disposition de la trente-unième sec-
tion de l'acte passé dans les troisième et qua-
trième années du règne de feu Sa Majesté le
roi Guillaume quatre, qui permet que les pro-
duits de pays étrangers soient importés sur les
eaux intérieures, d'aucun pays étranger voisin,
sur des vaisseaux et bateaux étrangers, aussi
bien que sur des vaisseaux ou bateaux bri-
tanniques, est devenue d'aucune utilité ou
avantage aux intérêts de la Province, et que
l'abrogation de cette partie de la clause sus-
dite, contribuerait beaucoup à faire fleurir le
commerce intérieur de la Province.

Que si les dispositions des actes passés dans
les troisième et quatrième années du règne de
feu Sa Majesté le roi Guillaume quatre, intitulés
respectivement, " Acte pour l'enregistrement

des vaisseaux britanniques," et " Acte pour
encourager le commerce maritime et la na-
vigation de la Grande-Bretagne," s'éten-

daient aux vaisseaux construits et possédés en
cette Province, employés sur les eaux inté-
rieures, tout en assurant aux sujets de Votre
Mlajesté en cette Province, propriétaires les
vaisseaux employés à cet objet, les avantages
et priviléges précieux que possèdent les vais-
seaux britanniques dans les autres parties des
domaines de Votre Majesté, il en résulterait
des avantages incalculables tant pour le coi-
merce maritime et la navigation de la Grande-
Brelagne, que pour les intérêts commerciaux
de ce pays.

Que bien des personnes d'origine étrangère
ont émigré à une époque reculée en cette
Province, et s'y sont établies pour toujours, et
profitant des facilités offertes par le gouverne-
ment, elles sont devenues sujets naturalisés de
Votre Majesté, en vertu de divers actes du
Parlement Provincial de cette Province, e

des Parlements Provinciaux des ci-devant Pro-
vinces du Bas et du Haut-Canada, et que
d'autres se préparent à se faire naturaliser en
vertu des dits actes; et il est probable qu'à
mesure que le pays s'établira, d'autres se fe-
ront naturaliser en vertu des actes du Parlement
Provincial qui seront ci-après passés à cet effet.

Que les priviléges ainsi obtenus par un sujet
naturalisé ne pouvant s'étendre au-delà des li-
mites de lajurisdiction du ParlementProvincial,
il est très à désirer, lorsqu'il serafait des amen-
dements au dit acte du Parlement Impérial,
passé dans les troisième et quatrième années du
règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume quatre,
dans la vue de faire les changements demandés
plus haut, qu'il soit introduit une disposition,
par laquelle tous les droits de sujets nés bri-
tanniques, en ce qui concerne le commerce
et la navigation, et la propriété de biens et
vaisseaux actuellement, ou ci-après engagés
dans le dit commerce, devraient être confé-
rés par le Parlement Impérial à toutes per-
sonnes déjà, ou qui seront naturalisées dans la
suite en vertu des dits actes provinciaux
passés, ou à être passés, comme susdit, au
moins, en ce qui a rapport au commerce de
cabotage et aux pêches dans les limites de
cette Province, et au commerce en ligne di-
recte entre elle, la mère-patrie, les autres co-
lonies et les pays étrangers.

ALmIN N M'NAn, Orateutr.
Assemblée Législative,

Mercredi, 26 mars, 1845.

./lux Lords Spirituels et Temporels du Royaume- Uni de Ax Lorà.
la Grande-Bretagne et d'Irlande, réunis en Parlement.

La pétition de
l'Assemblée Législative du Canada, réunis en
Parlement Provincial,
ExrosS nXMBLEEN T:

Que les intérêts des propriétaires de navires
et vaisseaux qui naviguent sur les eaux inté-
rieures de la Province, acquérant tous les
jours une nouvelle importance, réclament en
leur faveur la protection et les priviléges dont
jouissent les vaisseaux, britanniques employés
pour le même objet dans toutes les autres
parties des domaines de Sa Majesté.

Que la disposition de la trente-unième sec-
tion de l'acte passé dans les troisième et qua-
trième années du règne de feu Sa Maj esté le roi
Guillaume quatre, qui permet que les produits
de pays étrangers soient importés surles eaux
intérieures, d'aucun pays étranger voisin sur
des vaisseaux et bateaux étrangers, aussi bien
que sur des vaisseaux ou bateaux britanniques,
est devenue d'aucune utilité ou avantage aux
intérêts de la Province,,et que l'abrogation de
cette partie de la clause susdite, contribuerait

beaucoup
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beaucoup à faire fleurir le commerceintérieur ligne directe entre elle, la mère-patrie, les
de la Province. autres colonies et les pays étrangers.

Que si les dispositións des actes passés dans ALL&N N. MNAB, Orateur.
les troisième et quatrième années du règne de Amemblée Légisative,
feu Sa Majesté le roi Guillaume quatre,intitulésA Mero9able C6eMars, C s u ,-
respectivement, " Acte pour l'enregistrement Communes du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne mufe.
eldes vaisseaux britanniques 1 et, 4,Acte pour et d'Irlande, riunis en Parlement.
"1encourager le commerce maritime etJ~-t La pétition de

"gation de la Grande Bretagne," Jétendaient l'Assemblée Législative du Canada, réunis en
aux vaisseaux construits et possýédés en cette Parlement Provincial,ý
ProvAnce, employés sur les 'eaux intérieureCe, Expost euxBLEMENT
tout en assurant aux sujets de Sa Mrj»Cté en Que les intérêts des propriétaires de na-
cette Province, propriétaires des vaisseaux vires et vaisseaux qui naviguent sur les eaux
employés à cet objet, les avantages et privi- intérieures de la Province, acquérant tous les

"ée prncurae ue osèer mrtim le va iseauxiio d

Sv ieux c ue t possdes ve jours une nouvelle importance, réclament en
britanniques dans les autres parties des do- leur faveur la protection et les privilèges dont
taines de Sa Majestét il en résulterait des jouissentéles vaisseaux britanniques employés
àvantages incalculables tant pour le commerce pour le même objet dans toutes les autres
maritime et la navigation de la Grande-Bre- parties des domaines de Sa Majesté.
tagne, que pour les intérêts commerciaux de Que la disposition de la Mtrente-unième se-
ce pays. tion de l'acte passé dans les troisième et qua-

Que bien des personnes d'origine étrangère trième années du règne de feu Sa Majesté le
ont émigré à une époque reculée en cette Pro- roi Guillaune quatre, qui permet que les pro-
vince, et s'y sont établies pour toujours, et duits de pays étrangers soient importés sur les
profitant des facilités offertes par le gouverne- eaux intérieures, d'aucun pays étranger voisin,
ment, elles sont devenues sujets naturalisés de sur des vaisseaux ou bateaux étrangers, aussi
Sa Majesté, en vertu de divers actes du Par- bien que sur des vaisseaux ou bateaux britan-
lement Provincial de cette Province, et des niques, est devenue d'aucune utilité ou avan-
Parlements Provinciaux des ci-devant Pro- tage aux intérêts de la Province, et que l'abro-
vinces du Bas et du Haut-Canada, et que gation, de cette partie de la clause susdite,
d'autres se préparent à se faire naturaliser en contribuerait beaucoup à faire fleurir le com-
vertu des dits actes; et, il est probable qu'à merce intérieur de la Province.
mesure que le pays s'établira, d'autres se fe- Que si les dispositions des actes passés dans
ront naturaliser en vertu des actes du Parle- les troisième et quatrième années du règne de
ment Provincial qui seront ci-après passés à feu Sa Majesté le roi Guillaume quatre,intitulés
cet effet. respectivement, '' Acte pour l'enregistrement

Que les priviléges ainsi obtenus par un sujet <' des vaisseaux britanniques" et "Acte pour
naturalisé ne pouvant s'étendre au-delà des li- " encourager le commerce maritime et la navi-
mites de la jurisdiction du Parlement Provin- "vigation .de la Grande-Bretagne," s'éten-
cial, il est très à désirer, lorsqu'il sera fait des daient aux vaisseaux construits et possédés en
amendements au dit acte du Parlemént Impé- cette Province, employés sur les eaux inté-
rial, passé dans les troisième et quatrième an- rieures, tout en assurant aux sujets 'de Sa Ma-
nées du règne de feu Sa Majesté le roi Guil- jesté:en cette Provincepropriétaires des vais-
launé quatre, dans la vue de faire les change- seaux employés à cet objet, les avantages et
ments demandés plus haut; qu'il soit introduit priviléges précieux que possèdent les vais-
une disposition, par laquélle tous les droits de seaux britanniques dans les autres parties des
sujets nés britanniques, en ce qui concerne le domaines de'Sa Majesté, il en 'résulterait des
commerce et la navigation,ret la propriété de avantages incalculables -tant pour le com-
biens et vaisseaux actuellement ou' ci-après merce mar'itime et ladaviiation dela _rande-
eigagés dans le dit commerce, devraient Bretagne, que pour les intérêts com n erciaux
être conférés par, le' Parlement' Impérial de ce pays.
à toutes personnes déjà, ou qui erontnafira- Qdebien des pesonnes d'rigine étra ière
lisées dans la suite, en vertu des ditae ont mig é n poqu ecuiéeen cete
provinciaux passés ouà être passés, rn Côm ó 'Povince, et s'y sont 6.'éta,,espourfoujours, et
spsdit au noins en e qui arppod i - pfitatdds facilités offeës pr lguver-
merce de cabotage ét aux pêes diis les éin-eii le Snt dee nuesjew ùals
limites de cte rovince, et au comerce eed Sa ajX un vetue divers ates d'

limites-' 'é-Pio rçe, e ï
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Parlement Provincial de cette Province, et des
Parlements Provinciaux des ci-devant Pro-
vinces du Bas et du Haut-Canada, et que
d'autres se préparent à se faire naturaliser en
vertu des dits actes; et il est probable qu'à
mesure que le pays s'établira, d'autres se fe-
ront naturaliser en vertu des actes du Parle-
ment Provincial qui seront ci-après passés à
cet effet.

Que les privilèges ainsi obtenus par un sujet
naturalisé ne pouvant s'étendre au-delà des li-
mites de la jurisdiction du Parlement Provin-
cial, il est très à désirer, lorsqu'il sera fait des
amendements au dit acte du Parlement Impérial
passé dans les troisième et quatrième années
du règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume
quatre, dans la vue de faire les changements
demandés plus haut, qu'il soit introduit une
disposition, par laquelle tous les droits de su-
jets nés britanniques, en ce qui concerne le
commerce et la navigation, et la propriété de
biens et vaisseaux actuellement ou ci-après
engagés dans le dit commerce, devraient être
conférés par le Parlement Impérial à toutes
personnes, déjà, ou qui seront naturalisées
dans la suite, en vertu des dits actes provin-
ciaux passés, ou à être passés, comme susdit,
au moins, en ce qui a rapport au commerce
(le cabotage et aux pêches dans les limites de
cette Province, et au commerce en ligne di-
recte entre elle, la mère-patrie, les autres co-
lonies et les pays étrangers.

ALLAN N. M'NAB, Orateur.
Assemblée Législative,

Mercredi 26 Mars, 1845.

Il a été proposé, de concourir avec l'As-
semblée Législative dans les dites pétitions à
Sa Majesté et aux deux Chambres du Parle-
ment Impérial, en remplissant les divers blancs
avec les mots " Conseil Législatif et"

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affimative.
Ordonné, que l'Orateur signe les dites pé-

titions de la part de cette Chambre.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
concouru dans leurs pétitions à Sa Majesté et
aux deux Chambres du Parlement Impérial
relatives à l'abrogation de la disposition de
la 31e clause de l'acte impérial des 3e et 4e
Guillaume quatre, chap. 59, qui autorise l'im-
portation de certaines marchandises dans des
vaisseaux étrangers sur les eaux intérieures;
àl'extension des lois d'enregistrement du Ro-
yaume-Uni aux vaisseaux britanniques emplo-

yés sur les dites eaux, et aux droits de
personnes naturalisées en vertu d'actes pro-
vinciaux, aux priviléges de sujets britanniques,
en ce qui a rapport au commerce et à la navi-
gation, an remplissant les blancs avec les mots
" Conseil Législatif et"

Il a été proposé, que l'adresse suivante
soit présentée à Son Excellence le-Gouver-
neur Général.
.q Son Excellence le Très-Honorable CHAiRLES THEoriu- Adresse à sun

LUS BAlOn METCALFE, de Fernhill, dans le comté ExceUence,

de Berks, Chevalier Grand'Croix du Très-Hono-
rable Ordre du Bain, un des Très-Honorables Con-
seillers Privés de Sa .Majest, -Gouverneur Général
de l'Amérique Septentrionale Britannique, Capitaine
Général et Gouverneur en Chef dans et sur les Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et de lile du Prince Edouard, et
Vicc-Aniral d'icelles,,5c. ë5c. ý5c.

QU'IL PLAiSE A VOTR EXCELLENCE:

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Sa Ma-
jesté le Conseil Législatif

de la Province du Ca-
nada, avons passé des pétitions communes à
Sa Très-Gracieuse Majesté, aux Lords et
aux Communes du Royaume-Uni, relatives à
l'abrogation de cette disposition de la 31e
clause de l'acte impérial des 3e et 4e Guil-
laume IV., chap. 59, qui autorise l'importation
de certaines marchandises dans des vaisseaux
étrangers sur les eaux intérieures; à l'exten-
sion des lois d'enregistrement du Royaume-
Uni aux vaisseaux britanniques employés sur
les dites eaux; et aux droits des personnes
naturalisées en vertu d'actes provinciaux, aux
priviléges de sujets britanniques, en ce qui a
rapport au commerce et à la navigation ; et
nous présentons respectueusement les dites pé-
titions à Votre Excellence, priant humblement
Votre Excellence de vouloir bien les trans-
mettre au secrétaire-d'état de Sa Majesté pour
les colonies, demandant que la pétition à Sa
Majesté soit déposée au pied du trône, et que
les pétitions à la Très Honorable Chambre
des Lords et à l'Honorable Chambre des
Communes leur soient soumises.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative. Adoptée.

Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé l'adresse dernièrement mentionnée à
Son Excellence le Gouverneur Général, à la-
quelle il désire la concurrence de l'Assemblée
Législative.

Un message de l'Assemblée Législative par
l'Honorable
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l'Honorable M. le procureur général Draper
et autres, comme suit:

ASSEMBLEE LEGIsLATIVE,
Jeudi, 27 mars, 1845.

1.'ASemblée Résolu, qu'il soit envoyé un message à
son l'Honorable Conseil Législatif, informant leurs

Exetllence. Honneurs que l'Assemblée Législative a con-
couru dans l'adresse à Son Excellence le
Gouverneur Général, priant Son Excellence
de vouloir bien transmettre les pétitions des
deux Chambres à Sa Majesté et aux deux
Chambres du Parlement Impérial, relatives à
l'abrogation de cette disposition de la trente-
unième clause de l'acte impérial qui autorise
l'importation de certaines marchandises dans
des vaisseaux étrangers sur les eaux inté-
rieures; à l'extension des lois d'enregistrement
du Royaume-Uni aux vaisseaux britanniques
employés sur les dites eaux; et aux droits des
personnes naturalisées en vertu d'actes pro-
vinciaux, aux priviléges de sujets britanniques,
en ce qui a rapport au commerce et à la na-
vigation.

Ordonné, que l'Honorable M. le procureur
général Draper porte le dit message au Con-
seil Législatif.

Attesté
W. B. LiN>siY,

Gref. .qssem.

Ordonné, que les diverses pétitions à Sa
Majesté et aux deux Chambres. du Parlement
Impérial, et l'adresse à Son Excellence le Gou-
verneur Général, le priant de les transmettre,
soient présentées par toute la Chambre.

Ordonné, que les membres du Conseil Ex-
écutif qui sont membres de cette Chambre se
rendent auprès de -Son Excellence le Gouver-
neur Général, pour savoir quand Son Excel-
lence voudra bien recevoir la Chambre avec
les dites pétitions et l'adresse.

suEncI~eu L'Honorable M. William Morris a informé
oc la Chambre qu'il s'était rendu, conformément

à l'ordre, auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, pour savoir quand Son Ex-
cellence voudrait bien recevoir les pétitions
des deux Chambres à Sa Majesté,.et aux deux
Chambres du Parlement Impérial, et l'adresse
des deux Chambres à Son Excellence le
Gouverneur Général, et qu'il avait plu à Son
Excellence de fixer demain, à trois:heures de
l'après-midi.

Ordonné, qu'un des maîtres en clancelle-
rie se rende,à-'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre, que Son Excellence le

Gouverneur Général a fixé demain, à trois
heures de l'après-midi, à l'Hôtel du Gouver-
nement, pour recevoir les pétitions des deux
Chambres à Sa Majesté et aux deux Chambres
du Parlement Impérial, relatives à l'abrogation
de cette disposition de la trente-unième clause
de l'acte impérial 3 et 4 Guillaume IV,
chap. 59, qui autorise l'importation de cer-
certaines marchandises dans des vaisseaux
étrangers sur les eaux intérieures ; à l'exten-
sion des lois d'enregistrement du Royaume-
Uni aux vaisseaux britanniques employés sur
les dites eaux ; et aux droits des personnes
naturalisées en vertu d'actes provinciaux, aux
priviléges de sujets britanniques, en ce qui
a rapport au commerce et à la navigation, et
que le Conseil Législatif se propose de s'y
rendre à l'heure indiquée.

Le Bill intitulé "Acte pour pourvoir à l'a- B

"mélioration et à l'agrandissement du havre l la ire fois.

" de .Montréal, pour autoriser les commissaires
"à emprunter une nouvelle somme d'argent
"à cette fin, pour consolider les lois mainte-

nant en force y relatives, et pour d'autres
"fins y mentionnées," a été lu la première
fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46o rle sus-

rante-sixième règle de cette Chambre,en autant
qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit lu la
seconde fois, immédiatement.

Il a été alors lu la seconde fois en consé. Bi lu la 2o
fois

quence.
Ordonné, que le dit Bill soit référé à un

comité spécial de trois Membres.
Ordonné, que le. comité soit composé des

Honorables MM. M'Gill, Bruneau et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Le Bill intitulé " Acte pour remettre en Bl Ses mi-

" vigueur et continuer pendant un temps limité ", lu la

" une certaine ordonnance y mentionnée, pour
" régler la milice dans le Bas-Canada, et sus-
"pendre pour le même espace de temps une
"certaine disposition de la loi de milice du
"Haut-,Canada,"a été,lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46a rège sus-

rante-sixième règle de cette Chambre, en au- pendue.

tant qu'elle a rapport au dit Bill;et qu'il soit lu
la seconde fois, immédiatement.

Il a été alors lu la seconde fois en consé- Bu la 2e
quence. fois.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Croks, Hamilton et James
Mforris, qui s assembleront et s'ajourneroni à
loisir.

Le
F31
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Bill d'eue- Le Bill intitulé " Acte pour pourvoir d'une
tion élémen-
taire, lu la Ire" manière plus efficace à l'éducation élémen-
foi,. " taire dans le Bas-Canada," a été lu la pre-

mière fois.
46e règle sus- Ordonné, qu'on se dispense de la quarante-
pendue. sixième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit lu la
seconde fois, immédiatement.

Bill Il la fse- Il a été alors lu la seconde fois en consé-
rnnde fuis.

quence.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Joliette, Bruneau, .Massue, de
Boucherville et Neilson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Binl d us nini-
ripalités, lu la
Ire fois.

Le Bill intitulé " Acte pour révoquer cer-
taines ordonnances y mentionnées, et faire de
meilleures dispositions pour l'établissement
d'autorités locales et municipales dans le
Bas-Canada," a été lu la première fois.

46e règle sus- Ordonné, qu'on se dispense de la quarante-
sixième règle de cette Chambre en autant qu'elle
arapport au dit Bill, et qu'il soit lu la seconde
fois, immédiatement.

nill lu la 2e
fui>.

Il a été alors lu la seconde fois en consé-
quence.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M M. Joliette, Bruneau, Massue, de
Boucherville et .eilson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

nilldes ref; Le Bill intitulé "Acte pour autoriser les
ŽXaYareth, etc.
li la Ire fois.' seigneurs des fiefs .AVazareth, St. JAugustin

et St. Joseph, dans la cifé de Montréal, ou
de l'un ou l'autre de ces fiefs, à placer les
deniers provenant de la commutation de la
tenure de ces fiefs, sur des biens-fonds et

" autres garanties," a été lu la première fois.
46e rèele sus- Ordonné, qu'on se dispense de la quarante-
pendue. sixième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit lu la
seconde fois, immédiatement.

Bil lu la 2e
fuis.

Lu la 3c fois.

rase.

Il a été alors lu la seconde fois en consé-
quence.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Il a été alors la la troisième fois en consé-
quence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?
la été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, sans amendement.

Le Bill intitulé « Acte pour remettre Bmll du cliemii

" en vigueur certaines dispositions de l'acte Grent Wes-
qui incorpore la compagnie du chemin de fe lu la ar
fer du Great- 'estern, et pour la mettre en
état de poursuivre ses travaux," a été lu la

première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46ereglesus-
pendue.

rante-sixième règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit
lu la seconde fois, imnédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en Binl lu la 2e
conséquence. fuis.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M M. .MI 'Gill, Fraser, Fergusson,
Hamilton et James Morris, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Le Bill intitulé " Acte pour expliquer et Bil transfé-
tant à I mrdin" amender certaine partie d'un acte passé dans nance, cor

la septième année du règne de Sa Majesté, ""°
intitulé;' Actepourtransférer aux principaux fs.

"' officiers de l'ordonnance de Sa Majesté les
" biens et les propriétés y mentionnés, pour

conférer certains pouvoirs aux dits officiers,
"' et pour d'autres fins,'" a été lu la première
fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46e règle sus-

rante-sixième règle de cette Chambre, en au- pe'ue.

tant qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit lu
la seconde fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois Biiu la 2e t

en conséquence. f°is

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M'Gill, Fraser et Fergusson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Le Bill intitulé Il Acte pour transférer Bill de ia'ss'o

aux ecclésiastiques ou ministres de l'asso- gélipel
ciation évangélique les avantages d'un cer- Ire lois

"tain acte du Haut-Canada y mentionné," a
été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qui 46e 0gle M
rante sixième règle de cette Chambre, en au-'"
tant .qu'elle a rapport à ce Bill, et qu'il soit lu
la seconde fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en Bii u la Î4
conséquence.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit Bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur te dit Bill, demain.

nl pour limi- Le Bill intitulé « Acte pour limiter le
Il a" " nombre des actions, pour éviter les procès,

"et pour rendre un mémoire par écrit néces-
"saire à la validité de certaines promesses et

engagements, dans cettepartie de là Province
"qui constituait ci-devant la Province du
"Bas- Canada," a été lu la première fois.

4(ic 'ge. s. Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit lu
la seconde fois, immédiatement.

Bl lu la 20 Le dit Bill a été lu la seconde fois en con-

fa séquence.

Ordonné, que le dit 1Bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables M V. M' Gill, Bruneau et Teilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

corporer la

t"..

Un message de l'Assemblée Législative par
l'Honorable M. le procureur-général Draper,
avec un Bill intitulé " Acte pour amender un
"acte passé dans la première année du règne

de Sa Majesté, intitulé; 'Acte pour incor-
' porer la ville de Kingston sous le nom du
" maire et du conseil de ville de la ville de

"' Kingston,'" auquellelle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Li la Ire fuis. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Bill d'indemni- Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-,
titulé « Acte pour autoriser le paiement d'une
"somme d'argent y mentionnée, avancée ar

le gouvernement exécutif sur la caisse
de la Province, sans l'autorité du Par-

<'lement Provincial pour rencontrer, pendant
"u n laps de temps y mentionné, certaines dé-
" penses nécessaires et indispensables du gou-
"vernement civil de la Provine et des tra-
"vaux publics en icelle, à même le fondssdu
"revenu consolidé de la Province,, et pour in-
"demniser les personnes y concernées," a été
lu'la seconde fois.

46e règle sus.- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pen"ue rante-sixièîne règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle af apport au ditd ifet qu'il soit
lu la troisième fois inmédiateméñt.

1n11 là la 3e Le dit Iiila été alors lu la tr sne s
fui coséquencef

La questi6n étant mise,, ce Bill passera-t-il?
il a été résolu dans l'affirmative. rmé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, sans amendement.

L'Honorable M. Ferrie a présenté une pé- Pétition de
Tohn Keller.

tition~ de John Keller, syndic à la succession
de Margaret Fleming Johnson, demandant que
le greffier du Conseil Législatif soit autorisé à
payer pour le bénéfice des créanciers, une cer-
taine somme actuellement due à la dite suc-
cession.

Ordonné, que la dite pétition soit maifite-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref- est lue-
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste 'sur la
table.

Ordonné, que la dite pétition soit référée
au comité spécial auquel ont été référés les u

comptes contingents de cette Chambre, pour comptes con-
tingents.

la présente session.
Un message de l'Assemblée Législative par

l'Honorable M. Robinson et autres, avec un Bill relatifaux
droitssu e

Bill intitulé " Acte pour révoquer un acte de alambi es.

"la présente session relatif aux droits sur les
alambics, et pour établir d'autres disposi-

"tions sur le même sujet," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde- Lule irfo

fois, demain.

Ordonné, que la pétition présentée à cette'
Chambre le vingt-quatrième jour de février r enttus de d

dernier, de Robert Ross et autres, h'abi- e

tants des townships de Framnpton, Stune- .
es au'r"ton et' Cranbourne; et aussi-la pétition du ré- u o "

vérend L. F. Fortier et autres, habitants de la deducation
seigneurie de JtVolet, présentée le ving-sept- mentar

ième jour de février dernier, soient référées au
comité spécialauquel aétéréférél Billintitulé,
"Acte pour pourvoir d'une manièré* plus effi-
"cace à l'éducation élémentaire dans le las-
" Canada."

L'Orateur a. déclaré cette Chambre conti- A e en
nuée à demain, à deux heures et demie 'de l'a-
près-midi, la Chambre Pordonnant ainsi.

4
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Vendredi 28 mars, 1·845.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM. Les Honorables MM.

MI Gill, Ferrie,
.Mforris, William Dionne, Joseph
Fraser, Massue,
Joliette, De Boucherville,
Crooks, Morris, James
Fergusson, Neilson.
Bruneau,

PRiEREs.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.
reéitions- L'Honorable Orateur a fait rapport que les

Commerce et
navigation- deux Chambres du Parlement avaient aujour-
sN d'hui, présenté à Son Excellence le Gouverneur

Général leurs humbles pétitions à Sa Majesté et
aux Chambres du Parlement Impérial relatives
à l'abrogation de cette disposition de la 3le
clause de l'acte impérial 3 et 4 Guillaume IV.,
chapitre 59, qui autorise l'importation de cer-
tains effets sur des vaisseaux étrangers, sur
les eaux intérieures ; à l'extension des lois d'en-
registrement du Royaume-Uni aux vaisseaux
britanniques employés sur les dites eaux ; et au
droit que devraient avoir les personnes natu-
ralisées en vertu d'actes provinciaux aux pri-
viléges de sujets britanniques, dans les matiè-
res liées avec le commerce et la navigation,
auxquelles Son Excellence a bien voulu faire
la réponse suivante :

HONORABLES NESSIEURS
Et MEssIEURs,

Je ne manquerai pas de trpnsmettre vos
pétitions à Sa Très-Gracieuse Majesté, ainsi
qu'aux Lords etaux Communes du Royaume-
Uni, au secrétaire-d'état de Sa Majesté, con-
formément à votre désir.

Estimésupplé- L'Honorable M. William Morris, par ordre
'145ie°p°ur de Son Excellence le Gouverneur Général, a

mis devant la Chambre un estimé supplémen-
taire pour 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Jppendice JYo 11.)

étitons. L'Honorable M. Neilson a présenté une pé-
Chambre de tition du conseil de la chambre de commerce
commerce de
Québee ; de Québec, demandant que le Bill pour régler

l'inspection et mesurage des boisne devienne
pas loi, sans qu'il y soit fait quelques amen-
dements; et aussi une pétition de Louis C. Le Louis C. Le

François, régistrateur du comté de Montmo- rço

rency, demandant que l'île d' Orléans ne soit
pas détachée du dit comté pour le s fins de
l'enregistrement, avant que l'on se soit assuré
du montant des honoraires qui auront été re-
çus à l'expiration de l'année, ou qu'il lui soit
permis de nommer un député pour la dite île,
avec une légère allocation, à même le revenu
provincial, ou que l'échelle des honoraires
soit augmentée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial B3illpour inii-

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour rnpport du

"limiter le nombre des actions, pour éviter les comité
"procès, et pour rendre un mémoire par écrit
" nécessaire à la validité de certaines promes-
"ses et engagements, dans cette partie de la
'<province qui constituait ci-devant le Bas. Ca-
" nada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en Lu la 3e fois.
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il'

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

L'Honorable M. James Morris, du comité Impressions.
spécial chargé de surveiller l'impression
de cette Chambre, a présenté son rapport.

ïl a été alors lu par le greffier comme suit:

CONsEIL LEGISLATIF.

Chambre de Comité.
Mercredi, 26 mars, 1845.

Le comité spécial, chargé de surveiller l'im- Rapport

pression de votre Honorable Chambre, al'hon-
neur de faire rapport.

Que MM. Lovell et Gibson, de cette ville,
ayant fait des soumissions très modéréespour
l'impression du journal et de l'appendice, ainsi
que pour la relieure, et votre comité s'étant
convaincu, après avoir pris les informations
nécessaires sur le caractère de ces MM.,
qu'ils feraient l'ouvraage aussi bien qu'il l'a été
à la dernière session, a cru devoir contracter
avec eux.

Les

i.

Y,

rit

T

j;
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Les conditions de ce contrat sont comme
suit:

Composition dans les langues anglaise et
française, Is. 101d. par 1000 ems.

Ouvrage à la presse, 1s. 8d. par-token.
Papier royal, même qualité que celui em-

ployé pour les journaux de 1843, 15s. 6d. par
rame.

Reliure du journal, de l'appendice et des
papiérs parlementaires, en veau coloré, 5s. 6d.
et en maroquin coloré 4s.

L'ouvrage entier devra être complété dans
les quatre mois qui suivront la clôture de la
session; et un cautionnement incontestable est
offert pour l'exécution du contrat.

On prépare actuellement l'acte de caution-
nement en faveur du greffier de la Chambre, le-
quel sera signé par les parties, avant la clôture
de la session. Votre comité s'est accordé à
donner l'impression journalière de cette Hono-
rable Chambre à MM. Derbishlire et Desbarats,
aux taux suivants

Composition par 1000 ems, .. .2s. 6d.
Ouvrage à la presse par token. .2s. 6d.
Papier,foolscap, par main,..... 10d.

Le tout néanmoins humblement soumis.

JAS. MoRis,
Président.

il

opé. Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

des mi- L'Honorable M. Crooks, du comité spécial
cot auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

"remettre en vigueur et continuer pendant un
"temps limité une certaine ordonnance y men-
"tionnée, pour régler la milice dans le Bas-
" Canada, et suspendre pour le même espace
"de temps une certaine disposition de la loi de
"milice du Haut- Canada," a fait rapport que
le comité avait examiné le dit Bill, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait à la Chambre, aussi-
tôt qu'elle voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Les dits amendements ont été alors lus par
le grellier, comme suit:

Feuille 2, ligne I.-Retranchez depuis " Et"
jusqu'à "force " dans la
11 e ligne, inclusivement.

Titre.-AprèsC" Canala" retranchez le reste
du titre.

Adoptés. *Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise

ey a
sur chacun d'eux, séparément, la Chambr
acquiescé.

Orjionné, que les dits amendements soient
grossoyés,et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois Bin lu ia 3
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. PUS&

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Legislative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

L'Honorable M. James Morris, du comité duchemn
spécial' auquel a été référé le Bill intitulé Great We-
"Acte pour remettre en vigueur certaines dis- d"¿?3°
"positions de l'acte qui incorpore la compa-
"gnie du chemin de fer du Great-Western,
" et la mettre en état de poursuivre ses tra-
"vaux," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit Billisoit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill. a été alors lu la troisième fois Lu la 3. fois.,

en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chaimbre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

L'Honorable M. Hamilton, du comité spé- Bi es e

cial auquel a été référé le BiIllintitulé "Àcte " settes aux

"pour déclarer certaines terres dans le Haut---5rd
Canada sujettes -aux cotisations, et' obliger

"les propriétaires d'icelles d'en, faire un re-
" tour aux trésoriers de district," a fait rap-
port que le comité avait examiné,le dit Bill, et'
l'avait'chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre, sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lula troisième
fois immédiatemen't.

Le dit Bill a été alors lu la troisièm'e fois eI i Sa s. y

conséquence.,

La question étant mise, ce Bill passèra-t-il?

Il a été résolti dans l'affirmative. ..

Ordonnés qu'un dés 'altres' en èhncelle-
rie' se rende 'âà l'Assemblée Législative, t in-
if e
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forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, sans amendement.

L'Honorable M. M'Gill, du comité spécial
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
'<pourvoir à l'amélioration et à l'agrandis-
"sement du havre de lfontréal, pour autoriser
"les commissaires à emprunter une somme

d'argent ultérieure à cette fin, pour conso-
" lider les lois maintenant en force y relati-
"ves, et pour d'autres fins y mentionnées," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

lu la sc fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill, sans amendement.

L'Honorable M. A'Gill, du comité spécial
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

expliquer et amender partie d'un acte passé
" dans la septième année du règne de Sa Ma-
"jesté intitulé 'Acte pour transmettre aux
"'principaux officiers de l'ordonnance de Sa
"'Majesté, les biens-fonds et propriétés y dé-

'signés, pour leur accorder certains pouvoirs
'et pour d'autres objets y mentionnés,'" a fait

rapport que le comité avait examiné le dit Bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

OrJonné, que le dit Bill soit référé à un co-
mité de toute la Charnbre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit Bill, immédiatement.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
e" c su ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur le dit Bill en consé-
quence.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'Honorable M. Crooks a fait rapport
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

e rse Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence,

Bill du havre
de Montréal,
rapporté du
,om.
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La question étant mise, ce.Bill passera-t-il? -

Il a été résolu dans l'affirmative. passe.

Le Bill intitulé l Acte pour régler les ho- nili des hon-
raire des offi-

" noraires de certains officiers de district dans ciers de dis-
"cette partie de la Province connue sous le °ict, I

"nom de Haut- Canada," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative. rus.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancéllerie

se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bl pour que

lecture du Bill intitulé ' Acte pour confirmer nat aii°

les titres des terres des personnes naturali- t""e"a

" sées en vertu du statut du Bas-Canada, passé a,' , I. biens-

" dans la première année du règne de Sa funui.

Majesté le roi Guillaune quatre, chapitre
" cinquante trois, et pour d'autres fins y men-
" tionnées."

Il a été proposé que le dit Bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et
Il a été résolu dans l'affirmative.
Le dit Bill a été alors lu la seconde. fois en Lu la 20 fois.

conséquence.
Ordonné, qu'on se dispense de la quarante- 46e rgesus-

sixième règle de cette Chambre, en autant pendue.
qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit lu la
troisième fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en Bi lu la ae
conséquence.f

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative. Pass.

Ordonné, qu'un des, maîtres en chancel,
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-

1 latif a passé ce Bill, sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bill deîrs-
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de * °" an

toute la Chambre sur le Bill intitulé " Acte
"pour étendre aux pasteurs ecclésiastiques
" ou ministres de l'association évangélique, les
"avantages d'un certain acte du Haut- Canada
"y mentionné."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'Honorable M. Fraser a fait rapport
de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit
Bill en considération, y avait fait :quelques

progrès

- y-,

Bill transf-
rant à rordon-
ixance cer-
taines proprlé-
té#, rappot

,,coitrt
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progrès, et demandait là permission de siéger
de nouveau.

Permis desié- Ordonné, en conséquence.
ger de nou-
Veau. L'ordre du jour étant lu pour la seconde lec-
Bill por in-
corporer la ture du Bill intitulé " Acte pour amender un

.ie t -acte passé dans la quatrième année durègne
déchargée. « de Sa Majesté, intitulé 'Acte pour incorporer

la ville de Kingston, sous le nom de maire et
' 'du conseil de ville de la ville de Kingston.'"

Ordonné, qu'il soit déchargé.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
La Chambre s'est remise.

Bill des droits Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-les alam-
bics, in 2e fois. titulé "Acte pour abroger un acte de la pré-

"sente session relatif aux droits sur les alam-
bics, et pour établir d'autres dispositions sur

" le même sujet," a été lu la seconde fois.

46o rëgln sus- Ordonné, que l'on se 'dispense de la qua-
rante-sixième règle de cette' Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport au dit Bill, et qu'il soit
lu la troisième fois immédiatement.

Lii la 3e fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
il a été résolu dans l'affirmative.rasé.

Ordonné, qu'un des maîtres. en chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bi, sans amendement.

e règle sus- 'Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
."sessio. rante-sixième règle de cette Chambre pour le

reste de la session.

Bill relatif Un message de l'Assemblée Législativé paraaxparts dans TT,,k.gééa )ane
le Canai l'Honorable M. le procureur gnéral Draper et
woiand- autres, avec unBill intitulé "Acte pour:amender.

"l'acteuiautorise 'achbat des parts, possédées
'par des particuliers 'dans le canal; gWedand,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Lu trois fuis. Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquencet

Oidnné, que le dit Bii soit i tols ième
fois i iméiatemn t

LeditBll aé alos la tr isème o e

conséqenc,
a q ntant mse, Bil

Passé. 'Il aåét4 résolu dans laffumative.

Ordonné, qu'un des maîtres.en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, etinforme
cette Chambre que le Conseil Législatif .a
passé ce Bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par mmdespéages
l'Honorable M. le procureur général Draper et pb"i.
autres,avec un Bill intitulé "Acte pour pourvoir
"à la perception de péages sur certains tra-
"vaux publics, et à l'emploi -convenable des
" dits travaux," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. lu trois fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois,
en conséquence.

La questionétant mise, ce Bill passera-t-il
i a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chamlbre.que le Conseil Législatif
a passé ce Bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative, par Bn du coldge
M. MDonald, de Kingston, et autres, avec un de Régiopolis.

Bill intitulé " Acte pour autoriser le transport
"de certains biens-fonds en faveur du collége
"de Regiopolis, et pour permettre au dit col-
" lége d'acquérir et posséder des biens-fonds
" jusqu'à la concurrence d'un certain mon-
" tant," auquel elle demande 'la concurrence
de cette Chambre. Y

Le dit Billa été lu la première fois. Lrois us

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois immédiatement.

Le ditBill a été alors q la seconde fois, en
conséquence.

Ordonné, que le dit B ui sQit latrpisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alorsl l a troisième fois, en
conséquence.

La queston.étant mise, eeBill passert-il?
El aété résou dans l'afinmative.

e Odonné, qu'tndes maîtres èn chancellerie
seendeAssemb Législativ, etinôrm 

5cetteÇiCambrèúqûe l& Conseil Législatif a"'''
pass cetil ansa en entb,

~un messag ue de'ssemblée Légidfative par
Me Laurin et autres;ayec unNIititulê"Acte è rp.a4 jaur' pon, àe

s- ' '
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"pour amender les ordonnances qui incorpo-
"rent la cité de Québec," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Ludeux fois et Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en'
conséquence.

Référé à un Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
co°i"é comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M' Gill, Massue et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill des glacis Un message de l'Assemblée Législative par
de chaussces, 0district de iu-j. M. Dunlop et autres, avec un Bill intitulé "Acte
ron. "pour pourvoir plus efficacement à la cons-

truction des glacis des chaussées de moulins
dans le district de Huron," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Lu deuxfoiset Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

ntféré à un Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
coit. comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé
des Honorables MM. Crooks, Fergisson et
Ferrie, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Bil n'nr -is. Un message de l'Assemblée Législative par
trinent, d. . M. Christie et autres, avec un Bill intitulé

Acte pour amender l'acte et l'ordonnance y
mentionnés, relatifs à l'enregistrement des

"titres aux biens réels et des charges hypo-
" thécaires sur iceux, dans le Bas-CGanada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Lu (en foiset Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Référé à un Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
e""t" comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Joliette, Bruneau et Veilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bil pour con. Un message de l'Assemblée Législative par
tinuer certains M. Christie et autres, avec un Bill intituléactes.

" Acte pour continuer pendant un certain
" temps les différents actes y mentionnés,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu deux fois et

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit référé au co- Référé àun

mité spécial chargé de faire rapport sur le comité
-rapport du greffier en loi sur les lois expirées
et expirantes.

Un message de l'Assemblée Législative par Bili r,écoi.
M. Taché et autres, avec un Bill intitulé de QuZbe
"Acte pour incorporer l'école de médecine
" de Qu6bec," auquel elle demande la concur-
"rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu deux fois et

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un réré à à n
comité spécial de trois Membres. c°

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Joliette, Massue et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par u pouý
M. Christie et autres, avec un Bill intitulé "ut

Acte pour faciliter la commutation volontaire
" de la tenure des terres en roture, dans les
"seigneuries et fiefs du Bas-Canada, en celle
"de franc aleu roturier," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu troisi

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il
Il a été résolu dans l'affirmative. Fui -
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Légisiaiif a
passé ce Bill sans amendement.'.

Un message de l'Assemblée Légslative par
M. M.eritt et autres; avéec IIi intitulé,corpott 0
"Acte pour incorporer'la ille de Ste. Cathe- e

la"vll " rins
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" rines," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Lu deux fois et Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois immédiatement.
Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en

conséquence.
RéKr à un Ordonné, que le dit Bill soit référé à un
'jt comité spécial de trois Membres.,

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Crooks, Fergusson et Hamil-
ton, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Bill dcb che-
. bar-

rières de Qué&
bac,

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Chauveau et autres, avec un Bill intitulé
g' Acte pour amender une certaine ordonnance
",y mentionnée, relative aux chemins à barriè-
" res dans le voisinage de Québec," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

lutdeuxfois et Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde,

fois immédiatement.t
Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en

séquence.
irfr à un Ordonné, que le dit Bill soit référé à un

comité spécial de, trois Membrés.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. Joseph Dionne, Massue et
JVeilson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Bill de la com- Un message de l'Assemblée Législative par
pagnie du gaz
de Toronto. M. le solliéiteur-général iSherwood et autres,

avec un Bill intitulé " Acte pour amender l'acte
"qui incorpore la compagnie de l'aqueduc et

de l'éclairage au gaz de la cité de Toronto,"
auquel elle: demande la concurrence de cette
Chambre.

Lu trois'fois et Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soitlu l' seconde

fois immédiatement.
Le dit Bill a 'été alors lu la seconde fois en

conséquence. -

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement. ,

Le dit Bill a été alors lu-la troisièmne tfois

en conséquence.

La qutestion tétantttnise; ce Bi passera-t-il?
il aet% *Ésoln danis l'affirnative. t

Ordonn4, qu'un des,5máltres en Ncancèllerie,,
se:rérideàà l'ÁsethŠie Lé islti etNihfortii
cette tdth tb& o~i& s ilégiilêti a
passé ce Bil tlssfls aníendexnernt.

t_À,

n t t t
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Un message de l'Assemblée Législative par Bll pour,-
l'Honorable M. Daly et autres, avec un Bill e . d

intitulé "lActe pour constater les dettes et p cu ne
" obligations des divërs districts municipaux

dans le -Bas- Canada, et les moyens à leur
"disposition pour les liquider," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu trois i

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
B a été résolu dans l'affirmative. Pass.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bili deTinsti-;-

M. .Moffatt et autres, avec un Bill intitulé n.
" Acte pour incorporer l'institut des artisans
"de JMontréal," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été la la première fois. Lu deux foiset

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence. >.

Or né,-que le dit Bill soit référé à, un Rfr a n-comité.

comité spécial de trois Membres.
Ordonné, que le comité soit composé des

Honorables MM. M' Gill, Bruneau et Ferrie,
qui s'àssembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'AssembléeLégislative par
M. Duilop et autres, comme suit:

- AssEMBLEE LEGIsLAT1VE t -tt

Verndidi, 28 mars, 845-
Résol, qu' e aest relative

au.,cas de l'fo1norableane Cr sddistrict ýi1
de Gotre,/ soitJcomnmuniquée ipar mressage4âvu eiô~
l'HohorableConseil gisatif pìiant leurs
thner decongourjr éirdeielle - t- '

:t oné-iueMt MDtôdop pore le dit iest tt

sage 'au Conséif gisatif~ <t,4t'~~ -
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La dite adresse a été alors lue par le gref-
fier comme suit:

A SA TREs EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Votre
Majesté
l'Assemblée Législative du Canada, réunis en
Parlement Provincial, demandons humblement
qu'il nous soit permis d'approcher de Votre
Majesté, pour lui réitérer l'assurance de notre
constant attachement à son Gouvernement et
à Sa Royale Personne.

Nous demandons humblement qu'il nous
soit permis d'exposer à Votre Majesté les cir-
constances d'un cas bien dur, qui a fait un tort
considérable à un des fidèles sujets de Votre
Majesté, dont toute la vie a été dévouée au
service du Gouvernement de Votre Majesté,
sur le champ de bataille et dans la Législa-
ture.

Nous soumettons respectueusement à Votre
Majesté que, selon nous, le grief dont nous
nous plaignons, s'il n'est redressé, ne saurait
manquer d'affecter la prospérité de la Provin-
ce, et de ralentir l'esprit d'entreprise de ses
habitants, en les décourageant d'employer
leurs capitaux à construire des vaisseaux pour
le commerce des grands lacs ; commerce sur
lequel dépend en grande partie les richesses
et l'avancement de la colonie.

A l'époque où la section ouest de cette Pro-
vince commençait à s'établir, peu de temps
avant la déclaration de la guerre contre les
Etats- Unis de l'.dmérique, un vaisseau armé
appartenant aux Etats-Unis, a poursuivi sur
le lac un vaisseau appelé Lord Jelson appar-
tenant à un des sujets de Votre Majesté, le-
quel, suivant sa ligne de commerce accoutu-
mée, s'en retournait à JVagara, après avoir
laissé Prescott, ville située au haut des rapides
du fleuve Saint-Laurent, où les productions
de la ci-devant Province du Haut-Canada
étaient alors déposées pour être transportées
vers l'océan, et où les marchandises de la
Mère-Patrie étaient rapportés en retour, et
après avoir fait feu etr le dit vaisseau et s'en
être emparé, l'a conduit dans un port Améri-
cain malgré les sûretés qui furent alors offertes
au port où il avait été placé, par un des pro-
priétaires en attendant la décision sur toute
action qui pourrait être intentée pour violation
des lois de douane, des Etats-Unis; nonobs-
tant cet offre, on a refusé de le livrer, et lors de
la déclaration de la guerre parles Etats-Unis,
contre le prédécesseur de Votre Majesté, en
juin 1812, ce vaisseau a été armé pour le ser-

vice des Etats-Unis, et dans une action sur le
lac Ontario contre la flotte de Votre Majesté,
sous les ordres du commodore Sir James Yeo,
il a été coulé à fond.

Nous exposons de plus humblement à Votre
Majesté que malgré tous les efforts du pro-
priétaire pour obtenir une indemnité pour la
perte de ce vaisseau, il n'a pas encore réussi,
quoique les cours de justice des Etats-Unis
aient ordonné le remboursement de sa valeur;
le greffier dela dite cour, est-il dit, ayant dissi-
pé les deniers destinés à cet objet, ainsi que
d'autres argents déposés entre ses mains, le
montant adjugé au propriétaire n'a pu lui être
payé.

l'Assemblée
Làgislative, persuadés qu'il ne saurait exister
un grief plus grand que celui qu'ils soumettent
maintenant à votre considération royale, ap-
prochent humblement Votre Majesté, avec
l'entière confiance que Votre Majesté voudra
bien ordonner une enquête sur ce sujet, et
que dans le cas où Votre Majesté sera satis-
faite qu'un de ses loyaux sujets a été griève-
ment blessé, Votre Majesté voudra bien en-
joindre à votre ambassadeur à Washington,
d'amener le gouvernement américain à une
déclaration définitive à ce sujet, et si l'indem-
nité est refusée, d'ordonner, pour obtenir jus-
tice, l'adoption des mesures que Votre Ma-
jesté jugera convenables de proposer à cet
égard.

ALLA> N. MACNAB,
Orateur.

Assemblée Législative,
Vendredi, 28 mars, 1845.

Il a été proposé de concourir avec l'Assem-
blée Législative dans la dite adresse à Sa Ma-
jesté, en remplissant le blanc par les mots
"le Conseil Législatif et."

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

la été résolu dans l'affirmative. Agrée.

Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a concouru dans la dite adresse, en remplis-
sant le blanc par les mots "le Conseil Législatif
et.",

Il a étéproposé que l'adresse suiyantesoit
présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général.
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Adresse à Son ., Son Excellence le Très Honorable CHARLESE'ccellence à
ce sujet. TiiEOPHILUs, Baron METCALFE, de

Fernhill, dans le comté de Berks, Cheva-
lier Grand-Croix du Très Honorable
Ordre du Bain, un 'des Très Honorables
Conseillers Privés de Sa Majesté, Gou-
verneur Général de l'.4mérique Britanni-
que du Nord, et Capitaine Général et
Gouverneur en Chef dans et sur les Pro-

vinces di Canada, de la .iouvelle-Ecosse,
du MNouveati-Bnnmoick et de l'Re du
Price-Edouard, et Vice-.dmiral d'icelles.
etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif,
du Canada, assemblés en Parlement Provin-
cial, demandons qu'il nous soit permis d'ap-
procher de -Votre Excellence pour la prier,
respectueusement, de vouloir bien transmettre
l'adresse des deux Chambres, relativement à
la capture et à la détention par le Gouverne-
ment des 'Etats-Unis, de la' goelette Lord
JYelson, en l'année 1812, en la manière que
Votre Excellence le jugera convenable, afin
qu'elle soit déposée au pied du trône.

Adoptée.

CHi des assit.
rances mu-
tuelles contre
le feu.

Lu deux fois et

RéfOr à un'
*omité,

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion.

il a été * résolu dans l'affirmative.
Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse

de la part de cette Chambre.

Ordonné, qu'un des maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé l'adresse dernièrement mentionnée
à Son Excellence le Gouverneur Gé néral, à,
laquelle il deminande'la concurrence de l'As-'
semblée.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Laurin et aàutres, avec 'üù BIîll intitulé
"'Acte pour amender l'acte autorisant' Péta-

blissement de sociétés d'assurances mutuel-
"les contre-le feéani u 'at uicni" lescotenle fe aits u at u ot-

4 nue et amende le dit acte," auquel elle de-
mande la oncurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a'été"lu la premiè'e fois.
0rdonné, que le dtBillsoit'lu laseconde

fois, 'immédiatement.

Le dit Bill a été alors u secondefois enl
conséquence. .

ue le dit- B soit féféré à

''v.,,'5

1

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M, Gill, Bruneau et de Bou-
cherville, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Un message de l'Assemblée Législative, Bl des mi-
par l'Honorable M. le procureur-général Dra- lices.
per et autres, comme suit:

ASSEMBLEE LEGISLATIVE.

Vendredi, 28e mars, 1845.
Résdlu, qu'une conférence soit demandée

à l'Honorable Conseil Législatif pour lui com-
muniquer les raisons qui ont engagé cette
Chambre à'ne pas concourir dans les amen-
dements faits par leurs Honneurs au 13ill inti-
tulé ",Acte pour remettre envigueur et con-
<tinuer pendant un temps limité une certaine
" ordonnance y mentionnée, pour régler la

milice dans le Bas-Canazda, et suspendre
,<pour le même espace de temps une certaine
disposition de laloi de milice du Haut- Ca-
nada."

Confdreneed-
mnnde.

Ordonné, que l'Honorable M. le procureur-
général Draper se rende au Conseil Législatif
et demande la dite conférence.

Attesté,,
W. B. LINbSY,

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été apelés d uveauet informes <|iue le ConseilL nvera'Législatif en1verra., " ' "'ký

uneré'ponses pour son~ propri messager. .

O1rûn , le q cttWChambre Consent à la ae a

n n des matrs >n anenle
.1.~~né î~,ff k ~

:tif'co

'f f~fw,

52'
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Honorables MM. Ferrie, fassue et JAeilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à-loisir.

Un message de l'Assemblée Législative, par Bil des che-
M L • à ar-M. Lacoste et autres, avec un Bill intitulé are entre

Montréal et,"'Acte pour amender et étendre les disposi- Chamb]y.
tions de l'ordonnance relative aux chemins
à barrières entre Montréal et Chambly,"

auquel elle demande la cuncurrence de cette
Chambre.

Lè dit Bill a été lu la première fois. Lu deux oiset

Ordonné; que le dit Bil soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu, la seconde fois en,
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un Rer
comité spécial de trois Membres. comita.
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des amendements faits par cette Chambre au
Bill intitulé " Acte pour remettre en vigueur

et continuer pendant un temps limité une
" certaine ordonnance y mentionnée, pour ré-

gler la milice dans le Bas-Canada, et suspen-
dre pour le même espace de temps une cer-
taine disposition de la loi de milice du Haut-
Canada," et que les directeurs de la part de

cette Chambre seront les Honorables MM.
Crooks et Fergusson, qui rencontreront le nom-
bre, comme directeurs de l'Assemblée, requis
par l'usage parlementaire, immédiatement, dans
la chambre des comités du Conseil Législatif.

La Chambre s'es ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

L'Honorable M. Crooks a fait rapport que
l'Honorable M. Fergusson et lui-même s'étaient
rendus à la conférence demandée aujourd'hui
par l'Assemblée Législative, au sujet des
amendements faits par cette Chambre au Bill
intitulé " Acte pour remettre en vigueur et

continuer pendant un temps limité une cer-
"taine ordonnance y mentionnée, pour régler
"la milice dans le Bas-Canada, et suspendre
" pour le même espace de temps une certaine,

disposition de loi de milice du Iaut-Cana-
da," auquel l'Assemblée n'a pas acquiescé,
comme directeur de cette Chambre, et l'Ho-
norable procureur-général Draper, l'Honoro-
ble procureur-général Smith et M. le sollici-
teur général Sherwood et M. Gotoan comme di-
recteurs de l'Assemblée, qui ont remis le Bill
avec les amendements, et aussi un papier con-
tenant ce qui suit :

(lone Raisons à offrir à l'Honorable Conseil Lé-
r'Asece. gislatif dans une conférence au sujet des amen-

dements faits par leurs Honneurs au Bill inti-
tulé « Acte pour remettre en vigueur et con-

tinuer pendant un temps limité une certaine
ordonnance y mentionnée, pour règler la
milice dans le Bas- Canada,et suspendre pour
le même espace de temps une certaine dis-

'<position de loi de milice du Haut-Canada."

1 0. Parceque l'exercice annuel de la mi-
lice dans le Haut-Canada, d'après les lois ex-
istantes, expose à de grands inconvénients,
sans qu'il en résulte le moindre avantage pour
la masse du peuple, ou la défense de la pro-
vince, attendu qu'un seul jour d'exercice pen-
dant l'année est absolument insuffisant pour
mettre au fait des évolutions militaires.

2 O. Parceque le pouvoir que possède le
Gouverneur-Général de convoquer la milice
dans un cas urgent, est tout ce que requiert

dans le moment la défense de la Province ou
le service public.

Attesté,

W. B. LINDsAY,
Gref. JIssemblée.

Ordonné, que le dit papier reste sur la
table.

Ordonné, qu'il soit pris en considération, aisons prises
en considéra.

immédiatement. tio".

Le dit rapport a été alors lu par le greffier,
et les amendements faits par cette Chambre
auxquels l'Assemblée n'a pas acquiescé, étant
lus,

Il a été proposé, de ne pas insister sur les
dits amendements.

La question de concurrence étant mise,
cette Chambre insistera-t-elle sur les dits

amendements ?"

il a été résolu, dans la négative.

Ordonné, qu'un des maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif n'insiste pas sur ses amendements au dit
Bill, auxquels l'Assemblée Législative n'a pas
acquiescé.

Un message de l'Assemblée Législative, par am relatif au
l'Honorable M. le procureur général Draper et r e Io
autres, avec un Bill intitulé " Acte pour ac-
" corder une somme d'argent pour le salaire
" de l'Orateur du Conseil Législatif," auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu trois fois ot
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois,
en conséquence.

La question étant mise, ces Bill pasera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative. rasse.
Ordonné, qu'un des maîtres en Chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par B
M. Moffatt et autres, avec un Bill intitulé ration

"Acte pour amender et consolider les dispo-
C sitions de l'ordonnance pour incorporer la
"cité et ville de Montréal," et d'une ce-taine

"ordonnance
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"ordonnance amendant cette ordonnance, et
"pour investir de certains pouvoirs, la corpo-
'.ration créée par l'ordonnance en premier
"lieu mentionnée," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Ludeuxfoiset Le dit Bill a été alors lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois immédiatement.

Le 'dit Bill a été alors lu la seconde fois,
en conséquence.

éféréà un Ordonné, que le dit Bill soit référé à un co-
com°t°. mité spécial de trdis Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M 'Gill,.Brimeau et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

%um dit collège Un message de l'Assemblée Législative, par
McGill' M. Gowan et autres, avec un Bill intitulé

" Acte pour autoriser la, corporation de l'ins-
titution royale pour l'avancement des scien-
ces, à disposer de certains lots de terres

"pour le meilleur soutien de l'université du
"collége .M' Gill, à Montréal," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Tl deux foiset Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois, en
conséquence.

Référén un Ordonné, que le dit Bill soit référé à un co-
comité. mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables-MM. M Gill, Bruneau et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Johnston et autres, comme suit :

AsSEMBLEE LEGISLATIvE,
Vendredi, 28 mars, 1845.

Résolu, qu'il soit transmis un message à co
l'Honorable Conseilý Législatif informant leurs bre
Honneurs que cette Chambre a concourru dans co
l'adresse à Son Ekcellence le Gouverneur Ja

Général, au sujét de la capture 'et détention no

par le gouvernement des Etats- Unis de la Cc
goelette "Lord .elson," en 1812. rai

Ordonné, que 'Mr. Johnston porte le dit ra

message au Conieillégislatif.
Attesté,

W. B. LiNDY C
Gref .gssemblee

Odonné- què les Meibres dü Conseil ti

Exécutif' uisoritMembrs de cetteCham s

n b b

endent auprès de Son Excellence le Gou-
1eur Général, pour savoir quand il plaira
on Excellence de recevoir cette Chambre

la dite adresse.

'Honorable M. Morris a fait rapport qu'il Son ExceDen

it, conformément à l'ordre, rendu auprès chbamre de
Son Excellence le Gouverneur Général, m

r savoir quand Son Excellence voudrait
recevoir l'adresse des deux Chambres à

Majesté, et celle des deux Chambres 4
Excellence, relativement à la capture'et
détention, par le gouvernement des Etats-

s, de la goëlette Lord JVelson, en 1812, et
Son Excellence avait bien voulu fixer de-

n, à deux heures de l'après-midi.

?rdonné, qu'un des maîtres en Chancelle- Assemblde
Ci en est infr-

se rende à l'Assemblée Législative, et in- mée.
ne cette Chambre que Son Excellence le
averneur Général a fixé demain, à deux
res P. M. pour recevoir les adresses des
x Chambres au sujet de la capture et de la
ention, par le gouvernement des Etats-
s, de la goélette Lord Nelson, en 1812, et
ttendu l'époque avancée de la session, le
seil Législatif a ordonné que les Memiires
Conseil Exécutif qui sont'Menibreï; de
e Chambre, se rendent seuls, auprès de
1Excellence, de la part de cette Chambre,
temps indiqué.

*'Honorable M. Bruneau, du comité spé- Rapport sur
'es comptes,

chargé d'examiner et de faire rapport sur contingents
comptes contingents de cette Chambre, a

senté son rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu et

n a été alors lu par le greffier, comme suit:

CoNsEiL LEGISLATIF,

Chambre de Comit
Mercredi, 26,mars, 1845.

Le comité spécial auquel ont été référés les
npte,3 contingents dé votre Honorable Cham-

et auquel a aussi été référe, le rapport du
nitéspécial sur lespétitions de.rederickStarr
rvis, écuier, gentilhomme huissier de la verge
ire, et de John Briglit; un -des messagers du
oriseil, et aussi la pétition d'Olivier Vaile- r

nd, a l'honneur de -présenter son premier

pport.
Votre comité voitpar le rapo du comité
écial sur les salaires des officiers de cette
htambrn þésenté e ajuillet 1841 que
ns Chambre Lord les ofirsdu
eme rang qe i Cnseil Légsha
le genti lhoynme;huissiey de l verge e, ire,

rge m et i erî 
',,no

» r rb r'r r ',

r 'r rr' rr, 
r

It 
r~ r, f rr. V
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la Couronne ; et c'est d'après ce principe que
Son Excellence le feu Lord Siydenham, a nom-
mé les officiers de cette Chambre qui oc-
cupent ces places, et a, en même temps, fixé
leurs salaires. Néanmoins, votre comité pense
que le salaire de £100 alloué au gentil-
homme-huissier de la verge noire et au ser-
gent-d'armes, est insuffisant, et recommande
en conséquence qu'il soit présenté une adresse
à Son Excellence le Gouverneur Général, le
priant d'augmenter le salaire annuel de l'un et
de l'autre de £50, à compter du commence-
nient de la présente session.

Après quatre années d'expérience, votre
comité saisit la présente occasion pour re-
commander une augmentation de £100 à cha-
cun des greffiers-assistants de cette Chambre,
portant leurs salaires respectifs à £450,
mais à condition, et bien entendu que M. de
Léry surveillera l'impression du journal fran-
çais, et 1W. Taylor, celle du journal anglais,
pendant la vacance,et sans autre compensation.

Que le greffier des comités, qui agit aussi
comme greffier en loi et traducteur anglais,
devrait recevoir £350 pour tous ses services,
pendant l'année entière, à compter de l'épo-
que sus-mentionnée.

Votre comité recommande une allocation de
£275 en faveur du traducteur français, pour
tous ses services, pendant l'année entière, à
compter de l'époque sus-mentionnée.

Une allocation de £275 en faveur du pre-
mier clerc de bureau, pour tous ses services,
pendant l'année entière, à compter de l'épo-
que sus-mentionnée.

Une allocation de £60 en faveur de l'assis-
tant bibliothécaire, pour tous ses services, pen-
dant l'année entière, à compter de l'époque
sus-mentionnée.

Et une allocation annuelle de £2.5 en fa-
veur du messager en chef, pour payer les ga-
ges d'un assistant pendant la vacance.

Votre comité concourt dans cette partie du
rapport du comité spécial relative à la pétîtion
de John Bright, et recommande que le cas soit
mentionné dans l'adresse qui doit être présen-
tée à Son Excellence le Gouverneur Général,
pour qu'il lui soit accordé une pension de re-
traite, en considération de ses longs services
et du mauvais état de sa santé.

Votre comité recommande aussi à votre Ho-
norable Chambre d'obliger tous les officiers

de cette Chambre de résider à l'avenir au
siège du gouvernement.

Le tout néanmoins humblement soumis.

FR$ P. BRUNEAtU,
Président.

Il a été proposé, de résoudre, comme l'o-
pinion de cette Chambre, que le salaire de imesannus

des officiers et
M. de Léry, premier greffier-assistant de cette serfiteursdela

Chambre, soit fixé d'une manière perma- chambre.

nente à la somme de quatre cent cinquante 4 er
livres courant, par année, à condition et bien
entendu que M. de Léry surveillera l'impres-
sion des journaux de cette Chambre dans la
langue française, à compter du premier jour
de la présente session.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

l a été résolu dans l'affirmative.
l a été proposé de résoudre, comme l'opi- a greffier

nion de cette Chambre, que le salaire de M.
Taylor, second greffier-assistant de cette
Chambre, soit fixé d'une manière permanente
à la somme de quatre cent cinquante livres'
courant, par année, à condition et bien en-
tendu que M. Taylor surveillera l'impression
des journaux de cette Chambre dans la langue
anglaise, à compter de la même date.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.
P a étéproposé de résoudre, comme l'opi- Greme en

nion de cette Chambre, que le salaire de M. £2.

.Jrmour, greffier des comités, greffier en loi
et traducteur anglais, soit fixé d'une manière
permanente à la somme de trois cent cinquante
livres courant, par année, pour tous les servi-
ces qu'il sera appelé à rendre durant l'année
entière, à compter de la même date.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

il a été résolu dans l'affirmative.
Il a été proposé de résoudre, comme l'opi-

nion de cette Chambre, que le salaire de M.fraçai
LeMoine, traducteur français, .soit fixé d'une
manière permanente à la somme de deux cent
soixante et quinze livres courant, par année,
pour tous les services qu'il sera appelé à ren-
dre durant l'année entière, à compter de la
même date.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.
E a été proposé de résoudre, commel'opi- ter clere

nion de cette Chambre, que le salaire de M. bureau,
Taylor,
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Tqyor, le jeuge, premier clerc de bureau, soit
fixé d'une manière permaneUne à la somme de
deux cent soixante et quinze livres courant,
par née, pour tous les services qu'il sera ap-
pelé à rendre pendant l'année entière, à comp-
ter de la même date.

Sqtig çle concurrence etant mise sur

e a eét résolu dans l'ffirmatve.

Verge noire, ia été proposé de résoudre, comme l'opi-
£150. nion de cette Chambre, que le salaire du gen-

tilhomme-huissier de la verge noire, soit fixé
d'une manière permanente à la somme de
cent cinquante livres courant, par année, pour
tous les services qu'il sera appelé à rendre
durant l'année entière, à compter de la même
date.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

l a été résolu dans l'affirmative.
£1.nt Il a été proposé de résoudre, comme Popi-

nion de cette Chambre, que le salaire du ser-
gent ç'armes, soit fixé d'une manière perma-
nente à la somme de cent cinquante livres cou-
rant, par année, pour tous les services qu'il
sera appelé à rendre durant l'année entière, à
compter de la même date.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

E a été résolu dans l'affirmative.

Aqistant-bi. Il a été proposé de résoudre, comme l'opi-
£60. nion de cette Chambre, qu'il soit nommé un

assistant bibliothécaire, et que son salaire soit
fixé d'une manière permanente à la somme
de soixante livres courant, par année, pour
tous les services qu'il sera appelé à rendre
durant l'année entière, à compter de la même
date.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.
£2. Il a été proposé de résoudre, comme l'opi-

nion de cette Chambre, qu'il soit alloué an-
nuellement, au messager en chef, la somme de.
vingt-cinqlivres courant, afin de se procurer un
assistant durant la vacance chaque année, à
compter de la date de la clôture de la pré-
sente session.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

£5 allouzs à
chaun des
messagers.

Il a été résolu dans l'affirmative.
'Il a étéproposé de résoudre, comme l'opi-

nion de cette Chanbre, qu'il soit accordé à,
chacn dés messàgers ivants, savoir: Jp/m

'I

Bright, J1ntoine Lachance, John Fenwick,
Edward Botterel et Timothy Xeary;, la somme
de cinq livres courant, pouùr couvrir leurs frais
de voyage pour se trarsporter au siége du'
gouvernement,lors de l'oùverture dé la session.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

B a été résolu dans Paffirmative.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournemnt.

nuée à demain, à dix heures du matin, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 29 mars, 1845.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Qrateur.

Les Ilonorables MM.

M'Gill,
Morris, William
Fraser,
Joliette,
Crooks,-
Fergusson,
Hamilton,

Les Honorables MM.

Bruneau,
Ferrie,
Dionne, Joseph
.Massue,
De Boucherille,

'Morris, James
Neilson.

PRIERES.
B a été proosé, qu'il soit présenté une Adresse à Son~ Excellence au

humble adresse .Son Excellence le Gouver- spjet des sa-
laires des offi

neur Général, informant Son Excellence que e ete°
le Conseil Légis atif ayant résolu de détermi-
ner finalement et d'une manière permanente le
salaire des officiers et serviteurs de- cette

'Chambre, a acquiescé au rapport du comité
spécial chargé d'examiner les comptes contin-
gents de cette Chambre, (copie:duquel est
ci-jointe) et a aussi adopté les résolutions ci-
jointes, auxquels il demandé la considération
favorable de Son Excellence, et supplie hum-
blement Son Excellence -d'ordonner- que les
noms des dits officiers et serviteurs soient pla-
cés sur les estimés de l'année 1846, pour le
montant des différents salaires y mentionnés;
et aussi pour informer Son Excellence que
cette Chambre a concourru dans cette partie du
rapport du comité spécial qui recommande une
pension de retraite à John Bright, un des, mes-
sagers de cette Chanbre en conséquence de
ses longs services et de sa mauvaise snt e,

La question de conogrrençe étant mise r sup
la dite motion,

î «,été résolu dans Ilaffirmative.'
"'a été proposé, dé résoudre que le greffier- Grefmi

assistaht de 'cette Çhambrd Oit :oirisé t,7soi atoisé tane some X
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servteurs de payer, sur les comptes contingents de cette
Chambre, à chacun des officiers et serviteurs
d'icelle, recommandés pour des salaires per-
manens dans les résolutions adoptées par
cette Chambre hier, la somme requise pour
compléter le montant du salaire pour lequel ils
ont été respectivement recommandés dans
les dites résolutions, a compter de la date du
paiement de leurs dernières allocations, jus-
qu'à la fin de la présente année, et au gentil-
homme-huissier de la verge noire et au sergent-
d'armes, a chacun, la somme de cinquante h-
vres, courant.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

,11 a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que les Membres du Conseil Exé-
cutif qui sont Membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général avec la dite adresse.

2nd rapport du
comitë sur les L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial

C°.l chargé d'examiner et de faire rapport sur les
comptes contingents, a présenté son second
rapport.

OrJo nné, qu'il soit reçu,
Et il a éte alors lu par le greffier comme

suit

CONSEIL LrciSLATIF,
Chambre de Comité,

Lundi, 27 mars, 1845.
Rapport. Le comité spécial chargé d'examiner les

comptes contingents de votre Honorable
Chambre, a l'honneur de présenter son second
rapport.

Le grefier-assistant a soumis a votre comité
deux états cotés A et B, celui des dépenses
de votre Honorable Chambre pendant la der-
nière session, et qu'elle avait autorisées, ainsi
que celui des dépenses encourues pendant la
vacance.
L'état coté A se monte à.... £303S 10 2

c Cc B ' 2241 14 81

£5280 4 10
Votre comité les a examinés soigneusement,

et après les a.voir comparés avec les pièces

justificatives, les a finalement approuvés.

Le greffier-assistant a aussi soumis un état
coté C, se montant à £3441 15s. 92d., et for-
mant parties des dépenses non-liquidées de
la dernière session, et de la présente. Les
comptes détaillés ayant été examinés et
trouvés corrects, votre comité en a ordonné le

paiement.

Là balance entre les mains du greffier-assis-
tant est de £3506 5. 0. à même laquelle il lui
faudra payer les dépenses de la présente ses-
sion, les allocations des écrivains surnumé-
raires, les frais de poste, et les dépenses dela
prochaine vacance.

Votre comité se perinet de faire remarquer
à votre Honorable Chambre qu'il est absolu-
ment nécessaire de se procurer un lustre pour
la salle du Conseil, et il recommande que le
gret ler-assistant soit requis d'en faire venir
un pendant la vacance.

]Relativement à la manière de distribuer aux
Membres les gazettes du Canada, du Haut-
Canada et de Québec, votre comité recom-
mande l'abrogation immédiate de l'ordre qui
requiert l'envoi de la gazette du Haut- Canada
au\ Membres du Bas- Canada, et de la gazette
du Bas-C anada aux Membres du Haut-Ca-
nada.

Le tout néanmoins humblement soumis.
Fas. P. BRUNEAU,

Président.

OrJonné, que le dit rapport soit adopté. Mopt6.

Un message de l'Assemblée Législative par n11 den ch-
M. Laurin et autres, avec un Bill intitulé d
" Acte pour abroger deux ordonnances y

mentionnées relatives aux chemins d'hiver
dans cette partie de la Province ci-devant
le Bas-Canada, en ce qui regarde le dis
trict de Québec, le district de Gaspé, et

" cette partie du district des Trois-Rivières
" qui fait ou faisait partie du district municipal

de Porineuf," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois, Leuxfo %,

Ornîné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un ner 2

comité spécial de trois Membres. o
Ordonné, que le comité soitcomposé des

Honorables MM. Bruneau, de Boucherville et
Neilson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'Honorable M. MI Gill, du comité spécial Buî dw olEs
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
4 autoriser la corporation de Pinstitution royale
. pour l'avancement des sciences à disposer
" de certains lots de terre pour le meilleur-i
" entretien de l'université du collége .M'Gill, à
" Montréal," a fait rapport que le comité avait

examiné
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examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

tu liae fus Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence,

Fasse.

B1ill des glicis
des chbséCes,
disetrict de M.-
ron, rappfrté
du Comité

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

L'Honorable M. Crooks, du comité spécial
auquel a été référé le-Bill intitulé " Acte pour
" pourvoir plus efficacement à la construction
" des glacis de chaussées de moulins dans le
" district de Huron," a fait rapport que le co-
mité avait examiné le dit Bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
saus amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

1'u li a fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Ps'ý. il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative et in-,
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

.Bmll dincorpo- L'Honorable'M. Crooks, du comité spécial
arines auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

"u " incorporer la ville de Saint-Catharines," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Lu la 3e fuis. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant'mise, ce Bill passera-t-il?
ras, Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maltres. en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a.passé ce Bill sans amendement.

Hill d'incorpo- L'Honorable M. Massue, du comité spécial
ration de Qué. ~s~ ..

bec, rapporté auquel a été' référéle Bili ntitidé Acte. pour
du coit. " amender les ordonnances quirincérporent la

" eité de Québec," 'a fait rapport que le comité

avait examiné le dit Bill, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre, avec un amen-
dement, qu'il soumettrait à la Chambre, aussi-
tôt qu'elle voudrait le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Le. dit amendement a été alors lu par
le greffier, comme suit:

Feuille 2, ligne b.-Retranchez depuis "et" &nmendement,

jusqu'à " abrogé " dans la
12e ligne inclusivement.

Le dit amendement étant lu la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise,
sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit
grossoyé, et le Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence. fis.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?
il a été résolu dans l'affirmative. rsé.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme, cette Chambre que le 1Conseil Législa-
tif a passé ce Bill avec un amendenQet,
auquel il demande la concurrence de l'As-
semblée.

L'Honorable M. Massu, diu comité spécial Bil es ausu

auquel a été référé Je Bill intitulé "tepqr tle, nap-

amender l'acte autorisant l'établissement de "°rtéda comi-

" sociétés d'as,surances mutuelles contre lepfeu,
"ainsi que l'ace qui continue et amende le
"susdit -acte," p fpit rapport que le comité
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en ru la se ois
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?,
Il a été résolu dans l'affirmative. Paissé.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

'se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce 13ill, sans amendement. ,

L'Honorable M. asue, du comité spé- des eu
ciál auiuel a'été référéx le ""Bill intitulé Acteè "
"pour 'amender un certain acte y mentionné p
"'relatif aux'tihemias à'barrières dans. Ve voisi-'
" nage de Qadbeô;"'a fat rappot que let co

ihité avait:'exaniiné 'le dit Bllt en- entier, 4et'
I'avait'ehargé d'en-fairelerapoi la Chambre
saris amende'ment.

Or d onné,

e ct
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OrJonn, que le dit Bill soit lu la troisième " tionnée," a fait rapport que le comité avait
fois, immédiatement.

Lu la 3e fuis. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

I.a question étant mise, ce Bill passera-t-ili
ramé. 1! a été rê.solu dans l'aflirmatihe.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement,

na1 du rinsti- L'hlonorable M. M' Gill,du comité spécialau-
d" 'ontr,"l, quel a été référé le Bill intitulé " Acte pour in-

té " " corporer l'institut des artisans de .Mkontréal,"
a fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordontné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Lu la 3e fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
sbe. 11 a été résolu dans l'affirmative.

OrJon né, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

ni (lu chmin L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial
btire auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

et chamcbly " amender et étendre les dispositions de l'or-
r3pi.L " "donnance relative aux chemins à barrières

entre Miontréal et Chambly," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit Bill en
entier, et l'avait chaigé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Lu la 3e i a. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois on
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill sans amendement.

nil L'-Ionorable M. .11' Gill, du comité spécial
raiill auquel a été réféî ê le Bill intitulé Il Acte

porté dii cmta- "l pour amender et consolider les dispositions

de l'ordonnance pour incorporer la cité et
ville de Montrâal, et d'une certaine ordon-
nance amendant cette ordonnance, et pour
investir de certains pouvoirs la corporation

" créée parl'ordonnance en premier lieu men-

examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois Lula 3v
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t il?
Il a été résolu dans l'affirmative. ras4
Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Hill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Blillcle il
M. MofJJatt et autres, avec un Bill intitulé 'dn-

" Acte pour incorporer certaines personnes i"

" sous le nom de société de construction de
"Montréal," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.
Le dit Bill a été lu la première fois. i dcux oi%

Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde rois en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un Référé i un

comité spécial de trois Membres. omié

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. .M'Gill, Bruneau et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par Biii u havro
M. Boulton et autres, avec un Bill intitulé de Uumber.

Acte pour incorporer certaines personnes
" sous les nom et raison de président, direc-
" tours et compagnie du havre et chemin de

Humber," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Lu dleux fuis .1

Ordonné, que le dit Bill soit référé à un Référé à un
comité spécial de trois Membres. omt

Ordonné, que le comité soit composé des
Honorables MM. M' Gill, Crooks et Fergusson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'Honorable M. Neilson, du comité spécial nl dsb

auquel a été référé le Bill intitulé " Acte 1 uki---
"pour abroger deux ordonnances y mention- d

nées relatives aux chemins d'hiver dans
"cette partie de la Province ci-devant le

" Bas-Canada

&Mt
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"Bas-Canada, en ce qui regarde le district
" de Québec, le district de Gaspé, et cette

partie du district des Trois-Rivières qui
" fait ou faisait partie du district municipal

de Portneuf," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit Bill, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait à la Chambre
aussitôt qu'elle voudrait le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:

Amien(Ierents. Feuille 1 , ligne 31.-Retranchez " abrogé " et
insérez "suspendu pen-

dant l'espace d'une an-
"née."

Titre, ligne 1 .- Retranchez "abrogé " et insé-
rez "pour suspendre pour
" un temps limité."

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et le Bill, tel qu'amendé, lu la troi-
sième fois, présentement.

rétimn du L'lonorable M. Neilson a présenté une pé-
eaur " tition de William Botham et autres, habitants

du comté de Missisquoi, demandant qu'aucune
partie des réserves du clergé ne soit abandonnée
à l'église d'J1ngleterre, pour son usage exclusif.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

mui pour con- L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial
ete rapptur,ý chargé de faire rapport sur l'index prêparê
" par le greffier en loi sur les lois expirantes, et

aussi sur le Bill intitulé " Acte pour continuer
"pendant un temps limité les divers actes
"y mentionnés," a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEGIsLATIF,

Chambre de Comité,
Samedi, 29 mars, 1845.

Rmpport sur Le comité spécial auquel a été référée la
liste des lois expirées et expirantes, soumise
par le greffier en loi, en obéissance à la rè-
gle de votre Honorable Chambre, a, confor-
mément à l'ordre de référence, pris la dite liste
en considération, et trouve qu'elle contient les
renseignements ordinaires contenus dans les
listes antérieures préparées par cet officier.
Elle comprend toutes les lois d'une nature tem-
poraire des ci-devant Parlements du Haut et
du Bas-Canada, ou de la Législature actuelle,
expirées pendant les dix années qui ont pré-

cédé le premier de novembre dernier, et aussi
toutes les lois d'une semblable nature de la
même Législature, qui expireront en différents
temps, à compter de cette époque. Pour ren-
dre ce travail complet, il a fallu examiner mi-
nutieusement environ 3,000 statuts, dispersés
dans un grand nombre de volumes. Il parai-
trait, d'après le tableau du greffier en loi sou-
mis à votre comité, que dans les nouveaux
statuts revisés du Haut- Canada, plusieurs
actes réservés pour la signification du plaisir
de Sa Majesté, ont été transposés de la ses-
sion pendant laquelle ils avaient été passés par
les autres branches de la Législature, et pla-
cés, soit parmi les actes de la session pendant
laquelle la sanction royale a été annoncée, ou
mis à la suite des actes de la session alors
dernière, ce qui a causé une confusion dans
la citation des années et des chapitres des dits
actes, et une variante entre la première et la
seconde édition des lois révisées.

Votre comité a pris en considération le Bill
de l'Assemblée Législative que lui a référé
votre Honorable Chambre, intitulé " Acte pour
" continuer pendant un temps limité les divers
" actes y mentionnés," et trouve qu'il continue
jusqu'au Se jour de décembre 1849, et de là
jusqu'à la fin de la session suivante du Parle-
ment, treize actes temporaires, les seuls évi-
demment de cette nature qui auraient.expiré
avant la prochaine assemblée du Parlement,
excepté ceux qui ont été affectés' par la Lé-
gislature dans sa session actuelle. En consé-
quence, il fait rapport du dit Bill, sans amen.
dement.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Fns. P. BuUNEAU,
Président.

Ordonné que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois, Bin la 3
en conséquence. fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

il a été proposé que le Bill intitulé Bl d, râ.a
"Acte pour étendre aux pasteurs ecclésiasti-
" ques ou ministres de l'association évangé-
"lique,. les avantages d'un certain acte du

Haut-Canada y mentionné," soit maintenant
lu la troisième fois.

La

15
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La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois, en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce Bill sans amendement.

L'Honorable M. Bruneau, du comité spécial
auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
"révoquer certaines ordonnances y mention-
"nées, et faire de meilleures dispositions pour
"l'établissement d'autorités locales etmuni-
" cipales dans le Bas-Canada," a présenté son
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

R a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,
Samedi, 29 mars, 1845.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill
intitulé " Acte pour révoquer certaines ordon-
" nances y mentionnées et faire de meilleures

dispositions pour l'établissement d'autorités
"locales et municipales dans le Bas- Canada,"
a, en obéissance à l'ordre de référence, pris
le dit Bill en considération, et fait rapport des
amendements suivants:

Feuille 20, ligne 9.-Après "d'icelui" insérez
les clauses suivantes " A
et B."

CLAUSE A.

Et qu'il soit statué,
qu'aucun conseiller ou

" assesseur ne sera élu, ou
" nommé, ou autorisé d'a-
" gir en vertu des disposi-
"tions de cet acte, à moins
"'qu'il ne soit qualifié à

voter, et qu'il réside
"'dans telle paroisse, town-

ship ou municipalité, et
y possède des biens-fonds

"d'une valeur de deux
cent cinquante'livres, en
sus de toutes charges ou
hypothèques sur iceux.

CLAUSE B.

" Et qu'il soit statué,
"que cet acte continuera

et demeurera en force
"pendant deux années, et

de là jusqu'à la fin de la
" session alors prochaine

de la Législature Pro-
vinciale, et pas plus
longtemps."

Les Honorables MM. Bruneau et JVeilson
sont contre ce rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Fus. P. BRUNEAU,
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, que les amendements rapportés
par le comité dernièrement mentionné soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois présentement.

Adopte.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil pourchar.

M. Christie et autres, avec un Bill intitulé g,ýr certaines

" Acte pour permettre que certaines sommes ds -

"y mentionnées qui ont été avancées et em-
" ployées au paiement de certaines dépenses
" nécessaires et indispensables du gouver-
"nement pour les années mil huit cent qua-

rante-trois et mil huit cent quarante-quatre,
et auxquelles il n'est pas autrement pourvu,

" soient portées sur le fonds consolidé des re-
" venus de la Province," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu troisfois a,
Ordonné, que le dit Bill soit lu la seconde

fois, immédiatement,

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois, en
conséquence.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois, en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chan-
cellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce Bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Chauveau et autres, pour rapporter le Bill
intitulé "Acte pour amender les ordonnances
" qui incorporent la cité de Québec," et pour in-
former cette Chambre que l'Assenblée a

acquiescé

2 SVk
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Lu la 3e fois.

Passé.

Bill des muni-
cipalités, rap-
porté dii comi-
té.
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acquiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif au dit Bill sans amendement.

Bill d'éduca- L'Honorable M. Bruneau, du comité spé-tion élémen
taire, rapporté cial auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte
du comité. "pour pourvoir d'une manière plus efficace

"à l'éducation élémentaire dans 1:e Bas-Ca-
nada," a présenté son rapport,

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CONSEIL LEGiSLATIF,

Chambre de Comité,
Samedi, 29 mars, 1845.

Rapport. Le comité spécial auquel a été référé le
Bill de l'Assemblée Législative intitulé " Acte
"pour pourvoir d'une manière plus efficace à
" l'éducation élémentaire dans le Bas- Ca-
"nada," a pris le dit Bill en considération, et
fait rapport de l'amendement suivant:

Feuille 15, ligne 22.-Après "même " insé-
rez la clause suivante

" Et qu'il soit statué,
" que cet acte continuera

et demeurera en force
pendant deux années, et

"de. là jusqu'à la fin de
" la session alors pro-
"chaine de la Législature

Provinciale et pas plus
"longtemps."

L'Honorable M. Bruneau et l'Honorable
M. .A eilson sont contre ce rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis.
FRs. P. BRUNEAU,

Président.
Adopté. Ordonné; que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, que l'amendement rapporté par
le comité dernièrement mentionné soit gros-
soyé, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la troi-
sième fois présentement.

tilt do 'école L'Honorable M. Massue, du comité spécial
de médecine
de (»ébre, auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour
comit Il incorporer l'école de médecine de Québec,"

a fait rapport que le comité avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il était
prêt à soumettre à la Chambre, aussitôt
qu'elle voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le di. rapport soit maintenant
reçu..

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit :
Feuille 3, ligne 1.-Retranchez depuis "que"

jusqu'à " Corporation "
dans. la 19e ligne, tous

deux inclusivement, et in-
sérez "qu'à l'avenir la dite
"corporation fera délivrer,
"dans le cours de chaque
"année, au moins cent
" vingt lecturesd'au moins
"une heure chaque, dans
"la langue anglaise, et un
"même nombre, d'égale
"durée, dans la langue
"française, sur les bran-
"ches suivantes de la mé-
" decine,savoir: L'anato-
"mie,. la physiologie, la
" chimie et la pharmacie,
" materiamedica, la théorie
" et la pratique de la mé-
" decine, les principes et
"la pratique de la chirur-
" gie, et de l'art obstétri-

que, et les maladies des
"femmes et des enfants:
" lesquelles devront être
" délivrées par des profes-

seurs habiles dans la cité
" de Québec, entre le pre-
"mier jour d'octobre et le
" dernier jour d'avril.

Feuille 3, ligne 22..-Retranchez depuis " et"
"jusqu'à "fera " dans la
27e ligne, et insérez "elle,"

4, " 14.-Retranchez "etexamen."
" " 22.-Retranchez " qualifica-

" tion" et insérez " fré-
" quentation."

' " 28 et 29.--Retranchez " du-
"ment qualifiés à pratiquer
" et ayant, s'iE est néces-
" saire," et insérez "ayant
" assisté à ces lectures et

ayant."
g "d 33.-Retranchez depuis

" Pourvu," jusqu'à 4 qua-
"lification" dans la feuille
5,ligne 11,tous deux ine
clusivement.

5, " 121-Retranchez " nul mem-
"bre" et insérez "chaque
"membre."

Le tout néanmoins humblement soumis.
L. MAssUE,

Président.
Les dits amendements étant lus la seconde Amendemmta'

fois, et la question de concurrence étant, mise ad"PtOr.
sur,chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Orddomé,,
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Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois présentement.

UIn du havre L'Honorable M. Af'Gill, du comité spécial
de lumber,
rapporté du auquel a été référé le BiÌl intitulé " Acte pour
o°ité. " incorporer certaines personnes sous les nom

et raison de président, directeurs et compa-
gnie du havre et chemin de Humber," a

fait rapport que le comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Lu la 3e fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

nul de la so- L'Honorable M. Fergusson, du comité spé-
n decial auquel a été référé le Bill intitulé " Acte

Montréal, rap- ~ icro'rsu
porté du coa i- pour incorporer certaines personnes sous les
t." nom et raison de société de construction de

" Montréal," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Ordonné, que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Lu In 3e fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?
Passe. Il a été résohn dans l'aflirmative,

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Bn d'enrogis- L'Honorable M. Masue, du comité spécial
r t auquel a été référé le Bill intitulé " Acte pour

comte. " amender l'acte et l'ordonnance y mentionnés
relatifs à l'enregistrement des titres aux biens
réels et des charges et hypothèques sur

" iceux dans le Bas-Canada," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit Bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec
un amendement, qu'il soumettrait aussitét que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Amendemcn. Feuille 3, ligne 36.-A près " instrument " in-
sérez la clause suivante.

" Et qu'il soit statué
"que cet acte continuera

et demeurera en force

"pendant deux années, et
de là, jusqu'à la fin de

"la session alors prochaine
de la Législature Pro-
vinciale, et pas plus long-
temps."

Le dit amendement étant lu la seconde fois Adopté.
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et le Bill, tel qu'amendé, lu la troisième
fois présentement.

Conformément à l'ordre, le Bill intitulé nili des che-

"Acte pour abroger deux ordonnances y d'hel
mentionnées relatives aux chemins d'hiver la e foi

dans cette partie de la Province ci-devant
"le Bas- Canada, en ce qui regarde le district
" de Québec, le district de Gaspé, et cette

partie du district des Trois-Rivières qui fai-
" sait partie du district municipal de Portneuf,"
a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mondé, passera-t-il ?

Il a été résoli dans l'affirmative. ro.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Conformément à l'ordre, le Bill intitulé Bilruc.
Acte pour-pourvoir d'une manière plus effi- taire, lu la se
cacc à l'éducation élémentaire dans le Bas- fuis.
.Canada," a été, tel qu'amendé, lu la troisième

Sfois.
La question étant mise, ce Bill, tel qu'a.

mendé, passera-t-il?
Il a lrésol dans l'affirmative. r'su.
Dissentient:
1". Parceque ce Bill, dont l'initiative ne protêt de

pouvait être prise que par l'Assemblée, a été lH.A.
envoyé au Conseil à la clôture de la session,
lorsque cette Chambre ne peut pas exercer
son droit constitutionnel de l'examiner à fond,
et d'y faire les amendements nécessaires.

2". Parceque l'autorisation donnée dans ce
Bill, au Gouverneur en conseil, de nommer
des personnes investies du pouvoir d'imposer,
lever et appliquer des taxes et cotisations, est
sans exemple dans la législation du Parlement
Impérial et des Provinces Britanniques d'.1-
mérique, et contraire au principe fondamental
de la liberté britannique, que le sujet ne peut
être taxé que par le vote de ceux qui paient
les taxes, ou par des représentants librement

choisis,
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choisis, que le produit des taxes doit être ap-
pliqué à l'usage des contribuables, et qu'il doit
leur en être rendu compte.

3. Parceque la concession des dits pouvoirs,
outre son inconstitutionalité, est fondée sur la
présomption injuste et injurieuse que leshabi-
tants du Bas- Canada ne veulent pas pourvoir à
l'éducation de leurs enfants, ni se prévaloir de
l'aide offerte à même les fonds provinciaux pour
cet objet ; et cette présomption offensante est
d'autant plus marquée, qu'on n'a pas jugé
nécessaire d'introduire aucune disposition
semblable dans l'acte des écoles élémentaires
du Haut-Canada.

4°. Parceque les cotisations et taxes sur les
biens-meubles et immeubles, dont l'imposition
est autorisée, causeront beaucoup de troubles
dans leur répartition et leur perception, en-
traîneront des dépenses inutiles, et pèseront
inégalement.

5°. Parceque le Bill est prolixe, embrassant
cinquante-deux clauses, remplies de formalités
sans nécessité, exigeant une correspondance
volumineuse et à de grandes distances, le tout
difficile à comprendre et à mettre à exécution,
donnant lieu à des procès et à des dépenses
onéreuses, tant locales que provinciales.

6°. Parce quun Bill de cette nature ne peut
manquer de susciter beaucoup d'opposition,
et retardera plutôt qu'il ne hâtera le progrès
de l'éducation, qui a déjà tant souffert de ce
qu'on n'a pas fourni aux habitants, par des
dispositions législatives, les moyens d'établir
et de conduire, à leur propre gré, des écoles
dans leurs différentes divisions locales pour
l'éducation de leurs enfants.

J. YEiLsON.

Dissentient

Protêt do Parceque-ce 13ill, après être demeuré pen-
dant un laps de temps considérable sous la
considération de l'Assemblée, a été transmis
au Conseil Législatif à une époque trop avan-
cée pour recevoir l'attention que méritaitl'im-
portance du sujet.

Parceque ce Bill tendra à l'introduction
d'un système de taxe partial, aussi injuste
qu'impolitique.

Parceque ce Bill, par ses diverses dispo-
sitions, confère des pouvoirs d'une nature trop
compliqpée, à des municipalités inférieures,
et qui ne conviennent aucunement à l'état ac-
tuel du pays.

Fns. P. BRUNEAU.

Ordonné, qu'un des mattres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec un amendement, auquel il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre, le Bill intitulé Bill des mui-

"Acte pour révoquer certaines ordonnances l c,e fois.

y mentionnées, et faire de meilleures dispo-
" sitions pour l'établissement d'autorités lo-
"cales et municipales dans le Bas-Canada,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

B a été résolu dans l'affirmative. Passe.

Dissentient

Pour les raisons contenues dans le protêt prott de
contre la passation du Bill d'éducation.

J. NEILsON.

Dissentient:

Parceque ce Bill, après être demeuré pen- Protêt de

dant un laps de temps considérable sous la a°un.Br

considération de l'Assemblée, a été transmis
au Conseil Législatif à une époque trop avan-
cée pour recevoir l'attention que méritait l'im-
portance du sujet.

Parceque ce Bill tendra à l'introduction
d'un système de taxe partial, aussi injuste
qu'impolitique.

Parceque ce Bill, par ses diverses disposi-
tions, confère des pouvoirs d'une nature trop
compliquée, à des municipalités inférieures, et
qui ne conviennent aucunement à l'état actuel
du pays.

Fas. P. BnUrNEAU.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordree Bill intitulé 'Acte : ao récole
" pour incorporer l'école de médecine de Qué- d MéqeOIne

"bec," a été lu la troisième fois. a se

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chaheellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre qué le Conseil Législatif a
passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.
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Binl de réeolo Un message del'Assemblée Législative par M.
deniédcjne de
Québec, p- Taché et autres, pour rapporter le Bill intitulé
porté de F'As- cg
semblée. Acte pour incorporer l'école de médecine de

" Québec," et informer cette Chambre que l'As.
semblée a acquiescé aux amendements aits
par le Conseil Législati f au dit Bill, sans amen-
dement.

Bill (les che- Un message de l'Assemblée Législative par
mins d'hiver

pporté do M. Laurin et autres, pour rapporter le Bill inti-
l'Asseublée. tulé " Acte pour abroger deux ordonnances y

" mentionnées relatives aux chemins d'hiver
" dans cette partie de la Province ci-devant le

Bas-Canada, en ce qui regarde le district
' de Québec, le district de Gaspé, et cette partie

du district des Trois-Rivières qui fait ou fai-
" sait partie cdu district municipal de Porineuf,"
et informer cette Chambre que l'Assembl,ée a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif à ce Bill, sans amendement.

Pétition. L'Honorable Orateur a présent( une péti-
L'Hon. P. n. tion de l'Honorable P. B. de Blaquiere, de-
de Blaquiere. mandant qu'aucune mesure législative ne soit

adoptée relativement à l'université de Kids
ColIege, sans l'assentiment du conseil du dit
collège, et l'approbation de Sa Majesté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Adresse en 'a- L'Honorable M. Villiain Morris a fait rap-
j r oo'i °°'port qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre,
SrisExcl- auprès de Son Excellence le Gouverneur Gé-
lence, néral, de la part de cette Chambre, avec l'a-

dresse des deux Chambres du Parlement à Sa
Majesté, relativement à la capture et à la dé-
tention par le gouvernement des Elats- Unis,
de la g-élette Lord ïVelson, en 1812, et qu'il
Svait plû à Son Excellence de dire qu'elle
t-ansnettrait la dite adresse au Secrétaire-
d'E tat pour qu'elle soit mise au pied du trône.

salairs des
oliciers et ser-
viteui< du la
Chiiirii e-
iRéç.onse (le'
Soit Exetl-
lence.

L'Honorable M. William Morris, a fait rap-
port qu'il s'était rendu, conformément àl'ordre,
auprès de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, avec l'adresse de cette Chambre, relati-
vement aux salaires des différents ofliciers et
serviteurs de cette Chambre, et qu'il avait plû
à Son Excellence de dire qu'elle la prendrait
en considération.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'estremise.

Bu<l rnr<gi- Conformément à l'ordre, le Bill intitulé
lt .euis. Acte pour amender l'acte et l'ordonnance y

" mentionnés relatifs à l'enregistiement des
titres aux biens réels et les charges et hy-

" pothèques sur iceux dans le Bas-Canada,"
a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-i ?

Il a élé résolu dans l'affirnative. Passé.

Ordonné, qu'un des mattres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et inforrm
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assemblée.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill <es muni-

M. de Bleury et autres, pour rapporter le Billpté d .

intitulé " Acte pour révoquer certaines ordon- semée
nances y mentionnées et faire de meilleures
dispositions pour l'établissement d'autorités

" locales et municipales dans le Bas-Canada,"
et informer cette Chambre que l!Assemblée a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif au dit Bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par nai d'cnregis-

M. Laurin et autres, pour rapporter le Bill in- rté 
titulé " Acte pour amender l'acte et l'ordon- l'Assemblé.

"nance y mentionnés relatifs àl'enregistrement
"des titres aux biens réels et des charges et
"hypothèques sur iceux dans le Bas- Canada,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée
a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif au dit Bill, sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par Bii d'cauea.
M. Hale et autres, pour rapporter le Bill in- ti°"j*
tulé, " Acte pour pourvoir d'une manière plus blée.

" efficace à l'éducation élémentaire dans le
" Bas-Canada," et informer cette Chambre
que l'A ssemblée a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif au dit Bill, sans
amendement.

Son Excellence le Très-IIonorable Charles son rxcel-
Teophilus Baron Me(calfe, de Jrnhill, au la Chambre.

comté de Berlks, Chevalier Grand'Croix du
Très-Honorable Ordre du Bain, un cles Très-
Honorables Conseillers Privés de Sa Majesté,
Gouverneur-Général de l'.1rnérique Septen-
trionale Britannique, étant assis dans le fau-
teuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au gen-
tilhomme-huissier de la verge noire d'informer
l'Assemblée "Que c'est le plaisir de Son Ex-
cellence qu'elle se rende immédiatement au-
près d'elle dàns cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, le L'Assembî6.

clerc de la couronne en chancellerie a L, arrive.

séparément,
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séparément, les titres des Bills à être passés,
comme suit:

Il pour con- " Acte pour continuer pendant un certain
tinuer certains
actes.r " temps les différents actes y mentionnés."
Bill de l'asso- " Acte pour étendre aux pasteurs ecclésias-
LiatioJf évan-
gélique. " tiques ou ministres de l'association évangé-

lique les avantages d'un certain acte du
"Haut-Canada y mentionné."

Bill es taxes " Acte pour pourvoir à la perception d'ar-
dans le district puvi
de Jolinstown. "îrérages de taxes dans le district de Johns-

"town, et pour d'autres fins."

Bill pour la " Acte pour pourvoir à la distribution des
distrbution exemplaires imprimés des lois."dles lois.

lu d/incor- " Acte pour incorporer la ville de Saint-
poration du St.
Carharines. " Catharines."

131n1 des taxes " Acte pour autoriser la répartition et la
de Gloucester. perception des taxes dans le township de

" Gloucester, pour l'année mil huit cent qua-
rante-quatre."

Bill des bois. " Acte pour régler l'inspection et le mesu-
" rage du bois de construction, des mâts, es-
" pars, madriers, douves, et autres objets
" de cette nature, et pour révoquer un cer-
" tain acte y mentionné."

nill du chemin
de Nilgara, et cg

(heik. u

ci
"c

" Acte pour incorporer certain-es personnes
sous le nom de la compagnie du chemin de
madriers entre .iagara et Ten-Mile- Creck,
aux fins de construire un chemin de madriers
entre un certain endroit de .JVagara et le
Ten-JMile- Creek, à Grantham."

Bill -de la po- "Acte pour incorporer la ville de .Magara,
lieLde Nima

diag~ " et pour établir une police en icelle."

Bill u cole c "Acte pour autoriser le transport de cer-
de tégiopolis." tains biens-fonds en faveur du collége de

Regiopolis, de pour permettre au dit col-
" lége d'acquérir et posséder des biens-fonds
"jusqu'à la concurrence d'un certain mon-
" tant."

il r ré- " Acte pour autoriser l'émanation de writs
nanatiun de I testatum de capias ad respondendum, dans

lc. 'm " divers districts du Haut-Canada, et pour
" d'autres fins y mentionnées."

Bill dos dettes " Acte pour constater les dettes et obliga-
" tions des divers districts municipaux dans

U. U. " le Bas-Canada, et les moyens à leur dis-

" position pour les liquider."

Bill pour un " Acte pour autoriser la nomination d'un

cor t.°" "rapporteur dans la cour de,chancellerie."
" Acte pour amenderl'acte et l'ordonnance

trennit, ,c. "rnentiônnés, relatifs à l'enregistrement des
titres aux biens réels et des charges hypo-

" thécaires sur iceux, dans le Bas-Canada."

"Acte pour limiter le nombre des actions, Bill pour limi-

"pour éviter les procès, et pour rendre un tr les actions.

"mémoire par écrit nécessaire à la validité
"de certaines promesses et engagements dans
"cette partie de la Province qui constituait
" ci-devant la Province du Bas- Canada."

"Acte pour faeiliter la commutation volon- Bill pour la

" taire de la tenure des terres en roture, dans de la tenure.

"les seigneuries et fiefs du Bas-Canada, en
" celle de franc aleu roturier."

"Acte pour empêcher la profanation du Bill pour em-

4"jour. du Seigneur, communément. appelé, fanation d di-

Dimanche," dans le Haut- Canada."; manche.

· Acte pour refondre et amender l'acte Bin des amé

passé dans les quatrième et cinquième an- bioatis-

nées du règne de Sa Majesté intitulé ' Acte
" 'pour approprier certaines sommes d'argent
"' à des améliorations publiques en cette
"' Province, et pour d'autres fins y m'ention-
"' nées."

"Acte pour incorporer les évêques catholi Bill des
évèquesde To-

ques romains dans l'un et l'autre diocèse de rontoet King--

Toronto et de Kingston, en Canada." ston.

" Acte pour remettre en vigueur certaines Bill duchemin
" dispositions de l'acte qui incorpore la compa- dfe edu
" gnie du chemin de fer du Great-Western, tern.

" et la mettre en état de poursuivre ses tra-
" vaux."

" Acte pour abroger pour un temps limité, Bill desche-

" deux ordonnances y mentionnées relatives (le Québec.

aux chemins d'hiver dans cette partie de la
"Province ci-devant le Bas-Canada, en ce
" qui regarde le district de Québec, le district
"de Gaspé, et cette partie du district du dis-
"trict des Trois-Rivières qui fait ou faisait
"partie du district municipal de Portneuf."

"Acte pour empêcher les personnes à che- Bill pourcm
pécher 'le

" val ou en voiture, d'aller plus vite que le pas yius vite 'î ra

" en traversant les ponts d'une certaine lon- ponas suri

gueur, dans le Haut- Canada."
"Actes pour rendre permanents deux actes Bill des chax

"y Mentionnés pour incorporer les chambres bres decom-mentionésonréal de
" de commerce de Montréal et Québec." °"e-b e

" Acte pour suppléer à un acte de la der- Bili de judica.
" nière session de la Législature qui pourvoit turc de Gaspé.,

" à l'administration de la justice dans le district
"de Gaspé."

Acte pour régler les honoraires de cer- Bill des hono-

" tains officiers de district clans cette partie de cies de dis-

"la Province appelée Haut- Canada. " tribt.

" Acte.pour révoquer certaine disposition taxes

de l'acte d'incorporation de'là ville de Kings- de in ón
" ton, et pour pourvoirà la répartifion et à la

perception des taxes de là dite ville, au 'mo-
yen d'un percepïteur' et asséeur nommé par

" le conseil de district,"
Acte
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Bill des glacis " Acte pour pourvoir plus efficacement à la
de chaussées, cc
districtde. construction des glacis des chaussées de

moulins dans le district de Huron."

Bill du collége " Acte pour autoriser la corporation de
M'Gill.

" l'institution royale pour l'avancement des
sciences, à disposer de certains lots de ter-
res pour le meilleur soutien de l'université

"du collége M'Gill à Montréal."

Bill des taxes 4 Acte pour donner aux conseils de district
sur les chiens. et aux bureaux de police des villes incorpo-

rées du Haut-Canada, l'autorisation d'im-
' poser une taxe sur les chiens, dans leurs

villes et districts respectifs."

BU des terres
sujettes aux
cotisations, II.
c.

" Acte pour déclarer certaines terres dans
'le Haut-Canada sujettes aux cotisations, et
"pour obliger les propriétaires de ces terres

d'en transmettre un retour au trésorier du
district."

Bill des assu- " Acte pour amender l'acte autorisant l'ê-
rinces mouto-
elles contre le" tablissement de sociétés d'assurances mutu-
°"eu" elles contre le feu, ainsi que l'acte qui conti-

"nue et amende le dit acte."

Bil d'incor- " Acte pour amender les ordonnances qui
poration dle c
Québec. " incorporent la cité de Québec."

Bill des petites " Acte pour amender un acte passé dans les
dettes, Il. c quatrième et cinquième années du règne de

Sa Majesté, et intitulé ' Acte pour révoquer
'les lois maintenant en force dans cette

partie de la Province ci-devant appelée
Haut- Canada, pour le recouvrement des
petites dettes, et établir d'autres disposi-
tions à cet égard.' "

Bill d'incor- " Acte pour amender et consolider les dis-
poration de ~ elodnac
Montréal. positions de l'ordonnance pour incorporer la

cité et ville de Montréal, et d'une certaine
" ordonnance amendant cette ordonnance, et
" pour investir de certains pouvoirs, la cor-

poration créée par l'ordonnance en premier
lieu mentionnée."

Bllm pour éta- " Acte pour détacher l'Ile d'Orléans du
lrus" comté de Montmorency, pour les fins de l'en-
cu'ereristxc- co tLi len

ient ln " registrernent des titres, et pour établir un
d'orléans.

bureau d'enregistrement dans la dite île."

Bil dio Firf. " Acte pour autoriser les seigneurs des fiefs
NSii~e et. azareth, St. .lugustin et S1. Joseph, dans la

cité de Montréal, ou de l'un ou l'autre de
ces fiefs, à placer les deniers provenant de

"la commutation de la tenure de ces fiefs, sur
" des biens-fonds et autres garanties."

Bil du havre
de Hmuner. "c

"c

CI

" Acte pour incorporer certaines personnes
sous les nom et raison de président, direc-
teurs et compagnie du havre et chemin de
Hum ber."

" Acte pour amender l'acte qui incorpore Bil de la com-pagnie du gaz
"la compagnie de l'aqueduc et de l'éclairage dc Toronto.
"au gaz de la cité de Toronto."

" Acte pour révoquer certaine partie d'une Bill des gref-
fiers des cours

"ordonnance y mentionnée, et pour permettre de commis-

"aux notaires d'agir comme greffiers des a

cours de circuit et de commissaires."
"Acte pour révoquer certaines ordon- Bil des muni-

nances y mentionnées, et faire de meilleures t

dispositions pour l'établissement d'auto-
"rités locales et municipales dans le Bas-Ca-
"nada."

" Acte pour donner de plus amples pou- Bill de Passo-
voirs à l'association coloniale irlandaise de nia 'n colo.

l'.'imêrique du NVord."

" Acte pour incorporer l'école de médecine Bildeoe

et de chirurgie de .Montréail." de Montréal.

Acte pour incorporer certaines personnes 1l de laýtde cons-

" sous le nom de société de construction de tructioni de

" .Ílontréal." 
Moutréal.

" Acte pour incorporer la fabrique de coton Bil de la fa-
brique decotonc de Sherbrooke." desherbrooke.

"Acte pour incorporer l'institut des artisans Bil de 'insti-
Lut des artisans

de .Mlontréial." de M'îontréal.

"Acte pour incorporer la compagnie pour Bin de la ma-

"la manufacture du coton à Ch/ambly." ''ot°r° de

" Acte pour amender une certaine ordon- Bides che- J
nance y mentionnée relative aux chemins à T'is il
barrières près de Québec." bec.

"Acte pour amender l'acte qui autorise l'a- Bin relatif

" chat des parts possédées par des particuliers l"e caals s

dans le canal i'Vlland." ia"d

" Acte pour incorporer l'école de médecine Bil dle école
,, do médecine

de Québec." de Québec.

" Acte pour amender et étendre les dispo- Bil des ehe-
sitions de l'ordonnance relative aux chemins ri"freenrbe

à barrières entre Montréal et Ch/ainbly." Montréa et
1 Chambly.

' Acte pour incorporerla société charitable Bill du boii
de Québec, pour fournir du bois de chauffage." Qt"éee" a»

. Bill pour la
" Acte pour révoquer et réunir en un seul conservation

" acte, les diverses lois maintenant en force du saumon.

pour la conservation du saumon dans cette
partie de la Province ci-devant le Haut-
Canada, et pour d'autres fins y mentionnées."

" Acte pour le soulagement des débiteurs B el b

"insolvables dans le Haut-Canada, et pour tou 1

" d'autres fins y mentionnées."

" Acte pour mieux régler la mise à exécu-Bl
tion des dispositions de l'acte de la Légis- blir e

ments au
lature du Haut- Canada, qui pourvoit au rè- jet des tr'-ä

.verses ýj ,
" glement des traverses et à la protection des
" droits des locataires d'icelles."

" Acte

218



8 Victorioe. 29e Mars.

lminl des Mi- " Acte pour remettre en vigueur et continuer
lices "' pendant un temps limité une certaine ordon-

" nance y mentionnée, pour régler la milice
" dans le Bas- Canada, et suspendre pour le
"même espace de temps une certaine dispo-
"sition de la loi de milice du Haut- Canada."

Bilpou eut "Acte pour empêcher la destruction de
truction dugi- " certains gibiers et des bécassines, à cer-
bier. taine saison de l'année, et pour empêcher

" de tendre des filets aux coqs de bruyère
" et aux cailles en cette Pro'ýince.",

Bildu PoI)td " Acte pour autoriser John Yule, le jeune,
pèagede Yule- "i à construire un pont de péage sur la rivière

" Richelieu, dans la paroisse de St. Joseph-de-
" Chambly, et pour fixer le taux des péages

qui seront perçus sur le dit pont, et établir
"des règlements à cet égard."

Bill du chemin " Acte pour amender un acte passé dans la
runto et dulac 4 Sixième année du règne de feu Sa Majesté
lion. "le roi Guillaume Quatre, intitulé ' Acte pour

"'incorporer la compagnie du chemin de fer
"'de la cité de Toronto et du lac H1-luron."

Sanction roy- La sanction royale a été alors prononcée
ale. séparément sur ces Bills par un des greffiers-

assistants de cette Chambre, dans les mots
suivants :

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
" le Gouverneur Général, sanctionne ce Bill."

Bills réservés. Alors le clerc de la couronne en chancel-
lerie a lu les titres de sept Bills à être passés,
comme suit:

Bill de divorce " Acte pour dissoudre le mariage de HIeniey
e rris. William Harris, écuier, avec Eliza Walker,

"autrement appelée Eliza Lock .Walker, son
épouse actuelle, et lui permettre de se ma-

" rier. de nouveau, et pour d'autres fins y
"mentionnées."

Bin pour que " Acte pour confirmer les titres des terres
nt rJa1s"es "des personnes naturalisées en vertu du sta-
t"u°o"en pas " tut du Bas- Canada, passé dans la première
lu, possession

° l"rs biens- " année du règne de feu Sa Majesté le roi
fonds. " GuillauMe quatre,et pour d'autres fins y men-

tionnées."

Bil transfé- "Acte pour expliquer et amender certaine
laa"xe c-,°°" partie d'un acte passé dans la septième an-
"m"n°sF " née du règne de Sa Majesté, intitulé.; 'Acte

"'pour transférer aux, principaux officiers de
"'l'ordonnance de Sa Majesté les biens et les
"'propriétés y mentionnés, pour conférer cer-
"'tains pouvoirs aux dits officiers, et pour
"'d'autres fins y mentionnées."

" Acte pour établir et fixer les limites des Bill de limites
des terres (les

"lots et abouts de terre dans les sixième, sept- B'"e.

"jième, huitième, neuvième et dixième con-
" cessions du township de Beverley, dans le
"comté de Halton."

"Acte pour donner aux sujets de Sa Ma- BilI des réla-
aions contre"jesté en cette Province, qui ont des récla- 1e gouvere-

." mations justes et légitimes contre le gouver-
"nement exécutif, les moyens d'obtenir un
"recours légal, et pour mettre Sa Majesté
"en état de rendre justice plus efficacement

en pareil cas."

" Acte pour autoriser la saisie d'une cer- Bil. pour la
saisie des sa-" taine partie des salaires des fonctionnaires uaries.

"publics, en paiement des dettes des dits
"fonctionnaires."

" Acte pour faire d'autres dispositidns re- Bilde natura-
lisation.

" lativement aux aubains."

Alors sur chacun de ces Bills un des gref-
fiers-assistants de cette Chambre, par ordre
de Son Excellence, a dit:

" Son Excellence le Gouverneur-Général,
" réserve ce Bill pour la signification du plaisir

de Sa Majesté sur icelui."

Alors, l'Orateur de l'Assemblée Législative, Bills d'argent.

après une harangue à Son Excellence, a
remis les Bills d'argent à l'un des greffiers-
assistants de cette Chambre qui les a déposés
sur la table, et le clerc de la couronne en
chancellerie a lu les titres des dits Bills à être
passés comme suit:

" Acte pour pourvoir au paiement de cer- Biil des sub-

"taines dépenses du Gouvernement Civil de "ide'
" cette Province, pour l'année mil huit cent

quarante-cinq."

" Acte pour pourvoir au paiement des récla- Bill des récls-
" mations provenant de la rébellion et de l'in- ,", onar
" vasion dans le Haut-Canada; et pour ap- bellion.

" proprier les droits sur les licences d'auber-
" ges à des usages locaux."

"Acte pour pourvoir à la perceptioný de u ndesp&igs
" péages sur certains travaux publics, et .às" sasau

" l'emploi convenable des dits travaux."

La sanction royale a été alors prononcée
séparément sur ces Bills par un des greffiers-
assistants de cette Chambre, dans les mots
suivants:

"Au nom de Sa Majesté,Son Excellence le
Gouverneur-Général remercie ses loyaux

" sujets, accepté leur bienveillance et sanction-
"ne ce Bill."

"Acte
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Bill du havre " Acte pour pourvoir à l'amélioration et à
au, Montré". l'agrandissement du havre de .Montréal,

pour autoriser les commissaires à emprunter
< une somme d'argent ultérieure à cette fin,
" pour consolider les lois maintenant en force

y relatives, et pour d'autres fins y mention-
nées."

Bil d'éduca- " Acte pour pourvoir d'une manière plus
tion elemen-
taire., " efficace à l'éducation élémentaire dans le

"Bas- Canada."

Acte pour accorder une somme d'argent
pour le salaire de l'Orateur du Conseil Lé-
gislatif."

" Acte pour permettre que certaines som-
mes d'argent y mentionnées, qui ont été avan-
cées et employées au paiement de certaines
dépenses nécessaires et indispensables du

" gouvernement pour les années mil huit cent
quarante-trois et mil huit cent quarante-

quatre, et auxquelles il n'est pas autrement
pourvu soient portées sur le fonds consolidé
des revenus de la Province."

"Acte pour abroger un acte de la présente
session relatif aux droits sur les alambics,
et pour établir d'autres dispositions sur le

"même sujet."

Bill relatif au
saaire de lO-
rateur.

Bil pour char-
ger e °rt"so-
sommes au
revenu conSO-

Bilu( des droits
sur les alai-
bics.

Billtics socié-
tés d'agricul-
ture, B. C.

Bill d'indem- " Acte pour autoriser le paiement d'une
,iite. " somme d'argent y mentionnée, avancée par

le gouvernement exécutif sur la caisse de la
Province, sans l'autorité du Parlement Pro-
vincial pour rencontrer, pendant un laps de

"temps y mentionné,certaines dépenses néces-
saires et indispensables du gouvernement
civil de la Province et des travaux publics
en icelle, à même le fonds du revenu con-
solidé de la Province, et pour indemniser les

"personnes y concernées."

4Acte pour l'encouragement des sociétés
d'agriculture et de l'agriculture dans le

" Haut-Canada."

La sanction royale a été prononcée séparé-
ment sur ces Bills par un des greffiers-assis-
tants de cette Chambre dans les mots suivants:

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
"le Gouverneur Général, sanctionne ce Bill.",

Alors il a plû à Son Excellence le Gouver-
neur Général de prononcer -le discours sui-
vant :

Mars. A. 1845.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Nessieurs de l'J1.ssenblée Législative.

Je vous remercie pourl'attention infatigable Discours de

que vous avez apportée à vos devoirs labo- clôture.

rieux dans cette session qui a été prolongée
au-delà du terme ordinaire. Je me flatte que
les mesures qui ont été passées, tourneront à
l'avantage de la Province, et je crois devoir
vous féliciter particulièrement sur celles que
vous avez passées pour l'amélioration de 'ad
ministration de la justice dans le Haut-Canada,
et celles qui ont rapport à l'éducation et aux
institutions municipales dans le Bas-Canada,
lesquelles sont toutes de la plus haute impor-
tance, et promettent d'être d'une utilité essen-
tielle à la Province. Je suis fâché, en même
temps, qu'il ait fallu inévitablement remettre
plusieurs mesures d'une glande importance, et
pour cette raison, je me sépare de vous qu'à
regret, car il m'est pénible de perdre votre
aide, tant qu'il reste quelque chose à faire qui
pourrait être utile à la Province. Cependant
je n'ignore pas que votre présence est requise
chez vous, et qu'il serait déraisonnable de vous
retenir plus longtemps dans cette saison de
l'année, et je me flatte que ce qui reste encore
à faire, sera accompli à la prochaine session.

J'ai eu la satisfaction de donner la sanction de
Sa Majesté à presque tous les actes que vous
avez passés, et quant au petit nombre qui sont
réservés pour la sanction de Sa Majesté, je
me suis trouvé dans la nécessité de le faire,
soit en obéissance à des instructions positives
que j'avais reçues, soit en conséquence de
certaines circonstances qui ne me laissaient
point d'autre alternative. L'acte pour amender
l'ordonnance de la dernière session du Parle-
ment, et qui affecte les biens de la couronne
se trouve de ce nombre.

J'ai reçu des informations authentique rela-
tivement à un acte de la législature des Etats-
Unis qui pourra affecter considérablement les
intérêts commerciaux de cette Province. Je
ne manquerai pas de soumettre ce sujet à l'at-
tention du gouvernement de Sa Majesté, et je
suis persuadé qu'il ne manquera pas de rece-
voir sa plus sérieuse considération.

Messieurs de I'./lssemblée Législative.
Je vous fais mes sincères remercîments pour

la libéralité avec laquelle vous avez pourvu aux
moyens nécessaires pour la bonne administra-
tion de nos affaires. Je coopérerai de tout
mon pouvoir à toute mesure d'économie qui
rendra plus efficace le service public. Je
vois avec satisfaction que l'état prospère de

notre

"Acte pour révoquer certains actes y
mentionnés, et pour mieux encourager l'a-
griculture dans le Bas-Canada, par l'établis-
sement de sociétés d'agriculture."

Bill des socié-
tés d'agricul-
ture, I. C.
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notre revenu nous permet, après avoir pourvu
à la réduction de la dette publique, en com-
mençant l'établissement d'une caisse d'amor-
tissement pour le rachat du prêt garanti, d'ap-
pliquer une somme considérable à des ou-
vrages publics, calculés à produire un grand
avantage.

Honorables .Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de l'JAssemblée Législative.

Vous êtes sur le point d,e retourner dans
vos foyers, pour reprendre ces occupations
qui sont presque indispensables pour le sou-
tien de vos familles, et qui sont inévitablement
interrompues, on pourrait dire, à votre détri-
ment, par votre assiduité à vos devoirs parle-
mentaires. J'espère instamment que vous
réussirez dans vos entreprises, et je vous prie
d'assurer à tous vos constituans que le gouver-
nement de Sa Majesté désire ardemment le
bien-être de cette Province, et veut avec an-
xiété que tous ses habitans, sans distinction, et

dans une parfaite égalité, jouissent de tous les
droits et priviléges d'un peuple libre, et
éprouvent la prospérité, le contentement, et le
bonheur qui découlent naturellement d'une
libre industrie, des entreprises prudentes,
de la concorde, et d'un amour fraternel. Et
maintenant, messieurs, en souhaitant cordiale-
ment que vous ayez part à ces bienfaits, je
vous dirai adieu, jusqu'à votre prochain retour.
Je ne puis cependant terminer sans vous expri-
mer mes sincères remercîments pour l'aide et le
support que vous avez apportés au gouverne-
ment de Sa Majesté par votre loyauté, .votre
zèle et vos travaux patriotiques.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit:

Honorables Messieurs du Conseil Législatif et
Messieurs de l'A1ssemblée Législative.

C'est la volonté et le plaisir de Son Excel- Prorogation.

lence le Gouverneur Général que ce Parlement
Provincial soit prorogé jusqu'à jeudi, le huit-
ième jour de mai prochain.

F f f
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BILL DES DETTES DES CONSEILS MUNICI-

PAUx.- Voir Bill, No. 120.

BEVERLEY, BILL DES BORNES DE.- Voir Bill, No. 76.

BIBLIOTHtQUE :-

Les Membres sont autorisés à emporter certains livres

de la, 21.

_ - Rapport présenté sur la, 25. Ordre pour

l'impression du catalogue accompagnant le rapport, 28.-
Voir appendice, No. 2, et comité, No. 8.

BILL DE L'ASSOCIATION DE LA, Québec.-
Voir Bill, No. 22.

BILLS
1. BILL POUR LA PUBLICATION DES RtGLE-

MENTS DES CONSEILS DE-DISTRICT,
H. C.:-

Introduit par Plhonorable M. Macaulay, lu
la le fois et imprimé, 27. Lu la 2e fois et
référé à un comité, 29. L'honorable M.
J. Morris ajouté au comité, 99.

2. BILL DE DIVORCE DE HARRIS t-

I. W. Harris offre de présenter une pèti-
tien à la Chambre, 33. F. Griffn remet
une copie des procédés dans l'affaire de

Harris vs. David, 3S; La déposition de M.
Grîfin est lue, 33. La pétition est pré-
sentée et lue, 33. Ordre pour introduire
le Bill, 83. Il est introduit par Phono-
rable M. M'Gill et lu la le fois, 2e lecture
fixée au 26 décembre, et ordre pour servir

BILLS-suite.

ogg

une copie du Bill à Madame Harris, 37. H.
W. Harris comparaîtra ce jour-là,3 7. 2o lec-
ture du Bill remise au 15 janvier, 49.

Ordre pour la comparution de certains té-
moins, 49. Pétition de H. W. Harris par
son procureur F. Griffin, demandant que
l'on se dispense de certaines règles et pro-
cédures, 52. Elle est lue, 57. Pétition
de F. Griffin, procureur de H. W. Harris
demandant à être dispensé de comparaître
lors de la 2e lecture du Bill, 57. Elle est
lue, 57. Ordre du jour pour la 2e lecture
du Bill, 57. Le Conseil est appelé et auto-
risé à faire entendre des témoins à la barre
<le la Chambre, 57.. Témoin assermenté et
entendu, 57. ( Voir Appendice, No. 5.)
Lecture de certains témoignages,57. Mo-
tion pour qu'il ne soit pas procédé sur le
dit Bill pour le présent, 57. Conseil en-
tendu sur la dite motion, 57. Elle est ac-
cordée, 57. Pétition de H. W. Harris par
son procureur F. Griffin, demandant qu'il
lui soit permis de produire d'autres preuves,
77. Elle est lue, 77. Permis de faire
entendre d'autres témoins, 77. Conseil
appelé, 77. F. L. Ingall assermenté, 77.
(Voir Appendice, No. 5.) Le témoin et
le conseil se retirent,77. Déposition de F.
L. Ingall lue, 77. Lecture de l'ordre du
jour pour prendre en considération la péti-
tion et la déposition, 87. Elles sont lues,
87. Motion relativement au service de

certains ordres, 87. Débats, 87. Motion,
accordée, 87. Motion pour la 2e lecture
du Bill, 87. Débats et motion accordée,
87. Motion pour la comparution de cer-

tains témoins, 87. Débats et motion ac-

cordée, 87. Lecture ,de l'ordre du jour
pour la 2e lecture du Bill, 90. Le con-
seil et l'agent comparaissent, 90. Témoins
entendus, 90. (Voir Appendice, No, 5.)
Le conseil et l'agent se retirent, 91. 2e
lecture du Bill remise, 91. Lecture de
l'ordre du jour pour la 2e lecture du Bill,
92. Le conseil et l'agent compara issent, et
certains témoins sont entendus, 92, (Voir
Appendice, No. 5.) On se dispense du
'17e ordre permanent, 98. Fin de l'en-
quête, 93. Le conseil et l'agent se reti-
rent, 93. 2e lecture lu Bill remise, 93.
Il sera imprimé, 98. Déchargé des ordres
du jour, 100. Lecture de l'ordre pour la
2e lecture du Bill, 106. Motion pour lire
le Bill la 2e fois immédiatement, 106.
Amendement à icelle. Débats, 106. Né.
gativé, 106. Motion principale agréée,
106. Protêt des honorables klM. Neil-
son, J. Dionne, Joliette, A. Dionne, Caron
et Massue, contre la 2e leuture du Bill,
106. Bill lu la 2e fois, 107. Pris en consi-
dération par la Chambre,1 14. Amendem~ents
rapportés, 114. Adoptés, 114. Bill lu la Se
fois et passé, 116. Protêt de l'honorable M.

de Boucherville,

- 1
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BI LLS-suite. BIL LS-ste.

de Boucherville, 116. Bill envoyé à l'As-
semblée, 116. L'Assemblée demande les
minutes des témoignages, 128 .Derandeac-

cordée, 129. Bill passé par 1' Assemble,
155. Temoignages renvoyéz, 156. Billr -

servé, 219.

3. BILL DES DROlTS AGRICOLES

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, '10.
On se dispense de la 46e règle, 40. Lu la
2e fois, 40. Lu la Se fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 43. Sanction
royale, 51.

4. BILL DES DROITS SUR LES DISTILLERIES

Envoyé dc l'Assemblée, 47. Lu la le fois,
4l8. 0On se dispense de la '16e règle, '18.
Lit la 2e et 3e fois, pas et l'Assemblée en
est iifdrmée, 18. Sanction royale, 51.

3. BILL DE JOhN MONTGOMERY ET DE TiiOMAS
EWART :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 49.
On se dispense le la 46 règle. Lu la 2e et 3e
fois, passé et lAssemblée en est informée,
49. Sanction royale, 51.

G. BILL POUR LE PARTAGE DES TERRES DANS

CERTAINS TOWNSHIPS, B. C.
Introduit par l'honorable M. Knoulton, lu
la le fis et imprimé, 54. Lu la 2e fois
ct. réfuré à un comité, 60. Membres ajou-
tés au comité, 76, 120. Rapport, 147.

Adopté, 147.

7. -- BILL DES PfCIIES ET MINES DE CHARBON DE

GASPIÉ :-

Envo é de l'Assemblée et lu la le fois, 56.
Lu la 2e fois, 59. La Chambre en comité,
59. Lu la 43e fois, passé et l'Assembléecen
( st informée, 60. Sanction royale, 89.

b. BI
3 LL DES REPRÉ'SENTANTS nEs CONCEsON-

NAIRES PRIMITIFS DE LA COURONNE,

IL. C.-

Envoyé de lPAssenblée et lu la 1-e fois, 5G.
Lu la 2e fois, 59. La Chambre en comi-

, G1. Lu la 3e fois, passé, lAsserblée
en est informe, 63. Sanclion royale, 89.

9. BILL POUR L'ACIIAT D'UNE FER>ME PENITEN-

TIAIREl A 1oRoNTo:-

Evoyé de l'Assemblée et lui la le fois, 59.
Lu la 2o fois, 60. Réferé è un comité
61.

10. BILL DES TAXES, DVITRIcT DE WELLING-

TON :--

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,6 1.
Lu la 2e' itis, 63. Li la 3e fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 64. Sanction
royale, 89.

BILL POUII LA QUALIFICATION DES CoNsEIL-
L ERS LÉGISLATIFS:-

Introduit par l'honorable M. Joliette. Lu

A. 1844-5.

la le fois et imprimé, 63. Déchargé, GG,
75, 82, 93. Retiré, 103.-Voir Adresse
No. 7.

12. BILL DE LA FADRIQUE DE COTON DE SHER-

BROORE :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,

68. Lu la 2e fois et référé à un comité,
71. Rapport, 86. Déchargé, 93. La
Chambre en comité, 101. Amendements
pris en considération, 102. Adoptés, 103.
Autre amendement, adopté, 103. Autre
amendement, rejeté, 103. Amendment
fait par la Chambre, 103. Bill lu la
3e fois, 105. Nouveaux amendements
adoptés, 106. Bill passé et envoyé à lAs-
semblée pour sa concurrence, 106. L'As-
semblée concourt, 112. Sanction royale,
218.

13. BILL DU LOT DE TERRE DE SuICOE:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
68. Lu la 2e fois et référé à un comité,
71. Rapport, 71. Lu la 3e fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 72. Sanction
royale, 89.

14. BILL DES CHEMINS ET ROUTES, I. C

Envoyé (le l'Assemblée et lu la le fois, 70.
Lu la 2c fois, 73. Lu la Se fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 75. Sanction
royale, 89.

15. BILL POUR NOMMER UN RAPPORTEUR POUR

LA COUR DE CHANCELLERIE

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
70. Lu la 2e fois et référé à un comité,
72. Rapport, 151. Lu la 3e fois, passé,
PAssemblé en est informée, 151. Sanction
royale, 217.

16. BILL DE LA CHAMBRE DE COMMERCE, To-
RONTO :-

Envoyé de lAssemblée et lu la le fois,
70. Lu la 2c. fois, 75. Lu la 3e fois,
passé, l'Assemblée en est informée, 78.
Sanction royale, 89.

17. BILL POUR INDEMNISER LES MINISTRES DU

CLERGe QUI ONT VOTÉ, AUX ILEC-

TIONS:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le f>is, 71.
Lu la 2o fois, 72. Lu la Se fois, 72. Passé,
l'Assemblée en est informée, 73. Sanction
royale, 89.

18. BILL DES URSULINES DES TROiS-RivitRES:-

Envoyé de lAssemblée et lu la le fois, 71.
Lu la 2c fois et référé à un comité, 73.
Rapport sans amendement, 82. Lu la Se
fois, passé, lAssemblée en est iniformée,'
83. Sanction royale, 154.

19. BILL DES MARINS NAUFRAGES

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 72.
Lu la 2e fois, 73. Lu la Se fois, passé,

1!Assemblée
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l'Assemblée en est informée, 75.
royale, 89.

Sanction

20. BILL DES TAXES, DISTRICT DE HuRoN.--
Envoyé de lAssemblée et lu la le fois, 73.
Déchargé, 80. Remis à G mois, 83.

21. BILL DE JUDICATURE DE GASP;-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 73.
Lu la 2c fois et référé à un comité, 75.
Rapport, 85. Amendements, 86. Adop-
tés, 88. Lu la 3e fois, passé avec amen-
déments et envoyé à l'Assemblée pour sa
concurrence, 92. L'assemblée concourt,
99. Sanction royale, 217.

22. BILL DE LA BIBLIOTIIQUE DE QUÉBEC

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
74. Lu la 2e fois et référé à un comité,
78. Rapport, 80. Référé <le nouveau
au comité, 82. Rapport, 86. Adopté,
88. Lu la Se fois, passé, l'Assemblée en
est informée, 92. Sanction royale, 154.

23. _- BILL DES OFFIcIERS DE PAIX ET cONETABLES,

SIIERBROOKE:-

Envoyé (le l'Assemblée et h la le fois, 74.
Lu la 2e fois, 76. Lu la 3e fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 78. Sanction
royale, $9.

24 BILL POUR DETACHER ST. SYLVESTRE DE
LOTBINBIRE:-

Envoyé de lAssemblée et lu la le fois, 74.
Lu la 2a fois et référé à un comité, 78.
Petition de D. Byrne et autres référée au
dit comité, 97. Rapport, 114. Amende-
ments adopt's, 117. Lu la Se fois, passé
et envoyé à l'Assemblée pour sa concur-
rence, 119. L'Assemblée concourt, 121.
Sanction royale, 154.

25. BILL POUR OBLIGER LÈS TRÉSORIERS, H. C.
A PAYER EN AR~ENT COURANT

Envoyé de lAssembléejui le fois, 74.
Lu la 2o fois et référé à 'un- comité, 78.
Rapport, 80. Adoplé,,82.

26. BILL DE LA COMMUNAUTÉ DEWSTS: NOMS DE
JÉSUS ET MARIE

Envoyé (le lAssemblée et li la le fois, 74.
Lu la 2e fois et référé à un comité,.81.
Rapport, 87. Adopté, 89. Lu la Se fois,
passé, l'Assemblée en est informée, 92.
Sanction royale, 154.

27. BILL POUR LA DIVISIONDU H. C. EN COMTÉS

ET DISTRICTS :~

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 74.
,Lu la 2e fois et référé à un comité,
76. Rapport, 77. Pris en considé-
ration, 78. Amendements, 78. Adoptés,
lu la Se fois, 78. Passé, envoyé à l'As-
semblée pour saconcurrence, 79. L'As-
semblée concourt4 80.. Sanction royale, 89.

BILLS-suite.
28. BILL PoUR A SAISIE DE SALAIRES.-~

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 77.
Déciargé, 82. Motion pour que le Bill
ne soit pas lu la 2e fois, rejetée, 83. Lu
la 2e fois, 83. Référé à un comité, 84.
Rapport, 85. Motion pour remettre sa con-
sidération à demain, négativée, 88. Rap-

port adopté, 88. Lu la Se fois, 91. Amen-
dement proposé, 91. Adopté, 92. Protêt,
92. Bill passé et envoyé à l'Assemblée
pour sa concurrence, 92. L'Assemblée
concourt, 98. Réservé, 219.

29. BILL DES MISSIONNAIRES- BAPTISTES DU CA-
NADA :--

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 81.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 83.
Rapport, 86. Adopté, 89. Lu la Se fois,
passé, lAssemblée en est informée, 92.
Santtion royale, 154.

30. BILL POUR PERMETTRE AU CLERGt' DE VO-

TER

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 81.
Lu la 2e fois, 83. Lu la 3e fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 85. Sanction

yale, 154.

1. B R UNE EXPLORATION GÉOLOGIqUE:

Unvoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 81.
Lu la 2e fois, 82. Lu la Se fois, passé, PAs-
semblée en est informée, 83. Sanction
royale, 154.

32. - BILL DES SECTES RELIGIEUSES

Envoyé de 'Assembl se et lu la le fois, 81.
Lu la 2e fois, 82. Référé à un comité, 83.
Rapport, 86. Référé de nouveau au co-
mité, 89. Rapport, 91. Amendements,
91. Adoptés, 95. Lu la Se fois, passé,
envoyé à l'Assemblée pour sa concurrence,
96. L'AssembMe concourt, 108.. Sanc-
tion royale, 153.

33. BILL DES DEBITEURS INSOLVABLES:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 82.
Lu la 2o fois, 85. Lu la Se fois, passé,
lPAssemblée en est informée, 87. Sanction
royale, 154.

34. -- BILL DU SÉMINAIRE DE STE. TPiRÈSE -.

Envoyé de lAssemblée et la la le fois, 82..
Lu la 2e fois et r€féré à un comité, 84.
Rapport, 90. Adopté, 93. Lu la Se fois,
94. Passé, l'Assemblée en est informée,
95. Sanction royale, 154..

35. BiLL DES ASSEMBLPES DE PARENS ET AMIS'

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 86.
Déchargé, 93, 107. Lu la 2e fois, 114 et
référé à un comité, 114. Rapport, 130..
Adopté, 131.

86., B--- I3ILL DES ,LOTURES ET COURS DEAU, IL C.
Envoyé de 1?àssemblée- et lu la le fois,,

86.
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BI LLS-suite
86. Lu la 2c fois et référé à un comité, 93.
Rapport, 94. Adopté, 96. Lu la 3e fois, 96.
Passé, PAsmblée en est informée, 97.
Sanction Royale, 151.

37. --- BILL DES COURS D'ASSISES ET DE NISI PRIUS

11. C. :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 90.
Lu la 2e. fois et référé à un comité, 93.
Rapport, 122. Pris en considération, 124.
Amendements adoptés, 125. Lu la 3e fois,
passé, 131. Envoyé à l'Assemblée pour
sa concurrence, 132. L'Assemblée concourt,
1-14. Sanction Royale, 154.

38. BILL DU LYCI:E DE MONTRÉAL:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 90.
Lu la 2e f ois et référé à un comité, 95.
Rapport sauns amendement, 96. Lu la Se

fois, passé, l'Assemblée en est informée, 98.
Sanction Royale, 153.

39. - BILL DES BANQUES D' É'ARGNES

Envoyé de l'Assemblée et lula le fois, 90.
Lu la 2e fois et réfété à un comité, 93.
Rapport, 96. Amendement, 96. Référé de
nouveau au comité, 98. Rapport, 102.
Amendement adopté, 107. Bill~[h la-'e fois,
passé et envoyé à l'Assemblée pour sacon-
currence, 108. Amendement de l'Assem-
blée à celui du Conseil, 128. Pris en con-
sidération, 132. Bill remis à 5 mois, 132.

40. -- BILL DES TAXES SUR LES CHIENS, Il. C.

Envov de l'Assemblée et lu la le fois, 95.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 98.
Rapport, 108. Amendements, 112. Adoptés,
113. Lu la 3e fois, passé et ervoyé à PAs-
semblée pour sa concurrence, 114. Amen-
dements de l'Assemblée à l'amendement
du Conseil, 138. Le Conseil concourt, l'As-
semblée cn est informée, 141. Sanction ro-
yale, 218.

41. -BILL RELATIF AUX DEVOIRS DES sH-IRIFS,

H. C. :-

Introduit par l'honorable M. Fergusson. Lu
la le fois et imprimé, 98.

42. -- BILL DES DOUANES :-

Envoyé le l'Assemblée et lu la le fois, 98.
Lu la seconde fois et référé à un comité, 99.
Rapport, 102. Réception du rapport remise,
107. Amendements pris en considération
et adoptés, 109. Lu la Se fois, passé et
envoyé à l'Assemblée pour sa concurrence,
110. L'Assemblée concourt, 121. Sanction
royale, 154.

43. BILL DU BOIS DE CHAUFFAGE, QUJÉBIEC

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 99.
Lu la 2o fois et référé à un comité, 101.

Rapport, 105. Lu la Se. fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 108. Sanction ro-
yale, 218.

BILLS-suite.
44. - BILL POUR CONSERVER LA PAIX PRLS Dns

TRAVAUX PUBLICS:

Envoyé (le l'Assemblée et lu la le fois, 99.
Lu la 2e fois, 101, Lu la 3e fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 102. Sanction
royale, 1541.

45. - ILL DES COURS DE DISTRICT, IL C

Envoyé dle l'Assemblée et lu lat le fois, 99.
Lu lit 2e fois et référé à un comité, 101.
Rapport, 124. Amendement, 132. Bill
référé de nouveau au comité spécial, 132.
Rapport sans amendement, lut la Se fois,
passé, l'Assemblée Cil est informée, 133.
Sanction royale, 15,1.

46. BILL POUR ABOLIR LA CHARGE D'ARPENTEUR

Gl'NfRAL-

Envoyé <le l'Asbemblée et lu lat le fois, 101.
Lu la 2e fois, 104. Lu li 3e fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 106. Sanction
royale, 154.

47. BILL DE LA CONGRÉGATION DE MONT.RPAL

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 101.
Lu la 2e fois, 104. Lu la 3e fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 106. Sanction
royale, 154.

48. BILL D'INCORPO VATION DE NIAGARA

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 104.
Lu la 2e fois, 108. Référé à un comité, 109.
Rapport, 131. Pris en considération, amen-
dements, 133. Adoptés, 135. Lu la 3e fois,
136. Amendements faits au Bill, passé et
envoyé à l'Assemblée pour s~a concurrence,
136. L'Assemblée concourt, 155. Sanc-
tion royale, 217.

î 49. BILL DES RÉCLAMATIONS CONTRE LE GOUVER-

NE>MENT-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 107.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 101.
Rapport 110. Lun la 3e fois, passé, l'As-
semblée en est informée,114. Réservé, 219.

50 BILL DU CHEMIN DE NIAGARA ET TREN-MiLU

CIRL:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 107.
Lu lat 2e fois et référé à un comité 109. Rap-
port, 120. La Chambre crn comité sur icelui,
123. Amendements, 125. A 'doptés,'127.
Clauses ajoutées, 127. Lu la 3e fois, 131.

Passé, envoyé à l'A,"einbltéo pour sa concur-
rence, 132. L'Assemblée concourt, 155,
Sanction royale, 217.

51. BILL DES ]VPQUES DE TORONTO ET KINGS-

TON

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 108.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 112.
Rapport avec amendements, 131. Aots
131. Lu la 3e fois, passé et envoyé à ,lAs-
semblée pour sa concurrence, 13. A -
sRr,ée concourt, 143. Sanction royale, 2n7. Ç

d s . t 8 a i
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BILLS-suite.

52. BILL DE L']COLE BRITANNIQUE ET CANA-

DIENNE:-

Envoyé <le l'Assemblée et lu la le fois, 108.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 112.
Rapport, 114. Lu la Se fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 117.

53. BrLL DU LYCÉE DE QUesac :-

Envoyé (le l'Assemblée et lu la le fois, 108.
Lu la 2t fois, 112. Lu la Se fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 114. Sanction
royale, 154.

54, BILL DES CHAMBRES DE COMMERCE DE MONT-

RÉAL ET QUýJBEC :-

Introduit par l'honorable M. Walker et lu
la le fois, 110. Lu la 2e fois, 117. Lu
la Se fois, passé, envoyé à l'Assemblée
pour sa concurrence, 120. L'Assemblée
concourt, 188. Sanction royale, 217.

55 BILL DU PONT DE VULE '-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 112.
Lu la 2o fois et référé à un comité, 115.
Rapport avec amendements, 144. Amende-
ments adoptés, 146. Lu la Se fois, 149.
Passé, envoyé à 'Assemblée pour sa con-
currence, 150. L'Assemblée concourt, 155.
Sanction royale, 219.

56 BILL DE NATURALISATION

Envoyé de l'Assemblée et lu la lefois, 112.
Lu la 2o fois et référé à un comité, 117.
Rapport, 161. Déchargé, 172. La Chambre
en comité, 177, 181. Amendements, 181.
Adoptés, 182. Lu la Se fois, passé, envoyé à
l'Assemblée pour sa concurrence, 185. L'As-
semblée concourt, 188. Réservé, 219.

57. BILL DES NOTAIRES, B. C. -

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 112.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 115.
Rapport, 130. Adopté, 131.

58. BILL DES MARIAGES, GAsP:

Envoyé de l'Assemblée, 116. Lu la le fois,
117. Lu la 2e fois et référe àt un comité,
119. Pétition de J. Hardeley référée au co-
mité, 153. Rapport, 188. Adopté, 189.

59. BILL DU COLLÉGE DE MÉDECINE DE MONT-

REAL

Envoyé de l'Assemblée et lu la 1e fois, 117.
Lu la 2e fois et référé à un comité, ainsi que
les pétitions présentées pour et contre icelui,
119. Pétition de P. Fartier et autres référée
au dit comité, 120. Rapport, 189. La Cham-
bro en comité, 142. Référé de nouveau à
un comité, 145. Rapport, 167. Amende-
ments, 176. Adoptés, ,177. Lu la 3e foi:s,
passé, envoyé à P14.ssemblée pour sa con-
currence, 180. L'Assemblée concourt, 188.
Sanption royale, 2 18.

BILLS-s-uite.
60. BILL D'ENREGISTREMENT, H. C.

Envoyé de PAssemblée et lu la le fois, 121.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 124.
Rapport avec amendements, 167. La Cham-
en comité, 177, 180. Point de rapport, 180.

61. BILL DES DIýBITEURS INSOLVABLES, H. C.:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 123.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 129.
Rapport, 135. La Chambre en comité, 137.
Amendement adopté, 138. Lu la Se fois,
140. Passé et envoyé à lAssemblée pour
sa concurrence, 141. L'Assemblée concouit,
147. Sanction royale, 218.

62. BILL DES CHEMINS D'HIVER, B. C.
Envoyé le l'Assemblée et lu la le fois, 123.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 129.
Rapport, 140. Lecture de l'ordredu jour pour
sa réception, 142. Déchargé, 142. Amen-
dements pris en considération, et Bill référé
de nouveau au comité, 144. Rapport, 149.
Lecture de l'ordre lu jour pour sa récep-
tion, 153. Déchargé, 153. Amendements
pris en considération, 174. Adoptés, 176.
Lu la Se fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée pour sa concurrence, 185.

63,

64.

BILL DES 'NAVIRES DES PLANTATIONS BRI
TANNIQUES :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 138.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 141.
Rapport, 148. Lu la Se fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 149. Sanction
royale, 154,.

BILL DES UNITAIRIENS:-

Envoyé <le l'Assemblée et lu la le fois, 188.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 141.
Rapport, 143. Lu la Se fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 145. Sanction
royale, 154.

65 -- BILL DE LA MANUFACTURE DE COTON DE

CHAMBLY :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 138.
Lu la 20 fois et référé à un comité, 141.
Rapport, lu la Se fois, passé, lAssemblée
en est informée, 160. Sanction royale, 218.

66. BILL DES PETITES DETTES, H. C. :-

Envoyé de PAssemblée et lu la le fois, 13
Lu.la 2e fois et référé à un comité, 142.
Rapport, lu la Se fois, passé, lAssemblée
en est informée, 151. Sanction royale, 218.

67. --

n h h

BILL DU cHEpiiN DE FER DE ToiRONTo ET DU

LAC HURON' --.

Envoyé de l'Assemblée, 139. Lu la le
fois, 139. Lu la 2e foiget référé à un comité,
1,48. Rapport. Amendements adoptés, 149.
Lu la Se fois, passé et envoyé à l'Assenm
blée poursa concurrence, 150. L Assemblée
concourt, 155. Sanction royale, 219.

68
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13ILLS-suite.
68. -- BILL DES PPRES OBrATs:-

Envoyé de lAssemblée et lu la le fois, 139.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 143.

09. -- BILL DESsOcIf:1s DAGICULTURE, B. C.

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 139.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 142.
Rapport, 1-13, Lu la Se fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 145. Sanction
royale, 220.

70. - -BILL DES RÉCLAMATIONS PROVENANT DE LA

RÉBELLION, 11. C.

Envo> é de l'Assemblée et lu la le fois, 141.
Lu la 2e fois, 144. Lu la 3e fois, passé,
l'Assemblée en est infbrmée, 145. Sanction
royale, 219.

71. - BILL DE LA COMPAGNIE DE Dr:PÔT ET DE

PRiT, II. C. :-

Envoyé (le l'Assemblée et lu la le fois, 141.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 144.
Rapport, 115. Lu la Se fois et passé, 147.
L'Assemblée en est informée, 148. Sanc-
tion royale, 154.

72. - BJILL DU CHEMIN DE FER DU ST. LAURENT
ET DE L'ATLANTIQUE:-

Envoyé de PAssemblée, 141. Lu la le fois
142. Lu la 2e fois et référé à un comité,
144. Rapport avec amendements, 146.
Amendements adoptés, 146. Lu la 3e fois,
passé et envoy6 à P'Assemblée pour sa con-
currence, 147. L'Assemblée concouri, 151.
Sanction royale, 154.

73. BILL POUR EMPIECHER LA DESTRUCTION DU

GIBIER:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 143.
Lu la 2e fois et référé à un comité, 145.
Rapport avec amendements, 157. Adoptés,
159. Lu la 3c fbis, passé, envoyé à PAs-
semblée pour -a concurrence, 159. L'Assem-
blée concourt, 164. Sauîction rOYale, 219.

7,1. BILL POUR EMP'CIIER LA PROVANATIoN DU

IMANCIm :-

Envoyé de P'àssemnllée et lu la le
fois, 143. Lu lit 2e fois et référé à uni
comité, 116. Rapport avec amendements,
153. Amendements adoptés, 157. Lu la 3c
fois et passé. Protêt le Phonorable A\. Neil-
son, 158. Envoyé à PA ssemblée pour sacon-
<urrence, 158. L'Assemblée concourt, 164.
Sanction rox aic, 217.

7',. -- BIL. DES TAXES DE KINGSToN
Envoyé (le l'Assemblée etla la le fois, 143.
Lu la 2e fois, 146. Ordre pour sa 3e lec-
ture demain léclargé, 148. On se dispense
<le la 460e règle, 148. Lu la 3o fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 18. Sanction
royale, 217.

76. -- BILL DES LIMITES DES TEIEs DE BEvERLEY:
Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 147.

A. 1844-5.

El LLS-suite.

Lu la 2e fois et référé à un comité, 150.
Rapport, lu la Se fois, passé, l'Assemblée
en est informée, 178. Réservé, 219.

77. BILL DE POLICE DE BYTOWN:-

Envoyé île l'Assemblée et lu la le fois,
147. Lu la 2c fois et référé à un comité,
150. Rapport avec amendements, 151.
La Chambre en comité, 155. Déchargé,
158. Amendements, 161. Adoptés, 164.
Lu la 3c fois, passé, envoyé à lAssem-
blée pour sa concurrence, 172.

78. - -BILL POUR L EMA NATION DE WRITS teS3tturn,
H. C :-

Envoyé (le lAssemblée et lu la le fois,
147. Déchargé, 151. Lu la 2e fois, 152.
Lu la 3e fois, passé, l'Assemblée un est in-
formée, 157. Sanction royale, 217.

79. BILL DES DROITS DE DOUANE:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
150. Lu la 2c fois, on se dispense
de la 46e règle, lu la 3e fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 152. Sanction
royale, 154.

80 BILL POUR LA DISTRIBUTIoN DES LOIs

Envoyé le l'Assemblée et lu la le fois,
150. Lu la 2e fois, on se dispense de la
46e règle, lu la 3e fois, passé, l'Assemblée
en est informée, 152. Sanction royale, 217.

81. BILL DES GREFIFERS DES COURS DES COMMIS-
SAIRES:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois, 150
Lu la 2o fois et référé à un comité, 152.
Rapport, 156. Lu la 3e fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 159. Sanction
royale, 218.

82. BILL DES TAXES DE GLOUcEsTER ,-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
150. Lu la 2e fois et référé à un comité,
152. Rapport, 153. Lu la 3e fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 157. Sanc-
tion royale, 217.

83. BILL POUR EMPECHER D'ALLER VITE SUR LES

PONTS, 1L C. -

Envoyé de lAssemblée et lu la le fois,
155. Lu la 2e fois et référé à un comité,
158. Rapport, lu la 3o fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 158. Sanction
royale, 217.

84. - BILL D'ENREGISTREMENT DE L'ÎLE D'OR-
L ANs :

Envoyé <le l'Assemblée et lu lu la le fois,
156. Lu la 2e fois, 158. Lu la Se fois,
passé, l'Assemblée en est informée, 159.
Sanction royale, 218,

85. BILL DES HONORAIRES DES OFFICIERS DE

DISTRICT

Envoyé de l'Assemblée et lu la 1ère fo
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BILLS-suite.

159. Lu la 2e fois et référé à un comité,
164. Rapport, 179. Déchargé, 185. Lu
la 3e fois, passé, l'Assemblée en est infor-
niée, 198. Santion royale, 217.

86. - BILL DES TAXES DU DISTRICT DE JOHNS-

TOWN:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
159. Lu la 2e fois et référé à un comité,
164. Rapport, lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 167. Sanc-
tion royale, 217.

87. .- Bi.L POUR RIIGLER LES TIRAVERsES, H. C:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
159. Lu la 2e fois et référé à un comité,
164. Rapport, lu la Se fois, paisa, l'As-
s.mblée en est informée, 167. Sanction
royale, 218.

88. BILL DE L'AsSGCIATION COLONIALE

Envoyé de l'Assemblée, 159. Lu la le fois,
160. Lu la 2o fois et référé à un comité,
164. Rapport, 167. Lu la Se fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 174. Sanc-
tion royale, 218.

89. BILL DES SOCI1TES D'AGRICULTURE, H. C

Envoyé de l'Assemblée et la la le fois,
160. Lu la 2e fois et référé à un comité,
164. Rapport, lu la Se fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 179. Sanction
royale, 220.

90. - BILL DES AM]LIORATIONS PUBLIUES,-

Envoyé de l'Assemblée et li la le fois,
160. Lu la 2e fois, 172, Lu la Se fois,
pass6 PAssemblée en est informée, 174.
Sanction royale, 217.

91. BILL DES BOIS.:-

Envoyé de l'Assembée et lu la le fois, 161.
Lu la 2c fois et référé à un comité, 172.
Rapport, 172. Amendements, 177. Adoptés,
178. Lu la Se fois, passé et envoyé à l'As-
semblée pour sa concurrence, 178. Amende-
ment de l'Assemblée, 186. Agréé, l'Assem-
blée en est informée, 186. Sanction royale,
217.

92. - BILL POUR QUE LES PERSONNES NATURALI-

BÉES NE SOIENT PAS TROUBL1r2E8 DANS

LA POsSESSION DELEURSnIEN5-FONDS:

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
167. Pétition de Joseph Donegani contre
le Bill, 176. 2e lecture du Bill remise.
Conseils seront entendus, 176. Déchargé,
185. Conseils appelés et entendus, 189.
Ils se retirent, 189. Lu la 2c fois, 46e
règle suspendue, lu la Se fois, passé, l'As-
semblée en est' informée, J98. Réservé,
219.

BILLS-suite.
93. - - BILL POUR LA CONSERVATION DU SAUMON,1-.

C.:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
167. Lu la 2e fois et référé à un comité,
176. Rapport, lu la Se fois, passé, lAs-
semblée en est informée, 187. Sanction
royade 218.

94. -- BILL D'INDEMNITÉ :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
185. Lu la 2e fois, 46e règle suspendue,
lu la se fois, passé, lAssemblée en est in-
formée, 195. Sanction royale, 220.

95. BILL DU IIAVRE DE MONTRÉAL.-

Envoyé de l'Assemblée, 187. Lu la le
fois, 46e règle suspendue, Ju la 2e fois et
référé à un comité, 193. Rapport, lu la
Se fois, passé, l'Assemblée en est informée
198. Sanction royale, 220.

96. .BILL DES MILICES:-

Envoyé <le lAssemblée, 188. Lu la le
fois, 46e règle suspendue, lu la 2e fois et
référé à un comité, 193. Rapport avec amen-
dements, 197. Adoptés, lu la 3e fois, passé,
envoyé à l'Assemblée pour sa concurrence,
197. Conférence demandée par l'Assem
blee et accordée, 203. Raisons de lAs-
semblée contre les amendements, 204. Elle
est informée que le Conseil n'insiste pas sur
ses amendements, 204. Sanction royale,
219.

97. BILL D'ÉDUCATION ÉLÉMENTA IRE

Envoyé de l'Assemblée, 188. Lu la le
fois, 46e règle suspendue, lu la 2e fois et
référé à un comité, 194. Pétitions de Ro-
bert Ross et autres, et (lu Rév. T. Fo:tier (t
autres, rfétrées au comité, 195. Rapport
avec amendements, 213. Adoptés, 214. Lu
la Se fois, passé, 214. Protêt des honorables
MM. Neilson et Bruneau, 215. Bill envoyé
à lAssemblée pour sa concurrence, 216.
L'Assemblée concourt, 216. Sanction ro-
yale, 220.

98. BILL DES MUNICIPALITÉS, B. C.:-

Envoyé de l'Assemblée, 188. Lu la le
fois, 46e règle suspendue, lu la 2e fois et
référé à un comité, 194. Rapport avec
amendements. Adoptés, 212. Lu la Se
fois, passé, 215. Protét <les honorables
MM. Neilson et Bruneau, 215. Bill en-
voyé à l'Assemblée pour sa concurrence,
216. L'Assemblée concourt, 216. Sanc-
tion royale, 218.

99. -- BILL DES FIEFS NAZARETHx, ETC.

Envoyé del'Assemblée, 188. Lu la le fois,
46e, règle suspendue, lu la 2 et Se fois,
passé, l'Assemblée en est informée, 194.
Sanction royale, 218

100.
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BILLS-suii

100.

101. -

102. -- - -

103.

104.

105.

106.

107.

108.

109.

110.

BILL DES SUBSIDES:-

Envoyé de l'Assemblée, 189.
fois, passé, l'Assemblée en est
189. Sanction royale, 219-.

Lu la Se
informée,

BILL DES TERRES SUJETTES AUX COTISA-

TIONS, 1. C:-
Envoyé île l'Assemblée, 189. Lu deux·
fois et référé à un comité, 189. Rapport,
lu la 3e fois, passé, l'Assemblée en est in-
formée, 197. Sanction royale, 218.

BILL D'INCORPORATION DE KINOSTON:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la le fois,
195. Déchargé, 199.

BILL DES DROITS SUR LES ALAMBICS :-

Envoyé (le l'Assemblée et lu la le fOis, 195.
Lu la 2e fois, 16e règle suspendue, lu la 3e
itis, pass, l'Assemblée en est informée,
199. Sanction royale, 220.

BILL DES PARTS DU CANA L WELLAND :-

Envoyé de l'Assemnblée, lu trois fois, passé,
et l'Assernblée ei est iifomriée, 199. Sanc-
tion royale, 218.

BILL DEd PÉAGES SUR LES TRAVAUX PU-
BLICS *-

Envoyé de 'Assermblée, lu trois f,is, passé,
l'Assemblée en est informée, 199. Sanction
royale, 219.

BILL DU COLLÉGE DE RÉGtOPOLIS |-

Envoyé le l'Assembléc, lu trois fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 199. Sanc-
tion royale, 217.

BILLS-suite.

111. BILL D'INCORPORATION DE QUÉBEC |-

Envoyé de lAssemblée, 199. Lu deux fois
et référé à un comité, 200. Rapport avec
un amendement, 200. Adopté, 209. Bill lu
la 30 fois, passé et envoyé à l'Assemblée
pour sa concurrence, 209. L'Assemblée
concourt, 212. Sanction royale, 218.

e.

BILL DU CHEMIN DE FER DU GREAT-WES-

TERN

Envoyé de l'Assemblée, 188. Lu la le
fois, 46e règle suspendue, lu la 2c fois et
référé à un comité, 194. Rapport, lu la3e
fois, passé, lAssenléke en est informée,
197. Sanction royale, 217.

BILL TRANSFÉRANT A L'ORDONNANCE CER-

TAINES PROPRIÉTÉS :-

Envoyé de l'Assemblée, 188. Liu la le fois,
46e règle suspendue, li la 2c fois et référé
à un comité, 194. Rapport, la Chambre en co-
mité, lu la Se fois, passé, l'Assemblée en
est informée, 198. Réservé, 219.

BILL DE L'ASSOCIATION EVANGÉLIQUE

Envoyé de l'Assemblée, 188. Lu la le
fois, 46c règle suspendue, lu la 2c fois,
194. La Chambre en comité, 198. Lu la
8e fois, passé, l'Assemblée en est infornéêe,
212. Sanction royale, 217.

BILL POUR LIMITER LES ACTIONS .-

Envoyé de l'Assemblée, 188. Lu la le
fois, 46e règle suspendue, lu la 2e fois et ré-
féré à un comité, 195. Rapport, lu la 8e
fois, passé, l'Assemblée en est informée,
196. Sanction royale, 217.

BILL DES GLACIS DE CHIAUSSJES, DISTRICT9

DE hURON :-

Envoyé de l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 200. Rapport, lu la 3e fois,.
passé et l'Assemblée en est informée, 209.
Sanction royale, 218.

BILL D'ENREGISTREMENT, B. C.

Envoyé de l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 200. Rapport avec un
amendement, 214. Adopté, 214. Bill lu
la 8e fois, passé et envoyé à l'Assemblée
pour sa concurrence, 216. L'Assemblée.
concourt, 216. Sanction royale, 217.

BILL POUR CONTINUER CERTAINS ACTE:-

Envoyé de lAssemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 200. Rappoit, 211.
Bill lu la 3e fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 211. Sanction royale, 217.

BILL DE L'•COLE DE MÉDECINE DE QutBE c:

Envoyé de l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 200. Rapport avec amen-
dements, 213. Adoptés, 214. Lu la Se
fois, passé, 215. Envoyé à l'Assemblée pour
sa concurrence, 216. L'Assembléo con.
court, 216. Sanction royale, 218.

BILL POUR LA COMMUTATION DE LA TE-
NURE :-

Envoyé de PAssemblée, lu trois fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 200. Sanc-
tion royale, 217.

117. . -BILL D'INCORPORATION DE STE. CATHA-
RINES :-

Envoyé le l'Assemblée, 200. Lu deux
fois et référé à un comité, 201. Rapport,
209. Lu la 3e fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 209. Sanction royale, 217.

118. - - -

119. -

BILL DES CHEMINS À BARRIi'RES DE QUÉBEC:
Envoyé <le l'Assemblée, ltu deux fois et ré-
féré à un comité, 201. Rapport, 209. Lu
la 3e Ibis, passé et l'Assemblée en est in-
flormée, 210. Sanction royale, 218.

BILL DU GAZ DE TORONTO:-

Envoyé de l'Assemblíe, lu trois fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 201. Saie-
tion royale, 218.

120. - ILL POUR CONSTATER LES DETTES DES DIS-

TRICTS MUNICIPAUX, B. C. :-

Envoyé re l'Assemblée, lu trois fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 211. Sanction '-'U

royale, 217.. "e.

232

112. -

113. --

Il14,

115. --

116. -- -

40



A. 1844-5. INDEX.

BILLS-suite.
121. BILL DE L'INSTITUT DES ARTISANS DE MONT-

RÉAL :-

Envoyé de l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 201. Rapport sans amen-
dement, 210. Lu la Se fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 210. Sanction
royale, 218.

122. - BILL DES ASSURANCES MUTUELLES *-

Envoyé de l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 203. Rapport sans amen-
dement, lu la Se fois, passé, l'Assemblée en
est informée, 209. Sanction royale, 218. .

BILL DU CHEMINX 1DARRIkIRES ENTRE MONT-

RÉAL ET CHAMBL:-

123.

Envoyé de l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 203. Rapport sans amen-
dement, 210. Lu la Se fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 210. Sanction
royale, 218.

124. BILL DU SALAIRE DE L'ORATEUR :-

Envoyé de l'Assemblée, lu trois fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 204. Sanc-
tion royale, 220.

125. - -BILL D'INCORPORATION DE NONTRÉAL:-
Envoyé de l'Assemblée, 204. Lu deux
fois et référé à un comité, 205. Rapport
sans amendement, 210. Lu la Se fois, pas-
sé et l'Assemblée en est informée, 210.
Sanction royale, 218.

126. - BILL DU COLLIéGE M'GILL :-

Envoyé (le l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 205. Rapport sans amen-
dement, 208. Lu la Se fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 209. Sanction
royale, 218.

BILL DES CHEMINS D'HIVER DE QUtBEC :-

Envoyé de l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 208. Rapport avec amen-
dements, 210. Adoptés, 211. Lu la Se
fois, passé et envoyé à l'Assemblée pour sa
concurrence, 214. L'Assemblée concourt,
216. Sanction royale, 217.

BILL DE LA SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION DE
MONTRÉAL:-

Envoyé de l'Assemblée, lu deux fois et ré-
féré à un comité, 210. Rapport sans amen-
demetl, 214. Lu la Se fois, passé etl'As-
semblée en est informée, 214. Sanction
royale, 218.

129. BILL DU HAVRE DE HUMBER

Envoyé de l'Assemblée5 lu 2 fois et référé
à un comité, 210. Rapport sans amen de-
ment, 214. Lu la Se fois, passé, l'Assem-
blée en est informée, 214. Sanction royale,
218.

BILLS-suite
130. -- BILL POUR CHARGER CERTAINES SOMMES AU

FOND CONSOLIDÉ -

Envoyé de lAssemblée. Lula Se fois,passé,
l'Assemblée en est informée, 212. Sanc-
tion royale, 220.

Lu pro forma, 20.

Sanction royale donnée à certains, 51,89, 90,
153, 154, 217, 218, 219, 220.

Réservés pour la signification du plaisir de

Sa Majesté, 219.

Bois, BILL DES-Voir Bill, No. 91.

EONAVENTURE:-
L'Orateur met devant la Chambre un état général des
baptêmes, mariages et sépultures du comté de, pour
l'année 1843, 64. - Voir papiers parlementaires,
lettres R. R. R.

BRIGHT, JOHN.-Voir Comités, Nos. 4 et 13. Adresse
No. 14, et pétition, No. 360.

BRITANNIQUE, RETOURS DE LA COMPAGNIE DIASsURANCE

DE L'AM.RIQUE:

Présentés, 64.- Voir papiers parlementaires, lettre S.

BILL DE L'ÉCOLE, ET CANADIENNE.- Voir
Bill No. 52.

MALLES, du et au Canada, message relatif

aux, 179.- Voir appendice, No. 10.

BRUNEAU, L IION. FRANÇOIs P.

Prête le serment voulu par la loi, 17.

Proteste contre la passation du Bill pour la saisie

des salaires des fonctionnaires publics, 92.

-- Proteste contre la passation du Bill d'éducation,
B. C., 215.

Proteste contre la passation du Bill des municipa-
lités, 215.

BYTOWN, BII E POLICE DE.-Voir Bill, No. 77.

C ANADA, BILL DES MISSIONNAIRES BAPTISTES DU.-

Voir Bill, No. 29.

-M MALLES Britanniques du et au, message relatif

aux, 179.-Pour la dépêche, voir l'appendice, No. 10.

-- BILL DES MILICES du Haut et du Bas.-Voir

Bill, No. 96.

CANADIENNE, BILL DE L'ÉCOLE BRITANNIQUE ET.- Voir
Bill, No. 52.

CAPIAS AD RESPONDENDUM, Bill pour l'émanation de writs
testatum et.- Voir Bill, No. 78.

CARON, L'HONORABLE RENÉ E,
Prête le serment voulu par la loi, 17.

Proteste contre la seconde lecture du Bill de divorce

de Harris, 106.
- Motion pour une adresse priant Son 'Excellence de

lui accorder un salaire comme Orateur, 165. Amende-
ment proposé et rejeté. Motion principale accordée,
165.-,Voir adresse, No. 10.

CAUTIONNEMEÑTs

-. ~,, I.y-
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CAUTIONNE3MENTS ET AUTRES SURETaS:-

Retour fait à la Chambre de lenregistrement
Voir pa piers parlem entaires, lettre F.

des, 31.-

CH AMBLY '-

Retour <le la société d'agriculture du comté de, 2G.-
Voir paj>lers parlementa ires, lettre V.

BILL DU CHEMIN A 3ARRIiRES entre Montréal
et.- Voir Bill, No. 123.

-- 131LL DE LA MANUFACTURE DE COTON DE.-

Voir Bill, No. 65.

CHAMBRE DE COMM3ERCE, Bili de la, (le Toronto.-iVoir
Bill, No. 16.

CHAMBRES DE COMMERCE, Bill des, de Montréal et Québec.
-Voir Bill, No. 54.

CHIMPLAIN ET ST. LAURENT:-

Retour de la compagnie <lu chemin de fer de, 26.

- Etat (u coût du, présenté, 76.- Voir pa-
piers parlementaires, ttre D.

CHANCELLERIE, Bill pour nommer un rapporteur pour la
cour de.-Voir Bill, No. 15.

CHAUFFAGE, BILL DE LA SOCIÉTP DU BOIS DE, Québec.-
Voir Bill, No. 13.

CHEIMINs DE FER '-

DE ToxrONTO ET DU I.AC IIURO.- VOir Bill, No. 67.

DU ST. LAURENT ET DE L'ATLANTIQUE.-

Voir Bill, No. 72.

DE CHAMPLAIN ET ST. LAUIIENT:-

Retour transmis à la Chambre, 2G.- Voir papiers
parlementaires, lettre D.

Du GREAT W ESTERN.- Voir Bill No. 100.

CHIENS, BILL DES TAXES SUR LE.-71ir Bill, No. 40.

Cî'rr:, Retour transmis par la banque de la, G2.- Voir pa-
piers parlementaires, ittire Q.

CLERG., Bill pour permettre au clerg' de voter aux élec-
tions.- Voir Bill, No. 30.
- Bill pour indemnirer les membres du clergé qui
ont voté aux élections.- Voir Bill, No. 17.

CLTURES DE LIGNES.-Voir Bill, No. 3G.

CO'tIfG, I3ILL DU, M'GLL.- Voir Bill, NO. 126.

BILL DU, DE MÉDECINE DE MONTRÉAL.-VOir

Bill, No. 59.

3BILL DU, DE RÉGIOPOLIs.- Voir Bill, No. 110.

COLONIALE, BILL DE L'AssOCIATION.-1lJoir Bill, No. 88.

COMîT9 DE CONFÉRENC.-Voir Bill, No. 96.

COMTE DES PRIVIL 'GES, nommé, 20.

Membres ajoutés au comité 29, 56, 137. Heures des
séances du comité, 36. Ordre de prsúanîce des Mem-
bres du Conseil référé au comité, 29. Rapport, 41. A
dopté, 42.- Voir adresse, No. 4.

COMITES, Si'rCrAux, ncmmés:-
I. Po ir examiner et perfectionner les journaux de

la Chambre, 20. Rapport, 186. Adopté, 187.

COMITES-suite.

12, Pour préparer une adresse en réponse au dis-
cours d'ouverture, 23.- Voir adresse, NO. 1.

3. - Pour faire rapport sur les imp)ressions, 2S. Mn.
bres ajoutés au comnité, 50, 115. Rapport,
196. Adopté, 197t.

4. Pour faire rapport sur les coinptes cont ingents
dlu Conseil Législaitif, 29. Pétition d'O0livier
Vallerand référée au comité, 63. Membres
ajoutés au comité, 70.- Voir adresse,
No. 6. Rapport sur les pétitions de Jarvis et
Briglit, référé au comité 181. Pétition de
Relier référée au comité, 195. ler rapport,
205. Résolutions au sujet <les salaires des
officiers et serviteurs (le la Chambre proposées
et adoptées, 206-7- Voir adresse, No.14.
2nd rapport, 208. Adopté, 208.

_____ Pour faire rapport sur le 1Bi1l pour la publication
<les règlements <les conseils <le district, 1-1. C.,>
29. L'lion. J. Morris ajouté au comité, 99.

6, Pour faire rapport sur l'index <les lois expirantes,
33. Rapport, 21 J.

7, Pour faire rapport sur les retours du recensement
dlu I3as-Cnnada, 37. Rapr,182. Pris en
considération et ordre pour qu'il soit imprimé,
185.

S. Pour faire rapport sur le rapport du bibliothé-
caire, 87. Membres ajoutés au comité, 50, 66.
1er rapport, 68. Adopté, 70. Adresse à
Son Excel lence ordonn ée, 70.- Voir adresse,
No. 5. 2nd rapport, 187. Adopté, 187,

9. Pour préparer une adre sse à Sa Majesté au sujet
(le l'ordre de préséance <les Membres (lui Con-
seil, .12. Rapport d'une adresse, 45. Adop-
té,e, 45.-Voir adresse, No. 4.

10. -- Pour préparer une adresse dle félicitation à Sa
Majesté, 45- Voir adresse, No. 2.

11. -Pour préparer une adresse de félicitittionau prince
Albert, 45.- Voir adresse, Noâ. 3.

12. -Pour faire rapport sur le Bihl1 pour le partage de
certaines terres, B. C., 60. Memîbres ajoutés
au comité, 76, 120. Rapport, 147. Adopté-,

10.7

13. Pour faire rapport sur le Bill de la ferme péni-
tentiaire <le Toronto, 61.

14. Pour faire rapport sur la pétition F. Starr Jrvis-,
67. Pétition de J. Br it rére au comité,
67. L'lion. M. Knoultîùn ajouté atucoié
115P Rapport, 173. La Cim bre on comité,
180. Demande à siéger de nouveau,' Per-",ýý
mission refusée, 180. Rapport rféré ai comité
des contingents, 1871.- oir comité, No. 4. -

15. Pour faire rapport sur le Bicm de laconbiuent
coton de SLgerbrooke, 71. Rapport, 86.'liv

16. Pour faire rapport sur le Bi au sujet du lrt t,
terre de Simcoe, 71. Rapport, 71.

205.Résoutins a sujt ds saaire de
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COMITES-suite.

17. Pour faire rapport sur le Bill pour nommer un
rapporteur pour la cour de chancellerie, 72.
Rapport, 151.

18. Pour faire rapport sur le Bill des Ursulines des

Trois-Rivières, 73. Rapport, 82.

19. Pour faire rapport sur le Bill pour l'administra-
tion de la justice à Gaspé, 75. Rapport, 85.

20. Pour faire rapport sur le Bill pour la division du
-1. C. en comtés et districts, 76. Rapport, 77.

21. - Pour faire rapport sur le Bill de labibliothèque,
de Québec, 78. Rapport, 80. Bill référé
de nouveau au comité, 82. Rapport, 86.
Adopté, 88.

22. Pour faire rapport sur le Bill pour détacher St.
Sylvestre de Lotbinière, 78. Pétition de D.
Byrne et autres, référée au comité, 97. Rap-
port, 114.

23. Pour faire rapport sur le Bill pour obliger les
trésoriers de district, H. C. à payer en argent
courant, 78. Rapport, 80.

24. Pour faire rapport sur le Bill de la communauté
des sts. noms le Jésus et Marie, 81. Rapport
87. Adopté, 89.

25. Pour faire rapport sur le Bill relatif à certaines
sectes religieuses, 83. Rapport, 86. Bill ré-
féré de nouveau au comité, 89. Rapport, 91.

26. Pour faire rapport sur le Bill pour incorporer les
missionnaires baptistes, 83. Rapport, 86.
Adopté, 89.

27. Pour faire rapport sur le Bill pour la saisie des
salaires, 84, Rapport, 85. Adopté, 88.

28. Pour faire rapport sur le Bill lu séminaire de
Ste. Thérèse de Blainville, 84. Rapport, 90.
Adopté, 93.

29. Pour faire rapport sur le Bill des clôtures et
cours d'eau, 1l. C., 93. Rapport, 94. Adop-
té, 96.

30. Pour faire rapport sur le Bill des cours d'assises
et le nisiprius, 93. Rapport, 122.

31. Pour faire rapport sur le
pargnes, 93. Rapport,
nouveau au comité, 98.

Bill des banques d'é-
96. Bill référé de

Rapport, 102.

32. Pour faire rapport sur la pétition de llion. James
Crooks, 94.

33. Pour faire rapport sur le Bill du lycée de Mont-
tréal, 95. Rapport, 96.

34. Pour faire rapport sur le Bill pour imposer une
taxe sur les chiens, 98. Rapport, 108.

35. Pour faire rapport sur le Bill des douanes, 99.
Rapport, 102.

36. Pour faire rapport sur le Bill du bois de chauf-
fage de Québec, 101. Rapport, 105.

37. Pour faire rapport sur le Bill des cours de dis.
trict, H. C., 101. Rapport, 124. Bill ré-
féré de nouveau au comité,182. Rapport, 133.

COMITES-suite.

38. Pour faire rapport sur une adresse à Sa Majesté
au sujet de la qualification des Conseillers Lé-
gislatifs, 105. Rapport 135.- Voir adresse,
- lo. 7.

39. Pour faire rapport sur le Bill d'incorporation de
Niagara, 109. Rapport, 181.

40. -- Pour faire rapport sur le Bill des réclamations
contre le gouvernement, 109. Rapport, 110.

41. Pour faire rapport sur le Bill du chemin de Nia-
gara et Ten-Mile-Creek, 109. Rapport, 120.

42. Pour faire rapport sur le Bill des évêques de
Toronto et Kingston, 112. Rapport, 131.

48. Pour faire rapport sur le Bill de l'école britan-
nique et canadienne, 112. Rapport, 114.

44. Pour faire rapport sur le Bill des assemblées de
parents et amis, 114. Rapport, 130. Adopté,
131.

45. Pour faire rapport sur le Bill du pont de Yule,
115. Rapport, 144.

46. Pour faire rapport sur le Bill des notaires, 115.
Rapport, 131. Adopté, 180.

47. Pour préparer une adresse de félicitation à Son
Excellence le Gouverneur-Général, sur son
élévation à la pairie, 116. Rapport, 117.-
Voir adresse, No. 9.

48. Pour faire rapport sur le Bill de naturalisation,
117,. Rapport, 161.

49. Pour faire rapport sur le Bill des mariages de
Gaspé, 119. Pétition J. Hardeley référée au
comité, 153. Rapport, 188. Adopté, 189.

50. Pour faire rapport sur le Bill du collége de mé-
decine de Montréal et sur les pétitions pré-
sentées pour et contre, 119. Rapport,- 139. Bill
référé de nouveau à un comité, 145. Rapport,
167.

51. - Pour faire rapport sur le Bill d'enregistrement,
I. C. 124. Rapport, 167.

52. Pour faire rapport sur le Bill des débiteurs in-
solvables, Hl. C. 129. Rapport, 135.

53. Pour faire rapport sur le Bill des chemins d'hi-
ver, B. C. 129. Rapport, 140. Bill référé
de nouveau au comité, 144. Rapport, 149.

54. Pour faire rapport sur le Bill des navires des
plantations britanniques, 141. Rapport, 148.

55. Pour faire rapport sur le Bill des Unitairiens,
141. Rapport, 148.

56. Pour faire rapport sur le Bill de la manufacture
de coton de Chambly, 141. Rapport, 160.

57. Pour faire rapport sur le Bill des petites dettes,
H. C. 142. Rapport, 151.

58. Pour faire rapport sur le Bill.des sociétés d'a
griculture, B. C. 142. Rapport, 148.

59-
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COMITES-suite. COMITES-suite.

59. Pour faire rapport sur le Bill du chmin de rer 82. Pour faire rapport sur le Bil transférant à l'or-
de Toronto et (lu lac Huron, 143. Rapport,
149.

00. Pour faire rapport sur le Bill des pères oblats,
143.

01. Pour lhire rapport sur le 13ill dle dépôt et (le
prêt, 1l. C. 144. Rapport, 145.

02. Pour faire rapport sur le Bill du chemin (e fer
du St. Laurent et de l'Atlantique, 141. Rap-
port, 116.

63. - Pour faire rapport sur le 13ill pour empêcher la
destruction du gibier, 145. Rapport, 157.

64 - Pour faire rapport sur le Bill pour empêcher la
profanation du dimanche, 146. Rapport, 153.

65. - Pour faire rapport sur le Bill (les limites des
terres (le Beverley, 150. Rapport, 178.

6. --. Pour faire rapport sur le Bill (le police de By-
town, 150. Rapport, 151.

67. Pour faire rapport sur le Bill des grelliers des
cours des commissaires, 152. Rapport, 156.

68. Pour faire rapport sur le Bill des taxes de Glou-
cester, 152. Rapport, 153.

9. - Pour fhire rapport sur le Bill pour empêcher
d'aller plus vite que le pas sur les ponts, 15S.
Ra pport, 158.

70. - Pour faire rapport sur le Bill relatif aux hoxño-
raires (es ofliciers de district, 164. Rapport,
179.

71.

712.

7i3. -

74. -

76.

77. .- -

78,

79.

80. -

Bi. -

Pour faire rapport sur le Bill l)ur établir des
règlements au sujet des traverses, 16 1. Rap-
port, 167.

Pour faire rapport sur le [ill de l'asociation
coloniale, 16-1. Rapport, 167.

Pour faire rapport sur le Bill des taxes de Johns-
town, 164. Rapport, 167.

Pour faire rapport sur le Bill d'agriculture,
Il. C. 161. Rapport, 179.

Pour ftire rapport sur le Bill des bois, 172.
Rapport, 172.

Pour faire rapport sur le Bill pour la conserva-
tion (lu saumon, 176. Rapport, 187.

Pour faire rapport sur le Bill du havre le Mont-
réal, 193. Rapport, 198.

Pour faire rapport sur le Bill de milice, 193.
Rapport, 197.

Pour faire rapport sur le Bill d'éducation, B. C.
191. Pétitions de R. Ross et autres et du ré-
vérend L. T. Fortier et autres, référées à ce
comité, 195. Rapport, 213. Adopté, 214.

Pour faire rapport sur le Bill (les inunicipalités
B. C. 194. Rapport, 212. Adopté, 212.

Pour faire rapport sur le Bill du chemin <le fer
du Great Western, 194. Raiport, 197.

donnance certaines propriétés, 194. Rapport,
198.

Pour faire rapport sur le Bill pour la limitation
des actions 13. C. 195. Rapport, 196.

Pour faire rapport sur le Bill d'incorporation de
Québec, 200. Rapport, 200, Adopté, 209,

85. Pour faire rapport sur le Bill des glacis de
chaussées, district de Huron, 200. Rapport,
209.

86. -Pour faire rapport sur le Bill d'enregistrement,
B. C. 200. Rapport, 214.

87. - Pour faire rapport sur le Bill continuant cer-
tains actes, 200: Rapport, 211.

88. Pour faire rapport sur le Bill de l'école <le mé-
decine de Québec, 200. Rapport, 213.

89. Pour faire rapport sur le Bill d'incorporation le
Ste. Catharines, 201. Rapport, 209.

90. Pour faire rapport sur le Bill des chemins à
barrières de Québec, 201. Rapport, 209.

91. Pour faire rapport sur le Bill de l'institut des
artisans de Montréal, 201. Rapport, 210.

92. Pour faire rapport sur le Bill des assurances'
mutuelles, 203. Rapport, 209.

93. Pour faire rapport surle Bill du chemin à barrières
de Montréal et Chambly, 203. Rapport, 210.

94. Pour faire rapport sur le Bill l'incorporation de
Montréal, 205. Rapport 210.

95. Pour faire rapport sur le Bill du collège M'Gill,
205. Rapport, 208.

96. -- Pour faire rappoit sur le Bill des chemir.s
d'hiver (le Québec, 208. Rapport,, 210.

97. -- Pour faire rapport sur le Bill de la société de
construction, de Montréal, 210. Rapport, 214.

98. Pour faire rapport sur le Bill du havre de Hum-
ber, 210. Rapport, 214.

CoMMIssAtaEs NoMMÉs POUR ADMINISTRER LE sÈRMENT

AUX MMREs

Introduits, 17, 21, 28, 42, 48, 52, 101.

CoMMUTATIoN DE TENURE, B. C.-Bill relatif à la,- Voir
Bill, No. 116.

COMPTES:-
CONTINGENT.-Voir comité, No. 4, et adresse, No. 6.

PunLios, pour 1843, 41.-Voir papierspar-
lementaires, leltre A. Pour 1844, 116.-Voir pa-
piers parlementaires, letures I. I.

- - De la maison de la Trinit6 de Québec, pour
1843, 31, pour 1844, 62.-Voir papiers parlemen-
taires, lettre E.

COMTtS, Bill pour la division des, H. C.-Voir Bill, No.
27.

CON W1tRENCE, comté, de-Voir Bill, No, 96.
CONontoAroN
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CONGRfGATION, Bill de la Congrégation de Motréal.-
Voir Bil, No. 47.

CONSEIL LÊGISLATIF
Les Membres du, prétent le serment voulu par la loi,
17, 21> 28, 42, 48, 52, 101.

Les Membres de l'Assemblée se rendent à la
barre du, 17, 18, 51, 89, 153, 216.

Comité nommé pour examiner et perfection-
ner les journaux du, 20.-Voir comité, No. 1.

Le greffier du, a ordre d'entrer en compte
avec la poste, 20.

L'Orateur du, fait rapport d'une copie du
discours de Son Excellence, 20. Lu et imprimé, 20.
Pris en considération, 21. Motion pour une adresse de
remercîments, 22. Débats, 22. Amendement 'pour
remettre la motion principale, rejeté, 22. Motion pour
retrancher le 10e paragraphe, 22. Rejeté. Protêt des
honorables MM. Fergusson, Irving et de Boucherville,
22. Motion principale agréée et comité chargé de pré-
parer l'adresse, 23. Les Membres ci-dessus se retirent,
23.-Voir adresse, No. 1.

L'Orateur du, informe la Chambre que l'ho-
norable G. Pemberton ne pourra assister au Conseil pen-
dant la présente session, 20. Il est excusé, 30.

L'Orateur du, informe la Chambre que l'ho-
norable W. Walker ne pourra assister au Conseil pen-
dant les premiers jours de la session, 20. Il est excusé,
31.

L'Orateur informe la Chambre que l'honora-
ble M. Shbrwood ne pourra assister au Conseil pendant
la présente session, 21. Il est excusé, 31.

Les Membres du, sont autorisés pendant la
session à emporter certains livres à leur résidence, 20.

L'Orateur du, annonce que des Membres se
présentent, 21, 48.

Certains Membres du, se retirent, 23, 80,
83, 88.

Certains Membres du, entrent après la prière,
72, 84, 89, 106, 119, 132, 185.

L'Orateur du, annonce que certaines églises
ont offerts des bancs aux Membres, 25.

L'honorable M. Washburn résigne son siège
dans le, 24.

L'honorable M. Jameson demande qu'on le
dispense d'assister au, pendant la présente session, 25.
Demande accordée, 30.

L'Orateur informe la Chambre que Phonora-
rable C. Widmer ne pourra assister au Conseil pendant
la présente session, 25. Il est excusé, 81.

L'Orateur annonce que la Bourse et Chambre
des nouvelles est ouverte aux Membres pendant la
session, 26.

Lettre de M. le secrétaire Daly au sujet du
congé d'absence.accordé au greffier du, 26.

CONSEIL LEGISLATIF-suite.

L'ordre de préséance des Membres du, est
référé au comité des priviléges, 29. Membres ajoutés
au comité, 29.-Voir adresse, No. 4.

- L'honorable M. McDonald demande qu'on
le dispense d'assister au, 30. Demande accordée, S.

Membres présents et absents à l'appel du, 80.

Motion pour un appel du, accordée, 90.
Appel, 122.

La cathédrale protestante de Montréal offre
un banc aux Membres pendant la session, 31.

Ordonné au greffier du, de souscrire à tous
les journaux de la province, 41.

Réponse à l'adresse présentée au prince
Albert pendant la dernière session, 46.- Voir appendice,
No. 4.

Ajournement du, jusqu'au 14 janvier, 51.

Résignation de l'honorable M. Draper, 74.
-'Voir appendice, No. 6.

Lettre de M. Leeming présentant un ouvrage
au, 81.- Voir appendice, No. 8.

L'Orateur a ordre de le remercier de la part
du, 82.

Protêts entrés sur les journaux du, 23, 92,
106, 116, 158, 166, 179, 215.

Réponse à l'adresse présentée au prince Al-
bert au commencement de la session, 116.-Voir ap-
pendice, No. 9.

Writ servi sur un des greffiers assistants du,
150. Il lui est défendu de se rendre à Passignation,
150.

Motion pour une adresse à Son Excellence
au sujet du salaire de l'Orateur du, 165. Amendement
rejeté, et motion accordée, 165.- Voir adresse, No. 10.

Motion au sujet de l'indemnité des Mem-
bre du, 165. Emportée, 165.-Voir adresse, No. 11.

SBill relatif au salaire de l'Orateur du-Voir
Bill, No. 124.

Résolutions au sujet des salaires des officiers
et serviteurs du, 206.-Voir adresse, No. 14, et réso.
lutions.

Adresses du.- Voir adresses.

- - Conférence avec le.- Voir Bill, No. 96.

Messages du et au.- Voir Messages.

Bills envoyés du et au.-eoir Bille

-'Règles du.- Voir règles.

Retours et Etats transmis au.- Voir retours.

Comptes contingents du.-Voir comité, No.
4

CoNsiLLmns LÉGisLATIFs,, BILL POUR LA QUALIFICATION
wus.- Voir Billç No. 11 et adresse, No. 7.

CozNsTUCTION,
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CONsTRUcTIrON, BILL DE L& AscR DE.-Voir Bill, No.
128.

CoNT0ENTs, Coixpurts.-Voir comité, No. 4.

COTISATiONs, BILL DEs T.IXES DE KirosTozn.- Voir Bill,
No 75.

BILL DES TERRES SUJETTES AUX TAXES,

H. C.- Voir Bill, No. 105.

Retours des, H. C. pour 1844, présentés,
64. Voir papiers arlementaires, lettre R.

CoURs, BILL DEs, DE DISTRICT, H. C.~-Voir Bull, No,
45.

D'AssisEs, BILL DES, Il. C.-Vir -Bill,
No. 37.

CRooKs, L'HONORABLE JAMEs

Il lui est pertais de s'absenter qu'au 1er janvier, 30.

Pétition de.-Voir p6tUion, No. 314, et
comité, No. 32.

Prête le serment voulu par la loi, 101.

Proteste contre les résolutions au sujet de
l'indemnité des Membres, 166.

Message de l'Assemblée tranismettant une
adresse à la Reine en faveur de, 201.-Voir messages,
et adresse, eu. 13.

DÊBENTURES DU GUvE.RNEMENT :-

Cédule des, rachetées et restant dues, 30.-Voirpa,
piers parrlementaireer lettre J.

DtlDTEURS INSOLvABLES, Bill des.-VOir Bills, No. 33 et
61.

DE BLArvIrLLE, Bill du Séminaire de Ste. Thérèse.-Voir
Bill, No. 34.

Dr BLAqu1ERE, L HONORABLE PETER BOYLE
Dispensé d'assister à la Chambre, 30.

DE BOUCHERvILLE, L'HIONORABLE PIERRE BOUciiER.-
Préte le serment voulu par la loi, 17.

- Proteste contre la rejection d'un amendement
à ladresse en réponse au discours d'ouverture, 22.

Se retire, 23.

Proteste contre la passation du Bill de divorce
de Harris, 110.

Proteste contre la rejection de la motion pour
référer à un comité.spécial, certaines résolutions adop-
tées par la Chambre relatives à l'indemnité des Mem-
bres, ainsi que Pladresse à Son Excellence et la réponse
à icele, 179.

Dz LPRY, CHARLES, Ecuyer.-Voir' Consei et adresse,
No. 6.

DtPé.c HEs.- Voir messages.

DÉPENSES, BILL POUR FAIRE FACE k cERTAINEs.-Voir

Bill. No. 130.

DÉPOT, BILL DE LA COMPAGoIE DE PRT ET DE JDéPÔT, H.
C.- Voir Bill, No. 71.

DE TrEs, BiILL DEs PrrITEs.-ir Bill, No. 66.

DicKsoN, L'HONORABLE ROBERT t-
Prête le serment voulu par la loi, 17.

DlIMAXcHE, BI.L POUR EMPÊcIER LA PROFANATION DU.-
Voir Bill, No. T(4.

DioNNE, L'HONORABLE JOSEPH ;-

Prête le serment voulu par la loi, 17.

Proteste contre la 2e lecture du Bill de di-
vorce de Harris, 106.

DIONNE, L HONORA1BLE AMABLE

Dispensé d'être présent à l'appel de la Chambre, 81.

Prête le serment voulu par la loi, 52.

Proteste contre la 2e lecture du Bill de di-
vorce de Harris, 106.

Discouls »E. SoN EXCELLENcELE tOURNuR GENERiAL:

A l'ouverture de la Session, 18.

A la cloture de, 120.

DIsTILLERIEs, BILL DEF DroITs sUR LEs,- Voir Bill,
No. 4.

DisTioT M XNiciPAUx, BILL POUR CONSTATER LES DETTES

DEs, B. C.-Voir Bill, No. 120.

Divisow DEs coMTfs, BILL PoUR L.I- Voir Bill, No. 27.

DrvoncE.-Voir Mi, No. 2. Appendice, No. 5, et pèti-
tions, Nos. 76, 256, 33f, 472.

DoUANEs, i13ILL DES DROITS DE.-Voir Bill, No. 79.

BILL POUR LA REGIE DES.- Voir Bill, No.
42.

DRAPER, L'WINORABLE WILLIAM HEM Y-

Prête le-serment voulu par la loi, 17.

Dispensé d'être présent à l'appel de la
Chambre, 81.

Résigne son siège, 74.-Voir appendice,
No. 6.

DROIT s DE DoUANEs.- Voir Bill, No. 79.

DROITS SUR LES ALAMBICS.- Voir Bil, No. 107.

DRUMONDx, SOcifrTa D'AaRCUTURE·'DV cOMTt DE

Rapport pour 1844ï 65.- Voirpapie parlementaires,
lettre V.

EAU XT oAz, TORONT.- Voir Bill, No. 119.

EccLesIAsTsIoUEs, Bn;L XFOURI L'IstoOilI'MToN »Wa m
cri e.-Sancetiore ròyalepulti6e, 10.

Ec HANGE ET CHAMBRE DEs NOUvELLEs, ouverte aux Merm
bres pendant.laSèstlow 26

BRITANNIQUE ET CANADNE.- Voir Bil . 52.

BILL DES, B. C.-Voi Bil, Nb. 9

LYCÉE DE MONTRÉAL.- Voir Bill, No. 38.

LyctE,»DE QUtBE.-Voir Biel, No. 53.

EDU~CATION, ;
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EDCicATION, CANADA.S-t .

Rapport du surintendant de 1', 94, 10.-Voir papiers
parlementaires, lettre Z.

BILL D'ÉDUCATION.- Voir Bill, No. 97.

EEUvTgs SUR LA LIGNE DES, TRAVAUX PUBLICS r-

Rapports et papiers à ce sujet, transmis par Son Excel-

lence, 72.-Voir papiers parlementaires, lettre Y.

BILL POUR PR1VENIR LES.- Voir Bill, No. 44.

ENFANTs TROUVtS :-

Rapport des commissaires de Québèc, 42.- VoW papiers

parlementaires, lettre L.

EiNRGiTsTR E*iiT, Il. C.- Voir Bill, No. 113.

- C.-Voir Bill, Xo. Go.

Des Vaisseaux.-Voir Bill, No. 63.

EPARGNES, BILL DES BANQUES D'.- VOir Bill, No. 39.

EsTIMÉS DE LA DÉPENSE ET DU REVENU PRO-VINIAL.-

Voir messages.

ETATS ET RETOURS TRANSMIS A LA CHAMBRE.-Voir re-
tours.

EVANGÉLIQUE, BILL DE L'ASSOCIATION.- Voir Bill, No.
102.

Ev.ýqUES, (CATIiotiQUES~RÔMAINS), BiLL D'INcORPO-.A

TION DES.- Voir Bill, No. 51.

ExPiRtES, LOIS EXPItANs re:T

Rapport du gyfdtler en loi sûr l'és, 25. -Võf appendice
No. 3, et comité, No. 6.

EXPLORATION GÉoLOGIQUE:

Son Excellence transmet copies des rapports sur une,-66.
Voir papiers parlementaires, lettre W.

Voir Bill, No. 31.

FERGUSSON, L'AONoEAELE DAM-
Prêe le se'rmëntL vdulu 'par l'a lo i, 17

Proteste contre le rejet de l'amende-
ment à l'adresse ei réponse au discours-d'ouverture, 23.

Se retire, 23,80, 83.

Disperisé d'être présent à l'appel de la
Chambre, 30.

FERRIE, L'HONORABLE ADAM :-

Prête le serment Voulu par la loi, 17.

FEU, comPÂosz pASSeURANcE DE MOiTRÉIAr SUR LA ViE

ET CONTRE LE

Retours des affaires de la, 107.-Voir papiers parle-
mientares, letr'e S.

- BILL DE L'ASsURAscE MUTUELLE cONTRE LE.-

FIErs NAZARETa, ST. AUGUSTIN ET ST. JOSEP.- Voir,
Bill, No. 99.

FiTz GIBBON, JArES,E cUiER.-- -- Voir consel et messages.

Adres'e à la Reine transmise par Àsseribl e au sujet
de -lai, 111.-Voir adresse, No. 8.

FRAsER, L'uONORABLE ALExANDiÈRt:-

Prête le sehfiert vouli par la lôi, 17.

GASPÈ:
Etat des baptêmes, mariages, etc. pour 1843, dans le
comté de Bonaventure, district de Gaspé, 64.

Etat des baptêmes, mariages, etc., du cmtté de
Gaspé pour 1843 et 4, 69, 140.-Voir papiers par-
lementaires, lettres R. R. R.

BILL DE JUEDioATUpE DE.- Voir Bill, No. 21.

- BILL DES PtcaES ET MINES DE CHARUON DE.-

Voir Bill, No. 7.

BILL POUR VALIDER CERTAINS MARIAGES DANS

LE DISTRICT DE.-Voir Bili, No. 58.

GAZ,-BILL DE LA sOCITÉ DE L'ÉCLAIRAGE AU GAZ DE

ToidoNTdö;-Voir Bill, Nd; 119.

GENTILHOMME HUISSIER DE LA VERGE NOIRE.- Voir comi-

tés, Nos. 4 et 13, et adresse, Nd;14.

GÊÓLO'oiqUE, EXPLO ATION

Rapports sur une, 66-Voir• papiers parlementaires,
lettre' 1.

BILL AU SUJET D'UNE.- Voir Bill, No. 81.
t, z ~ e l '.

GIBIER, BILL POUR LA cONsERVATION DU.- Voir Bill, o.
78.

GLAssis DE cHAUssgE, district de I1uto .- VO N.
112.

GLOUcEsTE, BISLL DES TAXES DE.-Voir Bill, No. 82.

GoODHUE, L'nONORABLE G'iROGg J
Dispensé d'être présent à l'appel de la Chambre, 81.

GoRE, BANQUE.DE

Etat des affaires de la, 71.-Voir pji'erî parlnemen-
taires, lettre Q.

GOUVERNEMENT, DtBENTUREs DU

Cédule des, rachetées etrestant dues, 30.-Voir pa-
piers parlementaires, lettre J.

SIGE DU:

Dépêche au sujet du, 46.-Voirappèdide,No. 4.

Réclamations contre Be. -Voi Bil, No.
49.

GOUVERNEUR GÉNÉRAL,SON< Exc~ElauE LE:-

Vient à la Chambre et requiert la présence de PÈésem-
blée, 17, 18,. 51, 89, 153,216.

Ordonnoù l'Assemblée de choisir un'Ôrateur
17. -

- Se retire de la Chambre, '18, 20.

Sir Allan N. MacNab annonce que Il em-
blée l'a choisie pour Orateur, 18.

Le choix est conrfhi6'npar, i .

___r_se la le fie a

Chambres, 18. L?Orateur faitppozt d'unè c9pieldù
discours, 20. Lu et imprimé, 20. Pris er considéra..
tion, 21. Motion pour une adresse de remerctments,

21
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GOUVERNEUR GENERAL-uiile.
22. Débats, 22. Motion pour remettre la motion prin-
cipale rejetée, 23. Amendement pour biffer le 10e pa-
ragraphe rejeté, 23. Protêt des honorables NM. Fer-
gusson, Irving et de Bourberville, 23. Motion princi-
pale agréée et comité chargé de préparer l'adresse, 23.
Les Menbres ci-dessus se retirent 23. - Voir adresse,
No L.

Sanctionne certains Bills, 51, 89, 00, 153,
154, 217, 218, 219, 220.

Réserve certains Bills pour la signification du
plaisir de Sa Majesté, 219.

Discours de clôture, 220.

A dresses à.-Voir adresses.

l Messages de.- Voir messages.

GREAT WESTERN, BILL DU CHEMIN DE FER DU.---'Oir

Bill, No. 100.

GREFFIER EN LOI:-

Présente un rapport sur les lois expirées et expirantes,
25.-Voir appendice, No. 3, et comité, No. 6.

GREFFIER ET GREFFIERS-ASSISTANTS DE LA CiAMRE.-

Voir Conseil.

GREFFIERS DES COURS DE CIRCUIT, BILL RELATIF AUx.-

Voir Biu, No. 81.

HAMILTON, L'uON. JOHN:-

Prête le serment voulu par la loi, 17.

Proteste contre les résolutions relatives à l'in-
demnité des Membres, 166.

HARRIS, BILL DE DIVORCE DE.- Voir Bil, NO. 2.

HAUT-CANADA, BILL DE LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE DU.

-Voir Bil, No. 89.

BILL DE L'ASSOCIATION ÉVANGÉLIQUE DU.-

Voir Bull, No. 102.

BILL POUR RtGLER LES TRAVERSES DANS LE.-

Voir BWl, No. 87.

BILL DES TAXES SUR LES TERRES DANS LE.-

Voir Bill, No. 105.

BILL DE LA COMPAGNIE DE DiVÔT ET DE PRtT DU.

-Voir Bill, No. 71.

BILL D'ENREGISTREMENT DU.-VOir Bil, No.
60.

BILL DES MILICES DU BAS ET D2U.-Voir Bii,
No. 96.

HAVRE DE MONTRPfAL.- Voir Bill, No. 95.

HONORAIRES DES OFFICIERS DE DISTRICT.-VOir Bill, No.
85.

HUISSIER DE LA VERGE NOIRE.-Voir comités, .os. 4 et
13, et adresse, Mo. 14.

HUMIBER, BILL DU HAVRE DE.-Voir Bill, No. 129.

HURON, BILL DES TAXES DU DISTRICT DE.- Voir Bill, No.
20.

HURON, BILL DES GLACIS DE CHAUSSÉES DU DISTRICT DE.-

Voir Biu, No. 112.

JLE D'ORLÉfANS, BILL D'ENREGISTREMENT DE L'.- VOir
Bill, No. 84.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS X ST. JEAN

Etat pour l'année expirêe le 5 janvier, 1845, 65.-Voir
papiers parlementaires, lettres T. T. T.

IMPRESSIONS, COMITÉ DE.-Voir comité, NO. 3.

IMPRIESsIONS ORDONNÉES :-

Du discours d'ouverture de Son Excellence, 20.

De l'adresse en réponse au discours, 28.

Du catalogue des livres de la bibliothèque,
28.

De la pétition des visiteurs de King's Col-
lege contre le Bill pour modifier sa charte, 155.

De la pétition des syndics de Queen's Col-
lege, à Kingston, en faveur du Bill, 155.

Du rapport du comité sur le recensement,
185.

Relatives à des Bills.-Voir Bils.

INDEMNITÉ, BILL u.- Voir Bil, AZo. 94.

INSENStS ET INVALIDES, ETC. :-

Retour des commissaires de Québec pour le soulagement
des, 42.- Voir papiers parlementaires, lettre L.

INSOLVAnzES, BILL DES DÉBITEURS.-Voir Bill, Nos. 83
et 61.

INSPECTEURS DE BOIS

Etat fourni par le surintendant des.- Voir retours.

INSTITUT DES ARTISANS DE MONTRfA.-Voir Bill, ào.
121.

IRLANDE, BILL DE L'ASSOCIATION COLONIALE D'.--voir

Bi, No. 88.

IRVING, 1'HONORABLE J. .EMILIU -

Prête le serment voulu par la loi, 17.

Proteste contre le rejet d'un amendement à Pa-
dresse en réponse au discours d'ouverture, 23.

-- Se retire 23.

JAMESON, L'HONORABLE ROBERT S.
Demandant qu'on le dispense d'assister à la Chambre,
25. Demande accordée, 30.

JARVIS, F. S.-Voir comités, No. 4 et 18, et adresse No.
14.

JOHNSTOWN, BILL DES TAXES DU DISTRICT DE.- Voir Bilt'
No. 86.

JOLIETTE, L'HONORABLE BARTHELEMY

Prête le serment voulu par la loi, 17.

- Proteste contre la 2e lecture du Bill dediyorcer
de Harris, 106.

.. IM
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JOURNAUX DE LA CHAMBRE:-

Comité chargé d'examiner et de perfectionner les, 20.-
Voir comité, No. 1.

Protêts entrés sur les journaux -îe la Chambre
23, 92, 106, 116, 158, 166, 179, 2t5.

JUDIcATURE Dm GAsPE.-Voir Bill, No. 21.

KING's COLLEGE.-Voir pétitions.

KINGSTON, BILL DES flv.qUES DE TonoNTo ET »E.-Voir
Bill, No. 51.

BILL DES TAXES DE.- Voir Bill, No. 75.

BILL D'INCORPORATION DE.--Voir Bill, No.
106.

KNOULTON, L'HONORABLE PAUL H.
Prête le serment voulu par la loi, 17.

Proteste contre le Bill pour la saisie des sa-
laires, 92.

LAC HURON ET TORONTO, BILL DU CHEMIN DE FER DU.

-Voir Bill, No. 67.

LANGUE FRANçAIsE:-

Adresse à la Reine au sujet de la, transmise par PAssem-
blée, 111.-Foir adresse, No. 8.

LETTREs DE cHANGE t-

Son Excellence transmet une cédùle des, tiréessur le
Trésor, 30.-Voir papiers parlementaires, lettre J.

LETTREs PATENTES.- Voir Bill, No. 8.

LEEMING, JOHN

L'Orateur soumet une lettre reçue de 81.-Voir ap-
pendice, No. 8.

L'Orateur a ordre de lui faire les remerciments
de la Chambre pour le livre qui accompagnait la lettre
précédente, 82.

Lois, BILL POUR LA DISTRIBUTION DEs.-Yoir Bill, No. 80.

LYcéE DE MONTRAL.-oir Bill, Jo. 38.

-- QUÉBE.-Voir Bill, ,No. 53.

MACADAMISES, BILL DES CHEMINS, H. C.- Voir
Bill, No. 14.

MACAUrLAY, L'HONORABLE JOHN i-

Prête le serment:voulu par la loi, 17.

MACNAB, Sia ALLAN NAPIER '-

Informe Son Excellence quel'Asmblée l'a choisi pour
son Orateur, 18.

-- Son Excellénce confirme le choix de lPAs-
semblée, 16.

MALLES BRITANNIQUES DU ET .AU CANADA.-FoirJ"r mes-
sages.

MARIAGES, REToURs DEs, ETc-Voir baptêmes.

MARIAGES, DANS LE nistnICT »E:GAsPp; Bil Des. Voir

Bill, No. 58.

MARINs NAUFRA&És, Bit& DES.- Voir Bill, No. -9'

L

MASSUE, L'HONORABLE Louis
Dispensé d'être présent à l'appel de la Chambre 81.

Prête le sermelit voulu par laS loi, 42'.
Proteste'contré le Bill dé divorcé dé HÈwrrsj' 106.

M'DONALD, L'HONORABLE JOHN '--

Il lui est parmis de s'absenter, 80.
M'GILL, BILL Du COLLUGE.-Voir Bill, Yo. 16.

M'GrLL, tlbNO*l3lE PETER

Prête le sermént voulu' par la' Ibi 17.

Proteste contrè le Bill pàur la saisie des salairesi
92.

L'Assemblée le prie de se rendre déval5t un
comité, 143. Permission'accordée,- 144.

- -Proteste contre les résolutiârs en faveur de Pl'in-
demnité des eiembres du Conseil, et conte l'adesse à
Son Excellence à ce sujet, 166.

MCKAY, L'HONORABEE THoM&s
Prête le serment voulu par la loi, 1l.

Proteste contre les résolutions ei raveur de l'in-
demnité des Membres du Conseil, et contre ladregse à
Son Excellence à ce sujet, 166.

MÉDEcINE, BLL DE L'icOLE ÈË, BE:C - oir eill,
No. 115.

MEMBREs DU CONsEiL LtGIsLATIF.- Oir Conseil.

MEMEREs DE-L'ASSEMBLtE LtGIsLATIVE.- VOir AMsem-
blée.

MESSAGES
DE SON EXCELLENCE L GOUv dR N iRA :

Informant la Chambre dé la résignation de lonorable
Simeon Washburn, 24.

Transtéttant une célule" des débebïtuiï dâ
Gouvernement et aussi des letféèï dê*change~tirées sur
le Trésor, 30.- Voir papiers parlementaires, lettre A.

Trasniettant les comites pùblics poÙ'1843,
41- Voir papiers parZementdie e, letWè -A.

' Transmettant la copie-d'unê dépêche en ré-
ponseà l'adresse àlaýRine; surlainaissance de-la'prin-
cesse"Alice 46i.-Voir appendice; No; 4.

Transmettant la copie iune dépêché Ii ré-
ponse à l'adrese au. prince Albert suiFla naissance de
la princesse? Alice; 46- Voir «ppeWdice, No. 4.

Transmettant la copie d'une d.épêche en ré-
ponse à làdrsse-des deuxChambres à laeine-ausujet du
siège du GouverMénehtnt 46.-Vir appendice, No. 4-

Transiýettant l'extrait d'àiindéÏle'h'e cônimu-
niquant la décisiondu Gouvernïneit.de Sa Majesté sur
le'Bill réservé relative à l'admissionles arpenteursdans
le Haut-Canada; sur le Bill relatif à la place de; marché
de la ville de Niagara; et sur celui qui règle la naviga-
tioni dflduvSé 'Sàurentàf 46.1_ iö peii,4;

__________T~riùeÏitft PeïtraitÌ'~n dlé oôi ~4étv
au Bill réservé pour assurer Pnépen i e -
bléeè Lýgislati*e;4 -Voi appMiç geN.- 4

Trasmettant liextri du dh raive
au Bill réservé pour le décou e r tdées só i se-
crètéd' 4 .Voinapp udide . 4

l
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MES SAGES-suite.
Transmettant copie d'une dépéche relative

au Bill réservé pour assurer l'indépendance du Conseil
Législatif, 46.-Voir appendice, No. 4.

- Transmettant un état des affaires du péniten-
cier provincial pour 1844, 49.-Voir papiers parle-
mentaires,. lettre M.

Recommandant le cas du colonel Fitz Gibbon
à la considération du Conseil Législatif, 56.

Transmettant les retours (les cotisations (lu
Haut-Canada pour 1844, 64.-Voir papiers parle-
mentaires, i tre R.

- Transmettant un retour (le la compagnie d'as-
surance britannique sur la vie et contre le feu, 64.-
Voir papiers parlementaires, lettre S.

Transmettant copies les rapports sur une ex-
ploration géologique de la Province, 66.-Voir papiers
parlementaires, lettre V.

Transmettant des rapports et autres papiers
relatifs aux outrages commis sur la ligne des travaux pu-
blics, 72.-Voir papiers parlementaires, lettre Y.

-- Transmettant divers documents relatifs à

certaines avances cil 1838, à même la caisse militaire,
76.-Voir appendice, No. 7.

Transmettant un rapportsur l'éducation dans
le Bas-Canada, 94, 100.- Voir papiersparlementaires,
lettre Z.

Transmettant la copie d'une dépêche en ré-
ponse à l'adresse à la Reine sur la naissance du prince
Alfred, 1 16.- Voir appendice, No. 9.

Transmettant les comptes publics pour 1844,
116.-Voir papiers parlementaires, lettres I. L

Transmettant un estimé des dépenses et des

revenus publics pour 1845.- Voir papiers parlemen-
taires, lettres, Q. Q.

Transmettant copies de deux dépêches rela-
tives au transport des malles britanniques de et au Ca-
nada, et à la préséance des Membres du Conseil Légis-
latif, 179.- Voir appendice, No. 10.

Transmettant un estimé supplémentaire de
la dépense publique pour 1845, 196.-Voir appendice,
No. il.

DE L'AssEMBLÉE LÉGISLATIVE

Relatif à certaines interpolations dans ses

journaux de la dernière session, 50.

Demandant qu'il soit permis à l'honorable

James Morris de se rendre devant un comité.-73. Per-
mission accordée, 73.

Transmettant pour concurrence une adresse

à.la Reine au sujet de la langue française, 111.-Voir
adresse, No. 8.

Demandant qu'il soit permis à l'honorable
Peter M'Gill de se rendre devant un comité, 143. Per-
mission accordée, 144.

Transmettant.pour, concurrence des pétitions

MESSAGES-suife.
à la Reine et aux deux Chambres relatives au corn-
merce et à la navigation, 187. Elles sont lues, 189.
La Chambre concourt et l'Assemblée en est informée,
192. Adresse à Son Excellence le priant de les transmet-
tre au secrétaire d'état, envoyée de l'Assemblée pour sa
concurrence 192. L'Assemblée concourt, 193. Elles
sont présentées à Son Excellence, 196. Réponse de
Son Excellence, 196.

- Transmettant pour concurrence une adresse à
Sa Majesté en faveur de l'honorable James Crooks, 201.
Voir adresse, No. 13.

--- En réponse à des adresses de la Chambre.-

Voir adresses.

Relatifs à des Bills.-Voir Bills.

MILITAIRE, CAIsSE:-

Message transmettant divers documents relatifs à des
avances faites en 1838 à même la 76.- Voir appendice,
No. 7.

MILICES, BILL DE.-Voir Bill, No. 96.

MONTGOIERY, BILL.- Voir Bill, No. 5.

MONTRÉAL

Etat des baptêmes, etc., pendant 1843 et 1844, dans le
district de, 29, 137.- Voir papiers parlementaires,
lettres R. R. R.

BANQUE DE.-

Etat des affaires de la, 58. Voir papiers parlementa-es,
lettre Q.

BILL DE LA SOCIÉTf, DE CONsTRUcTIoN DE.
Voir Bill, No. 128.

BILL DU CHEMIN À BARRIbiES ENTRE, ET
C HAMBLY.- Voir Bill No. 123.

BILL DES CHAMBRES DE COMMERCE DE

QUÉBEC ET.-Voir Bill No. 54.

BILL DU COLLÉGE DE MbIDEC1NE DE.- Voir
Bill No. 59.

BOURSE ET CHAMBRE DES NOUVELLES

Admission gratuite offerte aux Membres pendant la ses
sion à la, 26.

BILL DU HAVRE DE.- Voir Bill No. 95.

BILL DU LYcÉE DE.-Voir Bill, No. 38.

BILL D'INCORPORATION DE.- Voir
N.125.

BILL DES sRURS DE LA CONGR-ÉGATION- D

Voir Bill, No. 47.

- _ COMPAGNIE D'AssURANcE SUR LA VIE ET ,

CONTRE LE FEU DE, 107.-Voir papiers parleeg
taires, lettre S.

BILL DE L'INSTITUT DES ARTISANS Dr

Voir Bill, No. 121.

MOORE, L'HONORABLE PHILIP Il.

Prête le serment voulu par la loi, 17.

Dispensé d'être présent à l'appel de la C a
bre, 3l

MORRS
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MOR RIS, L'HoN. WILLIAM:-

Prête le serment voulu par la loi, 17.

Se retire, 83.

Proteste contre les résolutions en faveur de
l'indemnité des Membres du Conseil et contre l'adresse
à Son Excellence à ce sujet, 166.

- Messages remis par lui ce la lart de Son Ex-
cellence.- Voir messages.

MORRIS, L'HONORABLE JAMES:-

Présente son writ du sommation et prête serment, 21.

L'Assemblée le prie 'de se rendre devant un
comité, 73. Permission accordée, 73.

MOTIONS :-
Pour une adresse au Gouverneur-Général en réponse au
discours d'ouverture, 22.- Voir-Gouverneur et adresse
.No. 1.

. Pour ajourner la Chambre jusqu'au 14jan-
vier, 51. Adoptée, 51.

Pour un appel de la Chambre le 3 mars.
Adopté, 90.

Pour une adresse à Sa Majesté au sujet de la
qualification des Conseillers Législatifs, 104-Voir
adresse, No. 7.

Pour une.adresse à Son Excellence le félici-
tant sur son élévation à la pairie, 116. Adoptée, 116.-
Voir adrssse, No. 9.

Pour une adresee à Son Excellence au sujet
du salaire de l'Orateur du Conseil, 165. Amendement

rejeté, et motion adoptée ,156.--Voir adresse, No. 10.

Pour l'adoption de certaines résolutiòns rela-
tives à l'indemnité des Membres du Conseil. Objection.
Elle est accordée, 165'.- Voi adresse, No. 11, et réso-
lutione.

Pour'l'adoption de certaines résolutions éta-
blissant les salaires des officiers et serviteurs du Conseil,
206.- Voir adresse, No. 14, et résolutions.

Pour l'adoptionsde certaines résolutions pour
autoriser le paiement de certaines allocations aux officiers
et serviteurs du Conseil; 207. Accordée, 208.- Voir ré-
solutions.

Relatives à des Bills.- Voir Bills.

MOULINS, Bill des glacis de.-Voir Bill, No. 112.

MUNICIPALITs, BILL DES, B. C.-Voir Bill, No. 98.

BILL POU k CONSTATER LES DETTES DES,

B. C.-Voir.Bil, No. :120.

MUTurELLES,' Bird DES ASSURANCES.- Voir Bill, No. 122.,

NEILSON, LHONORABLE JonN:

Présente son writ de sommation, 48,, et préte serment.

Proteste contre le-Bill pour la saisie des sa-
laires, '92.

Proteste.coitrele-Bill de divorce de Ilarris,,,
106.
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NEILSON, L'HONORABLE JOHN-suite.
Proteste contre le Bill pour empêcher la pro-

fanation du dimanche, 158.

Proteste contre les résolutions pour 'indem-
nité des Membres du Conseil, et contre l'adresse à Son
Excellence à ce sujet, 166.

Proteste contre le Bill d'éducation, B. C.,
214.

Proteste contre le Bilr des municipalités,
B. C., 215.

NIAARA, BILL DE LA BANQUE DU DISTRICT DE:-

Sanction royale, Il.

BILL D'INcORPORATION DE.- VoirBill, No.48.

BILL réservé au sujet de la place du marché de,
Dépêche à ce sujet, 46.-Voir appendice, No. 4.

BILL DU cHEMIN DE, ET TEN-MILE CREEK.-

Voir Bill, No. 50.

NOTARIAT, BILL POUR RÉGLER LE, B. C.-Voir Bill,No.
57.

NOTAIRES, BILL PERMETTANT AUX, d'agir comme greffiers
des cours de circuit.- Voir Bill, No. 81.

OFFICIERS E:T SERVITEURS DE LA CHAMBRE.-

Résolutions pour établir les salaires des, 207.-Voir
adresse, No. 14, et résolutions.

OFFIcIERS DE DISTRICT, BILL DES HONORAIRES DES.- VOir
Bill, No. 85.

ORATEUR DU CONSEIL LéGISLATIF.- Voir Conseil.

B^LL DU SALAIRE DE L'.-Voir Bill, No. 124.

DE L'ASSEMBLÉE LÉISLATIVE.

Sir Allan MacNab informe Son Excellence qu'il a été
choisi, 18.

Harangue de ', à Son Excellence en présentant
les Bills d'argent, 219.

ORDONNANcE, BLLL DE L'-Voir Bill, No. 101.

ORLfANS, BILL DU BUREAU D'ENREGISTREMENT DE L'LE.

D'.- Voir Bill, No. 84.

OUTRAGES COMMIS SUR LES TRAVAUX PcBLICS

Son Excellence transmet des rapports et autres papiers
à ce sujet, 72.-Voir papiers parlementaires, lettre Y.

P APIE RS-NOUrVELLES.

Ordonnés pour l'usage do la Chambre, 41.

PARENTS ET AMIS, BILL DES ASSEMB LES DE.- Voit BÎl4
No. 3 5.

PARLEMENT IMPLRIAL

Pétitions à la' Reine et aux deux Chambres du, rela-
tives au comInerce 'et à la navgatin r189.-Voir mes-
sages.

PARLEMENT PROVNCIÁL:

Assemblé, 17

Prorogé, 220..,

1' ' '

k'
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PATENTES.-Voir Bil, No, S.

PÉAGEs SUR LES TRAVAUX PUBLICS.- Voir Bill, No. 109.

PEMBERTON, L'HONORABLE GEORGE.-

Informe lOrateur qu'il ne pourra assister au Conseil pen-
dant cette session, 20. Excusé, 80.

PETITIONS :-
A LA REINE et aux deux Chambres du Parlement Im-
périal au sujet du commerce et de la navigation, 189.-
Voir messages.

ABBoTT, A., et autres, du comté de Shefford,
demandant l'ouverture d'un chemin depuis
le lac Massawippi, dans Hatley, jusqu'au
township de Stukely, 36.

ABBOTT, LE Ruv. J., demandant une rémuné-
ration pour son ouvrage sur l'émigration, 46.

ABOTT, LE RtV. J., et autres, de Grenville,
dans le diocèse de Québec, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à, la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 99.

ABBOTT, LE RÉV. W., et autres, de St. An-
drews, dans le diocèse de Québec, deman-
dant, ditto, ditto, 118.

ADAMs, AÀRoN A, et autres, de Barnston
et Barford, demar dant une allocation pour
améliorer le chemin depuis ces townships
jusqu'à Montréal, 34.

101. ADANs, AARON A., et autres, de Barnston et
Barford, demandant une allocation pour éta-
blir une académie à Barnston, 34.

387.

587.

369.

549.

309.

592.

ADAMs, E. S., et autres, de St. Catharines,
demandant l'incorporation du dit village, 62.

AIiMAN, M., et autres, demandant que le clie-
min de Hamilton à Grimsby soit macadami-
sé, 118.

ALFARO, M. C., veuve de feu Carleton
Allsopp, du Cap-Santé, demandant une part
dans le pont de Jacques Cartier, 60.

ALFRED, J. O., et autres, de Terrebonne et

Ste. Thérèse, demandant la mise en vigueur
de l'ordonnance des chemins d'hiver, 100.

ALLAN, E. C., de William Henry, deman-
dant une allocation pour le soutien d'une
école dont il est l'instituteur, 54,

ALLAN, M., de Sherrington, demandant une

indemnité à raison de la perte de son mari,
tué tandis qu'il servait dans la milice, 118.

655. ALLAN, M., du comté de Huntingdon, de-
m;indant une indemnité à raison (le la perte
de son mari, tué pendant la rébellion, 148.

200. ALLARD, J. BTE., et autres, de St. Matthieu

de Beloil, demandant l'augmentation des
droits sur les animaux vivants importés en

cette province, 42.

PETITIONS-suite.

169. ALLARD, PIERRE, et autres, de Québec, de-
mandant l'imposition d'un droit de 25 pour
cent sur les biscuits importés des Etats-
Unis, 89.

184.

237.

541.

591.

100.
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357. ALLsOPP, J., du Cap-Santé, demandant sa part
dans le pont de Jacques Cartier, 55.

42. ASNDEISON, J., et autres, des towni'ships (de
Melbourne et Drummond, demandant qu'il
ne soit pas accordé d'allocation au, collége
M'Gill, 29.

282. ANDnnsoN, LE RiV. J., et autres, de Fort-
Erie et des environs, dans le diocèse de
Toronto, demandant que la part des réser-
ves du clergé assignée à l'église d'Angle-
terre soit transférée à la société ecclésias-
tique du dlit diocèse, 53.

852. ANDERSON, J. P., et autres, de Québec, de-
mandant une loi pour empêcher les colpor-
teurs et marchands ambulants (le débiter
leurs marchandises dans la dite ville, 5-8.

457. ANDERsoN, A., et autres, de London, de-
mandant que l'acte d'incorporation de la

dite ville soit amendé, 70.

476. - ANDERsON, LE RtV. W., et autres, de Wil-
liam Henry, dans le diocèse de Québec,
demandant que la part des réserves du
clergé assignée à, l'Pglise d'Angleterre soit
transférée à la société ecclésiastique du dit
diocèse, 77.

584. ANDERsON, R., et autres, de New-reland et
Inverness, dans le diocèse de Québec, de
mandant ditto, ditto, 116.

408. - ANDREs, SAMUELOt S. T., de Chambly, de-
mandant que la some de £0,616 17 6
dt., avec intérêt, leur soit payée, 65.

,503. ANGLEN, R., et autres, de Kingston, deman-
dean at que les droits sur les articles manufac-
turés importés des Etats-Unis, soient aug-
mens, 88.

30. ARC IANLT, LE TV. P., et autres, de
Vaudreuil, demandant une allocation pour
bàtir une école, 28.,

194. ARCHAMBAULT, E ., greffier du conseil de-dis.
triet de Leinster, demandant le rembourse-
ment de certaines dépenses quil ýa faites en
cette qualitét, 0.

493. ARCHAMBAULT, A., et autres, de l'Assomption,dea
demandant que, les parosses de Laçhie St-
Henry de Mascouche et de St-Lin, ne for-
ment pas, partie ducomté de Terre8.onne 81;

277. ARcmALD, J., et autres, de Osabeauk, dans
le diocèse le Toronto, demandant que la
part des réserves du clerg assig8.e
l'église d'Angleterre soit transférée las-
ciété ecclesiastiquè du dt diocèse, 53-

mentde ertanesdépnsesqu'l-ataits e
cettequalié, 40
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PETITIONS-suite.
45. AiRms, WiLLIAM, et autres, du township de

Ascott, demandant qu'il ne soit pas accordé
d'allocation au collége M'Gill, 29.

283. ARMSTRONG, LE RÉv. G. M. et autres, de Louth,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre, soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 58.

590. ARMSTRONG, E. E., et autres, de la Rivière-
du-Loup, dans le diocèse de Québec, de-
mandant ditto, ditto, 118.

648. ARNOLD, LE RÉv. W., et autres, de la Baie de
Gaspé, dans le diocèse de Québec, deman-
dant ditto, ditto, 142.

12. ARNOLDI, C. T., M. D., et autres, de l'école
de médecine de Montréal, demandant un
acte d'incorporation, 26.

279.

672. --

481.

374.

580.

252.

635.

430.

ATRINsON, LE RÉV. A. F., et autres, de Ste.
Catharines, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 53.

ATKINSON, i., et autres, de Québec, demandant
qu'il ne soit pas fait d'amendement à l'or-
donnance d'incorporation de la dite cité, 156.

AuBRY, LE Rtv. L., et autres, de St. Léon-le-
Grand, demandant qu'il ne soit pas fait d'a-
mendements aux lois actuelles relativement
aux chemins d'hiver, 17.

AYLWIN, T. C., et autres, du district de Qué-
bec, demandant une allocation pour amélio-
rer le chemin entre Québec et Montréal, 61.

BABY, F., et autres, du district d'Ouest, de-
mandant que le Bill pour imposer un droit
sur les distilleries et brasseries, ne devienne
pas loi, 114.

BAILLARGEON, LE Rtv. E., et autres, du comté
de Dorchester, demandant la construction
d'un pont sur la rivière Etchemin, 52.

BAILLAROEON, LE RÉv. E., et autres, de St.
Nicolas, demandant que la dite paroisse
forme partie du comté de Lotbinière, 137.

BAKER, W., et autres, syndics du lycée de
Dunham, demandant une allocation, 68..

71. BALFOUR,' LE RV. ANDREW, de Waterloo,
dans le comté de Shefford, demandant une
allocation, 32.

400.,- BALFOt1R, LE -RtV. A., et'autres, de Shefford,
demandant divers amendements:à l'acte des
écoles élémentaires, 63.

170. BANGs,., de Stanstad, demandant une al-
loationi, 39.

565, - BANqUEs chartrées du 'Cnada-Ouest, demn-
dant que la loi qi.impose une taxe sur les
billets delarque1 it"àbrogée, 109.

PETITIONS-suite.
865. BARNHAM, A. A., et autres, de Cobourg, de-

mandant que les limites de la dite ville soient
changées, 60.

405.

340.

BARRETT, W., et autres, de Hemmingford, de-
mandant qu'il soit adopté un autre mode
pour la distribution des deniers appropriés
au soutien des écoles, 64.

BARTLETT, LE Riv. P., et autres, de Carrying
Place, dans le diocèse de Toronto, deman-
dant que la part des réserves du clergé assi-
gnée à l'église d'Angleterre, soit transférée-
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 58.

243. - BATHURST, Le conseil de district de, deman-

244.

177.

466.

480.

290.

305.

141.

182.

419.-

dant que les instituteurs soient instruits dans
certaines branches des sciences, 50.

BATHURST, Le conseil de district de, deman-
dant l'ouverture d'un chemin aux fins d'ac-
tiver le progrès du comn-erce de bois, 50.

BEAUDIEN, E., et autres, de la paroisse de St.
Benoit, demandant une indemnité pour la
destruction de l'église et du presbytère de
cette paroisse pendant la rébellion de 1837,
39.

BEAUDET, G., et autres, des paroisses de St.
Polycarpe, St. Ignace et de St. Joseph, de-
mandant que l'acte les écoles et des muni-
cipalités soit amendé, 75.

BÉLANGER, LE lRV. N., et autres, de la Ri-
vière-du-Loup, demandant que les lois ac-
tuelles relativement aux chemins d'hiver, ne
soient pas changées, 77,

BÉLANGER, LE RPV. C., et autres, de Stan-
fold, demandant une allocation pour l'ou-
verture d'un chemin depuis la rivière Bé-
cancour, 53.

BÉLANGER, LE Rtv. C., et autres, de Somer-
set, demandant une allocation pour Pouver-
ture d'un chemin depuis le dit township au
chemin Gosford, 54.

BELLAMY, J. B., et autres, de Chambly, et au-
tres lieux, demandant que le chemin plan-
chéyé de Lo-gueuil à Chambly, soit conti-
nué jusqu'à Graniby, 36.

BELLEFEUILLE, J. BrE.,' et auttes, traversiers
de Bécancour, demandant qu'il ne soit pas
accordé de privilége exclusif d'une traverse
aux MM. Normand, 40:

BELLOWS, C. L., et.autres,. de McNab, Hl
ton, Ross et de Westneath, demandant l'a-
méliàration du, chemin entre Cautleford et
Westmeath, 6.

BENA3DN, R., et âutres, du district de Talbot,
demnan ant que le dit su les aux et le

manufactur impdtés soitaugmenté

41
M m m

245
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PETITIONS-suite.

41. - BERCZY, CHARLES, et autres, de Toronto,
demandant qlue la corporation <le ladite ci-
té, soit autorisée à prolonger la rue Col-
borne à travers certaines propriétés pri-
vées, 29.

1'10. BEROIs, OLIVIER, et autres, le la paroisse de
St. Antoine-de-la-Baie, demandant que l'acte
qui règle la commune le cette seigneurie
soit amendé, 35.

236. - BERTHELOT, A., et autres, des paroisses de
Ste. Geneviève, Pointe-Claire, Ste. Anne,
et le l'ile Bizarre, demandant qu'ils soient
autorisés à uuvrir un chemin de l'Abord-à-
PloufTe au chemin St. Charles, au-dessus
de Ste. Geneviève, 46.

544. - -BEssERER, L. T, et autres, de Bytown, de-
mandant l'incorporation le la dite ville, 100.

183. -- BETHEL, WpI., de Québec, demandant à être
indemnisé des pertes considérables qu'il a
encourues comme un des entrepreneurs du
pont de Valcartier, 40.

388. BETHUNE, LE RÉV. A. N., et autres, le Co-
bourg, dans le diocèse de Toronto, deman-
dant que la part des réserves du clergé as-
signée à l'église d'Angleterre, soit transfé-
rée à la société ecclésiastique du dit diocèse,
62.

508. BETHUNE, A. N., et autres, de Cobourg, de.
mandant que lPacte des écoles soit abrogé, 88.

614. - BETHUNE, LE RPV. J., et autres, de Christ's
Church, à Montréal, dans le diocèse de
Québec, demandant que la part les réser-
ves du clergé assignée à l'église d'Angle-
terre, soit transférée à la société ecclésias-
tique du dit diocèse, 124.

436. BETTRIDGE, LE RPV. W., et autres, de Wood-
stock, dans le diocèse de Toronto, deman-
dant ditto, ditto, 69.

437. -- BETTRIDGE, LE RÉV. W., et autres, de Wood-
stock, demandant que l'acte des écoles soit
abrogé, 69.

670. --- BETTRIDGE, LE Rév. W., et autres, de Wood-
stock, demandant qu'il ne soit pas fait d'a-
inendement à la charte de King's College,
156.

166. BILODEAU, MARIE F., demandant une pen-
sion, 89.

633. BLACKBURN, J., et autres, demandant qu'il
soit fait des dispositions dans l'acte des con-
seils municipaux pour le paiement des dettes
des différents conseils, 137.

426. --- BLAIS, L., et autres, du comté de lislet, de-
mandant une allocation pour l'ouverture
d'un chemin de St. Thomas à la rivière St.
Jean, 67.

PETITIONS-suite.

175. BLAxE LE Rïv. D. E., et autres, des town-
ships de Warwick et d'Adelaide, dans le
diocèse de Toronto, demandant que la part
des réserves du clergé assignée à l'église
d'Anglecterre, soit transférée à la société e-
clésiastique du dlit diocèse, 65.

329. BLAKEY, LE R5v. R., et autres, de Prescott
et (les environs, dans le diocèse de Toronto,
demandant ditto, ditto, 56.

190. BLANCHARD, W. G., et autres, du comté des
Deux-Montagnes, demandant que la cour
(le district soit transférée de St. Benoit à St.
André, 40.

307. - BLENKARE, W. W., et autres, de Montréal,
demandant une allocation pour le soutien
<d'une école en liaison avec l'église St George,
55.

550. BOND, LE Rnv. W., et autres, de Lachine,
dans le diocèse de Québec, demandat que
la part des réserves du clergé assignée à l'é-
glise d'Angleterre, soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 100.

449. BeOOME, LE aÉV. W., etautres, de Gat et des
environs, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant dtto, ditto, 69.

250. BORLAND, J., et autres, de Qubec, deman-
(tant qu'il ne soit fait aucune allocation pu-
blique au collge McGill, et que la charte
de Kings College soit amendée, 51 .

4. BOSWOE T, NEWTON, et autres, de la société
(les baptistes de Toronto, demandant que la
charte de King's College soit amendée, 29.

687.

377.

120.

610.

472.

603.

BOTHAM, WILLIAM, et autres, de Missisquoi,
demandant qu'aucune partie des réserves du
clergé ne soit accordée pour l'usage exclusif
(le l'église d'Angleterre, 211.

BOUcHER, F., et autres, de Maskinongé, de-
mandant qu'il ne soit pas fait de modifica-.
tions à laloi relative aux voitures d'hiver, 61.

BOUcHETTE, J., du département <le parpen-
teur-général, demandant un encouragement
pour la publication d'une carte du Cana-
da, 35.

BoULTON, H. J., et autres, de Toronto, de-

mandant que le Bill pour faire disparaître
tout doute relativement à l'imposition de

taxes sur certaines terres dans le Haut-
Canada, ne devienne pas loi, 123.

BoUcHiiR, J. O., et autres, de Georgina, dans
le diocèse de Toronto, demandant que la
part des réserves du clergé assignée à 1 é-
glise d'Angleterre, soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 76.

BoURNE, LE RÉv. R. H., et autres, de Râ,
don, dans le diocèse de Québec, demandat
ditto, ditto, 121.

5005
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PETITIONS-suite.
500. BowmAN, R., et autres, du comté d'Ottawa,

demandant l'imposition d'un droit de 25
pour cent, sur le bois scié importé des Etats-
Unis, 84.

272. - BOYLE, R. M., et autres, entrepreneurs sur le
chemin macadamisé de Queenston et Grims-

by, demandant le paiement d'arrérages qui
leur sont dûs, 53.

284. BOYD, D., et autres, de Chippawa, dans le
diocèse de Toronto, demandant que la part
des réserves du clergé assignée à l'église
d'Angleterre, soit transférée à la société
ecclésiastique du dit diocèse, 53.

551. BRAITRwATE, J., et autres, de Chambly, dans
le diocèse de Québec, demandant ditto,
ditto, 100.

219. BRANAN, R. W., et autres, de la partie ouest
(lu township de Ekfrid, et de la partie sud
du township d'Adelaide, dans le district de
London, demandant à former un nouveau
district, 43.

413. - BRANAN, R. W., et autres, des townships de
Carradoc et d'Adelaide, demandant l'amé-
lioration du chemin entre Delaware et Kates-
ville, 65.

184. -- B1tAssARD, LE Rtv. M.,de Longueuil,deman-
dant l'incorporation d'un couvent établi par
la fabrique de cette paroisse, 40.

310. - RENNAN, P., de Montréal, demandant une
indemnité pour les pertes qu'il a souffertes
à la dernière élection, 55.

532. BRETHOUR, L'E RÉV. W. et autres, de Orms-
town, dans le diocèse de Québec, deman-
dant que la part des réserves du clergé as-
signée à l'église d'Angleterre, soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 97.

235: -- BREwsTER, DAVID, et autres, de Montréal,
demandant que les seigneurs des fiefs Naza-
reth, St. Augustin, et St. Jôseph, soient tenus
de commuer la tenure de'leurs terres, 46.

261. - BREwsTER, B., et autres, de Montréal, deman-
dant une enquête relativement aux abus
commis aux barrières de Montréal, 52.

363. BRGT, J.,messager du Conseil Législatif, de-
tnandant une pensio'de rètraite, 50. Ré-
férée à un comité spéciàl, 67.- Voir co-
mité8 Nos. 4 et' 1'3 et adresse, No. 14.

43. BRITANNIQUE ET CANADIENNE, la société de
l'école, demandant -ùno allocation, 29.

392. - BROCK, T. R.; et autres, 'de, Guèlph, dans le'
diocèse de Toronto, demandant que lapart
des résrvesdu lrg asignéeà
adA'lgtèrré, soitimidférée à la société ec-
clésiastique du dit dioðØÈe, 62.

PETITIONS-ite.
477. -BROOiE, L. F., et autres, de Cobourg, deman-

dant l'imposition d'un droit déterminé sur
les poéles et les articles en fonte importés
en cette province, 77.

454. BRoutin, LE Rav. C., et autres, du township
de London, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre, soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 70.

202. BucHANAN, P., et autres, du township de
Dundee, dans le comté de Beaubarnois, de-
mandant le privilége de faire moudre leurs
grains, fabriquer leurs étoffes de laine et
scier leurs billots, dans les moulins améri-
cains, lorsqu'ils sont destinés . la consom-
mation domestique, seulement, 42.

759. BUELL, A., et autres, praticiens en loi, rési-
dents au delà des limites de Toronto, de-
mandant un changement dans la pratique
des cours, 105.

566. BrELL, A. N., et autres, membres de la soci-
été légale du Haut-Canada, demandant la
modification de l'acte d'incorporation, 109.

642. BUELL) V., et autres, du'District de Johns-
town, demandant la modification de l'acte
qui établit des sociétés d'agriculture, 137.

114. - BuRLAiD B., et deux autres, de St Jean, de-
mandant une augmentation de salaire, 35.

416.- BuENsÂxAi LE t"., MÂRix, de St. Thomas
et des environs, dans le diocèse de To-
rorito, demandant que la part des réserves
du clergé assignée à J'église d'Angleterre,
soit transférée à la société ecclésiastique du
dit diocèse, 5.

537. - BuRLAGE, LE V. R. R. et autres, de la
Pointe-Lùvy et d Ne w-Liverpool, dans le
diocèse de Québec, demandant ditto, ditto,
98.

451. BURToN, J., et .autres, de Perth, dans le dio-
cèse de Toronto, demandant ditto, ditto, 69.

'471. -

520.-

524.

BUTTLEIR,LtE Rev. J., et autres, des townships
de'Kinsey et Ddrham,'demandant qu'il ne
soit pas fait de modifications aux chartes de
King's College et du. collé'ge M'Gill, 76.

BoTLER, LRv. J., et aitres, de Kingsey et
de -Du iiham, 'dans le diocèse de Québec,
demianrlant -que -4a, part s des réserves du
clergéaàssignée à 'jise dArggtqeire, ,soit
transférée.à 1a société..ecclésiastique du dit
diocèse, prfsentée .

-- BxRNr, , et autte de S ylve, tre, de,
mandant.le, hBureau d'enre

mi tremat eparoisse soit an-
rixe au nié eL1 îre, 9' Référee

-au litéu@i1l parissd de
St.ASy~ê~é ~~?~rcomi# No.ý .
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PETITIONS-suite.

423. CALDwELL, D., et autres, de Esquesing, dans
le district de Gore, dans le diocèse de To-
ronto, demandant que la part des réserves
du clergé assignée à l'église d'Angleterre,
ne soit pas transférée à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, 67.

616. CAMERON, R., et autres, deTliorah, demandant
l'ouverture d'un chemin entre Windsor Bay
et Gloucester Bay, 124.

242. CAMPBELL, A.,jeune, et autres, de Québec, de-
mandant l'établissement d'un chaire de droit,
49.

336. CA MPBELL, LE Rev. F., et autres, de Goderich,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part des réserves (lu clergé assignée à
l'église d'Angleterre, soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 53.

364. CAMPBELL, A., et autres, du township de Wil-
liams, demandant que le dit township soit
séparé du district de Huron, 60.

381. CANADA, L'ÉCoLE DU DIMANCHE DU, deman-
dant que le taux sur le port des lettres soit
réduit, 62.

483. CANTILLON, D., et autres, (le Québec, de-

mandant que la maison de douane ne soit
pas convertie en un hôpital le marine, 79.

6. -- CARON, L'HONORABLE R. E., maire (le Qué-
bec, demandant que la corporation de Qué-
bec soit autorisée à construire des ponts sur
la rivière St. Charles, 25.

CARTER, HENRY, et autres, (le Shefrord et de
Granby, demandant que le chemin de Stu-
kely à Granby soit complété, 34.

CHADERTON, LE RÉV. W., et autres, de la cha-
pelle St. Pierre, dans le diocèse de Québec,
demandant que la part des réserves du cler-
gé assignée à l'église d'Angleterre, soit
transférée à la société ecclésiastique du dit
diocèse, 99.

CIHAMBERLAND, A., et autres, pilotes sur la
rivière St. Laurent, demandant qu'il ne
soit pas fait de modifications à l'acte qui
constitue la Maison de la Trinité de Québec,
79.

CHAPMAN, A., et autres, rébidents sur les
bords de la rivière Richelieu, dans le district
de Montréal, demandant que le lit de la
dite rivière soit creusé, 36.

CHARET, A., et autres, du Côteau-du-Lac, de.
mandant une allocation pour l'ouverture d'un
chemin au-dessus de la rivière de Lisle, 120.

CHARLAND, LE RfV. M., et autres, de la pa-
roisse de Rigaud, demandant qu'il soit éta-
bli une école normale dans cette paroisse, 76.

CHARLESTON, LES SYNDICS DE L'ACADÉMI1
DE, demandant une allocation, 34.

PETITIONS-suite.

406.

167.

195.

163.

469.

150.

CHAUVEAU, P. J. O., et autres, de Québec,
demandant un acte pour mieux pourvoir à
la qualification des arrimeurs, 64.

CHAUVEAU, PIERRE J. O., président de la so-
ciétécanadienne d'études littéraires etscien-
tifiques, demandant une allocation, 39.

CHILD, M., et autres, de Stanstead, Hatley,
et autres lieux, demandant une allocation
pour achever le chemin qui se trouve entre
le chemin planchéyé de Chambly et celui
du gouvernement de Compton àlHereford, 41.

CHIZENoVE, M., et autres, de Gananoque, de-
mandant l'exploration des eaux du Ganano-
que et du Wiltsey, 38.

CHRIsTIN, M., du Côteau-du-Lac, demandant
une indemnité pour les pertes que lui ont
fait souffrir les travailleurs sur le canal de
Beauharnois, 75.

CLARKE, J., et autres, de la côte St. -Martin,
Longue-Pointe, et Pointe-aux-Trembles, de-
mandant une investigation sur lamanièredont
les commissaires les chemins se sont acquit-
tés de leurs devoirs, 38.

93. CLPMENT, L. C., des Éboulements, deman-
dandant une rémunération pour avoir fait le
recensement du comté de Saguenay, 34.

571.

444. -

CLEVELAND, L., et autres, des townships de
Kingsey, Shipton et Tingwick, demandant
l'amélioration du chemin de Sydenham à
Glen-Douglass, 110.

COATES, M., et autres, de Barrie et des envi-
rons, du diocèse de Toronto, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 69.

68. CODOURo, LE BUREAU DE POLICE DE LA

VILLE DE, demandant des modifications à
l'acte qui établit un bureau de police dans
la dite ville, 32.

396. COLTON, R. P., et autres, de Brockville, de-
mandant l'augmentation des droits sur les
articles de fonte, 63.

203. COLVILE, E , de Beauharnois, demandant un
acte pour conférer certains pouvoirs à l'as-
sociation coloniale, 42.

316. CONNOR, W. et autres, du district de Victoria,
demandant l'imposition d'un droit de 80
pour cent sur les articles importés en cuir,
55.

144. CooK, LE RÉV. T., et autres, des Trois-Ri-
vières, demandant une allocation en faveur
d'une école, 37.

164. CooK, LE RÈV. J., et autres, de Québec d
mandant une allocation en faveur d'n
école, 39.

r
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A. 1844-5. INDEX.

PETITIONS-suite.
311. CooPER, LE iiv. H. C., et autres, du diocèse

de Toronto, demandant que la part des ré-
serves du clergé assignée à l'église d'An-
gleterre, soit transférée à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, 55.

372. CoPP W. W. et autres, du comté de Stanstead,
demandant l'amélioration du chemin de
Bald-Mountain, 60.

418. CORDNER, LE Rtv. J., et autres, de Montréal,
demandant certains priviléges en faveur des
chrétiens unitaires, 66.

511. CORN, J., et autres, do Winchester, demandant
que les bornes des 3e et 4e concessions du dit
township ne soient pas changées, 90.

143. COTTorrNGHAM, W., d'Emily demandant une
indemnité pour les dommages qui lui ont
été causés par la chaussée construite aux ra-
pides de Buckhorn, 37.

66. CoTTERELL, FRANCIS, et autres, de la sei-
gneurie de St. Antoine-de la-Baie, deman-
dant que la commune soit partagée entre
les censitaires, 32.

130.

553.

650. --

280. --

91.

267.

317.

577.

411. -

COUILLARD, A. G., et autres, du comté de l'Is-
lot, demandant une loi pour là conservation
du gibier, 36.

CRAÂNE, S., et autres, du district de Johnstown,
demandant un chemin planchéyé de Pres-
cott à Bytown, 102.

C&wFoRD, G., du district de Johnstown,
demandant que les sociétés d'agriculture
soient assistées d'une manière plus effective
145.

CREEN, LE iv. T., et autres, de Niagara, dans
le diocèse de Toronto, demandant que la
part des réserves du clergé assignée à l'é-
glise d'Angleterre soit transférée à la so.
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 58.

CREviEi, LE RIev. Enou.RD, de St. Hya-
cinthe, demandant une allocation en faveur
de l'Hôtel Dieu, 34.

CRoOKs, LHON. J., du district de Gore, de-
mandant la complétion de divers chemins
macadamisés, 52.

CRoOKs, L'HONORABLE JAMES, demandant à
être indemnisé de la perte de la goelette
Lord Nelson, 55. Référée à un comité,
94.-Voir comité, No. 31. et adresse,
No. 18.

CunamT F., et autres, de Darlington et
Clarke, demandant l'abrogation de l'acte
des écoles, 113.

Curammos, A,, et autres, demandant à être
indemnisés de certaines pertes, 65.

• Gr4iroslwnam C., et autres, de la compagnie
des pêches et mines de Gaspé, demandant
la ratification de l'acte impérial, 27.

PETITIONS-suite.
581. - CuTrmR, H. S., et autres, de Kingsey et Dur-

ham, demandant lacomplétion du chemin
entre Montréal et le chemin Craig, 114.

464. - DALY, D., de Cornwall, demandant une in-
demnité pour les dommages que lui ont fait
souffrir les travailleurs sur le canal St. Lau-
rent, 75.

421. - Dax, R., et autres, de Compton, demandant
qu'il ne soit fait aucuns changemens aux
chartes de King's College et du collége
M'Gill, 66.

148. DAOosT, J., et autres, de lile de Montréal,
demandant l'abrogation de l'ordonnance des
sleighs, 38.

494. DARLING, LE RÉVÉREND W. S., et autres, de
Scarborough, dans le diocèse de Toronto,
demandant que la part des réserves du cler-
gé assignée à l'église d'Angleterre soit
transférée à la société ecclésiastique du dit
diocèse, 82.

212. DAVTH, G., de Ste. Anne de la lérade,,de-
mandant le paiement de sommes à lui dues
on qualité de contracteur pour la construction
d'un pont sur la rivière Ste. Anne, 43.

515. - DAws, LE RV1yRENiD W., et autres, de St.
Jean, dans le diocèse de Québec, deman-
dant que la part des réserves du clergé as-
signée à l'église d'Angleterre soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse,
94.

484. DÂWoON, J., et autres, de Romney, demandant
que la culture du tabac soit encouragée, 69.

7. - D'uCn, LEtsrl iireSe ne 8

78DAws, LE: RÉEND J., et autres, de Fre-
dericksburgh et Adolpustown, dans le dio-
cèse de Toronto, demandant que la part des
réserves du clergé assignée à l'église d'An-
gleterre soit transférée, à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, 53.

507. -- DAOON, LE RÉvnErND J., et autres, de Fre-
dericksburgh et Adolphustown, demandant
l'abrogation de l'acte des écoles, 88.

57. DmAx, JAMES, et autres, de Québec, deman-
dant un acte pour les incorporer sous le titre
de compagnie de trapsport de Québec, 32.

688.

128.

661.

Dm BLAquitRE, L'aoe. P. B., demandant
qu'il no soit adopté aucunes mesures légis-
latives au sujet de king's College, sans
l'approbation du conseil du dit cllég et
la sanction de Sa Majesté, 216.

DE .GursE, E., d St. has, demandant le
paiement de son salaire comme greffier de
la muinicipalité de St. Thdinas; 36

-DENISONGT, et ,utres, commissaires, du
chemin macadámisé deWest Yí·k, deran-
dan 1e e o d ur pouvoir 151.

'7,
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PETITIONS-suite.
323. - DENocHE, LE RfvIRENiD E., et autres, de

Brockville, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant que la part des réserves du clergé,

assignée à l'église d'Angleterre soit trans-

férée à la société ecclésiastique du dit dio-

cèse, 55.

491. - DENtOcHE, E., etautres,de Brockville, dans le

diocèse le Toronto, demandant, ditto, ditto,
S.

379. DÉsILET, LE RfVfREND L. O., et autres, de
St. Barnabé, demandant qu'il ne soit pas

fait de modifications aux lois surles voitures

d'hiver, 61.

354. DEWITT, C., et autres, de la paroisse de St.

Joachim, demandant une allocation pour

construire un pont sur la rivière Chateau-

guay, 59.

225. DicKsoN, W., et autres, de Grand River, dans

le district do Gore, demandant que les ma-

gistrats soient autorisés à condamner à l'a-

mende les personnes qui vont plus vite que

le pas sur les ponts, 44.

579. - DoBsoN, J., et autres, du district de lOuest,
demandant l'achèvement du chemin entre

Sandwich et le township de Raleigh, 113.

6

17. - DONEGANt, JOSEPH, de Montréal, demandant

un acte pour le maintenir dans la possession
de certaines propriétés, 27.

81. DONEGANI, J., de Muntréal, demandant à élre

entendu par conseil contre le Bill pour

empêclier que les personnes naturalistes ne

soient troublées dans la possession (le leurs

biens-fonds, 176.

98. DOOLtTTLE, LII RtViREND L., et autres, du
district de St. François, demandaht une al-

location pour le soutien des aliénés, 34.

607. -- DoorITTLE, LE RévÉREND L., et autres, de
Sherbrooke et Lennoxville, dans le diocèse

de Québec, demandant que la part des ré-

serves du clergé assignée à l'église d'An-

gleterre soit transférée à la société ecclé-

siastique <lu dit diocèse, 122.

14. -- DoRvAL, A., et autres, inspecteurs de bois, de
Québec, demandant que l'acte des bois soit

amendé, 26.

254. -- DoRwIx, J. H., et autres, de Rawdon, deman-
dant l'imposition d'un droit sur le bois
scié des Etats-Unis, 52.

296. DosTALER, M., et autres, <le Berthier, deman-
dant qu'ils ne soit pas fait de modifications à
l'acte des voitures d'hiver, 54.

353. - Dozors, J. B., et autres, de la seigneurie de
Léry, demandant des changements à la te-

nure féodale, 59.

92. ----- DUBERGER, J. B., et autres, du Saguenay, de-
mandant une allocation pour faire plusieurs
chemins, 34.

PETITIONS-stLite.
109 - DucEARME, LE RitvfREND W., et autres,

des paroisses de St. Martin, Ste. Rose, Ste.

Thérèse et St. Jérome, demandant la trans-

lation du bureau d'enregistrement de Terre-

bonne à Ste. Thérèse de Blainville, 35.

186. - DUCHARME, LE REIV'nEND M., demandant

l'incorporation du séminaire de Ste. Thé-

rèse-de-Blainville, 40.

187. - DucnARuE, LE RtVfREND M., demandant

468.

625.

une allocation en faveur du séminaire de
Ste. Thérèse-de-Blainville, 40.

DUCKET'T, W., et autres, de Lancaster, de-

mandant que le chemin depuis la rivière de

Lisle jusqu'à la ligne provinciale, et en con-

nexion avec Upper Dundas Street, soit ou-

vert et entretenu, 75.

DumouLN, P. B., des Trois-Rivières, deman-

dant le paiement d'une certaine somme,
133.

4. -- DURANSAUX, Antoine, et autres, deMontr6al,
demandant l'achèvement du chemin maca-
damisé entre Montréal et Lachine, 25.

131.

126.

127.

308.

24.

25.-

227. -

281.

429.

61.

DuVAL, J. F., et autres, de la société d'édu-
cation de Québec, demandant une allocation,
36.

EGAN, J., et autres, du comté d'Ottawa, de.

mandant que le dit comté soit érigé en un

district inférieur, 36.

EGAN, J., de Huil, demanda ntn chemin plan-'
chéyé de Bytown à Aylmer, 36.

ELDER, W., et autres, du district de Huron,
demandant un acte pour obliger les francs-
tenanciers absents à payer leurs taxes, 55.

E LiER, JoSEPH, et autres, de la montagne de
Shefford, demandant l'arpentage des terres
situées sur la dite montagne, 34.

ELKINS, C. P., greffier de la cour de Stanstead,
demandant le remboursement de certaines

dépenses, 27.

EL KINS, C. P., de ditto, demandant un sa-

laire, 27.

ELLIOT, LE RIýV. F. G., et autres, de Colches-
ter, dans le diocèse <le Toronto, demandant
que la part des réserves du clergé assignée
à l'église d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 56.

ELLIOT, LE RzV. A., et autres, missionnaire e

sauvages des Six Nations, dans le diocèse
de Toronto, demandant ditto, ditto, 58.

EssoN, LE RÉv. H., et autres, de Montréal,, ".e
demandant qu'il ne soit pas accordé d'allo
cation au collége M'Gill, et que la chart
de King's College soit modifiée. 67.

EVANS, WILLIAM, propriétaire du Journai
d'Agriculture, demandantune allocation, 2
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PETITIONS-suite.

204. - EvANs, LE Riv. F., et autres, de la ville et
des environs de Simcoe, demandant un acte
pour autoriser l'évêque de Toronto à alié-
ner un lot de terre dans le township de
Woodhouse, 42.

461. EvANs, W., de la Côte St. Paul, demandant
une exploration agricole de la province, 72.

286. -- EwiN, A. J., de Crowland, demandant à être
naturalisé, 53.

230. FARLBAULT, G. B., président de la société
littéraire et historique do Québec, deman-
dant une allocation, 44.

613. FiNLAY, C. H., contracteur sur le canal de
Beauharnois, demandant à être indemnisé
de ses pertes, 124.

218. FINN, P., et autres, de Niagara, demandant
l'imposition d'un droit de 30 pour cent sur
les bottes et souliers importés en cette Pro-
vince, 42.

512. FrsEr, L., et autres, de Gaspé, demandant une
allocation pour compléter le chemin,,depuis
Percéjusqu'au fond de la Baie-des-Chaleurs,
93.

293. FiSETE, LE Rfv. A., et autres, de St. Cutli-
bert, demandant qu'il ne soit pas fait de mo-
difications à l'acte des voitures d'hiver, 54.

618. FLANAGAN, LE RÉV. J., et autres, de Leeds,
dans le comté de Mégantic, dans le diocèse
de Québec, demandant que la part des réz
serves du clergé assignée à l'église d'An-
gleterre soit transférée à la société ecc6si-
astique du dit diocèse, 129.

300. FLEMItNG, ANNwE, demandant une rémunéra-
tion pour la rédaction d'un livre d'école, 54.

523. FLEIiNG, LE Etv. C. B., et autrei Slip-
ton, Melbourne et des endroi ans
le diocèse de Québec, denr a à la
part des réserves du clergé assi à l'.
glise d'Angleterre soit transféré. à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 96.

562. - FLEaitNG, P., ingénieur civil, demandant à être
employé en cette qualité par le Gouverne-
ment, 108.

659. FoGARTY, J., et autres, journaliers, dans l'em-
ploi de John Campbell, contracteur sur le
chemin des lacs Ontario et Rice, demandant
qu'il soit pris des'mesures pour leur assurer
le paiement de leurs gages, 148.

193. - FoRns, C. J., et autres, les Deux Monta-
gnes, demandant l'abrogation de l'acte de
1841, amendant l'ordonnance des chemins
d'hiver, 40.

147. - FORTiE, Ftx, clerc de la couronne en chan-
cellerie, demandant une compensation pour

'la perte de certains honoraires, 39.

PETITIONS-suite.

593. FORTMER, LE RtV. L. T., et autres, de Nicolet,
demandant que le Bill d'éducation ne soit
pas mis en vigueur, 118.

597.

884.

389.

257.

417.

314.

315.

380.

448.

439.

289.

FoRTIER, P., et autres, étudiants en médecin
du collége M'Gill, demandant qu'il ne soit
pas incorporé d'autre école de médecine à
Montréal, 120.

FosTEn, R., et autres, du township de Mersea,
demandant que la culture du tabac" soit en-
couragée, 62.

FoURNIER, C. E., et autres, de l'Islet, deman-
dant la translation du bureau d'enregistre-
ment de St. Thomas à PIslet, 58.

FaEELAND ET TAYLOR, de Toronto. deman-
dant que le tarif soit modifié, 52.

FRosT, R. , de Montréal, demandant une in-
demnité pour des dommages causés à sa
propriété, 66.

FULLE1,R LE Rfv. T. B., et autres, du district
de Niagara, demandant qu'il ne soit'pas fait
le modifications à la charte de King's Col-

loge, 55.

FULLER, LE Rv. T. B., et autres, de Thorold,
demandant l'abrogation de l'acte des écoles,
56.

FULLER, LE R5yv. T. B., et autres, de Tho-
rold, dans le diocèse de Toronto, demandant
que la part des réserves du clergé assignée
à l'église dAngleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 59.

FuLLER, L.E Rfv. T. B., et autres de ditto,
demandant ditto, ditto, 69.

FURNISS, A., d fontréal, demandant un acte
pour mettre la cité de Toronto en état de
s'acquitter <le ses engagements avec la com-

. pagnie du gaz et de l'aqueduc, 69.

- GAGioN, iE R Év. C. E., et autres, d'Artha-
baska, demandant une allocation pour ou-
vrir un chemin depuis Danville jusqu'au
chemin Gosford, 53.

582. GAGNoN, J. A., et autres, des quartiers Ste.
Marie, St. Laurent et de la Reine, Mont-
réal, demandant que chacun des dits quar-
tiers soit subdivisé en trois, et que la repré-
sentation s6it augmentée en proportion, 114.

26. GALT, A. T., et autres, de Sherbrooke, de-
mandant à être incorporés en une compa-
gniepour la.fbrique du coton, 2

165. GÂLT, A. T., et autres, desý co tlê Sher-
brooke et Stanstead, demândant l'établisse-
ment d'un chemin de fer entre Montréal et
Boston, 39.

GALT, J., demandant que, dans le Bill pour
modifier la charte de la compagnie du ch
min de ferde Toronto et dullacI urd,11
ne soit pas 'misd'entravés- chemin' pro-.
jeté entre Hamilton e òderick, 137.

* 124
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PETITIONS-suite.

124 GAMBLE, Whi., et autres, (lu district de Home,
demandant à être incorporés sous le nom de

compagnie du havre et chemin de Humber,

602.

228.

158. --

328.

604.

291. -

222. -

122. -

GAMBLE, C., et autres, de Toronto, deman-

dant le rejet du Bill pour amender la charte

de King's College, 121.

GARBuTT, J., et autres, de Gwillimbury Ouest

et d'linnisfil, demandant que la masse ou

une partie des deniers destinés à l'amélio-

ration du chemin de Penetinguishene soient

appliqués sur laligne qui conduit à Bradford

et Barrie, 44.

GAULIN, :L1 TRtS R1fv. R., 6vêque de Kings-
ton, et autres, demandant une allocation pour

le soutien de l'Académie des filles à Kings-

ton, 38.

GEDDEs, LE RfV. J., et autres, de Hamilton,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part les réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la so-

ciété ecclésiastique du dit diocèse, 56.

GELEY, J., le la paroisse de St. Joseph, de-
mandant une rémunération pour ses services,
comme soldat et marin, 121.

Gr:Ro, G., et autres, (le Blandford, demandant
une allocation pour réparer le chemin entre
Bécancour et Gentilly, sur le fleuve St.
Laurent, 54.

Ginns, D., et autres, de R.s seltown et les envi-
rons, demandantqu'il ne soit accordé aucune
allocation aucollége M'Gill, 44.

GLtcunRsT, JoiN, demandant une indemnité
pour les dommages qui lui ont été causés
en conséquence le la construction d'une
chaussée sur la rivière Trent, 35.

PETITIONS-suite.
69. GORE, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, deman-

dant la modification de l'acte des écoles, 32.

601. GORE LE CONSEIL DE DISTRICT DE, deman-
dant que l'acte des écoles ne soit pas abro-
gé, 121.

275. - GRAuI, LE RtVÉREND, G., et autres, de
Nassagaweya, et des endroits voisins, dans
le diocèse de Toronto, demandant que la
part des réserves du clergé assignée à l'é-
glise d'Angleterre soit transférée à la soci-
été ecclésiastique du dit diocèse, 53.

475. - GRAnAam, R., et autres, de Bertie, demandant
qu'il soit pris des mesures pour arréter
la contrebande, 77.

262. GRANGE, G. J., et autres, du district de Wel-
lington, demandant l'achèvement du chemin
macadamisé entre Hamilton et Dundas et
sa continuation jusqu'à Owen's Sound, 52.

90. GRANT, BARON DE LONGUEUIL, et autres, de
Dorchester, demandant la modification de la
loi de judicature du Bas-Canada, 34.

151. -

583. --

646.

270.

23. - GILiuAN, JOHN, G., et autres, de Stanstead, 285.
demandant que la cour de circuit soit tenue
quatre fois par année au dit lieu, 27.

435. GIRTY, P., et autres, du township de Gosfield,
demandant que la culture du tabac soit en-
couragée, 69.

207. GLACKEMEYER, E., remplissant les fonctions 343.
de maire de Québec, demandant diverses
modifications à l'acte d'incorporation, 42.

63. GLEN, JOHN, et autres, commissaires du che- 248.
min à barrières le Longueuil et Chambly,
demandant le privilége exclusif d'établir
une traverse entre Montréal et Longueuil, 172
32.

192. GLOBENsKY, F. G., et autres, du comté des
Deux Montagnes, demandant l'abrogation
de la loi qui permet l'usage des traînes, 40.

628. GOODINo, J. K., et autres, du district de Hu-
ron, demandant la construction d'un chemin
de fer du Hamilton à Goderici, 135.

569.

GRANT, BARoN DE LoNGuEuIL, et autres, des
comtés (le St. Hyacinthe, Richelieu et
Chambly, demandant que la législature fa-
vorise le projet d'un chemin de fer entre
Montréal et Boston, 38.

GRANT, J., de Martintown, dans le comté de
Glengarry, demandant que ceux qui occu-
pent la réserve des sauvages jouissent de la
franchise élective, 116.

GRIERSoN, G. H., et autres, des districts de
Colborne et Newcastle, demandant une allo-
cation pour construire un pont sur la rivière
Otonabee, 140.

GRIFFIN, C. B., de Niagara, demandant un

acte de naturalisation, 53.

' -GROUT, LE RfVÈREND G. R., et autres, de
Grimsby, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 53.

GROUT, LE RPVÉREND G. R., et autres, de
Grimsby, dans le diocèse de Toronto, de-
rnant ditto, ditto, 58,

Guy, E., de Montréal, demandant une rému-
nération comme officier-rapporteur lors de
l'élection de Montréal, 51.

HALE, J., et autres, de la société de l'école
britannique et canadienne, demandant une
allocation, 39.

HALE, E., et autres, de Portneuf, daus le dio-
cèse de Québec, demandant que la part des
réserves du clergé assignée à l'église d'An.
gleterre soit transférée à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, 110.

132.

252
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PETITIONS--suite.
132. HALL, LE. RtVÉREND R. V., et autres, de

Stanstead, demandant qu'il ne soit rien oc-
troyé au collége M'Gill, 36.

136. HALL, LuKE, de New Ireland, demandant
une indemnité en conséquence de ses pertes
comme contracteur sur le chemin Gosford,
36.

28. HAm, RicHARD, et autres, luthériens, de Fre-
dericksburg et Ernesttown, demandant un
acte de naturalisation en faveur du révérend
J. W. Champlin, 28.

349.

370.

667.

HIAiLToN, S., et autres, de Bytown, dans le
diocèse de Toronto, demandant que la part
les réserves du clergé assignée à l'église

d'Angleterre soit transférée à la société ec-
clésiastique du dit diocèse, 58.

IAMMILL, J., de Brantford, demandant le
paiement de la balance à lui due pour la
construction d'un pont sur Grand River, 60.

HARDELY,J., agent d'Isaac Hilgrove Gosset,de-
mandant que le Bill des mariages <le Gaspé
ne devienne pas loi, 153.

76. IARRirs, IINRY WILLIAM, capitaine dans le
24e régiment, demandant un acte de di-
vorce, 33.

334. HARRIS, I. W., par son procureur F. Griffin,
écuyer, - demandant qu'on le dispense de
comparaître lors de la seconde lecture de

"son Bill de divorce, 57.

259. HARRIs, H. W., par son procureur F. Grilii,
écuyer, demandant que l'on se dispense <le
certaines règles relativement à son Bill le
divorce, 57.

178. -- HARtis, H. W., par son procureur F. Griflin,
écuyer, demandant qu'il lui soit permis de
produire d'autres témoignages à l'appui de
son Bill de divorce, 77.

35. - IARROWER, R., et autres, de Sorel et Yamas-
ka, demandant un acte pour empécher la des-
truction du gibier et des rats-musqués, 28.

53. HART, B., et autres, de Montréal, demandant
des modifications à l'acte des municipalités,
80.

104, HARwooD, R. H., et autres, de Vaudreuil,
demandant l'établissement d'un chemin à
barrières, traversant l'île Perrot, jusqu'à
Ste. Anne, 64;. y .

156. HATonE, W., et autres, du township de Bay-
ham, demadant l'annexation du dit town-
ship au district de Brock, 70.

160. HATELIE, W., et autres, de Mosa, demandant
l'établissement dl'un havre à l'anse, no. 16
sur le lac Erié, 71.

109. HATELIE, A., et autres, de Caradoc, deman-
dant l'abrogation de l'acte des écoles, 123.

PETITIONS.-suite.

46. HAWxINs, A., de Montréal, demandant cer-
tains priviléges, 29.

73. HAYDEN, EDwARD L., de William Henry,
demandant que la Législature achète le droit
de propriété d'un abrégé de la grammaire
anglaise, 32.

37. HtBERT, C., de Québec, demandant une ré-
munération comme portier du conseil muni-
cipal de Québec depuis 1841, 28.

547. HALLIWELL, T., et autres, de Toronto, de-
mandant que le Bill pour imposer un droit
sur les distillateurs et les brasseurs 'ne de-
vienne pas loi, 100.

497. HENDERsON, D., et autres, du township de
Nichol, demandant que le terrein de Pil-
kington soit annexé au township de Nichol,
84.

546. HENxiRY, J., et autres, de Glanford, demandant
qu'aucune partie des réserves du clergé ne
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, mais que les dites terres
soient vendues conformément à la loi, 100.

378. HERoux, P. J., et autres, de Ste. Anne d'Ya-
machiche, demandant qu'il ne soit pas fait
de modifications à la loi des voitures d'hi-
ver, 61.

596. - -HRoux, M., et autres, de St. Philippe, de-
mandant une récompense pour avoir servi
comme miliciens, 120.

276. HicîEE, LE RgVfREND J., et autres, de WiI-
mot, dans le diocèse de Toronto, demandant
que la part des réserves du clergé assignée
à l'église d'Anl'terre soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 53.

443.

612.

665.

- HILL, J., et autres, de' Newmarket, dans le
diocèse de Toronto, dlemandant, ditto, ditto,
69.

HILL, LE Rev. G. S. S., et autres, de Chin-
guacousy, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant ditto, ditto, 123.

HrLL, LE t v. G. S.'J., et autres, de Caledon,
dans ~le diocèse de Toronto, demandant
ditto, ditto, 153.

450. HoBON, LE RÉv. W. R., et putres, de Cha-
tham,dans le diocèse de Toronto, demandant,
ditto, ditto,169.

7, HomE, LE CONSEIL MiUNIcrPAL 'DU DISTRICT

DE, denlaglant.la modfcatipn des actesdes
municipalités et des écoles, et que les frais
de tPadijtration de la justice dans le
Haut-Canada, eoient payés à même la caisse
publique, 25.

82. HORNE, TIaAOS,"et autres; bateliers,'de Qué.
bec, deiantlant que parle nouveau Bill
de l Trinité, ils ne soient pas taxés, 28

149
0 00
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PETITIONS-suite.
1

106. -

488.

560. -

319.

428.

671. --

530. -

JACKSON, LE IRÉV. C., et autres, ministres de
l'église d'Angleterre, demandant qu'ils nc
soient pas privés de leurs franchise élective,
35.

JAcxSON, LE Rév. C., et autres, dle Hiatley,
demandant qu'il ne soit pas fait de modifica-
tions aux chartes du collége M'Gill, et de
King's College, 79.

JACKsON, LE Rfv. C., et autres, de 1latley,
dans le (iocèso de Québec, demandant que
la part des réserves dlu clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 105.

JAMIESON, LE RéV. A., et autres, du township
de Brock, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant dito, dito, 55.

JARvis, F. S., gentilhomme-huissier de la
verge noire, demandant l'augmentation (le
son salaire, 67. Référée à un comité, 67.
- Voir Conifés, Nos. 4 et 13, et adresse,
No. 14. La pétition de John Bright est
référée au (lit comité, 67.

JEssUP, H. D., et autres, de Prescott, deman-
dant que les profits de la traverse entre cette
ville et Ogdensburgl, soient mis à la dispo-
sition (les autorités municipales, 156.

JOHNsON, LE Rfv. T., et autres, d'Abbotsford
et Rougemont, dans le diOcèse de Québec,
demandant que la part des réserves du
clergé assignée à l'église d'Angleterre soit
tranférée à la société ecclésiastique du dit
diocèse, 97.

PETITIONS-suite.
620. - JoHtNsoN, H., et autres, de Bayham, Malahide

et Middletown, demandant l'abrogation de
l'acte des écoles, 129.

576. --

455. --

JoHNsToN, LE RfV. J., et autres, de Hull,
dans le diOcèse (le Québec, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre, soit transférée à la so-
ciétù ecclésiastique du dit diocèse, 110.

JOnINsTONE, J., et autres, (le Caradoc et des
endroits voisins, dans le diocèse de Toronto,
demandant dito, dito, 70.

49. -- HOULE, M., et autres, charretiers, de Monti éal,
demandant que l'ordonnance des sleighs
soit remise en vigueur, et qu'elle s'étende
aux autres parties de la province, 38.

90. HOwARD, I, et autres, de Anlierst Island,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 62.

54. - HOYL, I., et autres, de la seigneurie (le La-

colle, demandant qu'il soit permis aux mé-
decins et chirurgiens des Etats-Unis de pra-
tiquer en cette province, 148.

4. Ior, Li RÉV. P., et autres, de Ste. Foy, de-
mandant une allocation pour améliorer le
chemin de Ste. Foy au Carouge, 28.

18. [HUaLnUT, A., et autres, de Missisquoi, de-
mandant la modification (le l'acte (le judica-
ture, 94.

-45. IlunON, LE cONsEIL DE DISTRIT DE, deman-
dant (lue le Bill pour la division des comtés
ne devienne pas loi, 102.

29. -- IY.cNTHE,LE coNSEIL DE DISTRICT DE ST.,
demandant la modinication dc l'acte des mu-
nicipalités, 28.

684.

367.

KELLER, J., dle Montréal, demandant que le
grefdier du Conseil Législatif soit autorisé à
payer une certaine somme aux créanciers de
la succession de Mary Fleming Johnson,
195. Référée au comité des contingents,
195.- Voir comité, No. 4.

KENNEDY, LE R T. S., et autres, de Dar-
lington, dons le diocèse (le Toronto, deman-
dant que la part des réserves du clergé as-
signée à Péglise (l'Angleterre soit tranférée
à li société ecclésiastique (lu dit diocùse,
60n

350. - - KERR, JOHIN, et autres, de Blayham, dans le
diocèse de Toronto, demandant ditto, ditto 58.

409. - KERR, JMEs, (e Québec, demandant une i-
demnité pour la perte de sa charge coime
juge de la cour du banc du roi, 05.

89. - KEYs, FLrNr, L., de Simcoe, dans le distr e
de Talbot, demandant la prolongation
temps accordé pour la naturalisation de
aubains, 34.

254
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6 1. -- JOHNSTOWN, LE CONSEIL DE DISTRICT DE,
demandant la dotation des écoles primaires
et que> les frais de la justice dans le Haut-
Canada soient payés à même la caisse pu-
blique, 24.

2. JOHNSTOWN, LE CONSEIL DE DISTRICT DE,
demandant l'achèvement du chemin maca-
damisé de Brockville à St. François, 24.

3. - JOIINSTOWN, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant que le township de Yonge forme
un township séparé, 24.

535. -- JOHNsTOWN, LE CONSEIL DE DiSTRICT DE,
demandant à faire disparaître certains doutes
relativement à la taxe des terres, 98.

51. JONES, SIDNEY, et aufres, du district de Johns-
town, demandant que le'gouvernement se
charge de l'entretien du chemin de St. Fran-

ois et Brockville, 0.

G74. JONES, D.,et autres, miliciens du Haut-Canada,
demandant qu'il leur soit octroyé des terres
pour leurs services pendant la dernière
guerre, 157.
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PETITIONS-suite.
3

595. LANG, R., et autres, demandant l'extension
des priviléges de la loi des banqueroutes,
120.

52 LANDON, WELLNGTON, et autres,du district de
Johnstown, demandant que le gouvernement
se charge de l'entretien du chemin de St.
François et Brockville, 30.

552.

247.

LANoEviN, J., de Montréal, demandant qu'on
lui conserve son recours contre le Conseil
Municipal de Québec, 101.

LAPRAiRiE, LES MEMBRES DE LA MAISON DE
LA PROVIDENCE , DE, demandant una allo-
cation pour le soutien des pauvres de la dite
paroisse, 51.

PETITIONS-suite.
241. -sLAssIsERAYE, C. H., des Trois-Rivières, de-

mandant des arrérages de salaire, 49.

157. L'AssoMspTION'r, LA CORPORATION DU cOLLÉGE
DE, demandant une allocation, 38.

294. LAVIGNE, J. B., et autres, de PIlle-du-Pads,
4

6

3J

22. KETs, A., et autres, d'Oxford, dans le diocèse
de Toronto, demandant que la part des ré-
serves du clergé assignée à l'église d'An-
gleterre soit tranférée à la société ecclésias-
tique <du dit diocèse, 55.

84. KriLBORN, J., et autres, propriétaires de terres
sur le canal de Rideau, demandant que l'on
détermine l'étendue de terre que l'Ordon-
nance a droit d'occuper sur les bords du dit
canal, 79.

04. KING, LE RÉVEREND, W., et autres, de Burg,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 88.

52. KINosTON, L'ARcHIDIAcRE DE, et autres, éta-
blis sur le lot no. 24 du township de King-
ston, demandant que le dit lot ne soit pas
compris dans les limites de la dite ville,
146.

91- KIRY, L'HONOR1AfBLE, J., et autres, de King-
ston, dans le diocèse de Toronto, demandant
que la part des réserves du clergé assignée
à l'église d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du (lit diocèse, 62.

683. KNIGHT, LE RfViEREND, R., et autres, des
townships de Frampton et Standon, dans le
diocèse de Québec, demandant ditto, ditto,
187.

288. LABRIE, F. X., et autres, de Québec, deman-
dant qlue la douane soit convertie en un ho-
pital do marine et qu'il soit construit une
nouvelle maison de douane, 53.

16. LAciiANcE, G. L., et autres, des paroisses de
St. Pierre, Ste. Famille, St. Françoiset St.
Laurent, de lle d'Orléans, demandant la
translation du bureau d'enregistrement du
Chàteau Richer à la Ste. Famille, 27.

111. LArLtcuIE, L. R., et Louis Guillet, deman-
dant à être indemnisés de leurs pertes
comme commissaires pour la construction
d'un pont sur la rivière Ste. Anne, dans le
comté de Champlain, 35.

337. LEcoun, J., et autres, de Montréal, demandant
que les commissaires du chemin de, Mon-
tréal et Chambly n'aient pas le privilége ex-
clusif de la traverse entre Montréal et Lon-
gueuil, 58.

49. LEE) TMio>tAs C., et autres, de Québece de-
mandant le privilége de bâtir un pont libre
sur la rivière St. Charles, 30.

269. LEEMG, LE BgVfRENDi W., et autres, de
Cliippnwa, demandant une allocation pour,
rebâtir l'église, 53.

342. LEbSiN , LE RÉve ra W., et autres, de
Chippaiwa, dlans le diocèse de Toronto, de-
mandait que la part des réserves du clergé,
assignée à l'église d'Angleterre soit traËs-
férée à la société eclésiastique du dit dio-
cèse, 58.

686. LEE, Nços, Louis C., régistrateureducomté
de Montmorency, demandant que lle d'Or-
léans ne soit pas séparée du dit comté, 196.

52L. LEEREDND, Louis, et autres, de Lothinière,
demandant que la cour de district soit trans
férée de Ste. Croix à Lotbinière, 97.

331. - LEMinGx, E et autres, de Québec, deman-
dant que les droits sur le cuir soient aug-
nentés, 56.

Id. LEMoinE, W. I , dema ontmoqency, derna-
dnt lerenbourseent de certaines dépenses
par lui encourues comme officier-rappor-
teur,-85.

188. LEONAiD, LE RYvPREND, J. G., de Longueuil,
de l'ordre des Pères Obli's, demaidant lin-
corporation du dit ordre, 40.

292.

255

221. -- -

675.

676.

594.

demandant qu'il ne soit pas fait de modifi-
cations à la loi des voitures d'hiver, 54.

LAwRENCE, H., et autres, des -townships de
Brompton, Ely et Stukely, demandant une
allocation pour ouvrir un chemin de Bromp-
ton à Sherbrooke, 43.

LAYFIELD, R., et autres, du comté de Mégan-
tic, demandant une allocation pour complé-
ter le chemin Gosford, 160.

LAYFIELD, R., et autres, du comté de Mé-
gantic, demandant un acte pour l'enregis-
trement des voteurs dans le Bas-Canada,
160.

LE&cn, LE sRVREND, W. T.) et autres, de

la chapelle St. George, lans le diocèse de
Québec, demandant que la part des ré-
serves du clergé assignée à l'église d'An-
gleterre soit transférée 'à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, 119.
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PETITIONS-suite.
292. LEVEsQuE, J. E., et autres, de St. Barthelemi,

demandant qu'il ne soit pas fait de modifi-
cations à la loi des voitures d'hiver, 54.

346 LTNDsAY, LE RiV-REND, J. G. B., et autres,
de Williamsburg et Edwardsburg, dans le
diocèse de Toronto, demandant que la part
des réserves du clergé assignée à l'église
d'Angleterre soit transférée à la société ec-
clésiastique du dit diocèse, 58.

441. LIVINGSTON, JAMES, et autres, de Kingston,
demandant que le Bill pour imposer un
droit sur les distillateurs et sur les brasseurs
ne devienne pas loi, 69.

510. -- LoNsDELi, LE RÉVÉREND R., et autres, de
Tingwick, demandant que les chartes de
King's College et du Collége M'Gill ne
soient pas modifiées, 90.

543. - LoNsDELL, LE RÉVÉREND R., et autres, de
Tingwick, dans le diocèse de Québec, de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 99.

77. -- LOWE, II&MI:roN, et autres, propriétaires <le
moulins à scie et commerçants sur le bois
scié, demandant que l'on fasse disparaître
les restrictions imposées par l'acte des bois,

57S. -- LOwE, C. A., et autres, des districts d'Est et
d'Ottawa, demandant l'amélioration du clie.
min entre Cornwall et l'Orignal, 113.

36. -- LyNci, PETER, et autres, (le Lachilne, Pointe-
Claire et Ste. Anne, demandant l'établisse-
ment d'un chemin à barrières entre Lachine
et Ste. Anne, 28.

424, -- LYoN, JoHN, et autres, d'Esquesing, deman-
dant qu'il ne soit pas fait de changements à
la tenure des réserves du clergé, 67.

318. -- MABERLY, J., et autres, de Tiny, dans le dio-
cèse (le Toronto, demandant que la part des
réserves du clergé assignée à l'église d'An-
gleterre soit transférée à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, 55.

445. - MAcK, LE R-VRitEND F., et autres, d'A mherst-
burgh, dans le diocèse <le Toronto, deman-
dant que la part les réserves (lu clergé as-
signée à l'église d'Angleterre soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse,
69.

492. -- MACKIE, LE ReVÉREND, G., et autres, du
lycée le Québec, demandant l'incorporation
de la dite institution, 82.

56 1. MACKIE, LE RÉVÉREND G., et autres, du dio
cèse de Québec, demandant que la part les
réserves lu clergé assignée à1 l'église d'An-
gleterre soit transférée ù la société ecclé-
sastique du <lit diocèse, 105.

PETITIONS-suite.

351. MAcLAREN, J., gardien de la prison de Qué-
bec, demandant une augmentation de sa-
laire, 58.

191. 1açoi, Z., et autres, du comté des Deux
Montagnes, demandant une allocation pour
faire un chemin macadamisé depuis la ri-
vière Jésus jusqu'au pont Lachapelle, 40.

209. MAUrquis L. D., M. D., et autres, de Ste.
Anne de la Pocatière, et du township d'Ix-
worth, demandant une allocation pour con-
tinuór le chemin ouvert par le gouverne-
ment dans le dit township d'Ixworth, 42.

663. - MASKINONGE, LE PREsEDENT DE LA COMMUNE
DE, demandant l'incorporation des proprié-
taires de la dite commune, 152.

154. MAssON, R., et autres, de Montréal, demandant
l'imposition d'un droit sur le cuir manufac-
turé importé en cette province, 38.

467. MASsoN, P. T., et autres, de Vaudreuil, de-
mandant que l'ordonnance des voitures
d'hiver soit remise en vigueur, 75.

211. MATHEWSON, J., de Montréal, demandant que
l'acte qui impose des droits sur l'agricul-
ture ne soit pas continué, 43.

297. MATHEWsON, D. M., et autres, des townships
de Tingwick, Shipton, Melbourne et Ely,
demandant l'achèvement d'un certain che-
min entre Québec et Montréal, 54.

470. MATHIEsON, J. A., et autres, de Vaudreuil,
demandant que le chemin entre les Cèdres
et Lachine soit macadamisé, 75.

o
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68. MATTHEWSON, B., et autres, établis sur des'
terres du clergé, demandant Pévaluation de
leurs terres avant que les patentes leurs soient
accordées, 52.

71. - MATTHEWSON, JOHN, et autres, de Montréal,
demandant la modification du tarif, 60.

96. -- McBEAN, JOHN, de Lancaster, demandant
une indemnité pour avoir construit une
écluse à French's Reef, Cûteau-du-Lac.
41.

14. - McCONvmx.E, J., instituteur dans l'académie!
de Berthier, demandant une allocation, 43.

35. McDONALD, J., et autres, de Stormont, de-
mandant l'exemption des droits imposés sur
le blé et autres grains manufacturés aux
Etats-Unis, 58.

40. McDONELL, LE TRÈs RÉVÊREND ANGUS, cha-
pelain catholique du pénitencier, demandant
un salaire, 29.

56. --- McDONELL, LE TRÈS RfVÉREND ANGUo,

mandant le loyer d'une bâtisse occupée pr
les troupes en 1838, 31. Lue, 32.

643. - - McDONELL, M., et autres, du district de a
thurst, demandant Pouverture d'un grand
chemin entre Kingston et Perthi, 187. y
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PETITIONS-suite.
274. McDOUGAL, D., et autres, de Niagara, de-

mandant l'incorporation de.la dite ville, 53.

232. McDOUGALL, D. L., Syndic de la succession
vacante de A. H. Vass, et autres, inar-
chands de Québec, demandant lo rembour-
sement de certains droits qu'ils ont payés
sur le sucre brut, 46.

459. M'G'EE, W .ILLIAM, et autres, de Malden, de-
mandant que la culture du tabac soit encou-
ragée, 71.

117. M'GILL, LA FACULTÉ MDICALE DU COL-

LÉGE, demandant une allocation, 36.

118. M'GILL, LA FACULTÉ MiDICALE DU COLLÉGE,

demandant qu'il ne soit pas accordé d'acte
d'incorporation au soi-disant collége de mé-
decine de Montréal, 35.

427. McGILLIS, R., et autres, inspecteurs de bois de
Québec, demandant que l'acte des bois ne
soit pas modifié, 67.

486. MCGREGOR, A. ci-devant sergent du 71e ré-
giment, demandant un octroi de terres, 79.

660, McGREGon, D., et autres, demandant qu'il
soit permis à certains ministres de l'associa-
tion de léglise presbytérienne du Canada
de célébrer les mariages et les baptêmes,
150.

227, McINTzTE, LE Ray. J., et autres, d'Orillia,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 44.

634. -

414.

MCKAcHERN, D., et autres, du comité de Mé-
gantic, demandant l'ouverture d'un chemin
entre Inverness et Grantharn, 137.

McKINNON, A.. et autres, de Bayham, deman-
dant l'amélioration du havre de Big-Otter-
Creek, 65.

171. McKINNY, A., et autres, de Sliefbord, deman-
dant une allocation en faveur de l'académie
à Shefford Plain, 39.

249. McKENziE, J. D. et autres, de Beverley, dans
le district do Gore, et de Thomas George
Chapman, du village de Galt, demandant
à etre indemnisés de la perte <le leurs
terres, en vertu d'une décision des commis-
saires des lignes du district de Gore, 51.

396. McLEoD, A., de Stainford, demandant la répa-
ration de certains torts et dommages qu'il a
soufferts de la part du gouvernement des
Etats-UYnis, 62.

70. MMIciKING, GILBRT, de Chippawa, deman-
dont la continuation de sa licence pour oc-
cuper' certaines terres dans le township de
Willoughby, 32.

.32 1 - McoRÂAY, LE n&'. W., et autres, d'Ancaster
et Dundas, dans le diocèse de Toronto, de-

PETITIONS---suite.
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 55.

432.

658. --

McNAIR, L. J., et autres, commissaires de la
maison de correction du district des Trois-
Rivières, demandant une allocation, 68.

MEREDITH, I. W., et autres, créanciers de
John Campbell, contracteur sur le chemin
des lacs Rice et Ontario, demandant la li-
quidation des réclamations contre le dit John
Campbell, 148.

62. MERLIN, LE RtV. JOHN, d'Hemmingford, de-
mandant un acte pour l'indemniser de son
vote à la dernière élection, 82.

135.

27. - -

568.

142. --

260.

662.

651.

121.

MERY, J., et autres, des townships de Bolton
et Ilatley, demandant la formation d'un
nouveau township, 36.

MIDLAND, LE CONSEIL MUNIcIPAL DU DIS.

TRICT DE, demandant que le chemin maca-
damisé entre Kingston et Napance soit ré-
paré et entretenu par le bureau des travaux
publics, 28.

MIDLAND, LE CONSEIL MUNICIPAL DU DIS-

TRICT DE, demandant que la pétition de la
corporation de Kingston au sujet des taxes
ne soit pas accordée, 108.

MIGNAULT, LE RÉv. P. M., de Chambly, de-
mandant une allocation en faveur du col-
lége, 36.

MIGNAULT, LE nÉv. P. M., et autres, du côté
ouest du bassin de Chambly, demandant
une allocation pour construire un chemin, 52

MILNE, G., et autres, de New-Carliste, dans
le diocèse de Québec, demandant que la
part des réserves du clergé assignée à l'é-
glise d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 152.

-- MILLEI, J., et autres, d'Edwardsburgh, de-
mandant que les anciennes bornes du dit
township ne soient pas changées, 146.

894.

395.

246. --

MiLLs, T., et autres, de Chambly, demandant
à être incorporés sous le titre de la-fabrique
de coton de Chambly, 35.

MIssrsqUOx, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant que le dit district soit remis dans
l'état qu'il se trouvait sous l'ordonnance de
judicature, 68.

MissIsqUOr, LE CONsEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant la construction d'un chemin plan-
chéyé depuis les moulins d'en haut di
Stanbridge jusqu'au pont de Jones sur 4
Richelieu, 63.

MorFFTT, I2UONOnABLE GEORGE, et, autres
de Montréal, demandant liricorporation u

lycée de Mont-éal, 51.
lIlY. ~ ~<

ppP
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PETIT1iONS -suite.

197. MotsON, WILLIM, et autres, propriétaires de
biens-fonds dans le village de Iochelaga,
demandant l'extension des limites nord de
la cité de Montréal, 41.

220. MONSSARRAT, C. et autres, de London, dans le
Haut-Canada, dansle diocèse le Toronto,de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 43.

47. ~ MONTRÉAL, LE cONsisTOIrE DE, demandant
un acte l'inde3mnitó en fiveur des ministres
qui ont voté aux dernières élections, 30.
Lue, 801

54. - MONTIRAL, LA CHAMOSE DE COMMERcE DE'
demandant que la jurisdiction de la Trinité
<le Montréal soit augmentée, 30. Lue, 30.

59. MoNTni:AL, LA sOC1iTLý BIENVEILLANTE DES

DAMES DE, demandant une allocation, 32.

64. MUNTRieAL, L'ASILE Drs oaPHELiNs cATuO-
LIqUEs ROMAIS DE, demandant une allo-

cation, $2.

'19. - MONTRIAL, LA COMPAGNIE D'ASSURANCE

CONTRE LE FEU DU COMTi DE, demandant
diverses modifications à son acte de consti-
tution, 83,

107.

108.

155.

158. --

205.

233.

255.

256.

287.

359.

373,

MONTRAL, Liâ5s1LE DES ORPIHELINS PnOTES-

TANTs DE, demandant une allocation, 35.

MONTRIAL, LEs smeURs DE LA CONGReGATION

DE, demandant une allocation pour le sou-
tien (le leurs écoles, 35.

MONTR-AL, L'HOSPICE D'AccOUcMEIfENT DE,
demandant une allocation, 38.

MONTRúAL, LES s(EURs DE LA CIANI[T DE,

demandant une allocation en faveur de l'hô-
pital général, 38,

MONTR<fAL, L'typquE DE, et autres, deman-

dant l'incorporation de la société charitable
du bois de chauffage le Québec, 42.

MONTRÉAL, LA CORPORATION DE, demandant
la modification de l'ordonnance d'incorpora-
tion de la dite ville, 46.

MONTRÉAL, L'HÔPITAL GeNIRA L DE, deman-
dant une allocation, 52.

MONTRtAL, L'òÔTEL-DIEU DE, demandant

qu'il leur soit permis d'appliquer sur des
propriétés immobilières, les deniers prove-
nant des commutations dans le fief Naza-
reth, 52.

MONTRtAL, LA sOcIÉTÉ D'HISTOIRE NATU-
RELLE DE, demandant une allocation, 53.

MONTRPAL, LA SOCItTÊ BILIQUE DE, deman-
dunt la riduction, du port les lettr(s, 59.

MONTReAL, LA CHAMBRE DE COMMERCE DL,
demandant de nouvelles améliorations à la
rivière Ottawa, 61.

PETITIONS-suite.

382. 'MONTRÉAL, LA CORPORATION DE, demandant
diverses modifications à l'acte d'incorpora-
tion de la dite ville, 62.

397. IMONTRÉAL, LA sOCItTÉ DE TEbIPÉRANCE DE,

demandant la réduction du port des lettres,
63.

422MONTRAL, LE LORD ]VMQUE DE, en Sa qua-
lité de président (le la société ecclésiastique
du diocèse de Québec, demandant que la

part (les réserves du clergé assignée à
l'6glise d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 66.
Retirée avec permission de la Chambre, 67.

458. ýMONTRÉAL, LE LORD eV'QUE DE, ditto (itto,72.

513. - MONTRÉAL, LA CORPORATION DE, demandant
certaines modifications à l'acte d'incorpora-
tion en ce qui a rapport à l'arpenteur et à
l'inspecteur des poids et mesures, 94.

514. MONTREAL, LE LORD iVPQUE DE, demandant
qu'il lui soit permis de disposer de certaines
parties des biens-fonds appartenants au col-
lége M'Gill, 94.

50. lMONTRtAL, LA BANQUE DE, et autres banques,
demandant l'abrogation de la loi qui impose
un droit sur les billets de banques, 118.

485. - ýAOoRE, W. H., et autres, du district de Col-
borne, demandant que les réserves du clergé
soient vendues conformément au statut im-
périal, 79.

355. foRtIN, LE RÉV. A., et autres, de Lachenaie,
Mascouche et St. Lin, demandant l'an-
nexation de ces paroisses au comté de
Leinster, 59.

13. MoINO, P. H., et autres, <le Sandwich, de-
mandant à être indemnisés de leurs pertes
pendant la rebellion, 26.

681. -

409.

463. -

447. -

MORRIs, W., et autres, du comté des Deux
Mon(agnes, demandant que la route recom-
mandée pour faire un chemin macadamisé
depuis L'Abord-à-Plouf, ne soit pas choisie,
mais que l'on suive un chemin moins long,
136.

MORRIS, LE R(tV. W., et autres, du village de
lluntingdon, dans le diocèse de Québec, de.
mandant qtue la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre, soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 84.

MORRÎsON, W., et autres, de Brandon, deman-
dant la commutation de leurs titres en ceux
de franc et commun soccage, 74.

MORSE, W., et autres, du village de Paris,
dans le diocèse do Toronto, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 69.

345. b

258



A. 1844-5. INDEX.

PETITIONS-suite.
345. MORTIMER, H., et autres, de Thornhili, dans

le diocèse de Toronto, demandant ditto, ditto,
58.

440. MORTON, J., et autres, de Kingston, deman-
dant à être entendus par conseil contre le
Bill pour imposer un droit sur les distilla-
tours et brasseurs, 69.

385. MUNGER, J., aîné, et autres, de Colchester,
demandant que la culture du tobac soit en-
couragée, 62.

544. MussEN, J. S., et autres, d'Augusta, deman-
dant l'abrogation de l'acte des écoles, 101.

452. NELLEs, LE Rtv. A., missionnaire de la tribu
des Mohawk, et autres, dans le diocèse
de Toronto, demandant que la part des ré-
servs <lu clergé assignée à l'église d'An-
gleterre soit transférée à la société ecclé-
siastique du dit diocèse,'69. •

502. NEsrI-r, Il., et autres, de Sherrington, de-
mandant que le dit township soit transformée
en une divison électorale, 85.

650. NEVE, F. S., et autres, de Clarendon, dans le
diocèse de Québec, demandant que la part
des réserves du clergé assignée à l'église
d'Angleterre soit transférée i la société ec-
clésiastique du dit diocèse, 148.

8. NEWCASTLE, LE'CONSEIL MUNICIPAL DU DIS-

TRICT DE, demnndant des modifications à
son acte d'incorporation, 25.

185. - NEYRoN, LE RÉv. B., curé de St Benoit, de.
mandant une indemnité en conséquence de
la destruction de l'église pendant l'insurrec-
tion de 1837, 40.

80. NIAGARA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant qu'il soit pourvu à la manière de
aire la péche dans le Twenty-Mile-Creek,
S3.

81. NIAGARA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant que le gouvernement se charge des
frais du chemin entre Queenston et Grimsby,
33.

82. NIAGARA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant que les frais do l'administration de
la justice soient payés à i ême la caisse pu-
blique, et que les produits des licences d'au
berges et autres, soient mis à la disposi-
tion des conseils municipaux, 38.

83. - -NIAGARA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant un acte poor obliger les personnes
qui tiennent des mnaisons d'entretien public,
à se procurer les accoromodations nécessai-
res aux voyageurs, 33.

84. - NIA aA1, L CNEIL DE nr'Taicy DE, de-
mandant l'Pïmpoition d'une taxe sur les
chiens, 38.

PETITIONS-suitie.
85.

619. -

213. --

112.

303.

NIAGARA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant à être revêtu de l'autorité néces-
saire pour obliger les propriéfaires de terres
incultes d'en fournir des retours, 33.

NIAGAnA, LE CONsEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant des modifications à l'acte des éco-
les, 129.

NOEL, R. S., et autres, du comté de Lotbinière,
demandant la réparation de certains ponts
dans la paroisse de'Ste. Croix, 43.

- NORMAND, EDoUARD, du Cap de la Magde-
leine, demandant le droit exclusif d'une
traverse entre les Trois-Rivières et la rive
opposée, 35.

NUTnROwN, T., et autres, de Leeds, deman-
dant l'ouverture d'un chemin pour commu-
niquer au chemin Craig, 54.

224. - O'BEIRNE, M. J., et autres, habitants catholi-
ques de Toronto, demandant la modification
de l'acte des écoles, 44.

176. -- ODELL, LooP, et autres, de Nuntingdon, de-
mandant à être indemnisés de leurs pertes
pendant la rébellion, 89.

199. ODELL, L. et ANrTOINE MRTzzi, de Napier-
ville, demandant le remboursement de la
somme qu'ils ont avancée pour la construc-
tion do la cour et prison, 41.

341. - O'MEAnR, LE Riýv. F. A., et autres, des ties
Mahnetooahning, dans le diocèse de Toron-
to, demandant que la part des réserves du
clergé assignée à l'église d'Angleterre soit
transférée à la société eclésiastique du dit
diocèse, 58.

623. - O'REILLY, M., et autres de Hamilton, deman-
dant l'abrogation de Pacte des écoles, 130.

18 1. - ORFRoY, LE RnV. M., et autres, des paroisses
de St. Charles, Beaumont, etc., demandant
la translation du bureau d'enregistrement de
St. Gervais à St. Michel, 40.

271. OnT, H., du tow.nship de NiAgara, deman-
dant unacte de naturalisation, 53.

442. 5OsLEn, J.,et autres, de Tecumseth, et Gwil-
limbury Ouest, dans le diocèse de Toronto,
demandant que la part des réserves du cler-
gé assignée à l'église d'Angleterre, soit
transférée à la société ecclésiastiqùe du dit
diocèse, 69.

507...-.--OsTjL,, J., et autres,=de Montréal, demandant
P'incorpoation-dle P'istitut des artisans, 110.

534. OUELLETTE, J. F., de Montréal, demandant
unbrevetd inventi 08

263 - UEST, E CONsEIL DE DISTRICT D deman
dant que les droitssur le tabac soient haus

*04..
v

& 'i

v. - ,,~- -- -,,
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PETITIONS-suite.

119. -- PAPINEAU, A. A., et autres, (le St. Hyacinthe,
demandant une allocation en faveur <lu col
lége, 85.

201. PAPiNEAU, P., et autres, bateliers entre Mont-

réal et la rive opposée, pendant la dernière
guerre, demandant une rémunération, 42.

50. PAQUIN, LE Rfv. J., et autres, de St. Eustache,
demandant une indemnité pour la destruc-
tion <le l'église (lu presbytère et du couvent
par les troupes, 30.

33S.

608.

630.

PAQUIN, E., et autres, <le Ste. Ursule, demnan-
dant qu'il ne soit pas fait de modifications à

la loi les voitures d'hiver, 58.

PARMELIE, R., et autres, de Shefford, deman-
dant qu'il ne soit fait aucuns changements
aux chartes de King's College et du col.
lége M'Gill, 122.

PATERsON, J., et autres, des townships de
Toronto, Chinguacouc, et Caledon, deman-
dant l'établissement d'un chemin pla)incliyé
entre le village le Port-Credit et la baie de
Nottawvasaga, 186.

PETITIONS-suite.

266. PATTERsoN, J., et autres, de Dundas, deman-
dant l'incorporation du dit village, 52.

239. PATToN, LE ntv. H., et autres, de Kemptville
et des environs, dans le diocèse deToronto,
demandant que lapart des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre soit transfé-
rée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 49.

264. OUEST, LE CONSEIL DE DISTRICT D', denian-
dant que l'acte des municipalités proje-
té devienne loi avec certaines modifications,
52.

265. OUEST, LE CONSEIL DE DISTRICT D', deman-
dant la construction d'un pont sur la rivière
Thames, 52.

624. OUEsT, LE CONSEIL DE DISTnICT D', deman-

dant que le Bill qui impose un droit sur les
distillateurs et brasseurs ne devienne pas
loi, 133.

301. OwENs, R., et autres, de March et Huntley,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part de réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 54.

431. - PAcAuD, E., et autres, des Trois-Rivières,
demandant lincorporation de la dite ville,
68.

225. PADFIELD, LE Rev. J., et autres, de Smith's
Falls, dans le diocèse de Toronto, demandant
que la part les réserves du clergé assignée
à l'église d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique lu dit diocèse, 56.

516. PAIncnAuD, J., et autres, médecins et chirur-
giens <le Québec, demandant l'incorporation
d'une école de médecine dans la dite cité,
94.

517. PANGMAN, J., et autres, de Mascouche, dans
le diocèse (le Québec, demandant que la
part des réserves du clergé assignée à la
l'église d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 94.

152. - - PEPIN, LE Rtv. T., et autres, de Boucherville,
demandant la modification de la loi des
chemins d'hiver, 38.

1146. PETRIE, LE RTv. G., et autres, de Burford,
dans le diocèse de Québec, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 69.

39. PHELAN, LE TRtS Rtv. PATRICK, et ANGous
McDONELLdemandant qu'il soit permis à la
corporation du collège de Régiopolis, d'ac-
quérir des biens-fonds, 29.

67. PiiELAN, LE TRÈS Rv. PATRIcK, et ANGus
MCDONELL, demandant une allocation en
faveur du collége (le Régiopolis, 32.

425. PHIrLX, A., et autres, de Richmond, deman-
dant qu'il soit fait une exploration pour s'as.
surer du cofit d'un chemin planchéyé entre
Kingston et Bytown, 61.

11, IPHILLIPS, LE Rfv., T. D. D., ex-chapelain du
Conseil Législatif, demandant une pension,
20.

496. - P.:nsoN, J., et autres, <le la Société des navi-
gateur-marchands, à Kingston, demandant
un acte d'incorporation, 83.

295. PIETTE, M., et autres, de Ste. Elizabeth, dé
mandant qu'il ne soit pas fait de change
ments à l'acte des voitures d'hiver, 54.

145 - Plgor, JANE, de Québec, demandant quoe
lui accorde la somme de £50, votée en
veur de feu son époux par la Chambre
d'Assemblée du Bas-Canada, 38.

261

260

585.

258.

348.

PEELSFORD, R., et autres, de la compagnie de
dépôt et de prêt, demandant la modifica-
tion <le l'acte d'incorporation de la dite coin-
pagnie, 118.

PENNER, C., et autres, membres de la société
d'agriculture du district de Montréal, de-
mandant la remise en vigueur de l'ordon-
nance des chemins d'hiver, 52.

PENTLAND, LE Rfv. JoN, et autres, de
Whitby, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 58.
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PETITIONS-uite.
615. PLEAS, LE Rtv. R. G., et autres, de Russel-

town Flats, dans le diocèse de Québec,
demandant que la part des réserves du
clergé assignée à l'église d'Angleterre, soit
transférée à la société ecclésiastique du
dit diocèse, 124.

251.

299.

509.

115.

189.

POzER, G., de Québec, demandant que •les

pouv9irs de la corporation soient mieux dé-
finis, 51.

PomRoY, B., et autres, des townships -de
Compton et Hereford, dans le district de
St. François, demandant une allocation'
pour l'achèvement d'un.chemin, 54.

PORLIER, LE RrY. F. P., et autres, de Ter-
rebonne, demandant une allocation pour
achever de -bâtir une école, 90.

POSTON, C., et autres, de Québec, demandant
la discontinuation de la Quarantaine à la
Grosse-Ile, 35.

POWER, LE TRjbs RÉv. M., évêque catholique
de Toronto, et le très rév. P. Plielan, de-
mandant qu'il -leur soit permis d'acquérir
des biens-fonds, 40.

332. PIRvOsT, L., et autres, membres de la
société de discussion de Québec, demandant
une allocation, 56.

366. - PRIDuAi, E., et autres, de Grenville, deman-
dant une allocation pour construire des
ponts, 60.

48. PalimsAU, La Rev. C. J., et autres, de Va-
rennes, demandant la modification de l'acte
des chemins et la protection de l'agriculture,
30.

493. PROULx, LE Riv. M., et autres, du comté de
Lotbinière, demandant la translation du bu-
reau d'enregistrement de la paroisse de
Lotibinière en celle de St. Antoine de Til-
ly, 62.

521. PyxE, G., et autres, membres de la société ec-
clésiastique du diocèse de Québec, deman-
dant que la pi-rt des réserves du clergé as-
signée à Péglise d'Angleterre, soit trans-
férée à la société ecclésiastique dulit dio-
cèso, 95.

18. - QUÉDEC, L'trOLE DES ENFANTS DE LA RUE
ST. CuArLCs Dz, detmiandant une alloca-
tion, 27.

22. QUÉBEC, LýtCOLE D.Es ENFANTs DE deman-
dat une allocation, 27.

31. QUtBEC, L'ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHPQUE
DE, demandant un acte d'incorporation, 28.

33. QUBEC, L'ASSOCIATION CHARITABLE DE,

demandant une aHocation, 28.

55..- QUÈBEC, LA COUPOMATION. DE, demandant
l'autorisation d'acheter un terrein, 81.

PETITIONS-suite.
58. QUÉBEC, L'ASILE DES ORPnELINES DE, de-

mandant une allocation, 81.

60. QUiBEC, L'COLE NATIONALE DE, demandant
une allocation, 31.

75. QUÉBEC, LE LYC.ÉE.DE, demandant une allo-
cation, 33.

210. QUÉBEC, LASYLE DES ORPHELINS DE, de-
mandant une allocation, 42.

206. QUàBEC, LA CHAMBRE DE COMMERCE DE, de-
mandant la modification du tarif actuel,
42.

284. QUBEtC, .A CHAMBRE DE COMMERCE DE, de-
mandant la modificationT de l'acte des bois,
46.

245. QUEBEC, LA CORPORATION DE, demandant
Pauthorisation d'acheter le pont Dordhester,
50.

253. QutBEc, LEs COMMISSAIRES DU CHEMIN A
BARRItREs DE, demandant l'autorisation
de faire un emprunt, 52.

438.- -- QUÉBEC, L'ÉCOLE BRITANNIQUE ET CANA-
DIENNE DD, demandant un acte d'incorpo-
ration, 69.

482. QUÉrnc, LA CORPORATION DE, demandant
une .allocation en faveur de l'Hôpital de
Marine, 79.

588. QUÉBEC, LA BANQUE DE, demandant pabro-

:gation de la loi qui impose un droit sur les
billets de banque, 118.

666. QUÉBEC, LA CORPORATION DE, demandant l'au-
torisation de prélever une taxe-pour le wou-
tien de la polîcewriaritime, 153. e

685. QUiBEC, LA CHAMBRE DE COMMERCE DE, de-
mandant que le Bill des bois ne devienne
pas loi sans certaines modifications, 196.

376. . QUEEN's COLLEGE, KINGsTON,,LES SYNDICS
DE, demandant un acte pour les autoriser à
posséder certaines terres, 61.

380. - QUEEN'S COLLEGE, KINOSTON, LES SYNDICS
DE, demandant la modification de la charte
de King's College, 61.

383. RAPEIJÉ,'R. V. A., et autres, du district de
Talbot, demandant la construction d'un che-
min planchéyé de Simcoe à Port Dover, et
traversant le chemin de Hamilton, 62.

453. REA, A., de Compton, demandant à etre in-
demnisé des pertes qu'il a encourues en
1885, 70.

95. RE1p, JOHN;, et ROBERT SHEPHERD, contrac-

teurs sur le canal St. Laurent, demandant
qu'on établisse le montant qui leur est dû,
84.

527. - REID, LE RÉV. J., et autres, de St. Armand
Est, demandant qu'il ne soit pas fait de
modifications auxchartesde Kin;'s College
et du collége M'Gill, 97.

528.
Q q q
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PETITIONS.--suite.
528. - REID, LE RÉV. JAMEs, et autres, de.St. Ar-

mand Est, dans le diocèse de Québec, de-
mandant que la part des réserves du cle'rgé.
assignée a l'église d'Angleterre soit trans-
férée à la société ecclésiastique (lu dit dio-
cèse, 97.

498. REYNOLDs, W., et autres, du township de
Woolwich, demandant que le terrein de
Pilkington soit annexé aui township de Ni-
chol, 84.

140. - RICE, ISRAEL, du toWnship de llam, deman-
dant du secours, 36.

86. - RicWARnsoN, CHARLES, et autres, de Niaga-
ra, demandant à être incorporés sous le titre
de Lalompagnie (lu chemin planchéyó de
N iagara et Ten-Mile-Creek-, 34.

99. - RIcHARDsoN, C. L., et autres, du district de
Montréal, demandant une allocation pour
réparer le chemin de Memphramagog à
Mount Johnson, 34.

647. - RictARasoN, iH., et autres, propriétaires de
vaisseaux et marins, demandant que le
havre (le Port l.pe soit acquis par la pro-
vince, 140.

15, RIMousXI, LE CONSEIL MUNICIPAL DE, de-
mandant une allocation pour construire des
ponts et quais, et pour l'achèvement du che-
min le Métis à Natane, 26.

137. RiTCiE, W.,,régistrateur de Sherbrooke, de-
mandant une allocation pour préparer des
index au livre d'enregistrement, 36.

188. - -RITCIIIE, W., et autres, Syndics de l'académie
de Sherbrooke, demandant une allocation,
36.

664. - RIrCrE, J. M., et autres, actionnaires lu che-
min de fer du Great Western, demandant
qu'on fasse revivre leur charte, 154.

402. RomisoN, T. W., et autres, <le Kingston, de-
mandant l'ouverture d'un chemin entre
Kingston et la rivière Ottawa, 63.

669. -- ROmNsos, L'ION., juge en chef, et autres,
inspecteurs de King's College, demandant
que les Bills pour modifier sa charte no
deviennent pas loi, 155.

238. ROLLAND, L'HON. J. R., et autres, de Mon-
tréal, demandant une allocation pour éta-
blir un hospice pour les aliénés, 49.

529. -- Ross, LE Rv. E. G. W., et autres, de la ri.
vière du Loup, dans le diocèse de Québec,
demandant que la part des réserves <lu
clergé assignée à l'église d'Angleterre soit
transférée à la société ecclésiastique <lu dit
diocèse, 97.

542, - Ross, LE RÉV. d. M., de Drummondville,
dans le diocèse de Qébec, demandant ditto,
ditto, 99.

PETITIONS-suite.

575. . Ross,.D.,.et autres, de Frampton, Stuneton,
et.Cranbourne, dtmandant qu'il ne soit pas
passé d'acte pour imposer des taxes locales
dans le Bas-Canada, 110.

208. - - - RouTIER, T., et autres, de St. Ambroise et
Ste. Foy, demandant des modifications à
l'ordonnance les chemins à barrières, 42.

38. -- Roy, L'ioN. GARIuEL, et autres, de St. Lau-

412.

068.

rent, demandant l'amélioration du chemin
entre le chemin à barrières de St. Laurent,
ei du Sault-au-Récollet, 28.

Roy, J., demandant une rémunération pour
des services rendus par feu son époux, 65.

RYLAND. G. H., de Québec, demandant le re-
dressement de certains griefs, 166.

611. SANSON, LE Rv. A., et autres, du township
de York, dans le diocèse de Toronto, de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'église d'Angleterre soit trans-
férée à,la société ecclesiastique du dit dio-
cèse, 123.

629. - - SANSON, J., et autres, des townships d'Orillia,
Oro, Medonte, Tay, Tiny, Ramah, Marae,
et Thorah, demandant la construction d'un
chemin planch6yù entre-les baies de Windsor
et Sturgeon, 135,

304;- SELBY, J., et autres de Missiquoi, demandant
que le chemin de poste entre St. Jean et
Stanstead soit planchéyé, 54.

273..- SenRyER, O., du township <le Bertie, deman-
dant une indemnité pour certaines pertes
qu'il a encourues comme -député collecteur
au port de Fort Erie, 53.

506. Scor, N. S., et autres, demandant une allo-
cation en faveur du collégo de médecine de
Montréal, 88.

621. .- ScOTT, LE R]v. J., et autres de 3rome, Sut-
ton, et Stukelv, dans le diocèse de Québec.
demandant que la part des réserves du
clergé assignée à l'église d'Angleterre soit
transférée à la société ecclésiastique du dit
diocèse, 130.

682. - ScRivER, J., et autres, de Hemmingford, de-
mandant que dans les mesures législatives
qui seront adoptées à l'égard des réserves f
du clergé, on ne les prive pas <le l'avantage
(le se procurer un titre, 185.

96. - SHEFFORD, LES DIRECTEURS DE L'ACADtMIi

DE, demandant une allocation, 34.

174. -- SiEnRoowE, LE CONSEIL DE DISTRICT DE

demandant la modification.des actes desc-
mins et des écoles, 39.

175. - SHERUBooIE, LE CONSEL DE DISTRICT D
demandant la construction d'un chend
fer du St. Laurent à la ligne provincial
39.

I 183
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PETITIONS-suite.
133. SHERRILL, LE RÉV. E. J., et autres, de Eaton,

demandant qu'il ne soit pas accordé d'allo-
cation au collége M'Gill, 36.

326. .- SHIRLEY, LE RLv. P., et autres, (e Camden,
dans le diocèse de Toronto, demandant-que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 56.

389. SlIonTTý LEltáv. J., et autres, de Port Hope,
dans le diocèse de Toronto, demandant ditto,
ditto, 62.

479. SILVERTuORN, A., et James Eakins, deman-
dant le remboursement des deniers qu'ils
ont dépensés pour construire un pont sur·
Etobicoke-Creek, 77,

160. SIMCoE, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, deman-
dant des changements dans- le mode taxer
les biens, 38.

161. SIMICOE LE'CONSEII: DE DISTRICT DE, deman-
dant que l'on définise les devoirs des shérifs,
38.

162. Simcon, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, demah-
dent la translation du bureau d'enregistre-
ment, 38.

231. SIMCoE, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, deman-
dant des pouvoirs plus étendus, 45.

361. SimCoE, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, deman-
dant que les écoles primaires soient placées
sous le contrôle des conseils municipaux,
59.

362. SIMCoE, LE tONsEIL Dr> DISTRICT DE, deman-
dant du secours pour un idiot, 59.

540. SImc.(OE, LE CONSEIL DE-MISTRICT DE, deman-
dant qu'aucune partie du township de Gwil-
limbury Ouest ne soit annexé au district de
Home, 87.

636. SIMCOE, LE CONSEIL DE'DISTIICT DE,deman-
dant d'établir clairement les pouvoirs qu'ont
les shérifs de vendre des terres dans cer-
tains cas, 137.

67. - SIMCOE, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, deman-
dant l'amélioration du bras gauche de la ri-
vière Holland, et qu'il ne soit pas accordé
d'allocation pour l'amélioration (lu bras droit,
137.

038. SIDICoE, LE CONSEIL DE DISRTICT DE, deman-
dant l'autorisation de taxer les terres des abz
sents, 187.

639. - SICoE, LE CONSEIL DE DISTRICT DE,-denan-
dant que le bureau d'enregistrement soit
transporté dans la ville de Barrie, 137.

640. . SImCoE, LE CONSIIL DE DISTrICTDE; dénan-
dant la réduction du port des lettres, 137.

641. SINCoE, LE-CONSEIL DE DISTRICT DE, deman-
dant une indemnité en faveur des Membres
lorsqu'ils assistent au Conseil, 137.

PETITIONS-suie.
644.

539: -

SIMPsoN, W., et autres, de Penetanguishene,
demandant l'abrogation de l'acte des écoles
140.

SLACK, LE nv. G., et autres, de Granby et
Milton, dans le diocèse de Québec, deman-
dant que la part des réserves du clergé as-
signée à l'église d'Angleterre soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse,
98'

SLACE, LE Rev. G., et autres, demandant qu'il
ne soit pas fait de changements aux chartes
des universités de King's College et du col-
lége M'Gill, 99.

9.. SMITI, HENRY, préfet du penitencier deman-
dant une augmentation de salaire, 26.

178. SDuITH, A., et autres, de Kingston, demandant
l'imposition d'un droit de 25 pour cent sur
les bottes et souliers importés des Etats-
Unis, 39.

344. SMiTH, H., et autres, de Nelson et Trafalgar,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à
l'église. d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 58.

312. - SMOLENsKI, J:, de Québec, demandant que
les poeles russes de sont invention soient mis
en usage dans-les bureaux publics, 55.

375. SONERVILLE, J., et autres, do Godmanchester,
demandant une allocation pour construire
un chemin planchéyé depuis le village de
Huntingdon ju'qu'au canal de Beauharnois,
61.

473. SoUTHwORTH, J., et autres, du comté de
Dundas, demandant l'ouverture d'un chemin
depuis Dundas jusqu'à'Bytovn, 76.

557. SPARKs, N., et *autres, de Bytown, demandant
qu'un terrein, dont POrdonnnce a pris pos-
session, soit rendu aux propriétaires légi-
times, 102.

657. SQI1UIER, A. C.; et autres, de Missisquoi, de-
mandant-que dans le cas où léglise d'An-
gleterre recevrait sa part des réserves du
clbrgé, que les intérêts des personnes qui
s'y trouvent établies ne soient pas perdus de
vue, 148.

103. STANsTEAD, LE sEMINAIE DE, demandant
une allocation, 34.

139.- STEELE, S., et autres, du township de, Stan-
stead, demandant une allocation, 36.

668. -

079.

STEELE, J., du district de Newcastle, detian-
dant la modificatior de -l'acte des écolés,

STaVENs, L., et autres, de Dunham, dernan
dant qu'il fre' soit accordé aucne part des
réserves du clergé à l'église d'Angleterre
pour son bénéfice exclusif; 167.
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PETITIONS-suite.
223. STILES, A., et autres, de Granby, demandant

qu'il ne soit pas accordé d'octroi au collége
M'Gill, 44.

401. STRONG, LE Rtv. S. S., et autres, de Bytown,
dans diocèse de Toronto, demandant que la
part des réserves du clergé assignée à l'é-
glise d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 63.

123.

168. --

216. -

545. --

159.

STUART, LE RÈV. G. O'KILL, Archidiacre de
Kingston, et autres, demandant que le lot
no. 24 du township de Kingston ne soit pas
incorporé dans la dite ville, 35.

ST. HYACINTHE, LE CONSEIL DE DISTRICT DE,
demandant une allocation en faveur du col-
lége, 39.

ST. HYACINTHE, LE COLLÈGE DE, demandant
une allocation, 43.

ST. Louis, A.,et autres, du comté de Richelieu,
demandantà étre exonérés des droits imposés
par la Trinité de Montréal sur les vaisseaux,
100.

SUELL, MARY ANN, de Montréal, demandant
une allocation, 88.

564. SÙtroN, LE Rnv. G., et autres, de Christie-
ville, dans le diocèse de Québec, deman-
dant que la part (les réserves du clergé as-
signée à l'église d'Angleterre soit transfé-
rée à la société ecclésiastiique du dit dio-

586. -

cèse, 108.

TAIT, J., héritier de N. Tait, demandant
le paioment d'une somme due à N. Tait,
comme contracteur sur le canal St. Laurent,

87. - TALBOT, LE CONSEIL DE DISTRIT DE, denan-
dant que les limites des townships (le Wal-
pole, Woodhouse, et Townsend soient de-
terminées, 34.

298. -

489.

505.

19.

347.

TAYLOR, S. M., et autres, les townships de
Melbourne et Shipton, demandant la con-
struction d'un pont entre les villages de
Melbourne et Richmond, 54.

TAYLOR, LE Rtv. J., et autres, de Eaton, de-
mandant qu'il ne soit pas fait de modifica-
tions aux chartes de King's College et du
collége M'Gill, 79.

TAYLOR, LE Rtv. J., et autres, <le Eniion, dans
le diocèse de Québec, demandant que la
part des réserves du clergé assgiée à
l'église d'Angleterre soit transférée à la
société ecclésiastique du (lit diocèse, 8S.

TEED, Join, de Québec, demandant une in-
demnité pour les dommages qu'il a soufferts
en conséquence de son emprisonnement en
1837, 27.

TENNANT, G., et autres, de Carlton Place,
dans le diocèse de Toronto, demandant que
la part des réserves du clergé assignée à

PETITIONS-suite.

l'église d'Angleterre sdit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 58.

360. - T=nr, B., et autres, (le Bathurst et autres
districts, demandant l'imposition d'un droit
sur le bois scié importé en cette province, 59.

129. TETU, M., de la paroisse de St. Thomas, de-
mandant le paiement de son salaire en sa
qualité de trésorier de district, 86.

617.

868.

320.

179.

180.

217.

302.

TafRricN, B., et autres, de Drummond et Ya-
maska, demandant Pouverture d'un chemin
entre-Stanfold et Granham, 129.

TnoMpsoN;, J., et autres, de Cavan, dans le
diocèse de Toronto, demandant que la paft
des réserves du clergé assignée à l'église
d'Angleterre soit transférée à la société ec-
clésiastique du dit diocèse, 60.

TOMLINsON, J., et autres, de Richmond, dans
le diocèse do Toronto, demandant que la
part des réserves du clergé assignée à Pé-
glisse d'Angleterre soit trninsfére à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 55.

TORONTO, LA cHAMBRE DE cOMMERCE DE,
demandant un acte d'incorporation, 39.

TORONTO, LA COMXPAGNIE DU CREMIN DE FER

DE, et du lac Huron, demandant diverses
modifications.à sa charte, 39.

TORONTO, LE LORD £v:quE DE, représentant
la société ecclésiastique, demandant que la
part des réserves du clergé assignée à l'é-
glise d'Angleterre soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du dit diocèse, 43.

TORONTO, LE LORD rVT.QTUE, DE, et autres, de-
mandant l'abrogation del'acte des écoles, 54.

462. TORONTO, LE LORD tviQtUE DE, et autres, de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à léglise d'Angleterre soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse, 74.

645. - TORONTO, LE LORD ÉvÈquE DE, demandant
qu'il ne soit adopté aucune mesure, pen-
dant la présente session, qui puisse affecter
les intéréls de King's College, 140.

673. - TonONTro, LE LORD :ÉvQUz DE, de la part de
la société ecclésiastique du diocèse de To-
ronto, demandant que les Bills affectant la
charle de King's College ne deviennent pas
loi, 156.

229. - TOURANcEAU J. G., et autres, de Québec, de-
mandant l'augmentation du nombre des
membres de la corporation, 44.

116. - TOUss(GNANT, J. B., et autres, de St. Louis de
Lotbinière, demandant la construction d'un
pont sur la rivière du Chêne, 85.

495. ToWNLEY, LE RSv. A., et autrýes, de Dunn-
ville, dans le diocèsd de Toronto, demandant
que la part des résèrve.s du clergé assignée
à l'église dAnglete-re soit transférée' à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 82.

495.
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PETITIONS-suite.
677. ToWNLEY LE Rtfv. A., et autres, du township

de Dunn, demandant l'abrogation de l'acte
les écoles, 160.

74. ToWNsEND, LE RÉV. M., et autres, du comté
de Rouville, demandant une allocation pour
bâtir une académie à Clarenceville, 32.

622. -

626. -

65. -

525. -

533. --

78,

94.

531. -

398.

627.

856.

600. --

146. -

399. --

ToWNSEND, LE REV. M. et autres, des paroisses
de St. George et St. Thomas, dans le diocèse
de Québec, demandant que la part des ré-
serves du clergé assignée à l'église d'An-
gleterre soit transférée à la société ecclé-
siastique du dit diocèse, 130.

TinEMBLAY, L., et autres, pilotes de Québec,
demandant qu'il ne soit fait aucunes modifi-
cations aux lois existantes qui les concerne,
133.

TaoIs-RIVIknEs, LES UuisuLiNEs DEs, deman-
dant à être maintenues dans la possession de
certains biens, 32.

TacDEL, O., et autres, le Batiscan, dernan-
dant l'abrogation <le l'ordonnance des voi-
tures d'hiver, 97.

TiaUDEL, O., et autres, censitaires et francs-te-
nanciers de la seigneurio de Batiscan, de-
mandant la remise de certains arrérages, 98.

TaRY, JOHN, et autres, de la société des mis-
sionnaires baptistes du Canada, demandant
un acte d'incorporation, 83.

TURGEON, C., de Québec, demandant le paie-
ment du loyer d'une maison occupée par le
conseil de district, 34.

UPSTONE, J., et autres, de Shefford, dans le

.diocèse de Québec, demandant que la part
des réserves du clergé assignée à l'église
d'Angleterre soit transférée à la société ec-
clésiastique du dit diocèse, 97.

VALLEaAND, O., sergent d'armes, demandant
une augmentation de salaire, 63. Référée
au comité des contingents, 63.- Voir Co-
mité, No. 4.

VALLERAND, F., de Montréal,
des arrérages cie salaire comme
conseil de district de Richelieu,

demandant
greffier du
133.

VA&LoIs, S., et autres, de Hochelaga, deman-
dant que l'on ne prolonge pas les limites
nord de la cité de Montréal, 59',

VANFELsON, G., et autres, membres de l'asso-
ciation du barreau de Québec, demandant
la nomination de rapporteurs pour les cours
de justice du Bas-Canada, 121.

VizINA, L., des Trois-Rivières, demandant
que l'hospice des aliénés du Bas-Canada
soit établi dans la dite ville, 38.

VtzIrA, P., de fa part des habitants des
Trois-Rivières, demandant l'incorporation
de la dite ville, 63.

PETITIONS-suite.
72. -

572.

537.

VICTORIA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant que certains ponts soient rebâtis, 32.

VICTORIA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
mandant la modification de l'acte des écoles,
110.

VICTORIA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de-
marndunt une allocation pour ouvrir un che-
min depuis Belleville jusqu'à Madoc Iron
Works, 110.

574. VICTORIA, LE CONSEIL DE DISTRICT DE, de
mandant que les frais de l'administration de
la justice dans le Haut-Canada soient payés
à même la caisse provinciale, 110.

240. VON RonR, HENRY, demandant un acte de
naturalisation, 49.

649. WALLER, S., et autres, de Dercham et Brock,
demandant l'abrogation do Pacte des écoles,
142.

519. WARR, LE RLv. G. M., et autres, de Trafal-
gar, demandant, ditto, ditto, 95.

215. - WASBITRN, L'noN. S., de Picton, demandant
une indemnité pour la perte d'un cajeu de
chêne pendant la dernière guerre contre les
Etats-Unis, 43.

465. - WATERS, W., et autres, <lu comté de Vau-
dreuil, demandant la continuation du chemin
planchèyvé depuis les Cèdres jusqu'à Mon-
tréal, 74.

20, WATERSON, Jou1 F., et autres, inspecteurs
de madriers, Québec, demandant la modifi-
cation de l'acte des bois, 27.

548. Wiii, J. G., et autres, de Chatham, deman-
dant qu'un terrein pour l'usage de l'éduca-
tion, maintenant sous la gestion de syndics,
soit mnis sous le contrôle du conseil munici-ý
pal, 100.

333. WoE sN, G., et autres, censitaires de Lacolle,
demandant que la tenure de leurs terres soit
changée, 56.

WESTERN DISTRICT.- Voir Ouest.

433. WITCHER, C., et autres, de Sherbrooke, de-
mandant qu'il ne soit pas fait de modifia--
tions aux chartes de King's College et du
collège M'Gil, 68.

153. - WHITE, Ti GoA, et autres, de Montréal, de-
mandant l'imposition <'un droit de 0 pour
cent sur les bottes et souliers importés en
cette Province, 38.

31. oWITE. J ,et autres, de Hamltons denicande
un actede naturlisation0,5.

407 - WHITE, T., et autres, du townsip de Trafal-
gar, dans le diocèse de Toronto, demaindonit
que la part des réserves du clergé tassignée
à l'églie, <'Ageturres, etra fre 1a
société ecclsiastiqe du dit dioc0se, 5.

centsurlesbotts e solier imorts .

n r r

'f

~f -f

265



1NDEX.

PETITIONS-sîiite.

570. WHiTTAN, LE Rf;v. A. V., et anires, (U PA-
cndie, d.an le qllocèse de Québc, deinan-
dant ditto, ditto, 110.

605.

606. --

467.

55G.

403.

568.

104.

226.

306.

108 -~

522. --

WIIrTWELL, LE anV. R., et autres, de Saint q
Armuand Ouest, dans le d (ocèse de Québec,
demandant dino, ditto, 122,

WHIITwELL, LE RÉV. R., et autres, de St.
Armnald Ouest, demanulant qu'il ne soit luas
fait de nodillications aux chartes de Kins
College et du collége MGill, 122.

WIDER, F., n des comifssaires de la con-

pagille du Canada, denîandaint qu'il ne soit
asas''eHil r tifi.r.le.... atu.s

Canada, demajdnt gue le J3ill pour impo- 5
ser un droit sur les distillateurs et les bras-
se urs ne de% iunne pas loi, 102.

WXILLA an, C., et autres, mnarchands et proprié-
taires de % a i-&aux, demandant -à étre pr te-
gés contre la comp(tition étrangère, 641.

W LLAED, J ,et autres, demandant le paiement
de certains travaux sur !e canal Cltumnbil ,

WILLîAMs, ALLAN, et autres, de lolion Ouest,
denandant qie lI partie ouest de Bohon' t
soit anniexée au townislipî de Shlîîbrd, 3t.

Wr LîA.isî, LE n Çv. A., et nutres, de Cornwall, I
dans le diocse de Toroito, dcminan-
durit que la part des r (lrv du clergé
ais ignée à 'ghse d'Angleterre, suit Ir,îns-
fré e à la société ctli siastiqu n lu dit dio-
cèse, 4.1

W:Lsraus, J., et a utret, de ShewtTIord, deman-
<dant une allocation pour établir une société-
d'agriculture, 5 I.

WIttoUn, tI1 a L ny. MARX, de Montréal, i

demandant une allocation en i ave ur de 'é-
cule dle Terrenecuve et de l'Ami ique britan..
nique, 41.

WoLonUnîY, LE I'v. Manx, et aitres, de
l'église de la Trinité, Montréal, dansle dio)-
cèse le Qué be de iriaidant qui la part des
reserves du ciegé asignée l'église d'Al-
gleterw, soit trais'ýrée à la société ecclé-
sistique <lu dit diouèse, 95.

88. - - WILsoN, WxLLI.Aî M., et autres, de Wood-
bouse, dains le district tde Tallott, demandait
la prolongat>ion de la loi îles uliains, 33.

501. - -WILSON, LE RÉv. J. et autres, de Colborne et
Grafton, dernandant l'abrogation de l'acte
des écoles, 85.

598. WiLsoN, D. J., et autres, des paroisses des
Cèdres, Côteau-du-Lac, Vaudreuil et St.

A. 1844-5.

PETITIONS-suile.

Polycarpe, demandant une indemnité pour-
les dommages qui lui ont été occasionnés
par la construction d'un chemin planchyé
entre les Cascades et la rivière Beaudet,
120.

35. -

5. --

123.

WILTSTE, J., et autres, dle Leeds, denlmant
l'anélioration de la navigation du Wiltsie,
59.

WoLFF, A. J., de la paroisse de St. Antoine,
dams le district de Québec, demandant le
remboursement dc certaines avarices par lui
faites pour l'ouverture du chemin entre
Métis et Kenpt, 25.

Woon, D., et autres, des townshipsde lEst, de-
mandant la construction d'un chemin de fer
depuis Suatemd jusqu'à Montréal, 39.

58. -- Wo.n, LE nRúv. S. S., et autres, des Trois-
Rivières, dans le diocèse de Québec, de-
mandant que la part des réserves du clergé
assignée à l'églibe d'Angleterre, soit trans-
Yréu eà la société ecclésiastique du <lit dio-
cé.se, 192.

420. WaîRon, R., c autres, établis sur les bords
<le la rivière Ottawa, denaldant qu'il ne
soit fait aucune moltication a l'acte relatif'
aux inspecteurs le bois, G.

32,1. - YUNo, B., et autres, de Sandwich, dans le
diocèse de Toronto, denandant que hi part
des rCserves du clergé assignée à l'église
d'Angleterre, soit transférée i la société ce-
clésiastique lu lit diocèse, 50.

,110. --- YouNo, B., demandant I être indemnisé des
pertes qu'il a soufTertes tandis qu'il déchar-
geait ses devoirs d'oficier de paix, 65.

10. YUt.E, JoHN, de Chambly, demandant le privi-
lége de construire un pont sur la riviðro-
Clamblv, 26.

l':REs Onl AT.- Voir B!/, No. 08.

'AnCEYi, B uL o enEiN, DE NiAAR1A ETTEN-MiLET

CREEK.-IVoir Bill, No. 50.

POLICE DE YToWN.-oir Bill. No. 77.

- 1E SIERnnOOKE.- Voir Bill, No. 23:.

PoNrs -
LL flU, DE IULE.-Vir Bill, No. 55.

BiL. oDn EtenEl,'irn D'ALLEn VITE SUR i

-Voir Bill, No. 83.

PosTE, Compte ouvert avec la poste, 21.

.ESTI.C...

Pn'Ii'.iANCE DEs MEMnREs DU CoNsesL.-Voir mssages;.

PR.r, Î31LL nE LA coMPAGNIE DE DJIPÔT ET DE, H-. C.-
Voir Bill, No. 71.

PaiscE Ay.nEr, Son Altesse Royale le.-IVoir adresse
No. 3, et messages.

PItIV LmGES, COiuriT DiES.- Voir comités.

PROCLAMATIONS
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PROC LAMATIONS :-

Prorogeant le Parlement au 24 février, 1844, 5.

Do. do. 4 avril, 1844, 5.

Do. do. 14 mai, 1844, 6.

Do. do. 24 juin, 1844, 7.

Annonçant la sanction royale au Bill

de 'indépendance de PAssemblée, 8.

Prorogeant le Parlement au 3 août
1844,8.

Annonçant la sanction royale nu Bill
pour incorprer la Banque du Peuple, 9.

Do. do. au Bill
pour incorlorer tes Sociétés Ecclésiastiques, 10.

Do. do. au Bill
pour amnnder la charte <le la Banque <le Niagara, 11.

.-- Prorogeant le Parlement au 12 sep-

tembre, 1844, 11.

db. au 22 oc-
tobre, 1841, 12.

Du 22 septembre, 1844, pour dissou-
dre le Parlement, 13.

._- Du 23 septembre, pourl'émanation de

writs et la cor.vocation d'ui Parlement, 13.

Convoquant le Parlement pour le 12
novembre, 18144, 1.1.

do. pour le 28
novembre, 1814, 14.

PROTITS ENTRtS SUR LES JOURNAUX DE LA CHAMBRE.-

Des honorables M M. Fergusson, Irving, et de Boucher-
ville, contre Io reject d'un amendement à l'adresse en
reponse au discours d'ouverture, 23.

.__ Des honorables MM. Neilson, M'Gill, Knoulton,
Bruneau et Walker, contre le Bill pour la saisie des
salaires, 92.

- De; honorables MM. Neilson, J. Dionne, Joliette,
A. Dionne, Caron, et Massue, contre le Bill de divorce
de Uarris, 100.

De l'honorable M. de Boucherville contre le mémp
fill, 110.

De l'honorable M. Neilson contre le Bill pour
empêcher la profanation du dimanche, 158.

Des honorables 1{MM. Neilson, Hamilton, CrIoks,
M'Gil, M'Kay, et W. Morris, ;-ontre les résolutions en
faveur de l'indemnité des Membres du Conseil, et aussi
contre l'adresse à Son Excellence fondée sur les dites
résolut ions, 166.

De P'honorable M. de Boucherville contre le re-
ject de la motion pour référer à un comité la réponse
de Son Excellence l'adresse précédente, 179.

Des honorables MM. Neilson et Brunenu contro
les Bills d'éducation et des inunicipalités, B. C., 214.

QUALIFICATION DES CONSEILLERs.-Voir BIlJ, No.
11 et adresse, No. 7.

Rapport sur les aliénés et enfans trouvés du district
de, 42.- Voir papiers parlementaires, letre L.

Retour des baptêmes, mariages et sépultures du dis-
trict de, pour 1844, GO.- Voir papiers parlementai-
res, lettres R. R. R.

BELL DEs sOCrTIe ECCés(IASTIqUE8 DE ToToNro
ET DE, santion royale publiée, 10.

. BI LLiEs C1lnrnEs DE COMME11CE DE MONTRÉAL
ET DE.-J'oir Bill, No. 54.

BILL DE LA SOCI<Tk DU Bois DE CiIAUFPAGE DE.
-Voir Bill, No. 413.

BILL DU LYCÉE DE -Voir Bill, NO. 53.

BILL D'lNCoRPORATION DE.- Voir Bili, No. 111.

BIL L DE. LA 3rnwLonTIIPqUE DE.-VOir Bi, No.
22.

BLrL DE L'eCOLE DE MCDECINE DE.-Oir Biil,
3o. 115..

-MAfSON DE LA TR IN!Tg DE, comptes présentés par
l'Orateur, 31, 62.--1°oir papicrs parlemenlaires, ttre
E.

C E: iNs XaLrt nR Es DE.-- Voir Bill, No. 118.

CxsEurN D'U IvER DE.- Voir Bill, No. 127.

B.APPoRrEUR. DANS LA COUR DE CHANCELLERIE.-
Voir Bill, No. 15.

REBELLION, RI CLAMATIONSPROVENANT DE LA.- Voir Bili,
No. 70.

REcENSEuENT DU BAS-CANADA,- Voir retours et comité
ANo. 7.

RÉCLAMATrONS CONTRE. LE OOUVERNEMENT, BILL RELA-
rI AUx.- Foir Bill, No. 419.

RECORDs, OUVRAoES PUnflIs PAR LA COMIrsSrON DPS.-
Voir adresse, No. 5.

RfGiOPoLîs, BILL DU COLTOE DE.-Voir Bill, No. 110.

RPGLEMIENTs BILL POUR LA PUBLICATION DES, DES CON-
DE DISTRICT, Rl. C.- MOir Bill, No. 1.

RGLES DE LA CuaMunE, on se dispense de la 69e, 51_

On se dispense ile la 460 pour le reste de la session,
199.

-. ..- Relatives à les Bills.-Voir Bills.

RELyroEusss, JBrLL FouR LE SOULAGEMENT DE CERTAINES
sEcTES,- Voir Bill, No. 32,

RsesEnv2s, BILLs, 220.

RESOLUTIONS
Au sujet de l'indemnité des Membres du Conseil, 165.
Objection. Agréées, 165.- PiUr adresse, 1N'o. 11.

Fixant les salair-s des ofticiers et serviteurs
de la Chambre, 200.- Voir adresse, No. 14..

Autorisa
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RESOLUTIONS-suite.
Autorisant le paiement de certaines sormmes

aux offiiciers et serviteurs de la Chambre, 207.

Relatives à des Bills.-IVoir Bills.

RETOURS ET ETATS

Présenté par l'hon. M. M' Gill:

Rapport du bibliothécaire sur la bibliothèque, 25.
Impression du catal>gue ordonnée, 2.-Voir appen-
dice, No. 2. e! comité, No. 8.

Présentés par 'hon. Orateur:

Rapport du grefier eii loi sur les lois expirées et
expirantes, 2b.- Foir appendice, Ko. 3, et comité,
No 6.

-- De la société d'agriulture du comté de Chambly,
26.- Voir pupicrs parlementaires, lettre V.

De la compagnie du chemin de fer <le Charmplain
et St. Laurent, 26.-Foir papiers parlemi enta ires,
lettre D.

Des baptêmes, &c., dans le district de Montréal,
en 1813 et 1814, 29, 137.-Voir papiers parlemen-
taires, letrc R. R. R.

Du recensmemnt lu lias-Canada, 80.-1Voir pa-
piers parliementairts, lettre G. et comité, No. 7.

De la maison de la Trinité (le Québec, 31, 62.-
Voir papiers parlementaires, lettre E.

Du régistrateur provincial, des cautionnements et
autres sûretés enregistrés dans son bureau, 31.-
Voir papiers parlementaires, lettre F.

Présenté par l'hon. M. Massue:

Des commissaires nommés pour le soulagement des
insensés, infirmes et des enfans trouvés du district de Què-
bec, 42.- loir papiers parlementaires, lettre L.

Présentés par l'hon. Orateur:

De la société d'agrculture du comté (les Deux-
Montagnes pour 1844, 44-Toir pie rs parU mentai-
res, lettre V.

- Du surintendant dis:nspeteu(le bois pour 1844,
45.- Voir papiers puremntaires, telire K.

- D)es affire de la banue eMotréal, 58.-Voir
pap) iers parten entaires, lettre Q.
-- Dcs afUtires de la balque de la Cité, 62.- Voir

papiers parlementaires, leti e Q.
- Des baptêmes &c., du comié de Bonaventure,
dans le disriet (le Gasp>. pour 1843 et 1841, 64, 160.-
Joir papicrs p.ricmentaires, cttres R. R. R.

-- Des ilmortations et exportations au port
Jean, pour l'amino expirée le 5 janviet, 1845,

de St.
65.-

Voir papiers purlementa ires, eltlres . T. T.

-- De la société d'agriculture de Drummond pour
1844, G3.- Voir papiers parlementaires, lettre V.

RETOURS ET ETATS-uite.

Des baptèmes, &c., du comté de Gaspé pour 1843
et 1844, 69, 140.- Voir papiers parlementaires, lettres
R. R. R.

-- Des affaires de la banque de Gore, 71.-foir
papiers parlementaires, lettre Q.

-- De la compagnie du chemin de fer de Champlain
et St. Laurent, 76.-Voir papiers parlementaires,
lettre D.

De la compagnie d'assurance de Montréal, sur la
vie et contre le feu, 107.- Voirpapiers parlementaires,
lettre S.

De la compagnie d'assurance (les eaux intérieures
du St. Laurent, pour 1844, 145.-Voir papitrs parle-
mentaires, lettre S.

Des baptêmes, &c., dans le district (le Québec
pour 1814, 160.--Voir papiers parlementaires, lettres
R. R. R.

Transmis par Son Excellence le Gouverneur..
Général.- Voir messages.

REVENU PlROVINCIAL:-

I3ILL RELATIF A LA P'ERcEP'TION DU.- Voir Bill, No.
42.

EsTI.I« DES DtPENSES ET DU, pour 1835,
158.-J oir papiers parilementaires, lettres Q. Q.

ROMAINS, 3ILL D'INCORPORATION DES tVÊQtUES CATIIOLI..

QUES.-Voir Bill, No. 51.

Roy, L'noN. GAXIRIEL:-
Prête le serment voulu par la loi, 17.

ROYALE, SANcTION, donnée à certains Bills, 51, 89, 153,
217.

SALAIRES, BILL POUR LA SAISIE DES, DES FONcTION-

NAIERES PUBLIcS.- Voir Bill, No. 28.

DES OFFIcIERS ET SERVITEURS DU CONSEIL.- Voir
Adresse, No. 14 et Résolutions.

SAU-uON, BILL POUR Lt CONSERVATION DU.- Voir Bill,
No. 93.

SEcRETES, BILL POUR LE D1cOURAGEMENT DES SOCIKTî,S,
46, R AsERvË:-

Dépèchle relative a.-Vuir Appendice, No. 4.

SEIGNEDIS DES FIEFs NAZAR ETH.-1Voir NO. 99.

SebMiNAiRE DE STE. THiRtSE DE BLAIVILLE.- Voir till,
No. 34'~

SERGENT D ARME.- loir comité, No. 4, et adresse, No.
14.

Serment administré aux Membres, 17, 21, 28, 42, 48, 51,
101.

SIIERIIROoE, ILL DE LA FABRIQUE DE COTON DE.- Voir

Bill, No. 12.

POI.JcE DE LA VILLE DE.- Voir Bill, No. 23.,

SH.RfFS, BILL AU SUJET DES DEVOIRS DES.-oir ill,
No. 411.

SiEnwOoD,
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SHERWOOD, L'HON LEvrus P.:-

Annonce qu'il De pourra assister au Conseil, 22. Ex-
cusé, 31.

SIfGE DU GOUVERNEMENT, dtpêChe au sujet du, 46.-
Voir appendice. No. 4.

SrIcoE, LOT DE TERRE POUR UNE IGLISE A.- Voir .Bll,
No. 13.

SOiMMATION, WRITS DE, DE SA MAJESTÉ.- Voir Conseil.

STATUTS, BILL POUR LA DISTRIBUTION DES.-Voir Bil,
No. 80.

ST. AUGUSTIN, NAzAnETH, &c.- Voir Bill, No. 99.

ST. CATUARINES, 3ILL D'INCORPORATION DE.- Voir Bil,
No. 117.

'ST. JEAN:-

Importations et exportations au port de, jusqu'au 5 jan-
vier, 1845, 65.- Voir papiers parlementaires, lettres
T. T. T.

ST. LAURENT, BILL DU CiEMIIN DE FER Du, et de l'Atlan-
tique.- Voir Bill, No. 72.

ST. LAURENT ET CHAMPLAIN, CHEMIN DE FER DE: -

Retour de la compagnie du, 26.

Etat du coût du, 76.-Voir papiers parle-
mentaires, lettre D.

BILL DE L'ASSURANCE SUR LES EAUX INTE-,

MEURES DU

Retour pour 1844, 145..- Voir papiersparlementaires,
lettre S.

BILL POUR RÉGLER LA NAVIGATION DU, Re-
SERYVÉ.

Dépêche y relative, 46.- Voir appendice, No. 4.

ST. SYLVESTRE, BIL L POUn DiATACIIR, DE LOTBINIÈRE.-

Voir Bill, No. 24.

STE. TuftR sSE DE BLAINVILLE, BILL DU SÉMINAIRE DE,
- Voir Bill, No. 34.

SuBSIDES, BILL DES. - Voir Bill, No. 104.

SULLIVAN, L'IION. RO»ERT B..
Prête le serment voulu par la loi, 28.

TACHÉ, L'eoN. J. B.

Dispensé d'assister au Conseil, 31.

TAxES, BILL DES TAXES DE KINGSToN..-Foir Bill, No. 75.

BILL DES TERRES SUJETTES AUX TAXES, I. C.-
Voir Bill, No. 105.

BILL DES TAXES SUR LES CHIENS.-Voir Bill, No.
40.

DANS LE DISTRICT DE JOHNSTOWN.- Voir BillNo.
86-.

DANS LE TOWNSmIP DE GLOUCESTRi.- Voir Bill,
No. 82.

s

TEN-M1ILE-CREEE< E:T NIAGARA, ,1ILL DU CHEMIN PLAN-

CurTÉ DE.- Voir Bill, No. 50.

TENURE, BILL POUR LA COMMUTATION DE LA.- Voir Bill,
No. 116.

TERRES

SUJETTES AUX TAXES H. C.-Voir Bill, No. 105.

BILL POUR LE PARTAGE DES, DANS CERTAINS

ToWeSHIEPS) B. C.-Voir Bill, No. 6.

TESTATUM, BILL nELATIF AUX WRITS, ET DE CAPIAS AD

R ESPOYD ENDU M.-Voir Bil, No. 28. -

TITRrS, BILL D'ENREGISTRESIENT DES, B. C.-Voir Bill,
No. 113.

TORONTO:-

BILL POUR L"NCORPORATION DES ÉVÊQUES CATHO-

LIQUES DE KINGSTON ET DE.- Voir Bill, No. 51.

BILL DU CHEMIN DE FER DU LAC HURON ET DE.

-Voir Bil, No. 67.

BILL DES SOCIÉTÉS ECCLÉSIASTIQUES DE QUÉ BEC

ET DE

anction royale publiée, 10.

'IAMBRE DE COMMERCE DE,- Voir Biu, No.

LAIRAGE AU GAZ DE.- Voir Biu, No. 119.

FERME PÉNITENCIAIRE DE.- Voir Bill, No. 9.

TRAVAX PUBLICS:-

Son Excellence transtbet des rapports et autres docu-
ments relatifs aux outrages Commis sur la ligne des, 72,

Voir papiers parlementaires, lettre Y.

BEILL POUR PRIUVENIR LES EMEUTES SUR LA

LIGNE DES.- Voir Bill, No. 44.

-- BILL POUR RÉGLER LES PÉAOES A PRtLEVER sUR

LES.- Voir Bill, No. 109.

TRAVERSES, BILL POUR PTABLIR DES RtGLEAIENTS RELA-

Aux.- Voir Bill, No. 87.

.d âté des lettres de change tirées sur le, 30.-Yoir
papieràparlementaires,letre J.

TRÉSORIERS DE DIsTRCTS, tenus de payer en argent courant.
-Voir Bil, No. 25.

TRINITÉ Dr QuÉBEC:-

Comptes de la, 31, 62.- Voir papiers parlementaires,
lettres E.

TROIs-RIVitRES, BILL DES URISELINES DES.- Voir Bill,
No. 18. ,

UNITAIRES.- Voir Bil, No. 04.

UNIVERSIT9 DU COLLtGE M'GIL.- Voir Bil, No. 126.
VAISSEAUX

's
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VAISSEAUX ENREGISTRÉS.-I'oir Bill, No. 63.

VALLERAND, OLIVIER.- Voir comité, Nos. 4, et adresse,
No. 14.

VERGE NoIRE, LE GENTILHOMME HUISSIER DE LA.- VOir

comités No. 4 et 13, et adresse, No. 14.

W A LKER, L'HNORAnE VILLIA31 :-

Ne peut assister à l'ouverture de la Chambre, 20. Ex-
cusé, 78.

Prète le serinviit voulu par la loi, 52.

Proteste contre le Bill ponur la saisic des sa-
Iaires, 92.

WASIIDURN, L 'HIONoRABIIE SIMCoN

lésign( son sii-ge, 24.

EX. A. 1844-5.

WELLAND CANAL, BIL. DES PARTS bANS LE CANAL.-Voir

Bill, No. 108.

WELLNGTON, BILL DES TAXES DANS LE DISTRICT DE.-

Voir Bill, No. 10.

WESTEIN, CIlEMIN DE FER DU GIIEAT.-Voir Bill, No.
100.

WIDMR, L'IHONORABLE CHRISTOPHER

No peut assister au Conseil pendant la présente session,
25. Excusé, St.

WRITs DE TESTATUM ET CAPIAS AD RESPONDENDUM.- I0.r
Bill, No. 78.

UX.
U~1 LEPoNT DE I'IAGE DE.-Voir Bill, No. 55.

~Z.

Q~NO TA.

Les ETATS ou (COM-rE rendus par le gre er-asistant, cott's A. B. et C., et liquidés par ordre (e la Ciuubre, se
trouvent à la fin de L'A prENoIce, page 25.
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APPENDICE.

APPENDICE NO. 1.

(Voir le Journal, page 24.)

Picton, 8 mai, 1844.

Conformément aux dispositions de la sixième section de l'acte d'union des Canadas,
résigne mon siège comme Membre du Conseil Législatif du Canada.

J'ai, etc.

(Signé,)
A Son Excellence

Sir C. T. Melcalfe, Bart.,
Gouverneur Général, etc. etc. etc.

je Lttre de

Washburn an-
nonçnB sa ré
sead"o13

SIMEON WÀstr1N.

APPENDICE NO. 2.

(Voir le Journal, page 26.)

Le bibliothécaire a l'honneur d'exposer que
le transport des livres de la bibliothèque de
Kingston&ààontréals'est opéré sans qu'un seul
volume ait été perdu ou se soit détérioré.

Ce transport a nécessité la compilation
d'un nouveau catalogue que le bibliothécaire
a l'honneur de déposer avec le présent rap-
port, sur la table de votre Honorable Cham-
lire.

Le nombre des livres de la bibliothèque
qui était, lors de la clôture de là dernière ses-
sion, de 5179 volumes, s'élève actuellement,-
avec les 521 volumes ajoutés depuis, confor-

mément à l'ordre du comité de la bibliothèque napmrtdabi-
et avec l'approbation de l'Honorable Orateur, à I

6800 volumes.

Dans l'espérance que l'arrangement des
livres sera trouvé convenable et le double ca-
talogue satisfaisant, et que votre Honorable
Chambre accordera au bibliothécaire son in-
dulgence ordinaire, il a l'honneur de soumet-
tre respectueusement sçn rapport.

(Signé,) 

2 décembre, 1844.

W. A n An&AMsoN,
Bibliothécaire.

Appendice

'q Y
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APPENDICE NO. 3.

(Voir le Journal, page 25.)

J l'Honorable Conseil Législatif de la Pro-
vince du Canada, assemblé en Parlement.

Rapport du . En obéissance à l'ordre de votre Hono-
is e rable Chambre du 13 septembre, 1841, pres-

pirntes. crivant qu'il sera du devoir du greffier en loi
de cette Chambre, de préparer, an commence-
ment de chaque session, pour l'information du
comité sur les lois expirantes, une liste des
actes sur le point d'expirer, le soussigné a
maintenant l'honneur de se conformer au dit
ordre.

La forme de cette liste est absolument la
même que celle des dernières sessions du

Parlement, donnant un apperçu complet de
la législation temporaire des ci-devant Pro-
vinces du HIaut et du Bas-Canada, tant des
lois expirées que dé celles qui sont sur le
point d'expirer, depuis dix années, à compter
du premier du courant.

Le tout néanmoins humblement soumis.

ROBERT ARmNoUR, Jr.
Greffier en loi.

Bureau du greffier en loi,

Conseil Législatif,
29 novembre, 1844.

APPENDICE NO. 4.

(Voir le Journal, page 46.)

Lis-r E (es dépêches accompagnant le message du Gouverneur- Général au Conseil Législatif, daté
lc 16 ddcembre, 1844.

Nio. DATE. sUJET.

1843.

119 17 Nov. En réponse à l'adresse à la reine, à l'occasion de lu naissance de la princesse Alice.

130 29 " Avec les réponses du prince Albert aux adresses à l'occasion de la naissance de
la princesse Alice.

132 2 Déc. En réponse à l'adresse du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative, au
sujet du siége du Gouvernement.

1844.

Extrait. 27 Mars. Communiquant la décision du Gouvernement de Sa MýIjest6 sur le Bill qui a
rapport à l'admission des arpenteurs dans le Haut-Canada ; le Bil1 qui à rap-
port à la place de marché dans la ville de Niagara; etcelu quirèglelanaviga-
tion du fleuve St. Laurent ;-tous trois Bills réservés à la sanction royale.

Extrait. 27 Mars. Concernantle Bill réservé, qui assure l'indépendance de l'Assemblée Législative.

Extrait. 27 Mars. Rapport de la décision donnée sur le Bill pour décourager les sociétés, qui a
été réservé.

201 18 Avril. Concernant le Bill qui assure l'indépendance de l'Assemblée Législative,

(Copie.)

Dépêches.
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(Copie.)
No. 119.

Downing Street,
17 novembre, 1843.

s d J'ai mis devant la Reine l'adresse à SaUm"oa à Va.
dresse sur la Majesté, à l'occasion de la naissance de Son
naissance do la
princess Altesse Royale la princesse llice, qui été

agréée par le Conseil Législatif du Canada
dans la présente session, et transmise dans
votre dépêche No. 103 du 21 octobre.

J'ai ordre de Sa Majesté de vous charger
d'assurer le Conseil Législatif que Sa Majesté
a reçu avec une vive satisfaction, cette ex-
pression réitérée de l'attachement de la Cham-
bre à la personne de Sa Majesté, et de la
sympathie manifestée pour les sentiments de
Sa Majesté.

J'ai transmis au prince .Albert, l'adresse à
Son Altesse Royale, qui accompagnait vo-
tre dépêche, No. 103, du 21 octobre.

J'ai, etc.
(Signé,)

Au Gouverneur,
Le Très-Honorable

Sir C. T. AMeicalfe,

STANLEY.

Bart., etc. etc. etc.

(Copie.)
No. 130.

Downing Street,
29 novembre, 1843.

MoNss1EUR,
Eu égard à mes dépêches, Nos. 118 et 119,

du 17 courant, je vous transmets ci-jointes les
réponses du prince .dlbert aux adresses à Son
Altesse Royale, du Conseil Législatif et de la
Chambre d'Assemblée du Canada, à l'occa-
sion de la naissance de Son Altesse Royale
la princesse .llice; et je dois vous prier de
vouloir bien les faire remettre aux Orateurs
des deux Chambres.

J'ai, etc.
(Signé,) STANLEY.

Le Très Honorable
Sir C. T. Metcalfe, Bart., G. C. B.

etc., etc., etc.

Chàleau Windsor,
25 novembre, 1843.

Mo Ns1EU8,

J'ai ordre de Son Altesse Royale le prince
.1lbert de remercier les Membres du Conseil

Législatif du Canada pour leur adresse de fé- Drpech.
licitations sur l'heureux évènement de la nais-
sance de la princesse .Alice.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obeissant serviteur,

G. E. ANsoN.
R. S. Jameson, écuyer,

Vice chancelier
Orateur,

(Copie.)
• No. 132.

Downing Street,
2 décembre, 1943.

MONsIEUR,

J'ai mis devant la Reine, l'adresse du Con- ropche af
seil Législatif et de l'Assemblée Législative du gouverne-

du Canada réunis en Parlement Provincial, ment
qui accompagnait votre dépêche du 10 no-
vembre, 1843, No. 123, et dans laquelle les
Chambres du Parlement Provincial soumet-
tent àla Reine comme leur opinion, qu'il est
expédient que le siège du gouvernement
provincial soit établi dans la cité deMontréal,
et assurent Sa Majesté, qu'aussitôt que Sa
Majesté, dans l'exercice gracieux de Sa Pré-
rogative Royale, aura donné l'ordre de fixerle
siège du gouvernement dans cette cité, les
Chambres promettent de voter les subsides
nécessaires pour faire face aux dépenses qui
devront accompagner l'établissement du siège
du gouvernement dans la dite cité.

Là Reine a pris cette adresse en sa consi-
dération: et, après avoir consulté les disposi-
tions de l'acte 'impérial qui réunit les Pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, Sa Ma-
jesté m'a donné ordre de vous charger d'in-
former le Conseil Législatif et l'Assemblée
Législative du Canada; que, pour se conformer
à cette expression de leurs voeux et opinion à
cet égard, c'est le plaisir de Sa Majesté que
la cité de Montréal soit à l'avenir le lieu de
votre résidence habituelle, et celle de vos
successeurs dans le Gouvernement du Canada;
et que c'est de plus le plaisir de Sa Majesté,
que les sessions du Conseil et de l'Assemblée
Législative de la Province, se tiennent à Pa
venir à Montréal, pourvu qu'on ait soin d'ob-
server strictement les dispositions de laPcte
précité, relativement au choix d'une place
convenable pour cet objet.

Il a plu ën out'Ie à la Reine de vous enjoin-
dre d'informer le Conseil Législatif et PAs-

semblé4e

Rponse du
prinen Albrt
a l'adresse sur
la naissance do
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Dépéches- semblée Législative que Sa Majesté accepte
leur offre de pourvoir aux subsides nécessaires,
pour faire face aux dépenses que nécessitera
cette mesure, et qu'elle donnera les ordres né-
cessaires pour que les fonds qui seront votés
pour cette fin, soient employés avec discerne-
ment et économie.

J'ai, etc.

(Signé,) STANLEY.

Le Très-Honorable
Sir Charles Metcalfe, Bart. G. C. B.,

etc., etc., etc.

Extrait d'une dépêche du Très Honorable
Lord Stanley, secrétaire-d'état pour le
département des colonies, au Très-Hono-
rable Sir C. T. Metcalfe, Bart., G. C. B.,
Gouverneur Général, datée le 27 mars,
1844.

Extrait dune " Le Bill concernant l'admission des arpen-

je des h n- teurs dans le laut- Canada, et celui quia rap-
place def.port à la place de marché de la ville de Via-
.hé de Niega- gara, ont tous deux été réservés, parceque
ur la maga- l'un et l'autre présupposent la passation d'une
° ' loi qui n'existe pas de fait. La décision de

Sa Majesté sur ces actes sera suspendue jus-
qu'à ce que l'on ait constaté, si d'autres lois
passées dans la prochaine session, ne leur
donneraient pas force et effet.

La décision de Sa Majesté sur le Bill qui a
rapport à la navigation du fleuve St. Laurent,
sera aussi suspendue, jusqu'à ce qu'il appa-
raisse s'il y sera suppléé dans la prochaine ses-
sion, par la mesure plus générale que vous
anticipiez."

Extrait d'une dépêche du Très-Honorable
Lord Stanley, secrétaire-d'état pour le
département des colonies, au Très-Hono.
rable Sir Charles 7..Metcalfe, Bart., G. C.
B. Gouverneur-Général, en date du 27
mars, 1844.

Extrait d'une " Le Bill pour mieux assurer l'indépen-
dcus"- "c dance de l'Assenblée Législative sera con-

indéeendance d firmé et définitivement converti en loi parde I'.Assem-
blée. " la Reine en Conseil. Sur un sujet qui affecte

aussi intimement les droits et les. priviléges
" de la Chambre d'Assemblée, Sa Majesté
" s'en rapporte à l'opinion et à la recomman-

dation de la Législature locale comme le
guide le plus sûr pour asseoir son jugement.

"Ce n'a pas été néanmoins sans quelque dé-

"fiance de la sagesse de quelques-unes des
dispositions de cette loi, que Sa Majesté en
a ainsi décidé.

"Je présume que l'exclusion de l'Assemblée
" de tous les recorders de villes, des shérifs,
"de l'adjudant-général des milices,et du maître
"de la trinité de Québec, est appuyée sur
"quelque motif qui n'existe pas à l'égard des
"fonctionnaires correspondants en d1ngleteTe.
"Mais on ne dit pas quels sont ces motifs.

"Je ne saurais partager l'opinion que la
défense faite aux ministres de la religion,
quelque soit leur culte ou croyance, d'occu-

"per des sièges dans l'Assemblée ou de voter
" à l'élection des Membres, aura l'effet de les
" éloigner des luttes politiques ou de pp.rti.
" Et quand bien même je pourrais prévoir ce
"résultat, je ne le regarderais pas comme
< d'un avantage suffisant pour compenser les

grands inconvénients qu'il y aurait d'isoler
" ainsi de leurs compatriotes, tous les mem-
"bres du corps religieux sur des ques-

tions auxquelles tous les hommes ins-
" truits doivent prendre in vif intérêt, et à

l'égard desquelles la grande majorité de ces
" personnes ont des devoirs à remplir dont ils

ne peuvent être déchargés par aucun tel re-
glement."

Extrait d'une dépêche du Très-Honorable
Lord Stanley, secrétaire-d'état pour le
département des colonies, au Très-Hono-
rable Sir C. T. Metcalfe, Bart. G. C. B.
Gouverneur-Général, en date du 27 mars,
1844.

"L'assentiment de Sa Majesté ne sera pas Extait ayan.

donné au Bill pour réprimer les sociétés du&ilVauiiir
' secrètes. On ne peut aviser la Reine de
" sanctionner des dispositions législatives de
"nature à placer aucune classe des sujets de

Sa Majesté hors la protection des lois, ou à
les priver, sans conviction préalable de quel-
que crime, des priviléges qui appartiennent

"également àtous les sujets Britanniques. J'ap-
"prends que vous avez pris toutes les mesures
"nécessaires pour restreindre les démonstra-

tions qui tendent à troubler la paix publique:
et quelque vivement que je regrette l'existen-

" ce des sociétés contre lesquelles ce Bill est
dirigé, il me parait plus sûr, plus juste et plus L

"constitutionnel de s'en reposer surle Gou-
"vernement Exécutif pour prévenir leurs

excès possibles, et sur le bowsens ei la o- 'à
" yauté de leurs chefs pour agir d'aprs les
"conseils que vous leur donnerez, j'en, suis

" sûr,

ilv
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" sûr, dans un esprit amical, de dissoudre ces
" sociétés, que d'opposer au mal une législation
" qui offrirait un trop facile précédent de sé-
" vérité et de violence qui pourrait être imité
"à l'avenir, et en d'autres occasions."

(Copie.)
No. 201.

Downing Street,
18 avril, 1844.

MONSIEUR,

p êcheausu- J'ai reçu un rapport du procureur et sollici-
inad p°de teur général de Sa Majesté, en date du 9 cou-
u Consei. rant, au sujet du I)ill qui a été passé par le Con-

seil et l'Assemblée du Canada, le 9 décembre,
1843, et que vous avez réservé pour la signi-
fication du plaisir de Sa Majesté, intitulé,
" Acte pour mieux assurer l'indépendance du
•' Conseil-Législatif de cette Province."

Il est dit dans ce rapport, que ce projet de Depec1es.
loi parait frois.er considérablement le pouvoir
dont Sa Majesté est investie par l'acte du
Parlement Impérial des troisième et quatrième
années du règne de Sa Majesté, ch. 25, en
ce qui regarde la nomination des Membres du
Conseil Législatif.

En conséquence, il n'est pas au pouvoir de
la Reine, en loi, de donner son assentiment à
ce Bill. En l'absence de tout autre motif,
cette raison seule offrirait une objection con-
cluante et insurmontable à la ratification et à la
sanction définitive de ce Bill par Sa Majesté.

La sanction royale ne sera donc pas donnée
à ce Bill, et il ne deviendra pas loi dans la
Province du Canada.

J'ai, etc.

(Signé,)

Au Gouverneur
Le Très Honorable

Sir Charles Metcalfe, Bart., etc. etc. etc.

APPENDICE NO. 5.

(Voir le Journal, page 57.)

MERCREDI, 15 janvier 1845.

Blill de divorce L'ordre du jour étant lu pour la seconde
lecture du Bill intitulé " Acte pour dissoudre
"le mariage de Henry William Harris,écuyer,
"avec Eliza Walker, autrement appelée Eliza
"Locke Walker, son épouse actuelle, et lui
I permettre de se marier de nouveau, et pour
"d'autres fins y mentionnées," et pour enten-
dre les conseils pour et contre icelle, et pour
que les Membres soient sommés.

Les conseils "ont été appelés en consé-
quence.

Frederick Gr47if, écuyer, a comparu comne
conseil de la part du pétition aire, et aucun,
conseil n'a comparu tde la part d'Eliza Walker,
autrement appelée Eliza'Jockc Walker. i

Ordonné, qu'il soit permis - au conseil du
pétitionnaire de faire eâteimdre des-témoins à
la 'barre de cette' Chambre et Wde liodtiirè

4''-

e4 J

toutes autres preuves pour prouver le service.nmit de dvorce
d'un avis de l'ordre pour la seconde lecture de Harris.

du dit Bill, et d'une copie d'icelui, sur la
partie contre laquelle le divorce est demandé,
ou pour établir l'impossibilité de se conformer
à la 76e règle de cette Chambre.

Alors M. Môses Judah Hays a été appelé, Te e
et après serment prêté, il a été examiné de M ys.

comme suit:-
1.-(Par le conseil.) Connaissez-vous, ,et

depuis combien de temps, le pétitionnaire,
H. W. Karris, capitaine du 24e régiment, et
son épouse-acttuelle, et l'un'et l'autre ?

1l y a enyiron dix ans que je connais de vue
lecapitaine Harris et so épouse. Je n'aija-
mais parlé . l'un ou-âà l'autre. .JeCOnnfaissais

Madanme Harris de vue avant son mariage.
2 2AOù, 'et quand avevous u pourl de-

nièré foisp la dite épouse du capitaine Har'ris?

IR 44' ' - '

7 :
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BiU de divorce Lorsque je suis allé à New-York, le 25 no-
de Harris. vembre dernier.

3.--Madame Harris demeurait-elle alors à
Ncw- York, et avec qui?

Madame Harris demeurait à Nelw-York avec
Elcazer David David, écuyer, ci-devant de
Montréal.

4.-Les avez-vous vu ensemble, et sont-
ils demeurés à Xew-York, ou en sont-ils par-
tis ensemble ?

Je les ai vu le 23e jour de novembre der-
nier, le matin, à l'embarcation à Whitchall,
où je m'étais rendu pour rencontrer M. David,
qui m'avait fait part de son intention de faire
voile dans le Cornelia pour Santa-Cruz, dans
les Indes Occidentales. Le vent ne se trou-
vant pas favorable ce jour là, ils ne partirent
pas, mais le 25, je vis M. David, Madame
Harris et leur famille s'embarquer à bord d'un
petit bateau-à-vapeur qui devait les transpor-
ter au lieu de Quarantaine, où le vaisseau
était à l'ancre, et ils firent voile ce jour là.

5.-Avez-vous vu le vaisseau faire voile, et
avez-vous quelque raison de douter que le dit
E. D. David et Madame Harris n'aient pas
fait voile dans le dit vaisseau?

Je n'ai pas vu partir le vaisseau, car il a
fait voile l'après-midi, mais je suis certain
qu'ils sont partis, puisqu'on a reçu des lettres
annonçant leur arrivée sans accident à Santa-
Cruz, à bord du dit vaisseau.

6.-Avaient-ils des enfans et des domesti-
ques avec eux?

Ils avaient trois enfants et un domestique.
Le témoin a reçu ordre de se retirer.
Ordonné, qu'il soit permis au conseil du

pétitionnaire de lire, comme preuve de la dite
tentative qui a été faite de servir copie de
l'ordre de cette Chambre pour la seconde
lecture du Bill, et copie d'icelui sur Eliza
Walker, autrement appelée Eliza Lock Wal-
ker, la déposition de la personne qui a fait cette
tentative.

La déposition a été alors lue comme suit,:

Etats- Unis d'.dm6rique,
Etat et cité de New-York.

Dépoitin ae Myer Levy, de la cité de New-Yorc, dans
'. LO l'état de New- York, dans les Etats- Unis d'.A-

mérique, gentilhomme, étant dûment asser-
menté, dépose et dit que le vingt-et-unième
jour de décembre -courant, il a reçu, dans la dite
cité de New-York, les deux documents écrits
ci-joints, attestés par Charles de Léry, écuyer,
assistant-greflier de l'honorable Conseil Lé-

gislatif de la Province du Canada, (chacun
des dits documents écrits contenant, ou sup-
posé contenir, une vraie copie d'un Bill inti-
tulé "Acte pour dissoudre le mariage de
"Henry William Ha-ris, écuyer, avec Eliza

Walker, autrement appelée Eliza Lock
Walker, son épouse actuelle, et lui per-

" mettre de se marier de nouveau, et pour
"d'autres fins y mentionnées," et un ordre
relativement au Bill émané du dit Conseil
Législatif, le onzième jour de décembre cou-
rant,)avec injonction de la part de Frederick
Griffin, de la cité de Montréal, agissant com-
me procureur et solliciteur du dit Henry Wil-
liam Harris, de servir sur la dite Eliza Walker
autrement appelée Eliza Lock Walker, l'un
des dits documents écrits, et de renvoyer
l'autre accompagné de son retour assermenté
au dit Frederick Griffin, de la même manière
que le dit déposant avait servi, dans le mois
de juin dernier, en la dite cité de .New-York,
sur la dite Eliza Walcer, autrement appelée
Eliza Lock Walker, copie d'un avis par ou de
la part du dit Ilenry illliam Hlarris, lui noti-
fiant qu'il avait intention de faire application
à la Législature de la dite Province du Cana-
da, à sa session alors prochaine pour un Bill
ou Acte de divorce d'avec sa dite épouse,
pour cause d'adultère. Et le dit déposant dit
de plus, qu'il lui a été impossible de servir
et délivrer à la dite Eliza Walker, autrement
appelée Eliza Lock Walker, l'un des docu-
ments écrits ci-joints, en conséquence de ce
qu'elle ne réside plus dans la dite cité de New-
York, ou ses environs, ayant, à la connais-
sance personnelle du dit déposant, fait voile,
le ou vers le vingt-cinquième jour de novem-
bre dernier, de la dite cité de .NVew-York,
dans un bâtiment ou vaisseau, pour un des
ports ou pour quelqu'endroit des Indes Occi-
dentales. Et le dit déposant dépose et dit de
plus, que depuis plus de vingt années il con-
nait, et qu'il a été bien intime avec Eleazer
DavidDavid, ci-devant de la cité de Montréal,
écuyer, avocat, mentionné dans le Bill ci-an-
nexé; qu'il est à,sa connaissance personnelle
que le dit Eleazer David David et Eliza
Walker,autrement appelée Eliza Lock Walker,
sont arrivés ensemble dans la cité de New-
York, dans ou vers le printemps de l'année
mil huit cent quarante, et qu'ils, ont depuis
cette époque, continué à résider et co-
habiter ensemble, comme mari et femme,
dans les environs de la cité de Vew-York,
jusqu'au vingt-cinquième jour de novembre
dernier, jour auquel ils ont fait voile ensejmble
dans le dit vaisseau ou batiment pour les ides

Occidentales,

r'
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Occidentales, comme susdit, emmenant avec
eux trois enfants en bag âge qu'ils traitaient
comme leurs enfants, et ils donnèrent à en-
tendre au dit déposant qu'ils leur apparte-
riaient. Et le dit déposant dit de plus, qu'au
moment et. avant le départ du dit batiment ou
vaisseau pour les Indes Occidentales, il a com-
pris du dit Elcazer David David et de la dite
Eliza Walker, autrement appelée Eliza Lock
Walker, que leur voyage aux Indes Occiden-
tales était fait dans l'intention de rétablir la
santé d'elle la dite Eliza Walker, autrement
appelée Eliza Lock Walker, qui depuis quel-
ques mois se sentait faible et souffrante, et
qu'ils n'avaient pas intention de revenir des
dites Indes Occidentales avant le printemps
suivant. Et le dit déposant ne dit rien de
plus.

(Signé,) MirEa 'LEvY.

Assermenté en la cité de .Vew-York, le
vingt-troisième jour de décembre, dans
l'année 1844, devant moi; En foi de
quoij'ai apposé mon seing et sceau.

(Signé,) uJAMEs HARPER,
Maire de la Cité de etw- York.

Consulat de Sa Majesté Britannique,
.Vew- York.

Certificat de Je, #Znthony Barclay, écuyer, consul de
i." Sa Majesté, certifie par le présent, que James

Harper, écuyer, qui a signé son nom au bas
de l'attestation de la déposition ci-jointe, et
qui y a apposé le sceau de la mairie de la cité
de .Vewl-ork, était le maire de la dite cité le
jour de la date de la dite attestation, et que
l'on peut reposer une entière confiance dans
ses actes officiels en sa dite qualité.

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes,
mon sceau. d'office, ce treizième jour de dé-
cembre, de l'année mil huit cent quarante-
quatre.

[L. S.]

La Chanbre
ce procéders
pas atir le Bih.

(Signé,)
ANTHroNY BAR

(Les documents qui accompagnen
déposition, sont deux copies de 'ord
Chambre, en date du onze décemb
nier, pour la seconde lecture du BiH, l
six du même mois, et de deeux c'opie
Bill, lesquelles sont toutes attestées,'
seing de Charles de Lér,, écuyer, a
greffier 'd cette Chambre.),

Ra été alorqpropos4 que cette C
ne procède pas d'avantage sur le dit

moins que l'on ne produise à la barre de cette 1n11.dedivort.
Chambre une plus ample preuve de la tenta- de

tive qui a été faite pour se conformer à la 76e
règle, ou ordre permanent.

Ordonné, que le conseil du pétitionnaire
soit entendu sur la dite motion.

M. Griffin a été alors entendu sur la dite
motion.

Le conseil a reçu ordre de se retirer.

La question de concurrence étant alors
mise sur la dite motion pour que cette Cham-
bre ne procède pas davantage 'sur le dit Bill,

l a été résolu unanimement dans l'affirma-
tive.

VENDREDI, 31 Janvier 1845.
L'H3onorable M. M Gillu a présenté une pé- e

tition de Henry William Harris, capitaine dans an
le 24e régiment de Sa Majesté, par son pro-
cureur Henry Griffin, écuyer, demandant,
qu'en addition aux preuves et témoignages
déjà produits devant le Conseil Législatif, au
soutien du Bill intitulé, 'Acte pour dissoudre
"le mariage de Henry Wiliam Harris, écuyer,
" avec Eliza Walker, autrement appelée Eliza
" Lock Walker, son épouse actuelle, et lui
"permettre de se marier de nouveau, et'pour

d'autres fins y mentionnées," il lui soit per"
mis de faire eitendre le témoignage du cap -
taine Frederick L. Ingall, qui a été constitué
l'agent de l'épouse du pâitionnaire, et aussi
qu'on lui accorde tel autre recours qui lui
sera nécessaire.

Ordonné, que 'la pétition dernièrement
mentionnée soit maintenant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que la'dite pétition reste sur la
table.

O nuil nn';1 knf ao rmi n ni%"l d.. '

pétitionnaire de faire entendre à la barre de

LAY. cette Chambre tels témoins, ou de produire
tels témoignages qu'il jugera à propos.

tla dite
re de la Le conseil du pétitionnaire a été en con-
re der-. séquence appelé.
e vingt- , Alors I4ederick Lennox Ingall, ýécuyer,' ca-
s du dit- pitaine au service 'de Sa Majesté, après ser- p n
sous le ment prêté à la barre de cette Chambre, a

ssistant.. fait la déposition sùivante :,

.' Province du Canadà4 'á

hatribre •rederdlk 'Ldfgall, dela cité de Québec
B~ll, a en la Province 'du Canada capitainèeret-dé-

puté 
&~'

- 4.



Appendice No. 5. A. 1844-5.

But de divorce puté assistant quartier-maître général des for-
do Harrs. ces de Sa Majesté, dépose et dit:

Que depuis plus de dix-huit ans votre dé-
posant et Mme Ingail, son épouse, ont vécu
dans la plus intime amitié, et ont entretenu une
correspondance régulière avec Charles Walker
écuyer, capitaine et payeur, dans le quinzième
régiment d'infanterie de Sa Majesté et son
épouse, actuellement en Irlande ; que pen-
dant l'hiver de mil huit cent vingt-neuf, et mil
huit cent trente, votre déposant, son épouse
et sa famille demeuraient à Québec dans la
même maison que le dit capitaine Charles
Walker, ainsi que son épouse et sa famille ;
qu'au nombre des enfants du dit capitaine
Charles Walker et son épouse, se trouvait Eliza
Walkcer, autre ment appelée Eliza Lock WValker,
l'épouse actuelle du capitaine Henry William
Harris, du vingt-quatrième régiment d'infan-
terie de sa Majesté, que votre déposant et
Mme Ingall, son épouse, ont connu très in-
timement depuis son enfance; et que votre
déposant a connu son époux le dit Henry
Willian Iarris depuis mil huit cent vingt-neuf;
qu'après la fuite de la dite Eliza, épouse du
dit Henry William Harris, avec Eléauer D.
David; de Montréal, écuyer, en mai mil huit
cent quarante, et après que votre déposant a
eu découvert le lieu de leur résidence, votre
déposant et Mme Ingall, mûs par des senti-
ments d'amitié envers le dit capitaine Charles
Walker et son épouse, et leur fille Eliza, ont
ouvert une correspondance épistolaire avec la
dite Eliza, dans la vue de lui faire rompre sa
liaison avec le dit Eleazer D. David, et de l'en-
gager de rejoindre sa famille en .Angleterre, qui
avait témoignée à votre déposant son vif désir
de la voir revenir sous le toît paternel
qu'au mois de septembre, mil huit cent qua-
rante-deux, l'épouse de votre déposant, à sa
réquisition, avait écrit à la dite Eliza alors
demeurant avec le dit Eleazer D. David, à
.Marmaroneck, dans le comté de Wesl-Chester,
dans l'état de .7Vew-York, l'informant que vo-
tre déposant avait appris que le capitaine I.
W. Harris s'était adressé à la Législature de
cette Province pour obtenir la dissolution de
son mariage d'avec sa dite épouse, pour cause
d'adultère ; qu'en réponse à cette lettre, votre
déposant reçut par la voie de la poste une
lettre de la dite Eliza, adressée à Mme
Ingall, son épouse, étampée et datée à Mar-
maroneck susdit, le vingt-cinq octobre de la
même année, dans laquelle, après avoir accu-
sé la réception de la lettre sus-mentionnée de
l'épouse de votre déposant, la dite Eliza écrit
ce qui suit:

" C'était la première information queje re-
"cevais des démarches qui avaient été pri-es
"pour l'introduction d'un Bill. Je ne puis trop
"remercier le capitaine Ingall pour s'êtrein-
"téressé en ma faveur auprès de M. Black,
" vous pouvez vous imaginer le chagrin que
"j'éprouve de voir que le Bill en est demeuré
"là après sa première lecture, voyant par les
"journaux que je viens de recevoir qu'il en a
"été passé un si grand nombre. La seule rai-
"son pour laquelle ce délai a eu lieu, c'est que
"les vingt ou vingt-cinq louis qui doivent être
"payés au greffier de la Chambre avant la
"seconde lecture, ne l'ont pas été dans le
"temps voulu, autrement, je suis persuadée
" que le Bill aurait été passé, ce qui m'aurait
"tiré de ma triste situation. Oserai-je prier
"le capitaine Ingall de régler cette difficulté
" avant la prochaine session; aucune des par-
"ties intéressées n'hésiterait de payer une si

petite somme, pour assurer le succès d'une
affaire que tous désirent voir terminée, si

"le paiement n'a pas été effectué, le capitai-
"ne Ingall aurait-il la bonté de payer la
" somme lui-même, à l'officier chargé de la
" recevoir, car je suis persuadée que c'est là
"l'unique obstacle ;" que la fin de cette lettre
a rapport à des affaires tout à fait privées et
confidentielles, et pour cette raison, votre dé-
posant se trouve dans l'impossibilité de pou-
voir l'annexer à la présente déposition :-que
la dite lettre est écrite et signée de la main de
la dite Eliza, ainsi que votre déposant le croit
véritablement et dans sa consciencé, connais-
sant parfaitement son écriture, et l'ayant sou-
vent vu écrire et signer son nom, et en jugeant
aussi d'après le stile et le sujet de la dite lettre
reçue régulièrement, et en réponse à celle ci-
dessus mentionnée de l'épouse de votre péti-
tionnaire ; que depuis la réception de la dite
lettre, votre déposant et Mme Ingall, son
épouse, ont reçu plusieurs lettres de la dite
Eliza, demandant, entre autres choses, des
informations au sujet de l'application du capi-
taine I. W. Harris pour obtenir un divorce
d'avec elle, espérant avec anxiété le succès
de l'explication, et manifestant son désir de
voir votre déposant veiller à ses intérêts:

Et votre déposant-dit de plus, que le capi-
taine Charles Walker, dans plusieurs lettres
qu'il a écrites à votre déposant, a prié votre
déposant de veiller aux intérets de la dite
Eliza, sa fille, relativement à l'application
que son épouse a faite à la Législature de cette
Province pour obtenir un divorce, tel qu'il ap-
pert par les extraits suivants des lettres que
votre déposant a reçues du dit Charles Walker,

savoir:
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savoir: de l'une en date de Chester, du 31
mars 1843. " Je dois vous réitérer mes re-
" mercîments pour les attentions bienveillantes
"que vous prodiguez à une affaire qui nous

intéresse si vivement, je suis persuadé que
'votre patience doit être épuisée àforce d'é-

crire sur cette interminable besogne; j'es-
"père que le nouveau Gouverneur, à son ar-

rivée, ne tardera pas à convoquer le Parle-
"ment, et que M. Black ainsi que ceux qui
"occupent dans cette affaire termideront un
" délai aussi désagréable."-D'une autre da-
tée " Templemore, 1 er octobre 1843.

" Votre Chambre d'Assemblée va bientôt
"s'assembler; j'espère de tout mon cœur que
"l'on s'occupera du Bill de divorce. Je puis
"vous assurer que lorsque nous en verrons la
"fin, nous serons soulagés d'un grand poids,
" &c,"- " encore une fois, je gémis sur l'a-
"veuglement de cette pauvre enfant, qui me

semble une espèce de folie ; faites tout ce
"que vous pourrez pour elle, je vous en prie,
"voyez les personnes qui pourraient hâter le
"divorce, priez-les au moins de ne le point
'*perdre de vue ;" d'une autre datée " Tem-
"plemore, 1er février 1844. " J'espère que
"vous aurez la bonté de ne point perdre de vue
"le Bill de divorce, aussitôt que le Parlement
".s'assemblera, car nous nous sentirons bien
"soulagés lorsque nous apprendrons que tout
"est réglé;"-et d'une autre datée " Lime-
"rick, 30 juin, 1844." " Je vois que le Par-
"ment doit s'assembler le 24 du courant; je
"me flatte que l'on procédera sur le Bill de

divorce."

Et votre déposant dit de plus, que chacune
des lettres dont on a fait les extraits précé-
dents est, au meilleur de sa connaissance,
écrite et signée . de la main du capitaine
Charles Walker, et que votre déposant con-
naît parfaitement l'écriture et la signature du
dit Charles Walker, l'ayant souvent vu écrire
et signer son nom; et votre déposant ne dit
rien de plusF

Asseimenté à la barre de l'Honorable Con-
seil Législatif, ce trente-unième jour de
janvier, de l'année mil huit cent qua-
rante-cinq.

En. CABnr
Oa teur.

Le témoin areçu orre de se retirer.
Le conseil a reçu ordre de se retirer.

La dépsition de Freerick ennox Inl
a étéalors Ne par e grefler.

JEUDi, 6février, 1845.
Ordonné, que la pétition du capitaine Henry Bmi de divorce

William Harris présentée vendredi dernier, de Hrris.

ainsi que la déposition du capitaine Frederick
L. Ingall assermentée à la barre de la Cham-
bre le même jour, soient prises en considéra-
tion demain, et que le solliciteur du Bill
mentionné dans la dite pétition, et le dit capi-
taine Ingall soient présents.

VEDinEDi, 7février, 1845.
L'ordre du jour étant lu pour prendre en

considération la pétition présentée à la
Chambre, vendredi dernier, de la part de
Henry William IHarris, capitaine dans le
24 régiment de Sa Majesté, par son procureur,
et Frederick Griffin,écuyer, demandantqu'outre
les témoignages déjà produits devant le Con-
seil Législatif au soutien du Bill intitulé,
"Acte pour dissoudre le mariage de Heny

William Harris, écuyer, avec Eliza Walker,
"autrement appelée Eliza Lock Walker, son
"épouse actuelle, et lui permettre de se nia-
"rier de nouveau, et pour d'autres finsy men-
" tionnées," il lui soit permis de faire toute
autre preuve qu'il jugera convenable; et aussi
pour prendre en considération la déposition
de Fredenck Lennox ingall, écuyer, capitaine,
au service de Sa Majesté, affirmée sous ser-
ment à la barre de cette :Chambre,, le. même
jour.

Il a été ordonné, que la dite pétition soit
maintenant lue de nouveau.

Elle a été alors lue par le greffier en con-
séquence.

il a été alors ordonné, que la dite déposi-
tion soit lue de nouveau.

Elle a été lue, par le greffier en consé-
quence.-

E1 a été alors proposé que le service d'une servie1a d
copie des ordres pour la seconde lecture du Iiàtjn.

Bill intitulé "Acte pour dissoudre le mariage
"de Henry Wiliam Harris; écuyer;-avec Eltza
" Walker, autrement appelée Eliza Lock

Walker, son épouse actuellei,èt lui permet-
"tre de se marier de nouveau, et pour d'autres
"fins y mentionnées," et d'une, copie du dit
Bill ur le dit capitaine rejleick Ï. lngall,
soit jugé aussi valide que s'il:eqt été fait per
sonnéllfient sur la dite Eliza Walker, autres
ment appelée Eliz, Locek Walker,.

Objection ént faite à a dite nioion
prèsquëlques hdatï,

La ques de concurrence a ise ur
icelle, et

V .12

8 Victorioe.
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BU] de divrorce il a été résolu dans l'affirmative.
de Ilarri.

Il a été alors proposé, que le dit Bill soit
lu la seconde fois lundi prochain, et que les
conseils soient entendus pour et contre icelui,
et que les Membres soient sommés.

Objection étant faite à la dite motion,

Après quelques débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.
1.CmOifl5 Il a été alors proposé, que les personnes

suivantes comparaissent à la barre de cette
Chambre, lundi prochain,le 10 ducourant,pour
être entendues comme témoins lors de la secon-
de lecture du Bill intitulé " Acte pour dissou-
"dre le mariage de kfenry William Harris, écu-
"yer, avec Eliza Walker, autrement appelée
"Eliza Lock Walker, son épouse actuelle, et lui
"permettre de se marier de nouveau, et pour

d'autres fins y mentionnées," savoir: Wil-
liam Badgkly, James Crauford, M. D., John
Honey, Aloses Samuel David, et Moses Judah
Hayes, tous de la cité de Montréal, écuyers,
et le capitaine Fredcrick L. Ingall, de la cité
de Québec, député-assistant-quartier-maître-
général.

Objection étant faite à la dite motion,

Après quelques débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

IL a été résolu dans l'affirmative.

LuxN, 10février, 1845.

Corseils ap- L'ordre du jour étant lu pour la seconde
lecture du Bill intitulé " Acte pour dissoudre
" le.mariage de Henry William Harris, écuyer,
" avec Eliza Walker, autrement appelée Eliza
"Lock Walcer, son épouse actuelle, et lui
" permettre de se marier de nouveau, et pour
" d'autres fins y mentionnées," et pour en-
tendre les conseils pour et contre icelui, et
pour que les Membres soient sommés.

Les conseils ont été appelés en conséquence.
Frederick Griflln, écuyer, a comparu comme

conseil de la part du pétitionnaire, et le capi-
taine Frederick L. rngali, a comparu comme
l'agent de la dite Eliza Walker, autrement
appelée Eliza Lock Walker, et a dit qu'il n'a-
vait pas.intention d'employer de conseil ex sa
faveur.

M. Griffiß a été entendu sur les allégués du
Bill.

Alors, Charles T. Palsgrave, écuyer, a été Ténoins w

appelé ; et après serment prêté, a été exa- I'a1sgrae

miné comme suit:

7.-(Par le conseil.) Avez-vous servi une
copie du dit Bill, et des ordres de cette
Chambre pour sa seconde lecture, sur le capi-
taine Frederick L. Ingall, de Québec, député-
assistant-quartier-maître-général?

Je lui ai servi une copie du Bill maintenant
exhibé, et des ordres de cette Chambre y re-
latifs.

8.-Quand, et où les avez-vous servies ?

Dans le bureau du greffier de cette Cham-
bre, samedi dernier.

9.-Avez-vous en même temps exhibé au
capitaine Ingall l'original du Bill?

Oui.

10.-Avant de servir et de remettre au capi-
taine Inguli la copie du dit Bill et des ordres
de cette Chambre pour sa seconde lecture,
avez-vous comparé la dite copie avec lPorigi-
nal, et en était-ce une vraie copie ?

Oui. J'ai comparé la copie. du Bill et des
ordres qui me sont maintenant exhibés, avec
les originaux, et ils en étaient de vraies copies.

Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Alors John Honey, écuyer, a été appelé; et J. Bony.

après serment prêté, a été examiné comme
suit:

1 !.-Etes-vous au service des protonotaires
de la cour du banc de la reine du district de
Montréal, et en quelle qualité.

Je suis premier clerc et caissier dans le
bureau du protonotaire de ce district.

12,-Avez-vous libre accès à tous les re-
cords et régîtres dont les protonotaires sont les
gardiens officiels?

Oui.

13.-Les régitres des mariages, baptêmes
et sépultures de la garnison de Montréal,
pour l'année 1832, et pour les huit années
suivantes, sont-ils sous la garde des protono-
taires.

Oui.

14.-Produisez l'extrait authentique du ré-
gitre dans lequel a été enregitré le mariage du
capitaine Henry William Harris, avec Eliza
Walker.

Je le produis maintenant.

i a été alors produit et lu comme suit:
Province
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1.

Province du Canada,
District de Montréal.

Extrait du régître des baptêmes, mariages,
et, sépultures, tenu par le révérend Brook
Bridges Stevens, chapelain. des troupes de Sa
M1ajesté, ou autres ministres, régulièrement
inaugurés et agissant comme chapelains des
troupes susdites, dans la garnison et le district
de Montréal, Province du Bas-Canada, pour
l'année mil-huit-cent trente-deux.

Henry William Harris, capitaine dans le 24e
régiment d'infanterie de Sa Majesté, et Eliza
Walker de la cité de Montréal, célibataire, ont
été mariés, en vertu d'une licence en date du
Se jour de septembre, 1832, par moi.

(Signé,) Wnr. HOPWOOn,
C. H. M. F.

Ce mariage a été célébré entre nous.
Signé, H. W. HAnRis, capt. 24e régt.

II E. L. WALKER.

En notre présence.

Signé, CHAs. WALKER.
CAR OLINE GRIERsON.

"t W. GRIERSON, major 15 régt.

Nous, protonotaires de la cour du banc
du roi. du district de Montréal, certifions
que ce qui précède est un extrait fidèle du
régitre des baptêmes, mariages et sépultures
de la garnison de Montréal, dans le dit dis-
trict. Le régitre est déposé dans notre bu-
reau,.

Livré à Montréal, ce quinzième jour de
mai, de l'année mil-huit-cent quarante-un.

(Signé,) MoNK & MORROGn, P. B. R.

(Endossé,) Le 3e jour de septembre, 1832.

Extrait de mariage de Henry William Har-
ris et Eliza Watker.

220 ..
Harris, Produit à l'enquête par le deman-

-vs. deur, ce 6e jour de mai, 184,1, et lu
David. au jury.

(Signé,) M. &. M., P..B. R

15.-Cet extrait est-ilfidèle," et l'avez-vous
comparé avec l'entrée qu aété faite dans le
régitre des mariages, etc., de là garnison de
Montréal, en 163-2, et maintenant sous la garde
des protonotaires?

Je la omaré, et c'én et un e t.ait l1.

16.--Pr qui le dit extrait est-il certifié, et Bin de divorce

qui a apposé la signature " Monk et Morrogh, d
P. K. B." attestant l'authenticité du dit ex-
trait.

La signature est de l'écriture de feu Robert
Lester Morrogh, écuyer, alors protonotaire-
adjoint avec Samuel Ventworth Monk, écuyer.

17.-Avez-vous souvent vu le dit feu M.10
Morrogh, pendant son vivant, écrire et signer
son nom seul, et conjointement avec celui de
son collègue 1

Oui.

18.-Qui a écrit les initiales " M. et M., P.
K. B." au dos du dit extrait?

Feu M. Morrogh.

L'extrait a été lu.

19.-Avez-vous en votre possession des
extraits des régttres des rmariages, ý baptênmes
et sépultures de la garnison de Montréal,
sous la garde des protonotaires, constatant les
baptêmes des enfants du capitaine Henry Wil-
liam Harris et de sa femme ?-Si oui, produi-
sez-les.

J'en ai, et je les produis.

2.-Ces extraits sont-ils fidèles, et les
avez-vous comparés avec les entrées faites
dans les régîtres de la garnison de Montréal.

Ils sont fidèles, et je les ai comparés.

21.-Par qui ces extraits ont-ils été sigriés
et attestés ?

Par Samuel Wentworth Monk, écuyer, main-
tenant protonotaire-adjoint de la cour du banc
de la reine avec MM. Coffin et .Papineau.

Les deux extraits ont été lus.

22.-Avez-vous une copie authentique du
contrat de mariage du capitaine Harris et de
son épouse; si oui, produisez-le,, et- dites
par qui il est attesté?

J'en ai une vraie copie attestée par feu G.
D. .grnoldi, notaire public, de Montréal.

23.-Avez-vous; comparé cette copie avec
la minute du dit contrat qui se trouve dans le
greffe de feu M. George D. .Brnoldi, notaire,
et en est-elle une vraie copie ?

Je 1aiscomparéeet.je suis satisfait qu'elle
en est une vraie copie.

24.-.Qui1 a chegdL dit greffe ?

Mf. M\ônk,L Uoffi et Papéneau, protono
taires-adjoiÈts de làäour di baüe de la reine
du district de Montél.

2la.
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Bil de divorce 25.-Qui a signé les initiales "MX. i· M., P.
dc ~ K. B." apposées au dos de la dite copie ?

Elles sont écrites de la main de feu M. Mor-
rogh, et ce sont les initiales de ,Monk et lfor-
rogh, ex-protonotaires-adjoints de la cour du
banc du roi, du district de .Montréal.

Le dit contrat a été lu.

26.-Avez-vous apporté avec vous une
copie du dossier et des procédures dans la
cause No. 2201--Harris vs. David, intentée
en 1840, dans la cour du banc du roi du dis-
trict de Montréal.

Oui.

27.-Est-elle une vraie copie, et l'avez-
vous comparée avec le dossier original et les
autres procédures sous la garde des protono-
taires de la dite cour ?

Elle en est une, et je l'ai comparée.

28.-Par qui la dite copie est-elle certifiée
ou authentiquée, et avez-vous vu signer et
sceller le certificat, et par qui?

Le certificat est authentiqué par la signature
de jMoûnk, Cofin et Papineau, écrit de la main
de M. AMonk, et il a été signé en ma présence,
et le sceau qui y est apposé, est le sceau de
la cour du banc de la reine du district de
MIlontréal.

La dite copie a été lue.

29.-A-t-il été émané quelque writ d'exé-
cution en vertu du jugement final rendu dans
la dite cause, contre les meubles et effets,
terres et ténements du défendeur?

Il a été émané le 7 juillet, 1841, une exécu-
cution fi : fo: de bonis, et le 10 juillet, 1841,
une exécution fi : fa : de terris.

30.-Avez-vous en votre possession des co-
pies de ces writs et des retours ; si oui, pro-
duisez-les?

Je les ai, et je les produits.

31.-Ces copies sont-elles de vraies copies
et les avez-vous comparées avec les writs ori-
ginaux qui sont de records dans la dite cause?

Elles sont de vraies copies, et je les ai
comparées.

32.-Par qui ces copies sont-elles certifiées
et attestées, comme étant de vraies copies?

Par la signature de Monk, Coffin et Papi-
neau, écrite de la main de M. .Monk, l'un des
protonotaires-adjoints de la cour du banc de
la reine pour le district de Montréal.

Les dits writs ont été lus.

33.-Produisez une copie attestée du juge-
ment de distribution des argents prélevés en
vertu du writ d'exécution contre les terres et
ténements du défendeur?

La voici.
34.-Cette copie est-elle une vraie copie,

et l'avez-vous comparée avec la minute.
Elle est une vraie copie, et je l'ai compa-

rée.
35.-Par qui, et de la main de qui est-elle

attestée comme vraie copie ?
Par le certificat de Monk, Coffin et Papineau,

écrit de la main de M. Coffin, l'un des pro-
tonotaires-adjoints de la cour du banc de la
reine pour le district de Montréal.

Le dit jugement a été lu comme suit: gmed,
la cause de

2.Harris re. a-
vid.

Province du Canada, COUR DU BANC DU
District de .Montréal. Roi.
Samedi, le dix-neuvième jour de juin, mil-

huit-cent quarante-un.

Présents
L'Honorable M. le juge PYKE,

"c M. le juge ROLLAND,
" 1 M. le juge GALE.

Henry William Harris, de Montréal,- dans
le district de Montréal, capitaine dans le 24e
régiment d'infanterie de Sa Majesté,

Demandeur:
vs.

Eleazer D. David, de Montrél, dans le dis-
trict de Montréal, écuyer.

Défendeur.
La cour après avoir entendu les parties sur

la motion de ce jour de la part du demandeur,
pour jugement sur le verdict du jury rendu le
sixième jour de mai dernier, et après mûre
délibération, accorde la dite motion, et con-
damne en conséquence le défendeur à payer
au demandeur la somme de sept mille cinq
cents livres, cours d'Halifax, montant des dom-
mages adjugés au demandeur par le dit jury,
pour les causes mentionnées en la déclaration
en cette cause, avec intérêt à compter de ce
jour et de tous les dépens, distraits en faveur
de MM. Smith et Fisher, procureurs du deman-
deur, conformément à leur motion à cet effet,
(Endossé,) No. 2201.-B. R.

Terme de juin, 1841.
H. W. HAiis,-Demandeur:

vs.
E. D. DAvID,-Dfendeur.

Copie du jugement.
Le témoin a reçu ordre de se retirer.T

Alors
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crawrora. Alors James Crawford, écuyer, M. D. a été
appelé, et après serment prêté, a été exa-
miné comme suit:

36.-Avez-vous jamais été, si oui, dites en
quelle qualité, et . depuis combien de temps,
dans le 24e régiment d'infanterie de Sa Ma-
jesté ?

. J'ai été assistant-chirurgien de ce régiment,
depuis 1829 jusqu'en 1836.

37.-Le capitaine Henry William Harris
le présent pétitionnaire était-il dans le régi,
ment, en même temps que vous?

Oui, il y était.

38.-Connaissiez-vous le capitaine Harris
et son épouse actuelle avant leur mariage ?

Je les connaissais.

39.-Pendant que le régiment était en gar-
nison à Montréal, le capitaine Barris et sa
dame demeuraient-ils dans les casernes, ou
dans une maison privée?

Dans une maison privée.

40.-A quelle église ou croyance religieuse
appartenaient-ils ?

A l'église d'.Angleterre.

41.-Les connaissiez-vous intimement après
leur mariage, et jusqu'au momènt qu'elle s'est
enfuie, en mai, 1840 ?

Oui.,

42.-Quélle était leur conduite l'un envers
l'autre, et envers leurs enfants?

Ils paraissaient se chérir tendrement.

43. -Cette affection mutuelle s'est-elle quel-
quefois démentie'?

Non, jamais.

44.-Avez-vous vu le capitaine Harris peu
de temps après la fuite de son épouse, et pa-
raissait-il affecté de cet évènement ?

Je l'ai vu quelques joùrs après, je ne sau-
rais spécifier l'époque; il paraissait tout à fait
désolé.

Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Leconseil a reçu ordre de se retirer.
L'agent a aussi reçu ordre dese retirer.-

Ordonné, que la considération ultérieure,
et la seconde lecture du dit Bil soient remises
à demain, et soient le prmier. ordre du jour.

MAnrI février,1845.
L'ordre du jour étant lu pour la considé

tion ultérieure et la ,seedndé"Ïlctui 'dluBil,

intitulé " Acte pour dissoudre le mariage arn aduroe
"de Henry WilliamHarris, écuyer, avec Eliza de Emii.

Walker, autrement appelée Eliza Lock
Walker, son épouse actuelle, et lui permet-

" tre de se marier de nouveau, et pour d'au-
"tres fins y mentionnées, " et pour entendre
de nouveau les conseils pour et countre icelui,
et pour que les Membres soient sinmés.

Les coiiseils et l'agent ont été en consé-
quence appelés.

Alors Moses S. David, écuyer, a été appelé, x. s. nia.
et après serment prêté, a été examiné,
comme suit:

45.-Connaissez-vous le pétitionnaire, le
capitaine Henry William Harris, du 24e régi-
ment, et son épouse, et depuis combien de
temps ?

Oui, je les connais depuis plusieurs années.

4G.-Les connaissiez-vous avant leur ma-
riage?

Je les connaissais de vue seulement.

47..-Ou résidiez-vous en mai, 1840 I
A Odelltown, sur la frontière.

48.-Avez-vous entendu dire, dans le cou-
rant de ce mois, que Madame Harris avait
abandonné son mari?

Oui, je l'ai entendu dire.

49.-Avez-vous vu Madame Harris en mai
1840,,ou dans le mois suivant, et dites où?

Je l'ai vue à Rouse's Point, sur le lac Cham-
plain, mais je ne puissme, rappeler si c'est à la
fin de mai, ou au commencement de juin.'

50.-Etait-elle accompagnée, de quelque
personne raisonnable de l'un, ou de l'autre
sexe, et avait-;elle quelqu'enfant avec elle ?

Elle était accompagnée de M. E. D.
David, et je crois qu'elle avait un enfant.avec
elle.

61.-Cet enfant était-il considéré par M
David et Madaine Harris comme leur propre
enfant ?,,

Je ne puis le dire.
52.-Avez-vous depuis rencontré M. David

et Madame Harris ensemble? dites où et
quand?

Je les ai vus à Hampstead, sur Long Island,
dans l'état de .eYork mnais je ne pus cons-.
tater lépoque..

53.-Où et quand les avez-vous rencontrés
la dernière fois?

Au' meiieu,,maisje'ne puis précisr 'le
temps; un anpeu€t.être après les avoir rancon

trè à Rdtse'g Point

%7
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Bilt de divorce 54.-Vivaient-ils ensemble, et dans la même
d n flarr1$ maison, comme mari et femme, et avaient-ils

des enfants qu'ils regardaient et considéraient
comme leurs propres enfants?

Ils vivaient dans la même maison, mais je
ne puis dire pfécisément s'ils vivaient comme
mari et femme. Il y avait des enfants dans la
maison, mais je ne sais s'ils les considéraient
comme leurs propres enfants?

55.-A en juger par l'apparence, croyez-
vous qu'ils vivaient ensemble, comme mari et
femme?

A en juger par l'apparence, je le crois.

56.-Depuis la fuite de Madame Harris, en
1940, n'avez-vous pas fréquemment reçu des
lettres à son adresse, que vous étiez chargé
de lui acheminer?

J'ai reçu plusieurs lettres du capitaine In-
gall, député-assistant-quartier-maître-général,
adressées à Madame Harrris, pour lui être
transmises.

57.-(Par un Mfembre.) Les parties demeu-
raient-elles dans un hôtel public, et si c'est le
cas, avez-vous vu leurs noms inscrits sur le
livre.

Je crois qu'elles demeuraient dans une mai-
son privée-Je n'y ai vu aucun livre dans le-
quel elles auraient pu inscrire leurs noms, et
je n'ai pas été requis moi-même d'enregistrer
mon nom.

58.-(Par le Conseil.) Vers quel lieu, et à
quelles personnes acheminiez-vous ordinaire-
ment les lettres dont il a déjà été fait mention
afin qu'elles parvinsent à leur adresse.

Je les adressais à M. E. D. David, mais je
ne les envoyais pas chaque fois au même en-
droit, comme il changeait souvent de rési-
dence:; toutes les fois qu'il changeait de rési-
dence j'en étais informé.

Le témoin a reçu ordre de se retirer.

M. ye. Alors Moses Judah Hayes, écuyer, a été ap-
pelé, et après serment prêté, a été examiné
comme suit:

59.-Connaissez-vous le pétitionnaire le
capitaine Henry William Harris du 24e régi-
ment et son épouse, et les connaissiez-vous
avant leur mariage ?

Je les connaissais de vue, même avant leur
mariage.

60.- Quand, et en quel lieu avez-vous vu
Madame Harris pour la dernière fois ?

A JNew- York, le 24 novembre dernier.

61.-Demeurait-elle alors à Vew-York, et
avec qui?

Elle demeurait à New- York, avec M. E. D.
David.

62.-M. David et Madame Harris vivaient-
ils alors ensemble conune mari et femme ?

Je ne le saurais dire, car je ne fréquentais
pas leur maison.

62.-Ont-ils laissé New-Yrk vers ce temps
là, et quel était le lieu de leur destination?

Ils ont laissé New- York vers ce temps là,
pour Santa Cruz, une 1le danoise, dans les
Indes Occidentales.

64.-Lorsqu'ils s'embarquèrent ensemble à
New-York pour Santa Cruz, avaient-ils des
enfants avec eux?

Ils avaient trois enfants et un domestique, à
ce que je compris.

65.-Vousont-ils donné à entendre, et lequel
des deux, que ces enfants leur appartenaient?

M. David m'a présenté un des enfants, pen-
dant que j'étais sur la batterie à New-York,
près du quai des bateaux-à-vapeur ; et il m'a
dit que c'était un de ses enfants, j'ai supposé
que Madame Harris en était la mère.

66.-(Par un Membre.) Madame Harris
était-elle présente ?

Elle était dans un carrosse, à environ vingt
à trente verges de moi.

67.-A-t-elle entendu ce qu'a dit M. Da-
vid?1

Elle ne pouvait entendre.

Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Alors William Badgley, écuyer, a été appelé,
et après serment prêté, a été examiné,
comme suit:

68.-Occupiez-vous comme procureur du
défendeur dans l'action en dommage intentée
par le capitaine Henry William Harris contre
M. Eleazer D. David pour cause d'adultère
avec son épouse, devant la cour du banc du
roi pour le district de Montréal, en juin 1840.

Oui.

69. Etiez-voùs présent lors de l'audition de
la cause en 1841?

Oui.

70.-Regardez au papier écrit, ou lettre qui
vous est maintenant soumise, et dites si cette
lettre a été lue au jury -lors de l'audition de
la cause ?

Oui, elle l'a été.
71.

W. Badgley .

-:4
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71.-Avant la lecture de cette lettre au jury,
a-t-il été prouvé qu'elle était écrite de lamain,
de Madame Harris, l'épouse du demandeur.

Oui, ce fait a été clairement établi.

72.-Où en étaient rendues les procédures
lorsque cette lettre a été produite dans la
cause ?

Je crois que la lettre était annexée à la
commission rogatoire, dont elle formait partie,
et qu'elle a été lue en même temps que la
commission lors de l'audition de la causQ.

73.-De qui sont les initiales "M. et M."
inscrites au dos de la dite lettre sous les mots
2201 Harris vs. David.' Manuscrit A. déposé
par le demandeur, ce 7e jour d'avril, 1841?

Ces initiales sont de la main de. M. Monk,
l'un des protonotaires-adjoints, de la cour du
banc du roi pour le district de Montréal, et ce
sont les initiales que les dits protonotaires ins-
crivent sur tous les papiers déposés en cour.

74.-Ces initiales du protonotaire attes-
tent-elles que la dite lettre a été produite dans
la dite, cause sous le No. 220 1, Harris vs.
David, le septième jour d'avril, 1841.

Oui, elles l'attestent.

75.-De qui sont les initiales" G. P." et
"J. R. R." inscrites au dos de la dite lettre,
quand, et dans quel but ont-elles été ainsi ins.
crites ? [

sé. Les plaisirs de cette vie ne sont plus pour m ,ap divorom

moi. Si je n'avais pas été laissée ici, je se- de Uarri&

rais encore pure et digne, même de vous,
quelqu'idée que je me fasse de votre cœur. Je
n'oublierai de ma vie les bontés que vous avez
eues pour moi, il y a un mois. Leur souve-
venir nie poursuivra nuit et jour. Jamais je
n'aurais cru que vous en auriez agi avec tant
de bonté à mon égard. J'étais enceinte ! l'en-
fant que je portais ne vous appartenait pas....
et je ne serais pas demeurée avec vous jus-
qu'à l'époque de sa naissance, quand même
j'aurais dû mourir privée de tout ; mais l'in-
quiétude dans laquelle je vivais depuis quel-
que temps a accéléré le terme de mon accou-
chement, et vous vous êtes conduit envers moi
comme aucun autre mortel n'aurait fait-
Quelle reconnaissance pour tant de bienfaits !
Quels malheurs n'ai-je pas accumulés sur
vous tous ! Mais je ne puis plus être ce que
j'étais autrefois-Je ne saurais maintenant le-
ver les yqux sur vous. Je sais que vous an-
riez soin de mon pauvre enfant comme s'il
vous appartenait, mais quelle affection pour-
riez-vous éprouver pour lui ? Je ne pourrais
être heureuse aved yous, car je ne suis pas
digne de vous. Une fois je l'ai été, et alors,
j'étais heureuse,

-Ne blâmez personne pour m'avoir assistée
cette nuit.-J'ai tout fait moi-même. Que
toutes vosaffections se reposent sur nos chers-
enfants. Ne les délaissez jamais. Faites
qu'.nny demeure avec vous aussi longtemps
que vous pourrez la garder-elle restera,'j'en

Ces initiales sont celles, de l'flonorable suis certaine. Priez pour moi: quoiquainsi
Georg Pyke, alors un des juges de la courencorerecevoir monpardo.
du banc du'roi, et de l'HôÏoiable 'Jean Roch Que nos enants prient aussi pour moi. Plût
Rolland, aussi un des juges de la dite cour, à Dieu q
et elles y sont inscrites, jecroi, pour identi- eussentc é mort
fier la dite lettre comme document -déposé.
dan la -dite cause. Elles doivent -y aor été niesjours dansles pleur :etqls ruords

inscritesélocsqueh la commission rogatoire à
Qaqulle cette lettre était anuxealeos e pit a i mi

dée par j e, i te a lors ni ne cessera D e qu ces douz mois de térr im er, de -
mee que ,s é menamnt. -Peu'en es allr

dany ladiecause. Elos edouiverrns puir été messour densrles pleursno et qeorDieulunscrielorqu lacomssoDrgtorrà. .

jai ulve celui aettre éaatnée a é tér d lespiorsez ousbnts. Jtasi ema
infortubandonners, délaicantserande qu'ameerende

dée par les jpgsr Lu'dlselettetaditénalors v. J

mâme u s aiu
tient, et e ncore une. ois

Heny, eutêtrnou nenourevrros pus;ne cessez de prier. pourpoi,,,et qu leDieu

W','üiêr nou meUI "nous1ope re'a lvft.)'Mo're

cai suivi.,, celui -auquel apa rtiet ettepetite te misericor e bémsse.
infortunéé vos délaisâàant Šnsüî, que mes'n-"o hrizn mobir aas l

Ne croyeze pasd4ue jersuis: lieuråuse~ nnon 'je' tre'pau4rèe èf-e éfu'il deiiïidé þaþa qu'i
suis misérable, et mon cœeurseráa biéntobb~i ~p'er-nttê cji6 voui soyez'oir li, e iie j

ier mais.

t'Vo s 'e'

s: ""
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Je ne puis lui écrire mainte-

(Signé) G. P.
J. R. R.

Capt. Barris.
(Endossé) 2201. -

HAnIs
vs.

Manuscrit A.

Produit par le demandeur ce 7e jour d'avril
1841.

(Signé,) M.& M.
Ce.pt. Ilig. Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Alors le capitaine Frederick L. ingall a été
appelé, et après serment prêté, a été exa-
miné comme suit:

76.-Connaissez-vous, et depuis combien
de temps, le capitaine Henry William liarris
du 24e régiment d'infanterie, et Eliza Walker,
autrement appelée Eliza Lock Walker, son
épouse?

Il y a plus de quinze ans que je connais le
capitaine Harris, et il y a dix-huit ans que je
connais Madame Harris.

77.-De quelle religion étaient le capitaine
Harris et sa Dame ?

Ils appartiennent à l'église d'.Angleterre.

78.-Connaissez-vous l'écriture de Madame
Hairis, et l'avez-vous souvent vu écrire et si-
gner son nom ?

Je connais son écriture, et je l'ai souvent
vu écrire et signer son nom.

79.-Regardez la lettre qui vous est exhi-
bée, et dites, au meilleur de votre connais-
sance, si c'est là l'écriture de Madame Harris
l'épouse du dit capitaine lenry William
Harris?

Au meilleur de ma connaissance, c'est là
son écriture; la lettre a été évidemment écrite
dans un moment de grande agitation, l'écriture
ne parait pas aussi ferme qu'à l'ordinaire,
maisje crois sincèrementque c'estson écriture.

80.-Est-il à votre connaissance, et com-
ment le savez-vous, que le capitaine Henry
William Harris a reçu cette lettre.

J'ai reçu une copie de la dite lettre de'
Fitzwilliam Walker, son frère, maintenant ca-
pitaine dans le 15e régiment, qui était alors
allé à la recherche des fugitifs avec le capi-
taine Barris, pour que je la fisse parvenir à sa

Bin de divorce tais moi-même.
de Harri. nant.

"r

'~ '-~,',''

malheureuse mère; et j'ai reçu une lettre de'
Madame Walker en accusant la réception.

81.-Où est actuellement le capitaine Fitz-
william Walker?

Il est en Irlande, avec le 15e régiment.

82.-Depuis la fuite de Madame Harris en
mai 1840, dont vous venez de parler, avez-
vous reçu, vous ou Madame Ingali, -votre
épouse, des lettres d'elles?

Plusieurs.

83.-Madame Hïarris vous a-t-elle informé
dans quelques-unes de ses lettres, en quel lieu,
avec qui, et dans quelle situation elle vivait ?

Elle nous a dit qu'elle résidait dans l'état de
New- York avec M. David, et d'après la teneur
de ces lettres, je serais porté à croire qu'elle
cohabitait avec lui comme mari et femme. De
fait, je ne doute nullement de.la chose.

84.-Madame Harris a-t-elle mentionné,
dans aucune des dites lettres, que le temps de
ses couches approchait. Si elle l'a fait, pro-
duisez la lettre et lisez-là.

Dans une lettre que Madame Ingall a reçu
en octobre, 1840, en faisant allusion àâun en-
fant, " elle dit qu'elle avait sevré son enfant."
Lui ayant demandé, pour l'information de son
père, vers quels temps elle attendait ses cou-
ches, elle répond à Madame Ingall le 6 sep-
tembre, 1841." Il me reste encore une ques-
" tion à laquelle je dois répondre-la dernière
"que renferme votre lettre-c'est avec regret
"que je suis forcée d'avouer la chose, mais
" elle n'arrivera pas avant la fin de janvier."

85,-Avez-vous compris, Madame Ingall et
vous-même, que cette partie de la lettre de
Madame Irris avait rapport à ses couches
prochaines.

Oui.

86.-Ne pouvez-vous pas produire et re-
mettre à la Chambre les dites lettres.

Je puis produire ces lettres, mais je prie la
-Chambre de vouloir bien m'en dispenser,
comme elles ont rapport à des affaires pécu-
niaires, entièrement -privées, et tout à fait
étrangères au sujet. Je déclare solemnelle-
ment que ces lettres ont été écrites de sa main,
et que les citations que j'en ai faites sont cor-
rectes. Madame Harris avait conn Madame
Ingalldepuis tant d'années, qu'elle l'a toujours
considérée comme une mère, et dans tontes
ses lettres, elle lui coné, sans réserve,ýtout
ce qui la concerne; et en conséquene s

lettres
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lettres renferment le récit de bien des affaires
privées, qu'il ne conviendrait pas de dévoiler.

87. -Croyez-vous qu'il soit possible, ou
même probable, que le capitaine Harris et son
épouse, se soient jamais rencontrés depuis sa
fuite avec M. David.

La chose est possible, mais je suisparfaite-
ment convaincu qu'ils .ne se sont jamais ren-
contrés.

88.-Quelle était là personne à Montréal
à laquelle vous transmettiez les lettres adrés-
sées à'Madame Harris, pour qu'elles lui fus-
sent acheminées.

A M. David, qui est concerné dans l'éta-
blissement hydraulique, et que l'on m'a dit
être le frère de l. David, qui avait enlevé
Madame Harris.

89.-Ont-elles été acheminées de cette ma-
nière, à la demande de -Madame Harris.

Oui.

90.-Connaissez-vous l'écriture du capitaine
H. W. Harris, et lui avez-vous vu écrire et
signer son nom 1

Oui, je la connais, et je lui ai vu écrire et
signer son rnom.

91.--La signature " H. W. Harris," ins-
crite et mise au bas de la procuration en faveur
de A1rthur Ross et Frederick Gruffin, qui vous
est maintenant exhibée, est-elle, ou non, au
meilleur de yotre connaisance, celle du dit
capitaine Henry1 William Harris, le présent
pétitionnaire,'

Oui, cette signature est la'sienne, et j'ai en
ma possession une lettre du capitaine Harris,
m'informant qu'il avait nommé M. Grifin, son,
.procureur dans la présente affaire.

92.-(Par utn Menmbre.) Depuis combien de
temps le capitaine Harris résidait-il dans le«
pays, lorsqu'il a épousé Madame Harris?

Depuis la fin de 1'année 1829 jusqu'en
1832,-à peu près trois années.

93.-÷Combien 'de temps est-il demeuré
dans le pays après son mariage?

Il y ést demeuré à peu près uit année
tant parti pour '' ngleter n 1841.

94.-Éouvez-vous .désigner les 4diférEnts
en dis où le capitaine Harris arésidé 'är
son mariage, jusqu au momnent oà la ais le

Canada <

Principalement à Mot , ngston etTo
ronto e

95.-Le capitaine Harris résidait-il à Mont- Bi de divorea

réal, lors de son mariage l--si non, dites en
quel autre endroit.

Il s'est marié à Montréal. Je pense qu'il
résidait avec son régiment à Québec ; néan-
moins je ne suis pas très-positif sur ce point.

96.-En quel endroit le capitaine Harris a-
t-il été lorsqu'il a laissé ce pays'

Il est passé en A1ngleterre, et il est mainte-
nant en garnison en Irlande avec son régiment.

97.-Est-il revenu dans ce pays depuis
qu'il en est parti, comme vous venez de le dire

Non, jamais, au meilleur de ma connais
sance.

98.- (Par le conseil.) Madame Harris est-
elle restée à Montréal lors du départ du capi-
taine Harris pour le Haut- Canada, ou l'a-t-elle
accompagné.

Elle a accompagné le capitaine Harris la
première fois que le régiment est monté dans
le Haut-Canada, mais lorsque ses . devoirs
l'ont obligé d' r retourner en 1838, elle est de-
meurée à MontréaL.

99.-Les voyages du capitaine Harris dans
le Haut-Canada ont-ils été de longue durée.

Je ne puis m'en rappeler.

Le témoin a eu ordre de se retirer.

Ordonne, que l'on se dispense de l'ordre On se diàpee

permanent No.77,ede cette Chambrerequérant
la présénce du pétitionnaire lors de la seconde-
lecture de ce Bill.

Le Conseil a déclaré qu'il n'avait pas d'au-
tré preuve à offrir.

L'aent ayart été interrogé pour savoir s'il
avait quelque preuve à offrir de la part de
,Eliza Walkcr, autrenient appelée Eliza Lock -
Walke', il a rép6ndu qu'il n'en avait adurie.

Le Conseil a été alors entendu pour clore C e s

les débats. debat

Le Conseil et l'agent oht alors reçu ordre
dese ret irer.

Ordeoné, que la considération ulérieù
et laeéonde lecture du B31 soient remises à
mardi prociim

F m F: : F F F

F. F
'44F

''F.
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APPENDIC e NO,. 6.

( Voir le Journal, page 74.)

Lettre de
l'Hon. W. H.

a ea ai- MONhIEUR,
gnation.

Montrcal, 30 janvier, 1845.

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai of-
fert à Son Excellence le Gouverneur Général,
comme le représentantide notre Souveraine,
de qui j'avais reçu cette marque de distinction,
la résignation de mon siège dans le Conseil
Législatif, et que Son Excellence a bien
voulu l'accepter.

Je prends la liberté en conséquence, en votre
qualité d'Orateur de cette Honorable Chambre,
de vous annoncer ma résignation.

Je ne saurais manquer cette occasion d'of-
frir à la Chambre mes plus sincères remerci-
ments pour la bienveillante considération
qu'elle m'a toujours témoignée pendant que
j'ai été un de ses Membres, et à vous-même
pour votre courtoisie et les égards que vous
avez eu pour moi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur

W. H. DRAPER,
L'Honorable

R. E. Caron, etc. etc.

APPENDICE NO. 7.

(Voir le Journal, page 76.)

Documents au EXTRAIT d'un Etat, fourni par le commissaire-général le 28 décembre 1843, des avancés faites
sujet de à même la caisse militaire en Canada, pour le service du gouvernement colonial,' la-
caissemilitaire quelle est encore due.

Date. Particularités. Montant sterling à 4s. 12d.
par piastre.

1838. £ : s. D
Octobre... Balance due sur la somme avancée à méme la caisse militaire pour payer

les salaires des fonctionnaires de la Province, au taux courant du
change lors du paiement, . . . . . . . . . . . . £ 18513' 10 3

Commissariat, Canada,
fontréal, 28 décembre, 1843.

(Signé,) WILLIAM FILER.
C. G.

(Copie,)

En Conseil, 20 janvier, 1845.
Sur une lettre du commissaire-général du

28 décembre 1848, au sujet de la balance de
£13,513 10s. 3d. due au commissariat.,

Votre comité a pris connaissance de la mi
nute approuvée du"Conseil, du 27 août, 1842;

et recommande à Votre Excellence de, référer
le sujet de la présente réclamation, par mes-
sage, aux deux Chambres dé 'Légiiare.

Certifié,

Signé E
Au Secretaire Civil,

etc. etc. etc.

4
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(Copie,)

Copie d'un rapport d'un comité du Conseil,
Exécutif en date du 27e août, 1842, etý ap-
prouvé par Son Excellence le Gouverneur-
Général en Conseil, le même jour, au sujet de
la dette due par la ci-devant Province du Bas;
Canada au trésor impérial, à compte de l'a-
vance faite sur la caisse militaire, en 1838,
de la somme requise pour payer les arrérages
dus aux fonctionnaires civils de la dite Pro-
vince, sur leurs salaires.

Son Excellence le Gouverneur Général en
Conseil est d'opinion que la loi n'autorise pas

le paiement dela balance de £13,513 los. 3d.
due au trésor de Sa Majesté, en vertu de l'or-
donnance du Bas-Canada de la le Victoria,
chapitre 11, et il est, pour cette raison, indis-
pensable de soumettre le cas au Parlement.

.est en conséquence convenu qu'il soit trans-
ces unMes sage-à l'Assémblée Législative sur
ce sujet, a telle époque de la prochaine ses-
sion que Son Excellence jugera convenable.

Certifié,

(Signé,) T. G. HURD,

2. G. Con.-Exécutif.

APPENDICE NO. 8.

(Voir le Journal,page.81.

Montreal, 3 janvierý 18,45.

MONSIEUR,

Ayant fait l'acquisition, à l'encan de la bi- l
bliothèque de feu John Flemming, écuyer, de
cette ville (bien connu pour les peines qu'il s'est
données pour se former une riche et précieuse
collection de livres) d'un ouvrage sur la reli-
gion chrétienne du célèbre philosophé Mari-
iho, publié en Italie,en 1484, et par conséquent,
peu d'années après l'introduction de l'imprime-
rie dans ce pays,.je prends la liberté de l'offrir A
au Conseil Législafif du Canada, afin qu'il soit
déposé à'perpétuité parmi les livres de la bi-
blothèque, non-seulement comme une ,curio
sité typographîque, mais aussi commè un sou-

ýr 4

venir de celui auquel il appartenat undes I
narchands les plus éclairés et les plus intelli- 
gents de cette ville,e don tle discernement dans
e choix des ouvragés mérite notre souvenir.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur.

. JoHN LEEMING.

L Honorable.

E. Caron,

Orateur,
Conseil Législatif. :

21
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APPENDICE NO. 9.

(Voir le Journal, pages 116 et 1 17.)

(Copie.)
No. 334.

Downing Street,
26 janvier, 1845.

MILORD,

Réponse de la J'ai déposé devant la reine l'adresse du
Reic à l'a-

dresse de féiL- Conseil Législatif du Canada à Sa Majesté,
°a"csac a , occasion de la naissance de S. A. R. le

prince Alfred. Prince Afred, qui accompagnait la dépêche
de Votre Seigneurie No. 195, du 27 du mois
dernier.

J'ai ordre de Sa Majesté de vous enjoindre
de faire part au Conseil Législatif des senti-
ments de vive satisfaction avec lesquels Sa
Majesté a reçu ce nouveau témoignage de l'at-
tachement de cette Chambre à la personne de
Sa Majesté et à son gouvernement.

J'ai transmis au Prince Albert, l'adresse à
Son Altesse Royale qui accompagnait aussi
votre dépêche.

J'ai, etc.

(Signé,)
Le très Honorable

Lord Metcalfe, G. C. B.
etc. etc. etc.

STANLEY.

Chleau Windsor,

25 janvier, 1845.

MONSIEUR,

J'ai ordre de Son Altesse Royale le Prince nponso du
rmeAlbert

Albert, d'offrir ses remercîments aux Membres raresse'de
du Conseil Législatif du Canada, pour leur " r

adresse de félicitation sur l'heureux évène- du rince Ai-

ment de la. naissance de Sori Altesse Royale
'le Prince Alfred.

J'ai l'honneur d'être,

Slonsieur,

Votre très obéissant serviteur.

G. E. ANsoN.

R. E. Caron,

Orateur.

APPENDICE NO. 10.

(Voir le Journal, page 179.)

(Copie,)
No, 348.

Downing Street,
22 février, 1845.

MILORD,

Depêece au J'ai à accuser la réception de la dépecliè
set ea de Votre Seigneurie du 31 décembre, No.

blembre. 199, renfermant une adresse à la Reine' de lacetteCshambre.
part du Conseil Législatif, du 'Canada, prinýt'

Sa Majesté de signifier son plaisir sur cer-
taines questions qui se sont élevées au sujet
de la préséance des Membres:du Conseil Lé-
gislatif, et de la conyenance de conférer le
titre d'.Honorable aux Menbres de cette
Chambre.

J'ai soumis cette adresse à l Reine, et Sa #
Majesté m'a ordo n d'enjoigdre votr sei
grieurie de signifier au Conseil Législatif qiu

est
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'Iest du plaisir de Sa Majesté qu'à l'avenir, l'or-
dre de préséance entre lep Membres de cette
Chambre sera déterminé d'après la date de
l'instrument en vertu duquel chaque Membre.
a été appelé à y prendre son siège.

Il est encore du plaisir de Sa Majesté que
les Membres du Conseil Exécutif qui sont
aussi Conseillers Législatifs n'aient pas laI
préséance dans le Conseil Législatif sur les
autres Membres de cette Chambre, parce
qu'ils ont un siége dans le Conseil Exécutif.

J'ai de plus à signifier à Votre Seigneurie le
plaisir de Sa Majesté, que les Membres du'
Conseil Législatif ont droit au titre d'Honora-.
ble, et que ce titre devrait leur être donné
dans tous les actes et instruments qui éinan,-
ront sous vos ordres.'

J'ai l'honneur d'être, etc.
(Signé,) STANLEY.

Le Très-Honorable
Lord Metcalfe, G. C. B. etc. etc. etc.

(Copie,)
.No. 353.

Downinr, 1Çtrrppt Q ,-n~,.a -1QÂ~

Dépêche au MILORD, -

sujet du trans- Référant à ma dépêche No 342 du 4 ex-port des malles
parBloston. pré, j'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie

La première malle pour ce pays sera a
minée par cette voie, et transportée pa
packet qui doit laisser Boston le premier
de mai prochain.

J'ai, etc.

(Signé,)

Le Très-Honorable

Lord Mecalfe, G. C.B.
etc. etc. etc.

STANLE

- APPENDJCE NO. 41,

che- -

r l
jOUr

(Voir le Journal, page 197.)

Estimé supplémentaire de certaines dépenses du gouvernementcivi de la Proince du Canak
pour la présente année.

C onseil

Pour le salaire de, l'Orateur du Conseil Législatif, du 8e novembre au 31 dé-cembre 1843, à raison def£100 par année
Salaire'pour'l'anlée 1844,........... '••••• •••••••••••••••.. £146 14 9Saar p"rla"é 1844,. ••••••••••••••••••••••••••••••••. ...... .1000 0•• • • •- •• • • • • 1000 0 0

Total
A déduire, imontant payé à compte,.r ••• 2060 0 $

emàb.dr 'er.-rÉ àéuéSommé demnxdée, cours actuel. . . ... * **** ** .............. £1896 14 9 r
Burëau de l'inspecteur général, yt

ófntàéal, 18 imars, 845~ . $ 40'tr_h 4 L.rr.rr 4' $ 
-r~

'
r ~ r r , ,

-~~~ý - -,YX- 
e

r~rr r. r,,,,rr4'r ~ 7 5 %~J~-r'.- ~ ~ ~~U '

que 1e gouvernement de Sa Majesté a conclu
un arrangement, le 14 fév rier dernier, avec le
directeur général des postés des Etats-Unis
pour le transport par ce -pays des malles bri-
tanniques du -et au Canada. En vertu de cetarrangement la correspondance -entre ce pays
et le Canada,raprès la préseite malle sera dé-
barquée et embarquée à Boston, au lieu d'Ha-
lifac, tel qu'il a été fait jusqu'à présent. - Les
lettres seront acheminées par la voie des
Etats-Uis, dans des boites de fer, et com-
.mises au soin d'un fonctionnaire nommé par le
directeur général des postes.
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EtatA.
DEPENSES CONTINGENTES du Conseil'Légilatif du'Canada approuvées par la -Chambre

et payées d'après ses ordres, par'le grèffier-assistant, pendant la Sesàion de 1843.

-Robert Armour, Jun., greffier en loi, vote-du Conseil Légiatif, . . .
'Robert Lemoine, traducteur français, vote du ditto -dtto, ... ...
O. Vallerand, copiste, employé 25 jours à-15s., ... ...
Robert Lemoine, écrivain, 2 mois de salaire, ... ... ... ... ...
J. E. Doucet, copiste, 62 jours à 15o., ... ... ... ...
James Fitzgibbon, écuyer, vote du Consef1 pour avoir surveillé l'impression des Journaux et des Lois,
J. F. Taylor, greffler, vote du Conseil Législatif; .....
J. F. Ta1or, jun.. greffier, salaire, ... .... .....
M. Keating, recommnndé par le comité spécial, ... ....
Ontario Stevens, Gazette de Port Hope, ... ... ....
W. A. Adamson, divers papiers-nouvelles ... ... .....
Thomas Cary et Cie; impression, ... ... .. .
Desharats et C impression, &c., ... . .
Desbarats et Duerishire, impression, &c., .... .... ...
Desbarats et Derbishire, impression.et papéterie ... .....
Ramsay, Armour et Cie., papéterie-et hvres, ... ... .....
MorningCourier, papier-nouvelle, ... ... ... ..
A. Hunter, menuisier, posage des tapis, ... ... .....
J. Desturnell, cartes et dictionnaire géographique. des Etats-Unis,...
Geo. H. Hackstaff; " Le London Enquirer, ... .. .
Edward J. Barker, impression, ... ... ... . .. .. .
Martin et Widowson, étiquettes pour bibliothèque, ...
Alfred Patrick, distribution des statuts, ......
R. Hall, saie des cloches, ... ... ... :

,James n , ou de voiture, ... ...
Bureau de Poste, Kingston, frais de Poste, ...
Samuel ?Rowlandes, impression, ... ... ...
RobertStanton, impression, ... ... ...
" Statesman," rien, voir 1844, ... ... ...
E. J. Barker, "British Whig," papier-nouvele, ... ... ... ...
W. A.-Maingy, copie des lois pour l'Angleterre, .. .... ...
'M. Keating, blanchissage de serviettes, etc., ..
ïM. Keating, deux branches dorées, ...
lPierre Forton, bois de chauffa e, ...
J. H. Scott, les quadrupèdes dAudubon,
G. A. Barber,le " Toronto Herald," ... ... ...
J. Ricbardson, le " Canadian Loyalist," ... . ... ..... . .

Bureau du Chronicle & Gazette, Kingston, relieure et papéterie, ... ...
Robert-Stanton, impression, ... . ... ... ...
Edward Botterel, services comme messager surnuméraire, ... ... ... .. .W. A. Maingy,. 13 'or de travail, p ... .. i. . ...
4ohn.Kerr, copie d.uBil des -municipalités our l'impression,
Morley et J ns, régaration de la verge du gentilhomme huissier,,
MorleyietJenkins, quincaillerie, &c., ... ... ... ... ...
Thomas:Overend,-menuiserie, .... ... ... ... ...
O. Vallerand, copiste.... ... . .. ..

J F. Taylor, jun., 2 mois de salaire, ... ...

J. E. Douicet, copiste, .. .. .. .. .. .. ..

iH. et W; Rowsell, papéterie,
Wm.Fitz bon, copie deslois, ....
W. Mt on, cope deslois pour l'imprimeur,
a. et .Rowsell, archemin, ... ... ...
W. A. Maingy, copiste, ... ... ...
11 et W. Rowsell, papéterie, ... ..
Jhn Noon,' charriagede bois, . . . . . . . .

J.Ginramenuisere.... .... . .. ..

M. Keating, louage'de ecab, &c.,
M. Kating, blanchissage de serviettes, &c., ... ...
Alex' Dixon, réparâtion du sac aux lettres, ... ....
Charles DeLéry,vote du Conseil, ...

Pièce.

1
2
3
4

'8
9

10
11
12
13
14,
15,
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27'
28
29
30
31
'22
33

.34
35
36
.37
38-
39
40
41
42'
43.
44,
45'
46
47
48
49
50
51
62
53

£

144
36
18

,37
46

150
100
;73

1
'24

415
69
42

209
28

4
35

4
1
3
4
4
3

10
365

6
516
.0
.2

13
2
4
9
7
0
1

"4
89
18
;9
0
'4

146
9

37
9
0

156
10
9

10

d.

10
2
0
0
0
0
J
2
'0
0
-1

10
1½
3

11½
6
6
0

0

6
0
6
0
0
9

o0

6

0'
o
0
0

0

9
3
0
6

0
3
0
6
0
9.,
9*
6*
0
0

,0
0
6
0
3
G,

65 0 13 3
56' 1 17 6
67 o 15 o
68 "0 7 6
59 0 16
60 O 3'

600
M

£ 3038 10 2

î 1

f-f-A

u'',

5."

'_à _ým t" A ff~Mf M'," f...f.f.'ff
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Etat IL.
ETAT DES DENIERS payés àû compte des dépenses contingentes du Conseil Législatif, par

C. DE, LER-Y, greffier-assistant, depuis Javier, 1844.

14..Pièce. £ g.' d.

Jan. 10 0. Vallerand, copiste, ... ... ... .. .. .. ... ... ... .. ci 4 0 1
" 22 W. A. Maingy, copie d'actes sur parchemrini, ... ... ... ... ... .. 2

Sanmel Taylor, dito dito, ... ... ... ... ... ... .. .. .. 64, 2 7 3
James Fitzgibbon, dito dito, ... ... . ... ... ... ... .. .. .. 4 2 4 6
W. A. Maingy, services dans le bureau du Conseil, ... ... ... ... ... 0 0
J. E Doucet, copiste, ... ... ... --. ... ... ... . . 6
Edward Stavely, services dans le bureau du Conseil,.. . . . . . 7 7 1

" 31 Robert Lemoinec, salTaire comme traducteur français, -. . . . . 8 3
Fêv. 22 J. F. Taylor, Jun., 2 mois de salaire,,... .. .. .. 6 7 1
Avril 10 Felix Fortier, traductions, ... ... -. -. 0 2 1

" &4 30 J. F. Taylor, Jun., 3 mois de sailaire, ... -. . . 1 6
Mai 9 W. A. Adamnson, assurance de la bibliothèque, . 21 7 1

"I 13 Bureau du Journal de St. Catharines, ... .. 7 1 5
"I 15 N. Aubin, "I Le Fýantaýsquec," ... ... . 4 2 2 C
"C 25 A. Fréchette, "I Le Canadien,"... ..... .. 7 1 0

Juin 4 Il. Voyecr, traductions françaises, ... . . . . . 6 4 1
" 5 J. Richardson, "l Le Canadian Loyalist,".. .. .. .. .. .. 77 2 0 C
" 7 Desbarats et Derbishire, imnpression, etc., à conripte, .. .. .. .. .. 7ý fl r "
" 14 Edward Ilotterel, emballage de la bibliothèque, .. .. .. 1 91 8 5 0

Jtiillet 9 George IIuniter, emballage des meubles, .. .. .. .... .. .. .. 8 4 1
A. Lachanice, dito dito, .... .. .. 8, 7 1

"C 12 Charles Don1ery, "l Le Toronto Mirror," .. .. .. .. »2 0 1 0
"I 16 0. Vallerand, emballage des meubles,...80 2 1

Août 8 Bureau du Feu à Québcec, assurance dç la bibliothèque, .. .. .. .. .. 8 12 0 0
"I 16 "l Steamer Queen," fret et passa«ge, ... .. .. 1 .. .. 86 3 6 0

Jean BNuoit, menuiserie, à compte, ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. 6 9 0 0
" 17 Samuel Walsh, services dans la bibliothèque,_ . . . . . . .. .. i

F. Cin Mas "l L'Aurore des Canadas," .. - .. .. .... .. .. 88 2 0:
W. A. laivgy, services dans la bibliothèque,- .. .. .. ... 1 .. 89 6 0 0

" 19 0. Valerand, pour avoir dépaqueté les meubles, ete., .. .. .,., . : 0
" 22 Antoine Lachance, dito dito,.. .. 1 Da 6 '0 0

M. Keating, divers déboursés, ..... .. .. .... .. 2 -4 5 4
A. Chamberland, façon des tapis, .. .. .. .. 0 o l

" 24 Jean enoit, iñienuiserie, à compte, .. .. .... .. q 2
Sept. 10 M. F. Johnson, mneubles, à compte,.. .. .. .. .. 10 0

" 14 J. F. Taylor, Jun., à compte de son salaire, .. .. .. ... .. .. 9 0
ý 5 M. Keatmng, divers déboursés, ... .. .. .. .. .... .. .. 9 o

Oct. 10 A. Chamberland, ... ... ... . . . . . . ., D
" 11 "l Steamer Lord Sydenham," fr-et des meubles, •. . . . . . 9 '6 1 ,
" 12 Jean Benoit, menuiserie, à compte, .... .. 4. I& 5 o
" 14 M. F. Johnson, meubles, à compte, .... .. .. .1 lù

W. A. Maingy, à compte de ses services, . . . 4 0, 1
" 2.5 Joseph Gingras, menuiserie, ... ... .. .. w 2 4ý 9

Nov. 13 John Humphrey, pour avoir poli les murs, .. .. .. .. .. .. 141 f -- o
"É 14 M. F. Johnson, meubles, à compte, ... .. .. .. .. .. I5 â
"t 16 Jean Benoit, menuiserie, à compte, ... ..- .. .... .. 4 10 à o o

" 16 J. F. Taylor, Jun., six mois de salare, balance,.. .. 1 , 2 0 0
" 20 M. F. Johnson, meubles, etc., à compte,.. .. .. .. 1,8 0 0 o
" 26, M. F. Johnson, dito, - à compte, .. .... .. 19 .

Déc. 2 M. Reynolds, "l L'Examniner,"..1 o
" 3 F. O. Frénière, pour avoir peint des, numéros,.. .. .. 1V 5 I o

'Benjamin IBill, tapisserie, .. .... .. le 1 1
Joseph IL Townsend, ouvrage de plqmbier, à comnpte, . . lýI f

" 7 Joseph Andrew, menuiserie, à compte, . . î t É
"c StateIsman," papier-nouvelle,... . . . . .

" 9 "l Le Morning Courier," dito, .. . . . .. ll, 2 l
" 12 M. Keating, louage de cabs et autres déZboursés, .. .. .. 17 -s 1
" 14 Johin,Smith, dorures, etc., à compte, .... .. .. .. l1, 8

A. Lachance, à compte de son allocation comune mnessager,.. .. f o o
" 16 H. R. Cushing, bois de chauffhge, L. .. - .. . .. .. .. .. I0 7 7
S 19 A. IHawkins, Guide de Québec, - . .. .. .. .. .. .. .. fï b 0 0.

- Nicholas Derochee,hamuß'age des fournaises, .. .. .. 12 3 , 6
" 20 J. E. Doucet, copiste, à compte, .... .. 12 10 0

J. F. Taylor, à compte de son salaire, .... .. .. .. .. .. .. .. 12 5 0 0
184,1.

Jan. 15 G. F. Prowse, ferblantier, à compte,, . . . . . . 2 d
"I 16 Desbarats et Derbishire, impressions, iý comrpte .. ... .. .. .. 16 00 o

F. 0. Frénière, peintre, a compte, .. .. .... .. 17 6
IC 17 M. Keating, divers déboursés, ... ... ... . . 2 . - . g,

Aridrew Morris, pour avoir retouché le portrait de Lord Dorchester,
ZIward Rlotterel, à compte de ses gages, . .. ... , -0 0
Jean Benoit, menuiserie, à compte, ... . . 3 o
James Atkins, copie d'un catalogue de la bibliothèque,12 5 "

"I 18 Nicholas Deroches, 12 jours d'ouvrage, à , 2 ý
" 23 J. J. Audubon, quadrupèdes, ..... .. ..

J,-F. Taylor, Jun., à cormpte de son salaire, .. .. .. .. .. ... .. 11 ' 1 , 0
" 4A. Lachance, messager, à 1compteô

24.. oiute 4. 0..

.. 6M 2 8 14
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LE CONSEIL LEGISLATIF DU CANADA, pour dépenSeS contingentes,
A C. DE LERY, greffier-aSSIStant, DL.

1845- Pyé Pièce. .4 S. d.
F6v. 8 Armour et Ramsay, à compte, .. .. .. .. .. .. .. ..... ... ... 1 350 0 0

" 10 Desbarats et Derbishire, dito, ... .., ... .,. . ... ... . ... ... ... . ,. 2 500 0 0
" l I1 l Steamer Queen," frèt d'une boîte,, ... . ... ... ... ... ... ... ... ... 3 0 5 0
" 12 Joseph Andrew, balance à compte, No. 29, ... ... .. ... ... ... ... ... ... 4 25 2 6

0 Thomas Mussen, montant de dito, No. 43, .. .. . . . . . . . 5 141 13 2j
" 14 Desbarats et Derbishire, à compte, ... ... .. .. .. .. .. .. .. .. 6 350 0 0

George A" Barber, montant de dito, No. 6, .,. .. .. .. .. .... ... ... 7 1 5 0
" 15 Benjamin et Brothers, montaut de dito, No. 48, ... .. .. .. .. .. .. .. 8 93 12 2
" 17 Liston et Clarke, montant de dito, No. 41,.. .... ... ... ... ... ... ... 9 18 10 11

J. F, Taylor, Jun., balance de salàire jusqu'au 13e courant,... ... ... ... ... ... ... 10 2 10 0
" 18 R-Hlallr.mmtant de compte, Né. 38, ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 11 27 1 1
" 19 John Smith, à compte, ... ... ... ... ... ... ... ..- .. ... ... ... 12 100 0 0

Savage et Son, montant de compte, No. 30, ... .. . ,. .. .... ... ... 13 43 6 6
" 21 James Atkins, montant ditoe, ... - .. .. .. .. .. . . , . 14 1 10 0

Nicholas Deroches, montant dito, ... .. .. ... .. .. .. .. .. .. 15 5 6
" 22 A.,Laurie et Cie., montant de compte, No. 35, ... ... .. .. .. .. ... 16 38 3 10

Scott, Shaw et Cie., montant de dito, No. 40, ... ... ... ... .. ... ... . 17 15 15 5
Scott, Shaw et Cie., montant de dito, No. 50, .. .... ... ... ... ... ... 18 9 15 7
Nelson et Butters, montant de dito, No. 87, ... .. .. .. ,. .. .. .. .. 19 4 9 0
John Bright, Messager, à compte, ... ... ... ... .. .. .. .. .. ... 20 6 0 0
Armnour et Ramisay, balance de compte, No. 26, .. .. .. ... ... ... ... ... 21 107 2 6
Armour et Rlamsay, montant de compte, No. 25, ... ... ... .. .. ... ... ... 22 8 15 10
Ramsay et Armour, montant de ,dito, No. 32, ... .. .. ., ... ... ... ... 23 8 10 0

" 24 Desbarate et Derbishire, à compte, ... ... ..- . . . . .... ... 24 200 0 0
Williami Rice, miontaný de dito, NA. 16, ... ... ... . .. .,. ... ... ... 25 1 12 6

" 26 Compagnie du Gaz de Montréal, montant à compte, No. 13, ... ... ., .. .. .. 26 23 13 0
A. Laflamme, montant de compte, No. 31, .l .. ... ... ... ... ... ... ... 27 4 1l 1

Mars, I WV. A. Townsendl, montant de compte, Nu. 64, ... ... ... .,. ... . ... ... ... 28 35 5 '0
Ti. À. iStayner, montant de compte pour frais de poste, No. 79, ... ... ,4 ... ... ... 29 230 11 7
H. Pelson, montant de compte, No. 70, ...- .,. .. .,., .. e . .. ,, ... ... 30 1 7 6
John Smnitheba1irrce dë compte, No. 27, ... ... .. . . 4 ,. .. ., 31 23 4 6
Jbhn Hümphrey, montant de compte, No. 17, ... ... .. . . . . .. 32 0 15 0
A. Lachance, Messager, à compte, ... ... ... ... ... .. .. ,.. .. .. 33 6 0 0

" 3 G. F. Prowse, Fe'rblantier, montant de coinpte, No. 55, ... ... .. ... ... ... ... 34 34 13 9
G. Brown, Architecte, montant de dito, No. 54, .. .. ... ... ... ... ... ... 35 36 0 0
M.A. Skinner, couverts de table, .. .. .. .. ... ... ... ... ... ... 36 9 8 0

" 4 Alfred Pat~rick, distribution des lois, ... ... ... .. .. .. .. .. .. ... 37 .6 0 0
"l I'Aurore des Canadas," avertissements, suivant compte, No. 65, ... ... ,. .. .. .. 38 0 13 6
F. 0. Frénière, peintre, balance de compte, No. 10,.. .. .. ... ... ... ... ... 39 3 12 5
S. Derbishire, divers livres, suivant compte, No. 80, ... .. .. .. .. .. ... ... 40 3 16 6
Jean Benoit, menuisier, balance de compte,-No. 8.. .. ... ... ... ... ... .. 41 2 '4 0

Dito, montant de ditopKò.e-63,5 .. .. .. .. .. .. .. .. ... 42 7 2 1
Dito, montant dedifo, No. 56, ... .. .. .. .. ,. .. .. .. 43 69 6 if
Dito,, montant"de-difo,ý-No.57, .. .. .. .. .. ..... ... ... 44 62 7 1*

James -Atkilàs, -enti.é, B. V.132, ... ... .. .. .. .. ...... ... 2 10 0
. J. Audubon), dito, B. V. 134, .. . . . . . . . ... ... 0 10 0

"' 5 John Kay, pour avoir recueilli les Statuts,'suivant compte, No..42,.. . . .... ... 45 0 8 9
"Hamilton Gazette,". souscription jusqu' *au 12 Janvier, 1345, .. .. .. .. .. .. 46 2ý 5 0

John Walton, livres, suivant compte, No 76, ... ... ... ... ... ,.. ., .. ... 47 1 8 0
F. 0,. Frenère, diverses lettres de marque, dito, No. 78,, ... ..,- ... .. .. .. 48 2 2 8
A. Savage et Cie., huile de blanixde baleine, dito, No. 83, ... ... ... ... ... ... ... 49 10 1 9

" 6 A. BIunecoin de- cuivre, dito, No. 62, ... ... ... ... ... .., ... ... '... 50 0 17 6
" 6 R.tW. S. McKay, IIGuide de Montréal," suivant compte, No. 44, ... ... ,. ... ... -.. 51 4 0 0

Augustin Côté et Cie., "l Journal de, Québec, dito, No. 66,.. .. .. ,.... ... ... 52 2 0 0
Samuel Taylor, pour copie du-Bill de la Banque du Peuple, dito, No. 81, ... ... .. ... ... 53 2 3 3

SPropriétar- du "l Quebec Gazette," avertisseetdtN.2'. . . . ... ... 54 12 12 0
E. R. Fabre. livresi, dito, No. 77, , . ... ... ... ... ... , .,.. ... '55 1 -12 6

Fisher etKernble, "l gazette Officielle," dito, No. ' ... ... ... ... ... .. ,.. 56 84 8 -8
" 7 R. ChLecrs, carte-géographique de Montréal,'dito, No. 21, ... .. .. .. . ' ... 57 1 _2 -3

8. &§.Ottawa Advocate,' pap9er-nioùvel18;,dito, No.74,.. . . . . . ... ... 58 0 15 0
B'ýýud Diuvernayi avertissements, dito, No. 84, ... ... ... .. ... ... .. . 9 0 13 6

M. ti ditors déboburss dito, No. 86,.. .; .. .. ,. ... ... ... ... 60 5 1 loi
Johin F. ýTyor;'Sen.. dito,'dito;, No. 86, . . . . .. ,. . ... .... 61 0 6 7

10 DsaaseDrihr,àcmt, .; .. .... ... ... ... ... ... .. 62 200 0 0
Wilmer' t Smith, balance pour, divers papiers-nouvelles, suivant compte, No. 12. £12 9o. id. sterling, à

11 par cent, prime, ... o. .. .. .. .. .. .. .. ,. ;. 63 15 7 3
Rtobert Armnouilivres pour la bibliothèque, dito, No. 87, .. - . ... ... ... ... 64, 8 6 0
Benjamin,- souscription à " Itelligencer," jusqu'au 12e courant, dito, No. 82, ... .; .. 65 1 '0 0 1

William Neilson, soùscrption au"' Quebee Gazette,".uÙsqu'au 15e Dé-cembie, 1848, dito, dito, No. 3à ... 66 0 9 9
Willisam-eiso, dito ,,au dito us I '1r Mai, 1844,,dito, No. 34, .. ... 67 1

12, Ja& lonpogsusrption au " athuit Co'urier,' éjuqu'au 12 etmtp84dtN 2 .e68ý 0O 16 3

Samte ' nd3#scipio a "Nes,16e Sëtembre, 1844, suivant comptIe, No. 9, 7- 1Y 0 0ý

. e Tåelu raçan JK .. 7 113 0

W Joli ällestimatåin od'rü ' dtô.No. 93 dM . 4 4- 0,
uo lò. esxs iheminées dito N'9 5 3 15, 0

" 1 ChÎ les eLaW ttg deär t.. 76 1, 19 6
19 àfèSäie , tdito,ý Nd.23,. .. .. 7 0'0 2 s, ú

19Î Wa&w ë;eo

C ;indl, suvat 80 2

r24 1 ý


